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AVANT-PROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l'Assemblée générale a prié
le Secrétaire général de publier un Annuaire juridique dans lequel figureraient des docu-
ments de .caractère juridique se rapportant à l'Organisation des Nations Unies et aux
organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, et par sa résolution 3006 (XXVII)
du 18 décembre 1972 elle a apporté certains aménagements au contenu de l'Annuaire.

Le chapitre premier et le chapitre II du présent volume -- le seizième de la série --
renferment, respectivement, des textes législatifs et des dispositions conventionnelles
concernant le statut juridique de l'Organisation des Nations Unies et des organisations
intergouvernementales qui lui sont reliées. A quelques exceptions près, les textes légis-
latifs et les dispositions conventionnelles qui figurent dans ces deux chapitres sont en-
trés en vigueur en 1978. Les décisions rendues par des tribunaux internationaux et des
tribunaux nationaux au sujet du statut juridique des diverses organisations font l'objet
des chapitres VII et VIII de l'Annltaire juridique.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de l'Organisation
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées; chaque
organisation a préparé la section la concernant.

Le chapitre IV de t'Annuaire juridique est consacré aux traités relatifs au droit
international qui ont été conclus sous les auspices des organisations intéressées pendant
l'année considérée, qu'ils soient ou non entrés en vigueur au cours de cette année. En
adoptant ce critère, on a voulu remédier dans une certaine mesure aux difficultés que
crée le délai parfois considérable qui s'écoule entre la conclusion des traités et leur
publication, une fois entrés en vigueur, dans le Recueil des Traités des Nations Unies.

Enfin, la bibliographie, qui est établie, sous la responsabilité du Service juridique,
par la Bibliothèque Dag Hammarskjold, énumère les ouvrages et articles de caractère
juridique publiés en 1978 quelle que soit la période sur laquelle ils portent. Quelques
ouvrages et articles qui n'avaient pas été mentionnés dans la bibliographie des éditions
antérieures de l'Annuaire jurÿdiqlte y sont aussi indiqués.

A l'exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figurant au chapitre
premier et au chapitre VIII respectivement, qui, sauf indication contraire, ont été com-
muÿaiqués par les gouvernements à la demande du Secrétaire général, tous les docu-
ments publiés dans l'Annuaire juridique ont été fournis par les organisations intéressées.

xxi



SIGLES

CCQAB
CEAO
CEPAL
CESAP
CFPI
FAO
CNUCED
FISE
FINUL
OACI
OIT
OMM
OMPI
OMS
ONUDI
PAHO
PAM
PNUD
PNUE
UIT
UNESCO
UNRWA

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires

Commission économique pour l'Asie occidentale

Commission économique pour l'Amérique latine

Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique

Commission de la fonction publique internationale

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Force intérimaire des Nations Unies au Liban

Organisation de l'aviation civile internationale

Organisation internationale du Travail

Organisation météorologique mondiale

Organisation mondiale de la propriété intellëctuelle

Organisation mondiale de la santé

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Organisation sanitaire panaméricaine

Programme alimentaire mondial

Programme des Nations Unies pour le développement

Programme des Nations Unies pour l'environnement

Union internationale des télécommunications

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

xxii



Première partie

STATUT JURIDIQUE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre premier

TEXTES LÉGISLATIFS CONCERNANT LE STATUT JURIDIQUE DE L'ORGA-
NISATION  DES  NATIONS  UNIES  ET  DES  ORGANISATIONS  INTER-
GOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

1.  Botswana

LOI RELATIVE AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES

(Chapitre 39.01)

a) ORDONNANCE DE 1978 RELATIVE AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLO-
MATIQUES (DÉSIGNATION D'ORGANISATIONS AUX FINS DE L'OCTROI DE PRIVI-
LÈGES ET D'IMMUNITÉS)1

(Publiée le 26 mai 1978)

OBJET DES DIVERS PARAGRAPHES

Paragraphe

1.  Titre de la présente ordonnance.

2.  Désignation d'organisations aux fins de l'article 4 du chapitre 39.01.

3.  Organisations désignées pour bénéficier de certains privilèges et immunités et de
la capacité juridique d'une personne morale.

4.  Abrogation du chapitre 39.01 actuellement en vigueur.

Dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 4,1) et 2), a, de la loi
relative aux privilèges et immunités diplomatiques, Son Excellence le Président promul-
gue l'ordonnance dont la teneur suit :

1.  La présente ordonnance peut être citée sous le titre : "Ordonnance de 1978 rela-
tive aux privilèges et immunités diplomatiques (désignation d'organisations aux fins de
l'octroi de privilèges et d'immunités)".

2.  Les organisations énumérées à l'annexe à la présente ordonnance (ci-après dé-
nommées "les organisations désignées"), dont une ou plusieurs puissances souveraines
ou le gouvernement ou les gouvernements correspondants sont membres, sont désignées
par la présente ordonnance aux fins de l'article 4 de la loi relative aux immunités et pdvi-
lèges diplomatiques.

I S. I. no 59 de 1978. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies.



3.  Chacune des organisations désignées jouit de tous les privilèges et immunités
prévus à la première partie de la deuxième annexe à la loi susmentionnéez et peut avoir la
capacité juridique d'une personne morale.

4.  L'ordonnance relative à la déclaration d'organisations et à l'octroi de privilèges
et d'immunités est abrogée.

ANNEXE

Communauté économique européenne;

Organisation de l'unité africaine;

Organisation des Nations Unies;

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture;

Organisation internationale de l'Afrique centrale et méridionale contre le criquet nomade;

Organisation météorologique mondiale;

Organisation mondiale de la santé.

FAIT le 18 mai 1978.

Le Secrétaire permanent pat" intérim,

Cabinet du Président,

M, C. TIBONE

b) ORDONNANCE DE 1978 RELATIVE AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DIPLOMATIQUES (OCTROI DE PRIVILÈGES ET D'IMMUNITÉS AUX PERSONNES)3

(Publiée le 26 mai 1978)

OBJET DES DIVERS PARAGRAPHES

Paragraphe

1.  Titre de la présente ordonnance.

z Le texte de cette partie de la loi est le suivant :
"Première partie

"PRIvILÿGES ET IMMUNITÉS DE L'ORGANISATION
"1.  Immunité en matière de poursuites et d'action judiciaire.
"2.  Même inviolabilité des archives officielles et des locaux officiels occupés comme bu-

reaux que celle dont bénéficient les archives et les locaux officiels d'un envoyé d'une puissance
souveraine étrangère accrédité auprès du Botswana.

"3.  Même exemption ou dégrèvement d'impôts et de redevances, autres que les droits de
douane frappant les marchandises importées, que celle qui est accordée à une puissance souve-
raine étrangèreÿ

"4.  Exemption des droits de douane sur les marchandises directement importées par l'Or-
ganisation et destinées à son usage officiel au Botswana ou à l'exportation, ainsi que sur les.
publications de l'Organisation directement importées par elle, sous réserve qu'il soit satisfait aux
conditions que le Ministre chargé des finances peut prescrire pour protéger les recettes.

"5.  Exemption des interdictions et restrictions frappant les importations ou les expor-
tations en ce qui concerne les marchandises directement importées ou exportées par l'Organisa-
tion et destinées à son usage officiel et en ce qui concerne les publications de l'Organisation
directement importées ou exportées par elle.

"6.  Droit de bénéficier, pour les communications télégraphiques envoyées par elle et ne
contenant que des informations destinées à être publiées dans la presse ou radiodiffusées (y
compris les communications en provenance ou à destination de localités situées en-dehors du
Botswana), des tarifs réduits applicables aux communications correspondantes de la presse."
3 S. I. n° 60 de 1978. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.



2.  Octroi de privilèges et immunités aux personnes.

3.  Abrogation du chapitre 39.01 actuellement en vigueur.

Dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 4,2), b et c, de la loi'
relative aux privilèges et immunités diplomatiques, Son Excellence le Président promul-
gue l'ordonnance dont la teneur suit :

1.  La présente ordonnance peut être citée sous le titre : "Ordonnance de 1978 rela-
tive aux privilèges et immunités diplomatiques (octroi de privilèges et d'immunités aux
personnes)".

2.  1)  Les personnes visées à la première partie de l'annexe à la présente ordon-
nance jouissent de tous les privilèges et immunités prévus à la deuxième partie de la
deuxième annexe à la loi susmentionnée4.

2)  Les personnes visées à la seconde partie de J'annexe à la présente ordonnance
jouissent de tous les privilèges et immunités prévus à la troisième partie de la deuxième
annexe à la loi susmentionnées.

3.  L'ordonnance relative à l'octroi de privilèges et d'immunités est abrogée.

ANNEXE

PREMIÈRE  PARTIE

Commttnattté économique européenne

Représentant résident
Représentant résident adjoint

Conunissaire des Nations Unies pour la Namibie

Représentant résident
Représentant résident adjoint

Programme des Nations Unies pom" le développement

Représentant résident
Représentant résident adjoint

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

Représentant résident
Représentant résident adjoint

4 Le texte de cette partie de la loi est le suivant :
"Deuxiènle partie

"PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES REPRÉSENTANTS, MEMBRES DE COMITÉS,
HAUTS FONCTIONNAIRES ET PERSONNES EN MISSION

"7.  Même immunité de poursuites et d'action judiciaire que celle dont jouit un envoyé
d'une puissance souveraine étrangère accrédité auprès du Botswana.

"8.  Même inviolabilité de la demeure que celle dont jouit un tel envoyé.
"9.  Même exemption ou dégrèvement d'impôts que celle dont jouit un tel envoyé."

5 Le texte de cette partie de la loi est le suivant :
"Troisième partie

'PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES AUTRES FONCTIONNAIRES
ET AGENTS DE L'ORGANISATION

"10.  Immunité en matière dé poursuites et d'action judiciaire pour les actes que l'intéressé
accomplit ou omet d'accomplir dans l'exercice de ses fonctions officielles.

"ll.  Exemption de l'impôt sur le revenu pour les émoluments perçus en qualité de fonc-
tionnaire ou d'agent de l'Organisation."



DEUXIÈME  PARTIE

Programme des Nations Unles pour le développement (Fonds spécial)

Entrepreneurs et personnes travaillant pour le projet "Etudes et formation en vue de la
mise en valeur des ressources en eau et du développement de la production agricole"

Programme alhnentaire mondial

Administrateur de projets

FAIT le 18 mai 1978.

Le Secrétaire permanent par" intérim,
Cabinet du Président,

M. C. TIBONE

2.  Canada

LOI SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES

DÉCRET SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE LA FAO*

C. P. 1978-3173

19 octobre 1978

Sur avis conforme du Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures et en vertu de l'arti-
cle 3 de la loi sur les privilèges et immunités des organisations internationales6, il
ç!aît à Son Excellence le Gouverneur général en conseil de prendre le décret concer-
nant les privilèges et immunités au Canada de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) ci-après.

DÉCRET CONCERNANT LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS AU CANADA DE L'ORGANISATION
DES  NATIONS  UNIES  POUR L'ALIMENTATION  ET  L'AGRICULTURE  (FAO)

Titre abrégé

1.  Le présent décret peut être cité sous le titre : Décret sitr les privilèges et immu-
nités de la FAO.

Interprétation

2.  Dans le présent décret,

"Convention" désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
UniesT; "Organisation" désigne l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture.

* Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
6 Voir Série législative des Nations Unies. Textes législatifs et dispositions de traités concernant

le statut juridique, les privilèges et les immunités des organisations internationales (ST/LEG/
SER.B]10), p. 10, et Annuaire juridique, 1965, p. 3.

7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. I, p. 15.



Privilèges et immtmités

3.  1)  L'Organisation possède, au Canada, la capacité juridique d'une personne
morale et jouit, dans la mesure où peut l'exiger l'exercice de ses fonctions, des privilèges
et immunités prévus aux articles II et III de la Convention.

2)  Les représentants d'Etats et de gouvernements membres de l'Organisation jouis-
sent, au Canada, dans la mesure où peut l'exiger l'exercice de leurs fonctions, des privi-
lèges et immunités prévus à l'article IV de la Convention pour les représentants de
membres.

3)  Les fonctionnaires de l'Organisation jouissent, au Canada, dans la mesure où
peut l'exiger l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à l'article V
de la Convention pour les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies.

4)  Les experts qui s'acquittent de missions pour l'Organisation jouissent, au Ca-
nada, dans la mesure où peut l'exiger l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et im-
munités prévus à l'article VI de la Convention pour les experts en mission pour l'Organi-
sation des Nations Unies.

3.  Etats-Unis d'Amérique

a) AMENDEMENTS A L'UNITED STATES CODE OF
FEDERAL REGULA TIONS8

TITRE 8. -- DES ÉTRANGERS ET DE LA NATIONALITÉ

CHAPITRE PREMIER

SERVICE DE L'IMMIGRATION ET DE LA NATURALISATION DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Section 214. -- Catégories de non-immigrants

Section 299. -- Formules d'inunigration

Permis de travail que doivent obtenir les non-immigrants titulaires d'un visa G-4 pour
commencer ou continuer à travailler.

Le chapitre premier du titre 8 du Code of Federal Regulations est modifié comme
indiqué ci-après: le paragraphe actuel de la disposition 8 CFR 214.2, g, devient le
paragraphe 1 et un nouveau paragraphe 2 est ajouté à cette disposition. La disposition
8 CFR 214.2, g, ainsi modifiée se lit comme suit :

"214.2  Conditions spéciales pour l'attribution, le renouvellement et le maintien
du statut.

"g) Représentants attprès d'organisations'internationales

"2)  Emploi. S'il réside habituellement avec lui, le conjoint ou le fils ou la fille à
charge non marié d'un fonctionnaire ou d'un employé d'une organisation internatio-

8 Publiés dans le Federal Register, vol. 43, n° 147. Traduction établie par le Secrétariat de l'Or-
ganisation des Nations Unies.



nale, titulaire d'un visa de non-immigrant G-4 en vertu de la disposition 101, a,
15), G), iv, de la loi relative à l'immigration et à la nationalité, peut se voir accorder
l'autorisation de commencer ou de continuer à travailler aux Etats-Unis si sa de-
mande à cet effet a d'abord fait l'objet d'une recommandation favorable d'un repré-
sentant autorisé du Département d'Etat et a été ensuite approuvée par le District
Director du Service, comme il est précisé ci-après. A cette fin, l'intéressé doit pré-
senter une formule 1-566 de demande de permis de travail au Bureau des visas du
Département d'Etat, ou à la Mission des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies lorsque l'étranger dont il dépend est au service de l'Organisation des
Nations Unies. La formule doit être accompagnée d'un certificat de l'organisation
internationale attestant que l'intéressé est le conjoint ou le fils ou la fille à charge non
marié d'un fonctionnaire ou employé de cette organisation. L'intéressé doit égale-
ment joindre à sa demande une déclaration de son employeur éventuel décrivant
l'emploi qui lui est offert, précisant la rémunération envisagée et confirmant que
l'intéressé possède les qualifications requises pour cet emploi. La demande peut être
approuvée si un représentant autorisé du Département d'Etat et le District Director
du Service à New York (lorsque l'étranger dont dépend l'intéressé est au service de
l'Organisation des Nations Unies) ou à Washington D. C. ont la conviction : i) que
l'étranger dont dépend l'intéressé et ce dernier vont continuer à bénéficier d'un. visa
G-4; il)que l'emploi envisagé ne figure pas parmi les activités énumérées à l'an-
nexe B (20 CFR Part 656) du Department of Labor et que celui-ci n'a pas abouti à la
conclusion qu'il existe en surnombre des citoyens des Etats-Unis qualifiés pour l'em-
ploi envisagé, sauf dans le cas du fils ou de la fille à charge non marié titulaire d'un
visa G-4 qui étudie à plein temps, s'il s'agit d'un emploi à temps partiel, ne dépassant
pas 20 heures de travail par semaine, et/ou s'il s'agit d'un emploi temporaire pour
une durée ne dépassant pas 12 semaines en période de vacances scolaires; il est
entendu cependant que, lorsqu'un étranger titulaire d'un visa G-4 a été autorisé,
avant la date d'entrée en vigueur du présent décret, à prendre un emploi à plein
temps figurant à l'annexe B, il peut continuer à exercer cet emploi pendant une pé-
riode de deux ans à compter de cette date; et iii) que l'emploi envisagé n'est pas
contraire aux intérêts des Etats-Unis. L'emploi d'un étranger titulaire d'un visa G-4
ayant un casier judiciaire, ou ayant violé les lois ou règlements relatifs à l'immigra-
tion et à la nationalité, ou ayant travaillé illégalement, ou ne pouvant apporter la
preuve qu'il a acquitté l'impôt sur le revenu qu'il a tiré d'un emploi antérieur aux
Etats-Unis, peut être considéré comme contraire aux intérêts des Etats-Unis.

"Cependant, un étranger titulaire d'un visa G-4 qui occupe un emploi sans per-
mis de travail à la date d'entrée en vigueur du présent décret doit demander, dans un
délai de 90 jours à compter de cette date, l'autorisation de continuer d'exercer cet
emploi. L'intéressé doit se conformer à toutes les dispositions du présent décret sauf
en ce qui concerne un emploi illégal éventuel dont l'existence ne sera pas prise en
considération à son encontre lors de l'examen de sa demande de permis de travail.
L'autorisation de commencer à travailler peut ne pas être accordée au conjoint ou au
fils ou à la fille à charge non marié titulaire d'un visa G-4 lorsque l'étranger dont il
dépend n'est affecté aux Etats-Unis que pour une durée déterminée de six mois au
plus. L'autorisation de commencer ou de continuer à travailler n'est accordée en
vertu du présent article que pour une période ne dépassant pas deux ans. Lorsque
l'autorisation de commencer ou de continuer à travailler n'est pas accordée en vertu
du présent article, ce refus ne peut faire l'objet d'aucun recours. Le Service informe
l'intéressé par courrier si l'autorisation lui est accordée ou non et, dans la négative,
lui communique les raisons du refus. Lorsqu'une demande de permis de travail est
approuvée, le Service en informe l'blternal Revenue Service et le Department of
Labor."



Amendements à l'article 299.1 : il est ajouté à cet article, dans l'ordre numérique, la
formule suivante :

"299.1
"

"Folvnule no

Formules requises.

Titre et objet

1-566 (8-30-78) Demande de permis de travail émanant du conjoint ou du fils ou de
la fille à charge non marié titulaire d'un visa G-4 d'un fonctionnaire
d'une organisation internationale

"(Articles 103 et 214; 8 U. S. C. 1103 et 1184)."

Date d'entrée en vigueur : Les amendements faisant l'objet du présent décret entrent
en vigueur le 30 août 1978.

Date : 17 juillet 1978.

Le Commissaire à l'immigration,

Leon J. CASTILLO

Date : 24 juillet 1978.

Le Secrétaire d'Etat adjoint
attx affaires consalaires,

Barbara M. WA'rSON

b) AVIS RELATIF A L'ARTICLE 61 DE L'INTERNAL REVENUE CODE9"1°

Question

Le montant retenu au titre des "contributions du personnel" par l'employeur, qui est
une organisation internationale, sur le traitement versé à un contribuable fait-il partie du
revenu brut de ce dernier ?

Faits

Un contribuable, ressortissant des Etats-Unis, travaille, dans un pays étranger, pour
l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), organisme rattaché à l'Organi-
sation des Nations Unies.

Le traitement annuel brut de ce contribuable est de 30 000 dollars. Toutefois, un
montant de 6 000 dollars est déduit de ce traitement au titre des "contributions du per-
sonnel", de telle sorte que le contribuable reçoit en fait un traitement annuel net de
24 000 dollars. Le contribuable a accepté l'emploi qu'il occupe étant entendu que ce trai-
tement net serait le seul montant qui lui serait versé. L'OACI tient compte de ces "con-

9 Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. Dans l'intérêt
d'une administration fiscale efficace, l'htternal Revenue Service a comme pratique de répondre
aux demandes de particuliers et d'organisations concernant leur situation fiscale et les incidences
fiscales de leurs actes ou transactions. Une des fonctions du National Qffice de l'Internal
Revenue Service est d'émettre des avis à cet égard. Un "avis" est une déclaration écrite,,    /.
établie à 1 mtenhon d'un contribuable ou de son représentant autorisé par le National Office,
qui interprète la législation fiscale à l'égard d'un ensemble de faits déterminés et en assure
l'application.

lo [1978] Standard Federal Tax Reporter (CCH) par. 6934 H.



tributions du personnel" dans ses prévisions budgétaires avant la détermination des
quotes-parts à verser par les pays qui financent les activités de l'Organisation.

En ce qui concerne les ressortissants des Etats-Unis employés par l'OACI, ces
"contributions du personnel" ne sont dans aucun cas versées aux intéressées ni mises à
leur disposition en tant qu'indemnité différée ou au titre d'un plan de retraite ou d'invali-
dité. En outre, les citoyens des Etats-Unis au service de l'OACI ne peuvent utiliser pour
s'acquitter de leurs obligations fiscales à l'étranger ou de tout autre obligation les mon-
tants qui sont ainsi retenus sur leur traitement.

Interprétation de la législation

Il résulte de l'article 61 de l'Internal Revenae Code de 1954 et des dispositions relati-
ves à l'impôt sur le revenu qui y sont prévues que, sauf disposition législative contraire, le
revenu brut est le total de tous les revenus perçus, quelle qu'en soit la source, y compris
la rémunération des services rendus.

La seule rémunération reçue par le contribuable en question est son traitement an-
nuel net. A aucun moment ce contribuable ne peut réclamer ni contrôler les montants qui
sont retenus sur son traitement au titre des "contributions du personnel" ni en tirer un
avantage économique. Voir Rev. Rul. 78-139, 1978-16 I. R. B. 6, d'où il ressort que le
montant de la rémunération à inclure dans le revenu brut d'un contribuable qui a accepté
une réduction de traitement comme condition d'emploi est limité au montant réduit de la
rémunération qu'il reçoit.

Conchtsion

Le montant de 6 000 dollars retenu par l'OACI, employeur du contribuable, au titre
des "contributions du personnel" n'est pas à inclure dans le revenu brut du contribuable
en vertu de l'article 61 du Code.

4.  Philippines

NOTE N° 78-2839 DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES*

Le Ministre des affaires étrangères par intérim présente ses compliments aux chefs
des missions diplomatiques, aux représentants des organisations internationales et aux
responsables des établissements consulaires aux Philippines et a l'honneur de les informer
qu'en vertu des dispositions du chapitre IX, art. 290-A, b, il et iii, du décret présidentiel
n° 1457, les ambassades, consulats et organisations internationales ne sont pas assujettis
au droit de dix pour cent (10 p. 100) du montant à payer pour la transmission à l'étranger
à partir des Philippines de dépêches, messages ou communications par téléphone, télé-
graphe, téléscripteur, radiotélégraphie ou autres services de communication.

Pour leur information, le texte des dispositions pertinentes du décret présidentiel
n° 1457 susmentionné est reproduit ci-après :

"b) Exonération. Sont exonérés du droit perçu en vertu du présent article :

"ii) Dans le cas des services diplomatiques : les montants à payer pour les mes-
sages transmis par toute ambassade ou consulat d'un gouvernement étranger;

* Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
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"iii) Dans le cas des organisations internationales : les montants à payer pour
les messages transmis pal" une organisation internationale publique, ou un
de ses bureaux établis aux Philippines, jouissant des privilèges, exemptions
et immunités que le Gouvernement philippin est tenu de leur accorder en
vertu d'un accord international."

Il y a lieu de préciser que cette exonération ne s'applique qu'aux messages officiels
envoyés par les ambassades, consulats ou organisations internationales à leur gouverne-
ment ou à leur siège. Les messages et les appels téléphoniques personnels ou privés ne
bénéficient pas de cette exonération.

Le Ministxÿe des affaires étrangères par intérim saisit cette occasion pour renouveler
aux chefs des missions diplomatiques, aux représentants des organisations internationales
et aux responsables des établissements consulaires aux Philippines les assurances de sa
plus haute considération.

Manille, le 17 octobre 1978
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Chapitre H

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES CONCERNANT LE STATUT JURI-
DIQUE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGA-
NISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique
de l'Organisation des Nations Unies

1.- CONVENTION  SUR  LES  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  DES  NA-
TIONS UNIES1  APPROUVÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES
NATIONS UNIES LE  13  FÉVRIER 1946

En 1978, les Etats ci-après ont adhéré à la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Uniesz :

Etats

Bangladesh  ............................................
Djibouti  ...............................................

Date «le réception
de l'instrument

d'adhésîon»

13 janvier 1978a
6 avril 1978a

Le nombre des Etats parties à la Convention se trouve ainsi porté à 116.

2. -- ACCORDS RELATIFS AUX RÉUNIONS ET AUX INSTALLATIONS

a) Accord complémentaire à la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies (avec échange de lettres) entre l'Organisation des Nations
Unies et la Belgique4. Fait à Bruxelles le 22 janvier 1976

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15,
2 La Convention est en vigueur à l'égard des Etats qui ont déposé un instrument d'adhésion

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à compter de la date du dépôt dudit
instrument,

3 La lettre "d" suivant immédiatement la date portée en regard du nom d'un Etat indique que
cet Etat a fait une déclaration dans laquelle il se reconnaît lié, à compter de la date de son indépen-
dance, par la Convention en question, dont l'application avait été étendue à son territoire par l'Etat
qui assurait jusqu'alors ses relations extérieures. La date indiquée' est la date à laquelle le Secrétaire
général a reçu la notification à cet effet.

4 Entré en vigueur le 4 juillet 1978,
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Article 1

Le présent Accord s'applique à tout organe, ci-après dénommé Bureau, qui relève
soit de l'Organisation des Nations Unies, soit d'un organisme qui fait partie intégrante de
cette organisation et qui, avec l'agrément du Gouvernement belge, s'établit sur le terri-
toire belge.

Article 2

Le Gouvernement belge facilite l'entrée et le séjour en Belgique de personnes invi-
tées à se rendre au Bureau, à des fins officielles, ainsi que leur départ du pays.

Article 3

1.  Le Chef du Bureau bénéficie des avantages reconnus aux membres du personnel
diplomatique des missions diplomatiques. Le conjoint du Chef du Bureau et ses enfants
mineurs vivant à son foyer bénéficient des avantages reconnus au conjoint et aux enfants
mineurs du personnel diplomatique.

2.  Sans préjudice des dispositions de l'article V de la Convention générale sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas
applicables aux ressortissants belges.

Article 4

Les membres du personnel du Bureau couverts par le Statut du personnel de l'Orga-
nisation des Nations Unies et qui n'exercent en Belgique aucune autre occupation privée
de caractère lucratif que celle requise par leurs fonctions, sont affiliés aux régimes de
sécurité sociale de l'Organisation selon les règles de ces régimes.

ECHANGE DE LETTRES CONNEXE

Bruxelles, le 22 janvier 1976

Monsieur le Ministre,

La signature ce jour de l'Accord complémentaire à la Convention générale sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, conclu entre le Royaume de Belgique et l'Or-
ganisation des Nations Unies, me fournit l'occasion de vous confirmer le caractère fonc-
tionnel des privilèges, immunités et facilités dont bénéficient le Bureau et son personnel
en vertu des instruments susmentionnés.

Il en résulte, entre autres, que :

a) Le Secrétaire général des Nations Unies lèvera l'immunité de juridiction du Di-
recteur du Bureau en cas de litige portant su)" un contrat n'ayant pas été conclu en tant
que mandataire de cette organisation;

b) Les personnes visées à l'article 1 de l'Accord ne jouissent d'aucune immunité de
juridiction en ce qui concerne les cas d'infraction à la réglementation sur la circulation des
véhicules automoteurs ou de dommages causés par un véhicule automoteur en dehors des
actes accomplis en leur qualité officielle;

c) Le Directeur du Bureau, ainsi que le personnel attaché à ce Bureau, doivent se
conformer à toutes les obligations imposées par les lois et règlements belges en matière
d'assurance de responsabilité civile pour l'utilisation de tout véhicule automoteur.
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En outre, l'Organ{sation veillera à ce que le personnel du Bureau soit effectivement
couvert par un régime de sécurité sociale adéquat compte tenu du régime de sécurité
sociale belge.

Erik SuY

II

Bruxelles, le 22 janvier 1976

Monsieur le Secrétaire général adjoint,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de ce jour au sujet de l'Ac-
cord complémentaire à la Convention générale sur les pfivilèges et immunités des Nations
Unies conclu entre le Royaume de Belgique et l'Organisation des Nations Unies.

J'ai pris acte du contenu de cette communication dont je vous remercie.

Renaat VAN ELSLANDE

b) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et la République de Corée relatif à l'application par la République
de Corée des dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies5. New York, 6 juin 1978

République de Corée
Mission permanente d'observation

auprès de l'Organisation des Nations Unies

Le 6 juin 1978

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de me référer à l'échange de lettres constituant un accord entre la
République de Corée et l'Organisation des Nations Unies relatif aux privilèges et immu-
nités accordés à l'Organisation des Nations Unies dans la République de Corée, Pusan,
21 septembre 19516, et aux entretiens qui ont eu lieu entre les représentants de la Répu-
blique de Corée et ceux de l'Organisation des Nations Unies au sujet de la modification
ou de l'extinction éventuelles dudit Accord.

Je propose que la République de Corée et l'Organisation des Nations Unies mettent
fin à l'Accord du 21 septembre 1951, étant entendu que le Gouvernement de la Républi-
que de Corée appliquera à l'Organisation des Nations Unies et à ses organes, ses biens,
ses fonds et ses avoirs, ainsi qu'à ses fonctionnaires se trouvant en République de Corée,
les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adop-
tée par l'Assemblée générale des Nations unies le 13 février 1946.

Il est entendu en outre que pour ce qui est de l'application de la section 18 de l'arti-
cle V de ladite Convention aux fonctionnaires des Nations Unies recrutés sur place, l'Or-
ganisation des Nations Unies ne fera valoir que les privilèges et immunités visés aux
alinéas a et b de ladite section.

La présente lettre et votre réponse indiquant que les propositions qui précèdent ren-
contrent votre agrément constitueront entre le Gouvernement de la République de Corée

5 Entré en vigueur le 6 juillet 1978.
6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 104, p. 323.
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et l'Organisation des Nations Unies un accord sur leur teneur, qui entrera en vigueur le
trentième jour suivant la date de votre réponse et qu'une partie pourra dénoncer moyen-
nant préavis écrit de six mois.

L'Ambassadeur,

(Signé) Duk Choo MooN
Son Excellence M. Kurt Waldheim,
Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies,
New York

II

Le 6 juin 1978
Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour concernant les privilèges
et immunités accordés à l'Organisation des Nations Unies en République de Corée, qui
est libellée comme suit •

[Voir lettre I.]

Je tiens à vous faire savoir que les propositions qui précèdent rencontrent l'agrément
de l'Organisation des Nations Unies et à confirmer que votre lettre et la présente réponse
constituent entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République
de Corée un accord en la matière qui entrera en vigueur le trentième jour suivant la date
de la présente réponse, soit le 6 juillet 1978.

Le Secrétaire général adjohlt,
Conseiller juridique,

Erik SvY
Son Excellence
M. Duk Choo Moon,
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Observateur permanent de la République
de Corée auprès de l'Organisation
des Nations Unies,

New York, N.Y.

c) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Po rtugal concernant le
Bureau du Centre d'information des Nations Unies au Portugal7. Signé à
New York le 13 septembre 1978

Le Gouvernement portugais et le Secrétaire généralde l'Organisation des Nations
Unies,

Considérant que le Gouvernement portugais (ci-après dénommé "le Gouvernement")
et le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (ci-après dénommé "le Se-

7 Entré en vigueur à la date de la signature.
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crétaire général") sont convenus d'établir à Lisbonne un Centre d'information pour le Por-
tugal (ci-après dénommé "le Centre"), et considérant que le Gouvernement s'engage à
aider l'Organisation des Nations Unies à doter ledit Centre de tous les moyens nécessaires
à son fonctionnement,

Considérant que la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies
approuvée pal" l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 (ci-après dé-
nommée "la Convention générale") s'applique aux bureaux extérieurs du Service de
l'information qui font donc partie intégrante du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies,

Considérant qu'il est souhaitable de conclure un accord pour régler les questions
liées à l'établissement d'un Centre d'information des Nations Unies à Lisbonne,

/

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

ETABLISSEMENT DU CENTRE

Section 1

Un Centre d'information des Nations Unies est établi au Portugal pour s'y acquitter
des fonctions qui lui seront assignées par le Secrétaire général, dans le cadre du Service
de l'information.

Article II

STATUT  DU  CENTRE  D'INFORMATION  DES  NATIONS  UNIES

Section 2

Les locaux du Centre et la résidence du Directeur sont inviolables.

Section 3

Les autorités portugaises compétentes exercent la diligence voulue pour assurer la
sécurité et la protection des locaux et du personnel du Centre.

Section 4

Les autorités portugaises compétentes exercent les pouvoirs dont elles sont investies
pour assurer à des conditions équitables la fourniture au Centre des services publics
nécessaires. Le Centre bénéficie d'un traitement privilégié en ce qui concerne l'utilisation
des services téléphoniques, radiotélégraphiques et postaux dans les mêmes conditions que
celles qui sont normalement accordées aux missions diplomatiques.

Article III

FACILITÉS ET SERVICES

Section 5

Le Gouvernement fournit sans frais les locaux nécessaires et contribue à raison de
30 p. 100 aux dépenses d'exploitation du Centre.
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Article IV

FONCTIONNAIRES DU CENTRE

Section 6

Les fonctionnaires du Centre, à l'exception de ceux qui sont recrutés localement ou
qui sont de nationalité portugaise ou résidents permanents au Portugal, bénéficient au
Portugal et en ce qui concerne le Portugal des privilèges et immunités ci-après :

a) Immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes accomplis
par eux en leur qualité officielle; cette immunité subsiste même si les intéressés ont cessé
de faire partie du personnel de l'Organisation des Nations Unies;

b) Immunité de saisie de leurs bagages officiels;

c) Immunité d'inspection de leurs bagages officiels;

d) Exemption de tout impôt sur les traitements, émoluments, indemnités et pensions
qui leur sont versés par l'Organisation des Nations Unies au titre de services passés ou
présents ou de leurs activités au Centre;

e) Exemption de tout impôt sur les revenus qu'ils tirent de sources situées en dehors
du Portugal;

j) Exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints, les personnes à leur charge, les
membres de leur famille et les autres membres faisant partie de leur ménage de toutes
mesures restrictives relatives à l'immigration et des formalités d'enregistrement des
étrangers;

g) Exemption des obligations relatives au service national;

h) Mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de change que ceux qui sont
accordés aux fonctionnaires de rang comparable faisant partie des missions diplomati-
ques. En particulier, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies auront le
droit, à la fin de leur affectation au Portugal, de sortir du Portugal par les voies autorisées,
sans aucune interdiction ni restriction, des fonds d'un montant égal à celui qu'ils avaient
introduit au Portugal de même que d'autres fonds dont ils peuvent prouver la licéité de la
possession;

i) Même protection et mêmes facilités de rapatriement en ce qui concerne eux-
mêmes, leurs conjoints, les personnes à leur charge, les membres de leur famille et autres
membres faisant partie de leur ménage, que celles qui sont accordées en période de crise
internationale aux envoyés diplomatiques;

j) Le droit d'importer pour leur usage personnel, en franchise de droits de douane et
d'autres droits et sans être soumis aux interdictions et restrictions à l'importation :

i) Leur mobilier et leurs effets personnels, en un ou plusieurs envois, et par la suite
le complément nécessaire, y compris des véhicules à moteur, conformément à la
législation portugaise applicable aux représentants diplomatiques accrédités au
Portugal;

il) Des quantités raisonnables de certains articles pour leur usage ou leur consom-
mation personnels, qu'il leur sera interdit de donner ou de vendre.

Section 7

Outre les privilèges et immunités visés à la section 6, le Directeur du Centre bénéficie
pour lui-même, son conjoint, les membres de sa famille qui sont à sa charge et les autres
membres faisant partie de son ménage, des privilèges et immunités, exemptions et facili-
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tés normalement accordés aux envoyés diplomatiques de rang comparable. A cet effet, il
sera inscrit sur la liste diplomatique par le Ministère des affaires étrangères portugais.

Section 8

Les fonctionnaires du Centre recrutés localement ou qui sont de nationalité portu-
gaise ou résidents permanents au Portugal ne bénéficient, au Portugal et en ce qui con-
cerne le Portugal, que des privilèges et immunités visés aux alinéas a, b, c, e et g, de la
section 6 du présent accord. Toutefois, en ce qui concerne l'alinéa g, la présente disposi-
tion ne doit pas être interprétée comme exemptant les fonctionnaires de nationalité portu-
gaise de l'accomplissement de leurs obligations en matière de service militaire.

Les conditions d'emploi des fonctionnaires du Centre sont exclusivement régies par
les dispositions du Statut et du Règlement du personnel de l'Organisation des Nations
Unies. Aucun membre du personnel ne peut revendiquer des droits en sus de ceux qui
sont définis dans ledit statut et ledit règlement.

Section 9

Les privilèges et immunités prévus dans le présent accord sont octroyés uniquement
pour permettre que les buts et objectifs de l'Organisation des Nations Unies puissent être
poursuivis de manière efficace. Le Secrétaire général pourra lever l'immunité de tout
membre du personnel dans tous les cas où, à son avis, cette immunité entraverait l'action
de la justice et pourrait être levée sans porter préjudice aux intérêts de son bureau.

Section 10

Sans préjudice des privilèges et immunités octroyés en vertu du présent accord,
toutes les personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités ont le devoir de res-
pecter tes lois et règlements du Portugat.

Article V

DISPOSITIONS  GÉNÉRALES

Section 11

Les dispositions de la Convention générale sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 s'ap-
pliquent dans leur intégralité au Centre, et les dispositions du présent accord sont
complémentaires à celles de la Convention générale. Dans la mesure où une disposition
du présent accord et une disposition de la Convention générale ont trait à la même ques-
tion, les deux dispositions sont considérées, autant que possible, comme complémentaires
et s'appliquent toutes deux sans que l'une d'elles ne puisse limiter les effets de l'autre.

Section 12

Le présent accord doit être interprété en fonction de son objectif primordial qui est
de permettre au Centre d'information des Nations Unies au Portugal de s'acquitter entiè-
rement et efficacement de ses responsabilités et de remplir son but.

Section 13

Le présent accord pourra être modifié à la suite de consultations engagées à la de-
mande de l'une ou l'autre des parties; toute modification devra être décidée d'un commun
accord.

Section 14

Le présent Accord cessera d'être en vigueur :

i) Par consentement mutuel des deux parties; ou
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ii) Si le Centre est transféré hors du territoire du Portugal, exception faite toutefois
des clauses à appliquer pour mettre fin de façon ordonnée aux activités du Centre-d'information des Nations Unies au Portugal et pour disposer de ceux de ses biens qui s'y

trouveraient.

Section 15

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux parties.

EN roi DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés de l'Organisation
des Nations Unies et du Gouvernement respectivement, ont signé le présent Accord en
double exemplaire, en langues anglaise et portugaise.

FAIT à New York, le 13 septembre 1978.

Pour l'Organisation des Nations Unies :

(Signé) Genichi AKATANI

Pour le Gouvernement portugais :

(Signé) Vasco FUTSHER PEREIRA

d) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la République fédé-
rale d'Allemagne relatif aux dispositions à prendre en vue de la Conférence
des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer devant se tenir
à Hambourg du 6 au 31 mars 1978s. Signé à Genève le 28 février 1978

Article XII

PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

l.  Le Gouvernement accorde, en ce qui concerne la Conférence, les privilèges et
immunités prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

2.  Les représentants des Etats et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à la
Conférence, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et les experts en mis-
sion pour l'Organisation des Nations Unies qui s'acquittent de fonctions en rapport avec
la Conférence bénéficieront des privilèges et immunités prévus respectivement aux arti-
cles IV, V, VI et VII de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

3.  Les observateurs des institutions spécialisées à la Conférence bénéficieront des
privilèges et immunités prévus aux articles VI et VII de la Convention sur les privilèges et
immunités des institutions spécialisées. Les observateurs de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à la Conférence bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux
articles VI et IX de l'Accord sur les privilèges et immunités de l'Agence internationale de
l'énergie atomique. Les observateurs des autres organisations intergouvernementales et
non gouvernementales invités à la Conférence en tant qu'observateurs bénéficieront des
privilèges et immunités prévus à l'article VI de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies.

4.  Les observateurs visés aux alinéas c et d de l'article premier bénéficieront des
privilèges et immunités prévus à l'article VI de la Convention sui' les privilèges et immu-
nités des Nations Unies. Ils se verront accorder les facilités et avantages nécessaires au
libre exercice de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

5.  Les membres du personnel fournis par le Gouvernement en application de l'arti-
cle X du présent Accord (comme spécifié dans un échange de communications séparé en
vertu de l'article XVI du présent accord), à l'exception de ceux qui sont payés à l'heure,
bénéficieront de l'immunité de juridiction pour leurs paroles et pour leurs écrits et pour

8 Entré en vigueur à la date de la signature.
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tous les actes accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions officielles en rapport
avec la Conférence. Toutefois, cette immunité ne s'appliquera pas dans le cas d'un acci-
dent causé par un véhicule, un navire ou un aéronef.

6.  En outre, tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en
rapport avec la Conférence bénéficieront des facilités et avantages nécessaires au libre
exercice de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

7.  Le Gouvernement veillera à ce que ne soient gênés en aucune manière les dépla-
cements à destination et en provenance des locaux de la Conférence des catégories de
personnes ci-après :

a) Les personnes visées au paragraphe 1 de l'article premier du présent accord et les
membres de leur famille proche;

b) Les représentants de la presse et des autres moyens d'information visés au para-
graphe 2 de l'article premier du présent accord;

c) Les membres du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et les experts en
mission pour l'Organisation des Nations Unies exerçant des fonctions en rapport avec la
Conférence, et les membres de leur famille proche;

d) Les autres personnes invitées officiellement à la Conférence par le Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies. Il leur sera permis d'entrer dans le pays ou
d'en sortir sans délai. Tout visa qui leur serait nécessaire en vertu de la législation de la
République fédérale d'Allemagne leur sera délivré sur demande rapidement, et sans frais.

8.  Pendant la Conférence, y compris les phases préliminaire et finale, les locaux de
la Conférence, les bâtiments et les terrains visés à l'article II, seront considérés comme
locaux de l'Organisation des Nations Unies et leur accès sera placé sous le contrôle et
t;autorité de l'Organisation. A cet égàrd, les personnes officiellement invitées à la Con-
férence par le Gouvernement se verront accorder l'accès à la zone de la Conférence par
l'Organisation des Nations Unies.

Article XIII

RESPONSABILITIÿ

1.  Le Gouvernement, soit directement, soit par voie d'assurance, sera tenu de ré-
pondre à toutes actions, plaintes ou autres réclamations dont l'Organisation des Nations
Unies ou son persbnnel feraient l'objet, découlant :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens dans les locaux visés aux
articles II, III et IV ci-dessus;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou subis lors de l'utilisation
des moyens de transport visés à l'article IX ci-dessus;

c) De l'emploi pour la Conférence du personnel visé à l'article X ci-dessus.

2.  Le Gouvernement tiendra l'Organisation des Nations Unies et son personnel
quittes en cas d'actions, plaintes ou autres réclamations de cet ordre.

Article XIV

PROCÉDURES DOUANIÈRES, DROITS ET TAXES D'IMPORTATION

1.  Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire en franchise de droits et
de taxes de tout le matériel et de toutes les fournitures nécessaires à la Conférence. Il
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délivrera sans retard à l'Organisation des Nations Unies toutes les licences d'importation
ou d'exportation voulues.

2.  Le Gouvernement sera également tenu de veiller à ce que tout ce matériel et
toutes ces fournitures soient livrés en temps voulu sur les lieux de la Conférence et
réexpédiés sans délai de Hambourg aux bureaux de l'Organisation des Nations Unies d'où
ils provenaient.

e) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Inde relatif aux dispo-
sitions à prendre en vue du Séminaire sur les staiïst
loppement rural devant se tenir à New Dethi du 5 au 10 avril 19789.
Signé le 22 mars 1978

Article Vil

PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  L'article V de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies
sera entièrement applicable aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies as-
sistant au Séminaire.

2.  Les fonctionnaires des institutions spécialisées bénéficieront des privilèges et
immunités prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées.

3.  Les personnes, autres que celles visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, qui
s'acquittent de fonctions officielles en rapport avec le Séminaire se verront accorder les
facilités et avantages nécessaires au libre exercice de leurs fonctions en rapport avec le
Séminaire.

4.  Les représentants des Etats membres et des Etats membres associés de la
Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique et les
représentants d'autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies bénéficieront
des privilèges et immunités prévus à l'article IV de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies.

5.  Toutes les personnes visées au présent article et toutes les personnes exerçant
des fonctions en rapport avec le Séminaire qui ne sont pas de nationalité indienne auront
le droit d'entrer en Inde et d'en sortir. Elles bénéficieront des facilités voulues pour pou-
voir se déplacer rapidement. Les visas et permis d'entrée qui pourraient leur être néces-
saires leur seront délivrés aussi rapidement que possible et, si les demandes sont reçues
deux semaines et demie au moins avant la date d'ouverture du Séminaire, les visas seront
délivrés deux semaines au plus tard avant cette date. Si la demande de visa n'est pas faite
deux semaines et demie au moins avant le début du Séminaire, le visa sera accordé au
plus tard trois jours après la réception de la demande. Des dispositions seront également
prises pour que des visas valables pour la durée du Séminaire soient délivrés à l'aéroport
aux participants qui n'auront pas pu les obtenir avant leur arrivée. Les permis de sortie
qui pourraient être nécessaires seront accordés aussi rapidement que possible, en tout cas
trois jours au plus tard avant la clôture du Séminaire.

9 Entré en vigueur à la date de la signature,
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Article VIII

RESPONSABILITÉ  EN  CAS  DE  RÉCLAMATIONS

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations découlant : a) de dommages causés à des personnes ou à des biens dans tes
locaux visés à l'article II; b) de l'emploi du personnel visé à l'article VI du présent ac-
cord; et le Gouvernement tiendra l'Organisation des Nations Unies et son personnel
quittes en cas d'actions, plaintes et autres réclamations de cet ordre.

f) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Jordanie relatif au
Séminaire sur l'intégration des femmes au développement devant se tenir
à Amman du 28 mai au 3 juin 19782°. Signé à New York le 3 avril 1978

Les articles V et VI du présent accord sont analogues aux articles V et VI d'un
accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Népal reproduit à la page 47 de l'An-
ntmire jurMique 1976, à l'exception de l'omission à l'article V de la phrase suivante :
"Cette immunité ne s'appliquera pas en cas d'accident causé par un véhicule, un bateau
ou un aéronef".

g) ACcord entre l'Organisation des Nations Unies et les Philippines relatifÿ
aux dispositions à prendre en vue de la Réunion préparatoire régionale
pour l'Asie et le Pacifique du sixième Congrès des Nations Unies sur la
prévention du crime et le traitement des délinquants11. Signé à New York
le 4 avril 1978

Article VI

PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée le
13 février 1946 sera applicable à la Réunion. En particulier, les représentants des Etats par-
ticipant à la Réunion conformément aux alinéas a et b de l'article premier du présent
accord bénéficieront des privilèges et immunités prévus à l'article IV de la Convention;
les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies participant à la Réunion confor-
mément à l'alinéa c de l'article premier du présent accord beneficieront des privilèges et
immunités prévus à l'article V de la Convention; et les observateurs participant à la Réu-
nion conformément aux alinéas a,f et g de l'article premier du présent accord bénéficie-
ront des privilèges et immunités prévus pour les experts en mission pour l'Organisation
des Nations Unies en vertu de l'article VI de la Convention.

2.  Les participants assistant à la Réunion conformément à l'alinéa d de l'article
premier du présent accord bénéficieront des privilèges et immunités prévus en vertu de la
Convention du 21 novembre 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées des Nations Unies.

0 Entré en vigueur à la date de la signature.
H Entré en vigueur à la date de la signature.
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3.  En outre, tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en
rapport avec la Réunion bénéficieront, conformément au droit applicable, des facilités et
avantages nécessaires au libre exercice de leurs fonctions en rapport avec la Réunion.

4.  Tous les participants visés à l'article premier se verront accorder les facilités
d'entrée et de sortie qui leur permettront des déplacements rapides à destination et en
provenance du lieu de la Réunion. A cet égard, les visas d'entrée et de sortie, qui seraient
nécessaires, seront accordés sans frais et aussi rapidement que possible. Les permis de
sortie, qui seraient nécessaires, seront accordés sans fi'ais et sans délai.

Article VIII

RESPONSABILITÉ  EN  CAS  DE  RÉCLAMATIONS

Les coûts que doit supporter le Gouvernement comprennent le coût de primes d'as-
surance d'un montant raisonnable payables au titre de l'assurance contractée par l'Orga-
nisation des Nations Unies pour les risques suivants :

a) Les dommages causés à des personnes ou à des biens se trouvant dans les locaux
visés au paragraphe 2, a, de l'article IV;

b) Le recrutement et/ou l'exercice des fonctions du personnel de la Réunion visé au
paragraphe a de l'article IV;

c) Les transports visés au paragraphe 3, b, de l'article IV.

h) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations
//  Unies et l'Autriche relatif aux dispositions à prendre en vue de la yÿuni0n

à Vienne de la Commission des sociétés transnationales (16-26 mai 1978).
du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance
(5-16 juin 1978) et du Comité préparatoire de la Conférence mondiale de
la Décennie des Nations Unies pour la femme (19-30 juin 1978)12. Genève,
10 et 4 mai 1978

Palais des Nations
CH 1211 Genève 10

Le 10 mai 1978

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après le texte des dispositions qui ont été
arrêtées entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement autrichien (ci-après
dénommé "le Gouvernement") à propos des réunions :

-- De la Commission des sociétés transnationales, 16-26 mai 1978

-- Du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance, 5-16 juin
1978

--Du Comité préparatoire de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme, 19-30 juin 1978,

qui doivent se tenir à Vienne sur l'invitation du Gouvernement.

z Entré en vigueur le 11 mai 1978.
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"Dispositions arrêtées entre le Gouvernenlent autrichien et l'Organisation des
Nations Unies concernant les réunions :
De la Commission des sociétés transnationales, 16-26 mai 1978;
Dtt Comité pour la prévention du ct'ime et la lutte contre la délinqttance,
5-16juin 1978;
Dtt Comité préparatoire de la Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la femme, 19-30jttin 1978, qui doivent se tenir à Vienne

"Son Excellence
Monsieur Erik Nettel,
Ambassadeur,
Représentant permanent de l'Autriche auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

"1.  Les participants aux réunions susmentionnées seront invités par le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies ou en son nom conformément aux
règlements intérieurs respectivement applicables.

"2.  Le Gouvernement ne gênera en aucune manière les déplacements, à desti-
nation et en provenance des réunions, de toute personne dont l'Organisation autori-
sera la présence à la Conférence et délivrera aussi rapidement que possible et gratui-
tement tous les visas nécessaires auxdites personnes. La Convention du 13 février
1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies sera applicable.

"3.  Les représentants des Etats invités à participer aux réunions, les fonction-
naires de l'Organisation des Nations Unies qui s'acquittent de fonctions en rapport
avec les réunions, les experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies aux
réunions et les représentants des institutions spécialisées, de l'Agence internationale
de l'énergie atomique et des autres organisations intergouvernementales invitées à
participer aux réunions bénéficieront des mêmes privilèges et immunités que ceux qui
sont accordés aux représentants participant aux réunions de I'ONUDI et aux
fonctionnaires de I'ONUDI en vertu de l'accord mentionné au paragraphe 13 ci-après.

"4.  Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 du présent article, les ob-
servateurs invités par l'Organisation des Nations Unies à participer aux réunions joui-
ront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en
leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec les réunions.

"5.  Les membres du personnel fourni par le gouvernement aux termes du para-
graphe 9 ci-après jouiront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes
accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) en rap-
port avec les réunions, à l'exception de ceux qui sont payés à l'heure. Toutefois, cette
immunité ne s'appliquera pas en cas d'accident causé par un véhicule, un bateau ou
un aéronef.

"6.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, les représen-
tants des organisations non gouvernementales invitées par l'Organisation des Nations
Unies aux réunions jouiront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions (y compris leurs paroles et écrits)
en rapport avec les réunions.

"10.  Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou
autres réclamations contre l'Organisation des Nations Unies découlant de dommages
causés aux installations utilisées au cours desdites réunions, de dommages causés à
des personnes ou à des biens par des tiers ou imputables à l'emploi de personnel
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local, et il tiendra l'0rganisation des Nations Unies et ses fonctionnaires quittes de
toutes lesdites actions, plaintes ou autres réclamations.

"11.  Les salles, bureaux et autres installations et facilités mis à la" disposition
desdites réunions par le Gouvernement constitueront la zone des réunions et seront
considérés comme des locaux de l'Organisation des Nations Unies au sens de la sec-
tion 3 de l'article II de la Convention du 13 février 1946.

"12.  Le Gouvernement avisera la police locale de la tenue desdites réunions et
demandera qu'une protection appropriée leur soit accordée.

"13.  A tous autres égards, l'Accord relatif au Siège de l'Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel conclu le 13 avril 1967 entre l'Organisa-
tion des Nations Unies et la République d'Autricheÿ3 s'appliquera mutatis mutandis
auxdites réunions, étant entendu que le mot "bureaux" figurant à la section 45 de
l'article XV de l'Accord susmentionné s'appliquera aux fins des dispositions prises
pour lesdites réunions.

Je propose que la présente lettre et votre réponse affirmative constituent un accord
entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement autrichien qui entrera en vi-
gueur à la date de votre réponse et restera en vigueur pendant la durée des réunions
susmentionnées et pendant toute période additionnelle qui serait nécessaire pour leur pré-
paration et leur liquidation.

(Signé) L. COTTAFAV]

II

Mission permanente de l'Autriche
auprès de l'Office des Nations Unies

et des institutions spécialisées à Genève

Le 11 mai 1978
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 mai 1978, contenant le texte
des dispositions arrêtées entre le Gouvernement autrichien (ci-après dénommé "le Gou-
vernement") et l'Organisation des Nations Unies à propos des réunions :

De la Commission des sociétés transnationales (16 au 26 mai 1978);

Du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance (5 au 16 juin
1978);

Du Comité préparatoire de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme (19 au 30 juin 1978);

qui doivent se tenir à Vienne sur l'invitation du Gouvernement.

Le texte des dispositions est libellé comme suit :

[Voir lettre I.]

Je confirme que votre lettre et ma réponse constituent un accord entre le Gouverne-
ment autrichien et l'Organisation des Nations Unies qui entrera en vigueur à la date de la
présente réponse et restera en vigueur pendant la durée des réunions susmentionnées et
pendant toute période additionnelle nécessaire pour leur préparation et leur liquidation.

L 'Ambassadeln',

(Signé) Erik NETTEL

13 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 600, p. 140. Reproduit également dans l'Annuaire
iuridique, 1967, p. 49.
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i) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Mexique relatif aux
dispositions à prendre en vue de la quatrième session du Conseil mondial
de l'alimentationÿ4. Signé à Mexico le 2 juin 1978

Article X

RESPONSABILITÉ

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations contre l'Organisation des Nations Unies découlant : a) de dommages causés à
des personnes ou à des biens se trouvant dans les locaux visés à l'article III ci-dessus;
b) de dommages causés à des personnes ou à des biens par les moyens de transport visés
à l'article VI ci-dessus ou lors de leur utilisation; c) de l'emploi, pour la session, du per-
sonnel fourni par le Gouvernement pour remplir des fonctions en rapport avec la session.
Le Gouvernement tiendra l'Organisation des Nations Unies et son personnel quittes de
toutes lesdites actions, plaintes ou autres réclamations, sauf si les parties au présent Ac-
cord reconnaissent que ces dommages sont imputables à une négligence grave ou à une
faute délibérée de la part de l'Organisation ou de ses fonctionnaires.

Article XI

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février
1946, à laquelle le Gouvernement du Mexique a adhéré le 26 novembre 1962, sera appli-
cable à la session.

2.  Les représentants des Etats invités à la session bénéficieront des privilèges et
immunités accordés aux représentants des Etats en vertu de l'article IV de ladite Con-
vention.

3.  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies exerçant des fonctions en
rapport avec la session bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles V et
VII de la Convention. Les membres du personnel local fourni par le Gouvernement pour
exercer des fonctions en rapport avec la session bénéficieront seulement de l'immunité de
juridiction en ce qui concerne les actes accomplis en leur qualité officielle (y compris
leurs paroles et écrits) en rapport avec la session.

4.  Les fonctionnaires des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique ainsi que les représentants d'autres organisations intergouverne-
mentales assistant à la session bénéficieront des mêmes privilèges et immunités que ceux
qui sont accordés aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies de rang compa-
rable.

5.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents du présent article,
toutes les personnes s'acquittant de fonctions en rapport avec la session et toutes celles
qui ont été invitées à la session bénéficieront des privilèges, immunités et facilités néces-
saires à leur participation à la session.

6.  Le Gouvernement n'imposera aucune entrave aux déplacements à destination et
en provenance de la session des personnes dont la présence à la session est autorisée par
l'Organisation des Nations Unies et des membres de leur famille proche. Les visas d'en-
trée ou de sortie requis leur seront délivrés sur demande, immédiatement et sans frais.

7.  Aux fins de l'application de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies, les locaux de la session visés à l'article III ci-dessus seront considérés

14 Entré en vigueur à la date de la signature.
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comme locaux de l'Organisation des Nations Unies et l'accès à ces locaux sera placé sous
le contrôle et l'autorité de l'Organisation.

8.  Les participants à la session, les représentants des moyens d'information et les
fonctionnaires du secrétariat de la session auront le droit d'emporter du Mexique, au
moment de leur départ et sans aucune restriction, le reliquat des sommes qu'ils auront
apportées avec eux au Mexique à l'occasion de la session ou qu'ils auront reçues pendant
la session, aux taux de change pratiqué pour les opérations de l'Organisation des Nations
Unies.

Article XII

TAXES ET DROITS D'IMPORTATION

1.  Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire en franchise de droits et
taxes de tout le matériel, y compris le matériel technique, utilisé par les représentants des
moyens d'information, et exemptera de tous droits et taxes d'importation les fournitures
nécessaires pour la session.

2.  Le Gouvernement dispensera de licences d'importation et d'exportation les four-
nitures destinées à la session et certifiées par l'Organisation des Nations Unies comme
étant nécessaires pour l'usage officiel de la session.

j) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Autriche concernant les privilèges, immunités et autres facilités
accordés à Ï'UNRWA en Autricheÿs. Beyrouth, 28 juin 1978, et Vienne,
4 juillet t978

Le 28 juin 1978
Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 9juin 1978, par laquelle je vous communi-
quais mon acceptation de l'offre du Gouvernement autrichien d'accueillir à Vienne le
siège de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (ci-après dénommé "UNRWA").

Selon mon interprétation, le siège de I'UNRWA sera considéré par le Gouvernement
autrichien comme un bureau des Nations Unies entrant dans le champ d'application de la
section 45 de'l'Accord concernant le siège de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel conclu entre l'Organisation des Nations Unies et la République
d'Autriche le 13 avril 1967, et que, en conséquence, I'UNRWA et son personnel bénéfi-
cieront des privilèves et immunités stipulés dans l'accord susmentionné.

Je propose que la présente note et votre note de confirmation constituent un accord
entre le Gouvernement autrichien et I'UNRWA qui entrera en vigueur à la date de ladite
note.

Son Excellence
M. Willibald Pahr,
Ministre fédéral des affaires étrangères,
Vienne,
Autriche

Le Commissaire général,

Thomas W. McELHINEY

15 Entré en vigueur le 4 juillet 1978,
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II

Vienne, le 4 juillet 1978

Monsieur le Commissaire général,

J'ai l'honneur de me référer à votre note du 28 juin 1978 ainsi libellée :

[Voir lettre I.]

Je vous confirme que le Gouvernement autrichien partage l'interprétation contenue
dans votre lettre et que le siège de I'UNRWA sera considéré comme un bureau de l'Orga-
nisation des Nations Unies entrant dans le champ d'application de la section 45 de l'Ac-
cord concernant le siège de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel conclu entre l'Organisation des Nations Unies et la République d'Autriche le
13 avril 1967 et que votre note et la présente réponse constituent un accord entre le Gou-
vernement autrichien et I'UNRWA qui entre en vigueur à la date de la présente lettre.

Willibald P. PAHR

M. Thomas W. McElhiney,
Commissaire général,
UNRWA,
Beyrouth

k) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Autriche concernant le remboursement à I'UNRWA de la taxe à
la valeur ajoutée perçue en Autricheÿ6. Beyrouth, 28 juin 1978 et Vienne,
4 juillet 1978

Le 28 juin 1978

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer à la section 45 de l'Accord concernant te siège de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) conclu entre la
République d'Autriche et l'Organisation des Nations Unies le 13 avril 1967 et à l'accord
additionnel en date du 22 janvier 197517, régissant le remboursement à I'ONUDI de la
taxe à la valeur ajoutée. Du fait que le siège de I'UNRWA à Vienne entre dans le champ
d'application de la section 45 de l'Accord sur le siège de I'ONUDI, dans la mesure où il
s'agit d'un autre bureau de l'Organisation des Nations Unies établi avec l'assentiment de
la République d'Autriche, je suppose que les dispositions de l'accord additionnel du
22 janvier 1975 doivent également s'appliquer, mutatis mutandis, à I'UNRWA. Afin de
faciliter l'instruction de la demande de remboursement de la taxe à la valeur ajoutée

16 Entré en vigueur le 4 juillet 1978.
17 Reproduit dans l'Annuaire juridique, 1975, p. 13 et 14.
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présentée par l'agence, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer le bien
fondé de ma supposition.

Le Commissaire général,

Thomas W. McELmNEY
Son Excellence
M. Witlibald Pahr,
Ministre fédéral des affaires étrangères,
Vienne,
Autriche

II

Vienne, le 4 juillet 1978
Monsieur le Commissaire général,

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 28 juin libellée comme suit :

[Voir lettre I.]

En réponse à cette lettre, j'ai le plaisir de vous annoncer que le siège de I'UNRWA à
Vienne étant un bureau de l'Organisation des Nations Unies établi avec l'assentiment de
la République d'Autriche, il rentre dans le champ d'application de la section 45 de l'Ac-
cord sur le siège de I'ONUDI, et que les dispositions de l'accord additionnel du 22 juin
1975 seront également appliquées mutatis mutandis, à I'UNRWA.

Willibald P. PAHR
M. Thomas W. McElhiney,
Commissaire général,
UNRWA,
Beyrouth

l) Echange de notes constituant un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Autriche  ..... relatif aux dispositions à prendre pour la reprise de la
session de la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en
matière de traités18. New York, 3 mai et 7 juillet 1978

Le 3 mai 1978
Monsieur l'Ambassadeur,

Par sa résolution 32/47 du 8 décembre 1977, l'Assemblée générale a approuvé "la
convocation d'une reprise de la session de la ... Conférence ... à Vienne pour une période
de trois semaines, du 31 juillet au 18 août 1978, avec une éventuelle prolongation d'une
semaine au maximum, si cela s'avérait nécessaire de l'avis de la Conférence".

L'Accord relatif à l'organisation de la Conférence conclu le 1er avril 1977 entre l'Or-
ganisation des Nations Unies et le Gouvernement fédéral autrichien19 ne concernait que la
session de 1977. L'Organisation des Nations Unies accepterait mutatis mutandis les dis-

18 Entré en vigueur le 7 juillet 1978.
19 Voir l'Annuairejm'idique, 1977, p. 19.
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positions de l'Accord de 1977 à l'organisation de la reprise de la session qui doit avoir lieu
en 1978, étant entendu que les dispositions de l'article II, paragraphe 1 et de l'arti-
cle XIII, paragraphe 2 dudit Accord s'appliquent également aux représentants du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

Si le Gouvernement autrichien accepte cette proposition, je suggère que la présente
note et votre note de confirmation constituent l'Accord entre l'Organisation des Nations
Unies et le Gouvernement fédéral autrichien relatif à l'organisation de la reprise de la
session de la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de
traités.

Le Conseiller juridique,

Erik SUY

Son Excellence M. Peter Jankowitsch,
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent auprès
de l'Organisation des Nations Unies,
Mission permanente de l'Autriche auprès
de l'Organisation des Nations Unies,
809 United Nations Plaza, 7th floor,
New York, N.Y. 10017

II

New York, le 7 juillet 1978

Monsieur le Secrétaire général adjoint,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note en date du 3 mai 1978 libellée
comme suit

[Voir lettre I.]

Je tiens a vous informer que le Gouvernement fédéral autrichien accepte votre pro-
position concernant l'application -- mutantis mlttandis -- de l'accord du 1er avril 1977 à
la reprise de la session de la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en
matière de traités et que votre note et la présente note de confirmation constituent un
accord, qui entre en vigueur à la date de la présente note.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent de l'Autriche

attprès de l'Organisation des Nations Unies,

Peter JANKOWITSCH

M. Erik Suy,
Secrétaire général adjoint,
Conseiller juridique,
Organisation des Nations Unies
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m) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Inde concernant les
dispositions à prendre pour la Conférence ministérieile sur la coopération
commerciale en Asie et dans le Pacifique devant se tenir à New Delhi
du 16 au 23 août 19782°. Signé à Bangkok le 14 juillet 1978

Article VIII

PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, à laquelle le
Gouvernement est devenu partie le 30 octobre 1945, sera applicable aux fins de la Con-
férence.

2.  Les représentants des membres et des membres associés de la Commission
économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique et les représentants
ou les observateurs des autres Etats Membres des Nations Unies bénéficieront des privi-
lèges et immunités prévus par l'article IV de la Convention sui" les privilèges et immunités
des Nations Unies. Les observateurs de membres des institutions spécialisées bénéficie-
ront des privilèges et immunités prévus pour les représentants à l'article V de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

3.  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et les experts exerçant
des fonctions pour l'Organisation au sein de la Conférence bénéficieront des privilèges et
immunités prévus respectivement par les articles V, VI et VII de ladite Convention.

4.  Les représentants des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique assistant à la Conférence bénéficieront des privilèges et immunités
prévus respectivement par les articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et
immunités  des  institutions  spécialisées;  les  représentants  d'autres  organisations
intergouvernementales invitées à la Conférence bénéficieront des mêmes privilèges et
immunités, facilités et avantages que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires des ins-
titutions spécialisées de rang comparable.

5.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, tous les participants
et toutes les personnes exerçant des fonctions officielles en rapport avec la Conférence
bénéficieront des privilèges et immunités, facilités et avantages qui sont nécessaires au
libre exercice de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

6.  Toutes les personnes visées dans te présent article et toutes les personnes exer-
çant des fonctions en rapport avec la Conférence qui ne sont pas des ressortissants de
l'Inde auront le droit d'entrer en Inde et d'en sortir. Elles se verront accorder les facilités
voulues pour pouvoir se déplacer rapidement. Les visas et les permis d'entrée qui pour-
raient leur être nécessaires leur seront délivrés sans frais aussi rapidement que possible et
au plus tard deux semaines avant la date d'ouverture de la Conférence si les demandes
sont faites au moins deux semaines et demie avant cette date. Si la demande de visa n'est
pas présentée au moins deux semaines et demie avant le début de la Conférence, le visa
sera accordé trois jours au plus tard après la réception de la demande. En outre, des
dispositions seront prises pour que des visas pour la durée de la Conférence soient déli-
vrés à l'aéroport aux participants qui auront été dans l'impossibilité de les obtenir avant
leur arrivée. Les permis de sortie qui pourront être nécessaires seront accordés sans frais
et aussi rapidement que possible, en tout cas trois jours au plus tard avant la clôture de la
Conférence.

2o Entré en vigueur à la date de la signature.
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Article IX

RESPONSABILITÉ  EN  CAS  DE  RÉCLAMATIONS

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations découlant de :

a) Dommages à des personnes ou à des biens causés dans les locaux visés à l'arti-
cle II ci-dessus;

b) Dommages à des personnes ou à des biens, ou de pertes desdits biens, causés par
les moyens de transport visés à l'article II ou subis lors de leur utilisation;

c) L'emploi du personnel visé à l'article VI ci-dessus; le Gouvernement tiendra l'Or-
ganisation des Nations Unies et son personnel quittes de toutes actions, plaintes ou autres
réclamations de cet ordre sauf s'il est convenu entre les parties au présent accord que ces
dommages sont imputables à une négligence grave ou une faute délibérée du personnel de
l'Organisation des Nations Unies.

Article X

DROITS ET TAXES D'IMPORTATION

Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire en franchise de droits et taxes
de tout le matériel et de toutes les fournitures nécessaires à la Conférence et délivrera
sans retard à l'Organisation des Nations Unies toutes les licences d'importation et
d'exportation voulues.

n) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Inde concernant les
"  dispositions à prendre pour le Séminaire ONU/FAO sur les applications

de la télédétection en agriculture devant se tenir à Dehra Dun, Admedabad
et Hyderabad, Inde, du 6 au 25 novembre 19782ÿ. Signé à New York, le
3 août 1978

Article V

FACILITÉS,  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies sera applicable
aux fins du Séminaire. En conséquence, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies exerçant des fonctions en rapport avec le Séminaire bénéficieront des privilèges et
immunités prévus aux articles V et VII de ladite Convention.

2.  Les fonctionnaires des institutions spécialisées assistant au Séminaire en appli-
cation de l'alinéa c de l'article II du présent Accord bénéficieront des privilèges et immu-
nités prévus aux articles VI, VII et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées.

3.  Les participants assistant au Séminaire conformément à l'alinéa a de l'article II
du présent Accord bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en
mission conformément à l'article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies.

4.  Toutes les personnes exerçant des fonctions officielles en rapport avec la Con-
férence se verront accorder les facilités et avantages qui leur sont nécessaires.

zÿ Entré en vigueur à la date de la signature.
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5.  Les visas d'entrée et de sortie qui seraient nécessaires seront délivrés sans frais
aussi rapidement que possible aux personnes énumérées à l'article II du présent Accord.

Article VI

RESPONSABILITÉ

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations découlant • a) de dommages à des personnes ou à des biens causés dans les
locaux visés à l'article IV, 3, a et b, ci-dessus; b) de dommages causés à des personnes
ou à des biens lors de l'utilisation des moyens de transport visés à l'article IV, 3, h et i;
c) du recrutement pour le Séminaire du personnel visé à l'article IV, 3, d, e et f, et à
l'article IV, 2 et 5, et le Gouvernement tiendra l'Organisation des Nations Unies et sol{
personnel quittes de toutes actions, plaintes ou autres réclamations de cet ordre sauf s'il
est convenu entre les parties au présent Accord que ces dommages sont imputables à une
négligence grave ou à une faute délibérée des fonctionnaires de l'Organisation des Na-
tions Unies.

o) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations:  Unies et les Pays-Bas concernant les dispositions à prendre pour la Réunion

spéciale d'experts sur un Programme de formation pour l'amélioration des
taudis et des habitats spontanés dans les collectivités urbaines et rurales
devant se tenir à Enschede, Pays-Bas, du 22 au 30 août 19782z. New York,
25 juillet et 9 août 1978

Le 25 juillet 1978
J'ai l'honneur de me référer aux conversations et aux communications officieuses

échangées entre les autorités néerlandaises, le Centre des Nations Unies pour les établis-
sements humains et l'Union internationale des villes et pouvoirs locaux (UIV) concernant
la possibilité pour le Gouvernement néerlandais d'être l'hôte de la Réunion spéciale
d'experts sur un programme de formation pour l'amélioration des taudis et des habitats
spontanés dans les collectivités urbaines et rurales, qui doit se tenir à l'Institut interna-
tional de topographie aérienne et des sciences de la Terre (ITC) à Enschede, Pays-Bas, du
22 au 30 août 1978.

Les obligations que le Gouvernement néerlandais assumerait en tant que pays hôte
sont les suivantes :

c) Les fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies exerçant
des fonctions en rapport avec la Réunion bénéficieront des privilèges et immunités prévus
par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies;

d) Les experts et autres personnes participant à la Réunion bénéficieront des mêmes
privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux experts en mission pour l'Organi-
sation des Nations Unies par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies;

zÿ Entré en vigueur le 9 août 1978,
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e) Aucune entrave ne sera imposée aux déplacements des participants à destination
et en provenance du lieu des réunions;

j') Les visas et permis d'entrée qui seraient nécessaires seront délivrés aussi rapide-
ment que possible et sans frais;

h) Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres ré-
clamations dont l'Organisation des Nations Unies ferait l'objet et découlant : i) de dom-
mages causés à des personnes ou à des biens dans les salles de conférences ou locaux à
usage de bureaux fournis pour la Réunion; ii) de dommages à des personnes Ou à des
biens causés par les moyens de transport fournis par le Gouvernement ou lors de leur
utilisation; et iii) par l'emploi pour la Réunion du personnel fourni ou engagé par le Gou-
vernement; et le Gouvernement mettra hors de cause l'Organisation des Nations Unies et
son personnel en cas d'actions, plaintes ou autres réclamations de cet ordre.

Dès réception de la confirmation écrite par votre gouvernement de la teneur de la
présente lettre, cet échange de correspondance sera considéré comme constituant un ac-
cord entre l'Organisation des Nations Unies et les Pays-Bas relatif au financement de la
Réunion spéciale d'experts sur un programme de formation pour l'amélioration des taudis
et des habitats spontanés dans les collectivités urbaines et rurales, devant se tenir à Ens-
chede, Pays-Bas, du 22 au 30 août 1978.

Le Directem" chargé du Centre
pom" les établissements humains,

Sergey OZHEGOV

M. Dieter A. van Buuren,
Représentant permanent par intérim
auprès de l'Organisation des Nations Unies,
Mission permanente du ltoyaume des Pays-Bas
auprès de l'Organisation des Nations Unies

II

New York, le 9 août 1978

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 25 juillet 1978 concernant la Réunion
spéciale d'experts sur un programme de formation pour l'amélioration des taudis et des
habitats spontanés dans les collectivités urbaines et rurales qui doit se tenir à l'Institut
international de topographie aérienne et des sciences de la Terre (ITC) à Enschede,
Pays-Bas, du 22 au 30 août 1978, et je vous informe que le Gouvernement néerlandais
donne son accord sur les points suivants :

c) et d) Qu'aux fins de la Réunion la Convention du 13 février 1946 sur les privilèges
et immunités des Nations Unies, à laquelle le Royaume des Pays-Bas est partie, sera
applic able;

e) Que les déplacements de tous les participants à destination et en provenance du
lieu de la Réunion ne seront entravés d'aucune manière;

f) Que les visas et permis d'entrée qui seraient nécessaires seront délivrés aussi rapi-
dement que possible et sans frais;
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h) Que le Gouvernement des Pays-Bas sera tenu de répondre de toutes actions,
plaintes ou autres réclamations dont l'Organisation des Nations Unies ferait l'objet et
découlant : i) de dommages causés à des personnes ou à des biens dans les salles de
conférences ou les locaux à usage de bureau fournis pour laRéunion; ii) de dommages
causés à des personnes ou à des biens par les moyens de transport fournis per le Gouver-
nement ou lors de leur utilisation; et iii) de l'emploi pour la Réunion du personnel fourni
ou engagé par le Gouvernement; et le Gouvernement mettra hors de cause l'Organisation
des Nations Unies et son personnel en cas d'actions, plaintes ou réclamations de cet
ordre.

Le Chargé d'«oEfaires pal" intérhn,

T. P. HOFSTEE

M. Sergey Ozhegov,
Directeur chargé du Centre
pour les établissements humains,
Organisation des Nations Unies

p) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Kenya concernant les
....  dispositions à prendre pour le Séminaire régional des Nations Unies sur

les applications de la télédétection organisé en collaboration par le Pro-
gramme des Nations Unies pour l'environnement et le Gouvernement
suédois, devant se tenir à Nairobi du 4 au 16 septembre 197823. Signé à
New York le 10 août 1978

Cet accord contient des dispositions similaires aux articles V et VI d'un accord entre
l'Organisation des Nations Unies et le Pakistan reproduit à la page 48 de l'Annuaire juri-
dique de 1976.

q) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Argentine concernant-les
dispositions à prendre pour la Conférence des Natioïaÿ-Unies sur la coopéra-
tion technique entre pays en développement, devant se tenir à Buenos Aires
du 30 avril au .12 septembre 197814. Signé à New York le 14 août 1978

Cet accord contient des dispositions similaires aux articles IX, X et XI d'un accord
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Argentine reproduit aux pages 15 et 16 de
l'Annuaire juridique, 1977, exceptée la disposition correspondant à l'article IX, qui
contient le paragraphe additionnel suivant :

"3.  Le Gouvernement indemnisera l'Organisation des Nations Unies pour
toute détérioration ou perte de biens lui appartenant qui surviendraient sur le terri-
toire argentin, à moins qu'il ne soit convenu entre les parties au présent Accord que
la détérioration ou la perte sont imputables à une faute délibérée ou à une négligence
grave du personnel de l'Organisation des Nations Unies."

23 Entré en vigueur à la date de la signature.
24 Entré en vigueur à la date de la signature.
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r) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et la Chine concernant l'atelier de la CESAP sur l'utilisation et
l'entretien des systèmes d'irrigation au niveau de l'exploitation agricole en
Chine, devant se tenir du 24 août au 8 septembre 19782s. Bangkok, 18 et
21 août 1978

Bangkok, le 18 août 1978

Monsieur,

Me référant à la correspondance et aux discussions entre les fonctionnaires de l'Am-
bassade de Chine et du secrétariat de la CESAP concernant l'Atelier de la CESAP sur
l'utilisation et l'entretien des systèmes d'irrigation au niveau de l'exploitation agricole en
Chine, j'ai l'honneur de vous confirmer par la présente notre accord sur les points
suivants :

5.  Le Gouvernement chinois accordera aux participants de l'Atelier susmentionné
les privilèges et facilités diplomatiques nécessaires à l'accomplissement normal de leurs
fonctions conformément à la pratique habituelle.

Dès réception de votre confirmation sur les points abordés ci-dessus, la présente note
et votre réponse constitueront un accord entre le Gouvernement de la République popu-
laire de Chine et la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique con-
cernant le projet susmentionné.

L'Ambassadeur en Thailande
et représentant permanent

du GouveHtement de la République populaire
de Chhte attprès de la CESAP,

CHANG Wei-lieh

Son Excellence M. J. P. B. Maramis,
Secrétaire exécutif,
Commission économique et sociale
pour l'Asie et le Pacifique

II

Le 21 août 1978

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 août 1978 concernant l'Atelier
de la CESAP sur l'utilisation et l'entretien des systèmes d'irrigation au niveau de l'exploi-
tation agricole en Chine et adressée au Secrétaire exécutif, qui est actuellement en
mission.

J'ai le plaisir de vous confirmer l'accord de la Commission économique et sociale des
Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) sur les points suivants :

2s Entré en vigueur le 21 août 1978.
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5.  Le Gouvernement chinois accordera aux participants de l'Atelier susmentionné
les privilèges et facilités diplomatiques nécessaires à l'accomplissement normal de leurs
fonctions conformément à la pratique habituelle.

Je vous confirme en outre que votre lettre du 18 août 1978 et la présente réponse
constitueront un accord entre le Gouvernement de la République populaire de Chine et la
Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique con-
cernant le projet susmentionné.

Le Directeur chargé du Bureau
du Secrétaire exécutif,

S. Masood HUSAIN

Son Excellence M. Chang Wei-lieh,
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent
de la République populaire de Chine
auprès de la CESAP,
Ambassade de Chine

s)iAccord entre l'Organisation des Nations Unies et les Philippines relatif aux
dispositions à prendre pour la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement26. Signé à Genève le
14 septembre 1978

SECTION  XIII.  --  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février
1946 sera applicable aux fins de la Conférence. En particulier, les représentants des Etats
membres de la CNUCED et les représentants du Conseil des Nations Unies pour la Na-
mibie, de même que les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et les experts
en mission pour l'Organisation, bénéficieront des privilèges et immunités accordés
respectivement par les articles IV, V, VI et VII de ladite convention.

2.  Les représentants des institutions spécialisées, de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et d'autres organisations intergouvernementales participant à la Con-
férence bénéficieront des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies de rang comparable.

3.  Les représentants des organisations visées à la section I, 1, c, et les observa-
teurs désignés par les mouvements de libération nationale visés à la section I, 1, d, de
même que les observateurs des organisations non gouvernementales visées à la section I,
1, h, jouiront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux
en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écfits), en rapport avec la Conférence.

4.  Les membres du personnel fournis par le Gouvernement en vertu de la section V
ci-dessus, à l'exception de ceux qui sont payés à l'heure, jouiront de l'immunité de juri-
diction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris
leurs paroles et écrits) en rapport avec la Conférence.

5.  Sans préjudice des paragraphes précédents de la présente section, toutes les per-
sonnes exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence, y compris toutes les per-

26 Entré en vigueur à la date de la signature.

37



sonnes invitées à la Conférence, bénéficieront des privilèges, immunités et facilités néces-
saires au libre exercice de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

6.  Toutes les personnes visées à la section I auront le droit d'entrer aux Philippines
et d'en sortir, et le Gouvernement veillera à ce que leurs déplacements à destination et en
provenance du lieu de la Conférence ne soient gênés en aucune manière. Ils bénéficieront
des facilités voulues pour se déplacer rapidement. Les visas et permis d'entrée qui pour-
raient leur être nécessaires leur seront délivrés sans frais, et aussi rapidement que possi-
ble et, si les demandes sont reçues deux semaines et demie au moins avant la date
d'ouverture de la Conférence, les visas seront délivrés deux semaines au plus tard avant
cette date. Si la demande de visa n'est pas faite deux semaines et demie au moins avant le
début de la Conférence, le visa sera accordé au plus tard trois jours après réception de la
demande. Des dispositions seront également prises pour que des visas valables pour la
durée de la Conférence soient délivrés à l'aéroport aux participants qui n'auront pas pu
les obtenir avant leur arrivée. Les permis de sortie qui pourraient être nécessaires seront
accordés sans frais et aussi rapidement que possible, en tout cas trois jours au plus tard
avant la clôture de la Conférence.

7.  Aux fins de l'application de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies, les locaux de la Conférence seront considérés comme locaux de l'Organi-
sation des Nations Unies au sens de la section 3 de la Convention, et l'accès à ces locaux
sera placé sous le contrôle et l'autorité de l'Organisation. Les locaux seront inviolables
pendant la durée de ta Conférence, y compris pendant la phase préparatoire et la phase de
liquidation.

8.  Toutes les personnes visées à la section I auront le droit d'emporter des Philip-
pines, au moment de leur départ et sans aucune restriction, le reliquat des sommes qu'ils
auront apportées aux Philippines à l'occasion de la Conférence, au taux de change fixé
pour les opérations de l'Organisation des Nations Unies en vigueur au moment où ces
sommes auront été introduites dans le pays.

9.  Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire en franchise de droits et
tÿÿxes de tout matériel, y compris le matériel technique utilisé par les représentants des
moyens d'information, et exemptera les fournitures nécessaires à la Conférence du paie-
ment de tous droits et taxes d'importation. Il délivrera sans retard les licences d'impor-
tation ou d'exportation qui pourraient être requises à cette fin.

SECTION  XV.  --  RESPONSABILITÉ  POUR LES  DOMMAGES  CAUSÉS  À  DES  PERSONNES
OU A DES BIENS ET POUR LES PERTES DE BIENS

1.  Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres ré-
clamations contre l'Organisation des Nations Unies découlant •

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens dans les locaux visés à la
section II ci-dessus;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens par les moyens de transport
visés à la section VI, paragraphe 2 ci-dessus, ou lors de leur utilisation;

c) De l'emploi du personnel fourni par le Gouvernement pour exercer des fonctions
en rapport avec la Conférence.

2.  Le Gouvernement garantira et mettra hors de cause l'Organisation des Nations
Unies et son personnel en cas d'actions, plaintes ou autres réclamations de cet ordre.
L'Organisation des Nations Unies apportera son aide au Gouvernement pour permettre à
celui-ci de s'acquitter des responsabilités lui incombant en vertu de la présente section.
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t) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Brésil concernant
les dispositions à prendre pour le Séminaire régional des Nations Unies
sur les applications des satellites en cas de catastrophe, devant se tenir
à Sao José dos Campos, Brésil, du 2 au 13 octobre 197827. Signé à New
York le 27 septembre 1978

Cet accord contient des dispositions similaires aux articles V et VI d'un accord entre /
l'Organisation des Nations Unies et le Pakistan, reproduit à la page 48 de l'Annuaire
juridique de 1976.

u) Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Jordanie
concernant les dispositions à prendre pour la cinquième session de la Com-
mission économique des Nations Unies pour l'Asie occidentale, devant se
tenir à Amman du 2 au 6 octobre 197828. Signé à Amman le 2 octobre
1978

Cet accord contient un article similaire à l'article VII d'un accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et le Qatar reproduit aux pages 35 et 36 de l'Annuaire
juridique de 1976.

v) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Autriche concernant le
maintien en activité du Centre européen de formation et' de recherche en
action sociale29. Signé à New York le 7 décembre 1978

Article H

STATUT JURIDIQUE  DU  CENTRE

1.  Le Gouvernement hôte prendra les mesures nécessaires pour constituer le Centre
en un organisme autonome, sans but lucratif, doté de la personnalité morale au regard de
la loi autrichienne. Les statuts du Centre devront être en conformité avec les dispositions
du présent accord, en particulier les dispositions relatives aux buts, aux fonctions et à
l'organisation du Centre.

2.  Le statut du Centre ayant été communiqué à l'Organisation des Nations Unies,
conformément à l'article II de l'Accord portant création du Centre, signé le 24 juillet
19743°, toute modification qu'il serait envisagé d'y apporter sera communiquée à l'Orga-
nisation avant de pouvoir prendre effet.

Article VIII

AccÈs AU CENTRE

1.  Sans préjudice des restrictions normalement applicables au regard de la loi autri-
chienne, le Gouvernement hôte accordera les visas et permis qui s'avéreraient nécessaires
de manière à assurer deÿ conditions convenables de travail, de séjour et d'accès au Centre

27 Entré en vigueur à la date de la signature.
28 Entré en vigueur à la date de la signature.
29 Entrïÿ en vigueur à la date de la signature.
30 Voir Annuaire jltridique, 1974, p. 23.
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à tous les étrangers qui y sont employés et à toutes les personnes officiellement invitées
au Centre ou aux réunions' qui s'y tiendront.

w) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Philippines con-
cernant les dispositions à prendre pouç la trente-cinquième session de la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, devant se
tenir à Manille, Philippines, du 5 au 16 mars 197931. Signé à Bangkok
le 8 décembre 1978

Article Vil

PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, à laquelle le
Gouvernement est devenu partie le 24 octobre 1945, sera applicable dans sa totalité à la
Conférence.

2.  Les représentants des membres et des membres associés de la Commission éco-
nomique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique et les représentants et
observateurs d'autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies bénéficieront
des privilèges et immunités prévus à l'article IV de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies. Les observateurs des membres des institutions spécialisées
bénéficieront des privilèges et immunités prévus pour les représentants à l'article V de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

3.  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et les experts accomplis-
sant des fonctions à la Conférence pour l'Organisation des Nations Unies bénéficieront
des privilèges et immunités prévus respectivement aux articles V, VI et VII de ladite
convention.

4.  Les représentants des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à la Conférence bénéficieront des privilèges et immunités prévus
respectivement par les articles VI et VII de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées et par les articles VI et IX de l'Accord sur les privilèges et
immunités de l'Agence internationale de l'énergie atomique; les représentants d'autres
organisations intergouvernementales invités à la Conférence bénéficieront des mêmes pri-
vilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires des institutions spé-
cialisées de rang c6mparable.

5.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, tous les participants
et toutes les personnes accomplissant des fonctions en rapport avec la Conférence bénéfi-
cieront des privilèges et immunités, facilités et avantages, nécessaires au libre accomplis-
sement de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

6.  Toutes les personnes visées au présent article et toutes les personnes accom-
plissant des fonctions en rapport avec la Conférence qui n'ont pas la nationalité philippine
auront le droit d'entrer aux Philippines et d'en sortir. Des facilités leur seront accordées
pour qu'elles puissent se déplacer rapidement. Les visas et permis qui pourraient leur être
nécessaires leur seront délivrés sans frais, et aussi rapidement que possible et, si les
demandes sont reçues deux semaines et demie au moins avant la date d'ouverture de la
Conférence, les visas seront délivrés deux semaines au plus tard avant cette date. Si ta
demande de visa n'est pas faite deux semaines et demie au moins avant le début de la
Conférence, le visa sera accordé au plus tard trois jours après réception de la demande.

31 Entré en vigueur à la date de la signature.
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Des dispositions seront également prises pour que des visas pour la durée de la Con-
férence soient délivrés à l'aéroport aux participants qui n'auront pas pu les obtenir avant
leur arrivée. Les permis de sortie qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans frais
et aussi rapidement que possible, en tout cas trois jours au plus tard avant la clôture de la
Conférence.

Article VIII

RESPONSABILITÉ  EN  CAS  DE  RÉCLAMATIONS

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations découlant :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens dans les locaux visés à
l'article II;

b) De dommages à des personnes ou à des biens causés par les moyens de transport
visés à l'article IV, ou subis lors de leur utilisation;

c) De l'emploi du personnel visé à l'article VI ci-dessus; et le Gouvernement tiendra
l'Organisation des Nations Unies et son personnel quittes de toutes actions, plaintes ou
autres réclamations de cet ordre.

A rticle IX

DROITS ET TAXES D'IMPORTATION

Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire en franchise de droits et taxes
de tout le matériel et de toutes les fournitures nécessaires à la Conférence et il délivrera
sans retard à l'Organisation des Nations Unies toutes les licences d'importation et
d'exportation voulues.

3. -- ACCORDS RELATIFS AU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
LE DÉVELOPPEMENT : ACCORD DE BASE TYPE RELATIF À UNE
ASSISTANCE DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
DÉVELOPPEMENT32

Article III

EXÉCUTION DES PROJETS

[Voir Annuaire juridique, 1973, p. 25 et 26.]

Article IX

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

[Voir Annuaire juridique, 1973, p. 26 et 27.]

32 Document UNDP/ADM/LEG/34 du 6 mars 1973. L'accord de base type, préparé par la Di-
rection de l'administration et des finances en consultation avec les agents d'exécution du PNUD, est
un texte consolidé destiné à remplacer les accords types du PNUD relatifs au Fonds spécial, à
l'assistance technique, à l'assistance opérationnelle et aux installations de bureaux.
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Article X

FACILITÉS ACCORDÉES AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE
DE L'ASSISTANCE DU PNUD

[Voir Amumire juridique, 1973, p. 27.]

Article XI

DISPOSITIONS  GÉNÉRALES

[Voir Amntaire juridique, 1973, p. 28.]

Accords entre l'Organisation des Nations Unies (Programme des Nations Unies
pour le développement) et les Gouvernements des Maldives33, du Viet
NamJ4, du Nicaragua35, de la Grèce36, de la République-Unie de Tan-
zanie37, du BouthanJS, de Bahreïn39 et du Soudan4° relatifs à une assis-
tance du Fonds du Programme des Nations Unies pour le développement
signés, respectivement, à Malé le 25 janvier 1978, à New York, le 21 mars
1978, à Managua, le 4 mai 1978, à Athènes, le 12 mai 1978, à Dar
es-Salam, le 30 mai 1978, à New Delhi, le 18 juillet 1978, à Manema,
le 3 août 1978, et à Khartoum, le 24 octobre 1978

Ces accords renferment des dispositions analogues aux articles II, 5, IX, X et XIII de
l'Accord de base type.

4. -- ACCORDS RELATIFS ÿk UNE ASSISTANCE DU PROGRAMME
ALIMENTAIRE MONDIAL

Accord de base relatif à une assistance du Programme alimentaire mondial
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture au nom du Programme alimentaire mon-
dial (PAM) et le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe41. Signé à Sao
Tomé le 28 octobre 1977 et à Libreville le 4 novembre 1977

Article V

FACILITÉS,  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS

1.  Le Gouvernement accordera aux fonctionnaires et consultants du Programme
alimentaire mondial, ainsi qu'aux autres personnes fournissant des services pour le

33 Entré en vigueur à la date de la signature.
34 Entré en vigueur à la date de la signature.
35 Entré en vigueur à la date de la signature.
36 Appliqué à titre provisoire à partir du 12 mai 1979.
37 Entré en vigueur à la date de la signature.
38 Entré en vigueur à la date de la signature.
39 Appliqué à titre provisoire à partir du 3 août 1978.
«0 Appliqué à titre provisoire à partir du 24 octobre 1978.
et Entré en vigueur le 4 novembre 1977.
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compte du Programme, les mêmes facilités que celles dont jouissent les fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées.

2.  Le Gouvernement appliquera au Programme alimentaire mondial, à ses biens,
fonds et avoirs, ainsi qu'à ses fonctionnaires et consultants, les dispositions de la Con-
vention sur les privilèges et immunités des institutions s'pécialisées.

3.  Le Gouvernement devra répondre à toute réclamation que des tiers pourraient
présenter contre le Programme alimentaire mondial, contre ses fonctionnaires ou con-
sultants ou contre d'autres personnes fournissant des services pour le compte du Pro-
gramme alimentaire mondial en vertu du présent Accord, et le Gouvernement mettra hors
de cause le Programme alimentaire mondial et les personnes précitées en cas de réclama-
tion et les dégagera de toute responsabilité découlant d'opérations exécutées en vertu du
présent Accord, sauf si le Gouvernement et le Programme alimentaire mondial con-
viennent que ladite réclamation et ladite responsabilité résultent d'une négligence grave
ou d'une faute intentionnelle des intéressés.

B. -- Dispositions convcntïonnelles concernant le statut juridique
des organisations intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies

1. -- CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTI-
TUTIONS  SPÉCIALISÉES4z  APPROUVÉE  PAR  L'ASSEMBLÉE  GÉ-
NÉRALE DES NATIONS UNIES LE 21 NOVEMBRE  1947

En 1978, aucun nouvel Etat n'a adhéré à la Convention ni ne s'est engagé par t/ne
notification à appliquer les dispositions de la Convention à l'égard d'institutions spéciali-
sées particulières43.

Au 31 décembre 1978, 87 Etats étaient parties à la Convention.

2. -- ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

a) Accord entre l'Organisation internationale du Travail et la Belgique con-
cernant l'installation du Bureau de l'Organisation en Belgique44. Signé à
Bruxelles le 4 novembre 1976

Article premier

1.  Le Directeur du Bureau de l'Organisation internationale du Travail bénéficiera
des avantages accordés aux membres du personnel diplomatique des missions diplo-
matiques. Le conjoint du Directeur du Bureau et ses enfants mineurs vivant avec lui (ou
elle) bénéficieront des avantages accordés au conjoint et aux enfants mineurs des mem-
bres du corps diplomatique.

4z Nations Unies, Recueil des Traités, vol: 33, p. 261.
43 La Convention est en vigueur à l'égard des Etats qui ont déposé un instrument d'adhésion et à

l'égard des institutions spécialisées désignées dans cet instrument ou dans une notification ultérieure,
à partir de la date de dépôt de l'instrument ou de la réception de la notification.

44 Entré en vigueur le 26 septembre 1978.
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2.  Sans préjudice de l'article VI de la section 19 de la Convention, les dispositions
du paragraphe 1 du présent article ne sont pas applicables aux ressortissants belges.

Article 2

Le Gouvernement belge facilitera l'entrée et le séjour en Belgique des personnes
invitées par le Bureau de l'Organisation internationale du Travail pour traiter de ques-
tions officielles, ainsi que leur sortie de son territoire.

Article 3

Les membres du personnel du Bureau international du Travail soumis au Statut du
personnel qui n'occupent pas dans le secteur privé en Belgique d'autre emploi rémunéré
que celui qui est nécessaire à l'exercice de leurs fonctions seront affiliés aux systèmes de
sécurité sociale de l'Organisation conformément aux règles et statuts de ces systèmes.

3. -- ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION
ET L'AGRICULTURE

a) Accord signé entre l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et le Gouvernement de la République d'E1 Salvador aux fins
d'établissement de la représentation de la FAO en E1 Salvador4s. Signé à
Rome le 30 novembre 1977

5.  Le gouvernement accepte d'appliquer mutatis mutandis à l'Organisation, ses
fonctionnaires, ses biens, ses fonds et ses avoirs, les dispositions de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies. Le représentant de la FAO en EI Salvador
bénéficiera du traitement octroyé, conformément au droit international, aux chefs de mis-
sions diplomatiques. Le gouvernement convient également d'accorder à la FAO, à son
représentant et à ses fonctionnaires, des privilèges et immunités non moins favorables que
ceux accordés à toute organisation internationale et aux fonctionnaires de celle-ci en E1
Salvador.

6.  Le gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter l'entrée et
le séjour dans le pays et le départ d'E1 Salvador de toutes les personnes qui se rendent au
Bureau du représentant de la FAO pour traiter de questions officielles, ainsi que lorsque
les activités de la FAO l'exigent.

b) Accords fondés sur la note type relative à des sessions de la FAO

Des accords concernant différentes sessions qui se sont tenues hors du siège de la
FAO et contenant des dispositions relatives aux privilèges et immunités de la FAO et des
participants, analogues à celles qui figurent dans le texte type (publié dans l'Annuaire
juridique, 1972, p. 34), ont été conclus en 1978 avec les gouvernements despays suivants
faisant office de pays hôtes pour ces sessions : Allemagne, République fédérale d'46, Argen-
tine, Belgique, Colombie46, Espagne, France46, Ghana, Inde, Indonésie, Iraq, Italie46,

4s Entré en vigueur le 7 mars 1978.
46 Certaines exceptions ou modifications ont été introduites dans le texte type à la demande du

gouvernement hôte.
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Jamahiriya arabe libyenne, Japon46, Malaisie, Mexiqne46, Népal, Panama, Pérou, Philip-
pines, Portugal, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Soudan,
Suisse, Thaïlande, Tunisie, Uruguay, Venezuela et Zambie.

c) Accords fondés sur la note type relative aux séminaires de groupes
stages ou voyages d'études

Des accords relatifs à différents séminaires, stages ou voyages d'études et contenant
des dispositions relatives aux privilèges et immunités de la FAO et des participants, ana-
logues à celles qui figurent dans le texte type (publié dans l'Annuaire juridique, 1972,
p. 35), ont été conclus en 1978 avec les gouvernements des pays suivants faisant office de
pays hôtes pour les stages en question: Cuba, Egypte, Fidji, Finlande, Etats-Unis
d'Amérique, France46, Honduras, Inde46, Indonésie46, Kenya, Maroc, Philippines,
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni46,  Sénégal,  Sri Lanka46,  Thaïlande,
Uruguay.

4. -- ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION
LA SCIENCE ET LA CULTURE

Accords relatifs à des conférences, séminaires et autres réunions

a) Accord entre le Gouvernement indonésien et l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, concernant la réunion ré-
gionale des comités nationaux du Programme hydrologique international.
Signé à Paris le 2 août 1978

III. -- PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Le Gouvernement indonésien appliquera, pour toutes les questions se rapportant à la
réunion, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées et de son annexe IV relatives à l'UNESCO, Convention à laquelle il est par-
tie depuis le 8 mars 1972. Il veillera notamment à ce qu'aucune restriction à l'entrée, et au
séjour sur son territoire, ainsi qu'à la sortie de son territoire ne soit appliquée aux person-
nes appelées à participer à titre officiel à cette réunion, quelle que soit leur nationalité.

b) Des accords comportant une disposition analogue à celle qui figure au para-
graphe a ci-dessus ont également été conclus entre l'UNESCO et les gou-
vernements des pays suivants : Algérie, Argentine, Autriche, Belgique, Côte
d'Ivoire, Costa Rica, Cuba, Dominique, Espagne, Finlande, Ghana, Grèce,
Inde, Italie, Luxembourg, Mexique, Népal, Niger, Norvège, Pakistan, Pérou,
République arabe syrienne, Sénégal, Suède, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

5. -- ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Accord de base entre l'Organisation mondiale de la santé et le Portugal con-
cernant la fourniture d'une assistance technique de caractère consultatif.
Signé le 14 juin 1978
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Cet accord comporte des dispositions analogues à celles qui figurent au paragraphe 6
de l'article premier et à l'article V de l'Accord entre l'Organisation mondiale de la santé
et la Guyane, reproduits aux pages 59 et 60 de l'Annuaire)'uridique, 1968.
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Deuxième partie

ACTIVITÉS JURIDIQUES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre III

APERÇU  GÉNÉRAL  DES  ACTIVITÉS  JURIDIQUES  DE  L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNE-
MENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Aperçu général des activités juridiques de l'Organisation des Nations Unies

1. -- DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES1

tl) SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
CONSACRÉE AU DÉSARMEMENT

1)  Travaux préparatoires en vue de la session extraordinah'e

i) Travaux d, Comité préparatoire2

Conformément à la résolution 32/86 B de l'Assemblée générale, le Comité prépara-
toire a tenu deux sessions de fond, l'une du 24 janvier au 24 février et l'autre du 4 au
21 avril. Ces sessions ont porté essentiellement sur la question fondamentale de l'élabo-
ration du projet de document ou documents finals sur la base de divers documents pré-
sentés par les délégations. Le Comité a examiné ces documents pour tenter de consolider
les zones d'accord et d'éliminer les divergences de vues et a soumis, lors de la session
extraordinaire, un projet de document final unique contenant un certain nombre de textes
au sujet desquels l'entente s'était faite et énumérant tous les problèmes non résolus.

ii) Examen pat" la Conférence dt« Comité du désarmement

Comme suite à une recommandation du Comité préparatoire, la Conférence a élaboré
un rapport3 en deux volumes • le volume I, dans lequel sont brièvement exposés les as-
pects essentiels de la création, des travaux et des réalisations spécifiques de la CCD
depuis 1962 jusqu'à ce jour, ainsi que l'état des questions à l'examen, et le volume II, qui
contient des détails supplémentaires sur les points de vue récemment exprimés par les
délégations concernant ces questions et les faits s'y rapportant.

2)  Session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
t'lit désarmement

La dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, la première à être con-
sacrée au désarmement, s'est ouverte le 23 mai 1978 et a terminé ses travaux le 30 juin
suivant. La Commission spéciale, à composition non limitée, qui avait été chargée d'éla-
borer le Document final, a présenté son rapport4 à l'Assemblée générale à la 27e séance

Cet aperçu est fondé sur l'Annuaire du désarmemeni, Nations Unies, vol. 3, 1978 (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.79.IX.3).

2 Pour l'origine de l'idée et les travaux réalisés par le Comité préparatoire en 1977, voir l'An-
nuaire juridique, 1977, p. 45, et l'Annuaire dt« désarmement, vol. 2, 1977.

3 Documents officiels de rAssemblée générale, dixième session extraordinaire, Supplément
n° 2, vol. I et II (A/S-10/2) et ibid., Supplément no 2A (A/S-lO/2/Add.l/Rev.1).

4 Ibid., annexes, points 9, 10, 11 et 12 de l'ordre du jour, document A/S-10/23.
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lÿlénière, le 30juin. Ce rapport comportait deux recommandations: l'une relative à
l'adoption par l'Assemblée générale du projet de résolution contenant le projet de docu-
ment final et l'autre tendant à renvoyer à l'Assemblée, à sa trente-troisième session,
l'examen du projet de résolution sur la question de la collaboration militaire et nucléaire
avec Israël. Ces deux recommandations ont été adoptées par consensus bien qu'Israël ait
déclaré que, si la seconde recommandation avait fait l'objet d'un vote, il aurait voté
contre. Les travaux de la session extraordinaire ont donc été menés à bonne fin. Avant la
clôture officielle de la session, un certain nombre de déclarations ont été faites, dont
beaucoup par des Etats désireux d'expliquer leur position à l'égard des dispositions du
Document final dont ils n'étaient pas pleinement satisfaits.

Le texte du Document final de la session extraordinaire est reproduit ci-dessous.

Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale

TABLE  DES  MATIÈRES

Sections                                                                                                                                    Pages

I. -- Introduction  ...............................................................  50

II. -- Déclaration  ................................................................  51

III. -- Programme d'action  ........................................................  56

IV. -- Mécanisme  ................................................................  63

I.  -- INTRODUCTION

1.  La'sécurité, qui est un élément indissociale de la paix, a toujours été l'une des aspirations
les plus profondes de l'humanité. Depuis longtemps, les Etats cherchent à assurer leur sécurité par la
possession d'armes. Il faut bien reconnaître d'ailleurs que, dans certains cas, c'est effectivement
parce qu'ils pouvaient compter sur des moyens de défense appropriés qu'ils ont survécu. Mais de
nos jours, l'accumulation d'armes, en particulier d'armes nucléaires, constitue plus une menace
qu'une protection pour l'avenir de l'humanité. Le moment est donc venu de mettre fin à cette situa-
tion, de renoncer à l'emploi de la force dans les relations internationales et de chercher la sécurité
dans le désarmement, c'est-à-dire grâce à un processus graduel mais effectif qui s'amorcerait par une
réduction du niveau actuel des armements. L'arrêt de la course aux armements et le désarmement
véritable sont des tâches qui revêtent la plus haute importance et la plus grande urgence. Ce défi
historique doit être relevé aussi bien pour protéger les intérêts économiques et politiques de toutes
les nations et de tous les peuples du monde que pour leur assurer une sécurité véritable et un avenir
pacifique.

2.  Si l'on n'y fait pas obstacle dans tous les domaines, la poursuite de la course aux arme-
ments fera peser une menace de plus en plus lourde sur la paix et la sécurité internationales,
voire sur la survie même de l'humanité. La constitution de stocks d'armements tant nucléaires
que classiques risque de compromettre les efforts visant à la réalisation des objectifs de déve-
loppement, de faire obstacle à l'instauration d'un nouvel ordre économique international et
d'empêcher la solution d'autres problèmes vitaux auxquels l'humanité doit faire face.

3.  Un développement dynamique de la détente, qui toucherait toutes les sphères des relations
internationales dans toutes les régions du monde, avec la participation de tous les pays, créerait des
conditions favorables à la réalisation, par tous les Etats, d'efforts pour mettre fin à la course aux
armements, dans laquelle le monde s'est lancé, et pour réduire ainsi le danger d'une guerre. Les
progrès dans le domaine de la détente et les progrès dans le domaine du désarmement se complètent
et se renforcent mutuellement.
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4.  La Décennie du désarmement, solennellement proclamée en 1969 par l'Organisation des
Nations Unies, arrive à son terme. Malheureusement, les objectifs que l'Assemblée générale avait
définis à cette occasion semblent aussi éloignés qu'alors, sinon davantage, car la course aux arme-
ments, loin de se ralentir, s'accélère et gagne toujours de vitesse les efforts faits pour y mettre un
frein. Encore que certains accords limités aient été conclus, les "mesures efficaces touchant la ces-
sation prochaine de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire" demeurent
hors d'atteinte. Or la mise en œuvre de telles mesures s'impose de toute urgence. Il n'y a pas eu non
plus de progrès réels dans la voie qui pourrait mener à la conclusion d'un traité prévoyant un désar-
mement général et complet sous un contrôle international efficace. Qui plus est, il n'a pas été possi-
ble de libérer la moindre part, aussi modeste fût-elle, des énormes ressources matérielles et humaines
qui sont gaspillées pour la course aux armements, improductive et vertigineuse, et qui devraient être
mises au service du développement économique et social, d'autant que cette course "impose un
lourd fardeau tant aux pays en développement qu'aux pays développés".

5.  Les Membres de l'Organisation des Nations Unies sont pleinement conscients que leurs
peuples sont convaincus que la question du désarmement général et complet est d'une importance
extrême et que paix, sécurité et développement économique et social sont indissociables, et ils ont
reconnu en conséquence que les obligations et responsabilités qui découlent de cet état de choses
sont universelles.

6.  Ainsi, petit à petit, un puissant courant d'opinion s'est développé, conduisant à la con-
vocation de ce qui figurera dans les annales de l'Organisation des Nations Unies comme la première
session extraordinaire de l'Assemblée générale intégralement consacrée au désarmement.

7.  Le résultat des travaux de cette session extraordinaire, dont les délibérations ont été en
bonne partie facilitées par les cinq sessions du Comité préparatoire qui l'ont précédée, est consigné
dans le présent Document final. Outre la présente introduction qui lui sert de préface, ce document
comprend, dans les trois parties suivantes, une Déclaration, un Programme d'action et des recom-
mandations relatives au mécanisme international pour les négociations en matière de désarmement.

8.  Si t'objectif final des efforts de tous tes Etats doit demeurer te désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace, l'objectif immédiat est l'élimination du danger de
guerre nucléaire et l'application de mesures visant à arrêter et inverser la course aux armements et à
ouvrir la voie à une paix durable. Les négociations sur toute cette gamme de questions doivent être
fondées sur le respect scrupuleux des buts et principes consacrés par la Charte des Nations Unies,
dans la pleine reconnaissance du rôle dévolu à l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du
désarmement, et compte tenu de l'intérêt vital de ce domaine pour les peuples du monde entier. Le
but de la Déclaration est d'examiner et d'évaluer la situation actuelle, d'esquisser les objectifs et les
tâches prioritaires et d'élaborer des principes fondamentaux pour les négociations dans le domaine
du désarmement.

9.  Pour que le désarmement -- dont la Déclaration proclame les buts et objectifs -- devienne
une réalité, il est indispensable d'arrêter une série de mesures spécifiques de désarmement, choisies
d'un commun accord comme étant celles que, de l'avis général, il semble possible d'appliquer dans
un proche avenir. En outre, il faut élaborer, en suivant des procédures concertées, un programme
global de désarmement. Ce programme, passant par toutes les étapes qui seront nécessaires, devrait
aboutir au désarmement général et complet sous un contrôle international efficace. Il faut également
arrêter les procédures permettant de veiller au respect des obligations aussi contractées. C'est là
l'objectif du Programme d'action.

10.  Si le facteur décisif pour la mise en œuvre de mesures authentiques de désarmement est la
"volonté politique" des Etats, plus particulièrement des Etats dotés d'armes nucléaires, un méca-
nisme international conçu pour traiter des problèmes du désarmement sous ses divers aspects et
fonctionnant de façon efficace peut également jouer un rôle important. Il faudrait donc que les deux
types d'organes nécessaires à cette fin, les organes délibérants et les organes de négociation, soient
dotés des structures et des méthodes de travail qui seraient les plus aptes à produire des résultats
constructifs. La dernière partie du Document final, la section IV, a été rédigée dans ce but.

II. -- DÉCLARATION

11.  Aujourd'hui plus que jamais l'humanité est menacée d'autodestruction, du fait de l'accu-
mulation massive, dans un esprit de compétition, des armes les plus destructives que l'homme ait
jamais fabriquées. Les arsenaux existants d'armes nucléaires sont à eux seuls plus que suffisants
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pour détruire toute vie sur la terre. L'échec de l'action menée pour arrêter et inverser la course aux
armements, en particulier aux armements nucléaires, accroît le danger de prolifération des armes
nucléaires. Pourtant, la course aux armements se poursuit. Les budgets militaires ne cessent
d'augmenter et absorbent une quantité considérable de ressources humaines et matérielles. La multi-
plication des armements, en particulier des armements nucléaires, loin de contribuer à renforcer la
sécurité internationale, l'affaiblit. La constitution de vastes arsenaux, l'accroissement formidable des
stocks d'armes et des effectifs militaires et la concurrence qui s'exerce dans le perfectionnement des
armes de toutes sortes à l'aide de ressources scientifiques et de progrès techniques détournés à cette
fin représentent des menaces incalculables à la paix. Cette situation reflète et aggrave les tensions
internationales, intensifie les conflits dans diverses régions du monde, entrave le processus de dé-
tente, accentue les différends entre alliances militaires opposées, compromet la sécurité de tous les
Etats, intensifie le sentiment d'insécurité qu'éprouvent tous les Etats, y compris ceux qui ne sont pas
dotés d'armes nucléaires, et accroît le risque de guerre nucléaire.

12.  La course aux armements, notamment dans le domaine nucléaire, va à l'encontre des
efforts réalisés en vue d'assurer un plus grand relâchement des tensions internationales, d'établir des
relations internationales fondées sur la coexistence pacifique et la confiance entre tous les Etats et de
donner plus d'ampleur à la coopération et à l'entente internationales. Elle entrave la réalisation des
buts de la Charte des Nations Unies et est incompatible avec les principes qui y sont énoncés, en
particulier ceux qui concernent le respect de la souveraineté, le non-recours à la menace ou à l'em-
ploi de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, le règlement
pacifique des différends et la non-intervention et la non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats. En outre, elle a un effet négatif sur le droit des peuples à déterminer librement leur système de
développement économique et social et fait obstacle à la lutte pour l'autodétermination et l'élimina-
tion du régime colonial, de la domination faciale ou de l'occupation étrangère. Il est certain que
l'accumulation massive d'armements, l'acquisition de techniques relatives aux armements et aussi,
éventuellement, d'armes nucléaires, par des régimes racistes, constituent un défi et un obstacle de
plus en plus dangereux pour une communauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de désar-
mer. C'est pourquoi il est essentiel aux fins du désarmement d'empêcher ces régimes racistes d'ac-
quérir d'autres armes ou de se doter encore de techniques permettant de les fabriquer; pour ce faire,
il faut en particulier que tous les Etats se conforment strictement aux décisions pertinentes du Con-
seil de sécurité.

13.  La paix et la sécurité internationales, pour être durables, ne peuvent ni être édifiées sur
l'accumulation d'armes par les alliances militaires, ni être maintenues par l'équilibre précaire de la
dissuasion ou des doctrines de supériorité stratégique. Une paix réelle et durable ne peut être ins-
taurée que grâce à l'application effective du système de sécurité prévu dans la Charte des Nations
Unies et une réduction rapide et substantielle des armements et des forces armées par accord
international et exemple mutuel, ce qui aboutira en fin de compte au désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace. En même temps, il faut s'attaquer aux causes de la course
aux armements et réduire les menaces à la paix, et il conviendrait à cette fin de prendre des mesures
efficaces pour éliminer les tensions et régler les différends par des moyens pacifiques.

14.  Etant donné que le processus du désarmement touche aux intérêts vitaux de la sécurité de
tous les Etats, ceux-ci doivent tous se préoccuper activement des mesures de désarmement et de
limitation des armements qui ont un rôle essentiel à jouer dans le maintien et le renforcement de la
sécurité internationale, et contribuer à leur adoption. En conséquence, le rôle et les responsabilités
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement, conformément à la Charte,
doivent être renforcés.

15.  Il est essentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les peuples du monde
reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à la situation actuelle. Pour qu'une conscience
internationale puisse se développer et que l'opinion publique mondiale puisse exercer une influence
positive, l'Organisation des Nations Unies devrait intensifier la diffusion d'informations sur la course
aux armements et le désarmement, avec l'entière coopération des Etats Membres.

16.  Dans un monde aux ressources limitées, il existe un lien étroit entre les dépenses consa-
crées aux armements et le développement économique et social. Les dépenses militaires atteignent des
niveaux toujours plus élevés, le plus fort pourcentage de ces dépenses étant imputable aux Etats dotés
d'armes nucléaires et à la plupart de leurs alliés; elles semblent devoir encore s'accroître et risquent
d'entraîner une augmentation des dépenses d'autres pays. Il y a un contraste affligeant et spectacu-
laire entre les centaines de milliards de dollars consacrés chaque année à la fabrication ou au

52



perfectionnement des armes et le dénuement et la misère dans lesquels vivent les deux tiers de la
population mondiale. Ce gaspillage colossal de ressources est d'autant plus grave qu'il détourne à des
fins militaires des ressources non seulement matérielles mais aussi techniques et humaines dont on a
un besoin urgent pour le développement dans tous les pays, en particulier dans les pays en dévelop-
pement. Ainsi, la course aux armements a des conséquences économiques et sociales si nuisibles que
sa poursuite est clairement incompatible avec l'instauration du nouvel ordre économique interna-
tional fondé sur la justice, l'équité et la coopération. En conséquence, les ressources libérées du fait
de l'application de mesures de désarmement devraient être utilisées d'une manière qui contribue à
promouvoir le bien-être de tous les peuples et à améliorer la situation économique des pays en
développement.

17.  Le désarmement est ainsi devenu une tâche impérative des plus urgentes pour la commu-
nauté internationale. Aucun progrès véritable n'a été accompli jusqu'à présent dans le domaine cru-
cial de la réduction des armements. Toutefois, il est encourageant de constater une évolution positive
des relations internationales dans certaines régions du monde. Des accords ont été conclus qui ont
contribué d'une manière importante à limiter on à éliminer complètement certains armements,
comme dans le cas de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction et à soustraire
à la course aux armements certaines régions. Il n'en reste pas moins que ces accords ne portent que
sur des mesures de limitation restreintes et que la course aux armements se poursuit. Ces mesures
partielles n'ont guère contribué à rapprocher le monde de l'objectif du désarmement général.et
complet. Depuis plus de dix ans il n'y a pas eu de négociations en vue de la conclusion d'un traité de
désarmement général et complet. Le plus urgent est maintenant de traduire dans les faits les disposi-
tions du présent Document final et de progresser vers la conclusion d'accords internationaux effi-
caces et d'application obligatoire dans le domaine du désarmement.

18.  Eliminer la menace d'une guerre mondiale -- d'une guerre nucléaire --, telle est la tâche la
plus pressante et la plus urgente à l'heure actuelle. L'homme se trouve placé devant l'alternative
suivante : mettre fin à la course aux armements et progresser vers le désarmement, ou périr.

19.  L'objectif ultime des efforts des Etats dans le processus de désarmement est le désarme-
ment général et complet sous un contrôle international efficace. Les principaux objectifs du désar-
mement sont d'assurer la survie de l'humanité et d'éliminer le risque de guerre, notamment de guerre
nucléaire; de faire en sorte que la guerre ne soit plus un moyen de régler les différends interna-
tionaux, et que la force et la menace du recours à la force soient exclues de la vie internationale,
comme le prévoit la Charte des Nations Unies. Pour progresser vers ces objectifs, il faut conclure et
appliquer des accords prévoyant la cessation de la course aux armements et de véritables mesures de
désarmement tenant compte de la nécessité pour les Etats de sauvegarder leur sécurité.

20.  Au nombre de ces mesures, des mesures efficaces de désarmement nucléaire et la préven-
tion de la guerre nucléaire ont la plus haute priorité. A cette fin, il est indispensable d'éliminer la
menace de l'emploÿ d'armes nucléaires, d'arrgter et d'inverser la course aux armements nucléaires
jusqu'à l'élimination totale des armes nucléaires et de leurs vecteurs, et d'empêcher la prolifération
de telles armes. En mêfiae temps, il faudrait prendre d'autres mesures pour prévenir le déclenche-
ment d'une guerre nucléaire et réduire le risque de menace ou d'emploi des armes nucléaires.

21.  Outre ces mesures, des accords ou d'autres mesures efficaces devraient être adoptés pour
interdire ou prévenir la mise au point, la fabrication ou l'emploi d'autres armes de destruction mas-
sive. Dans ce contexte, il faudrait accorder une priorité élevée à la conclusion d'un accord sur l'éli-
mination de toutes les armes chimiques.

22.  Parallèlement à des négociations sur des mesures de désarmement nucléaire, il faudrait
procéder à des négociations sur la réduction équilibrée des forces armées et des armements classi-
ques reposant sur le principe de la non-diminution de la sécurité des parties en vue de promouvoir ou
de renforcer la stabilité à un niveau de forces moins élevé, compte tenu de la nécessïtÿ pour tous les
Etats de sauvegarder leur sécurité. Ces négociations devraient être menées en mettant tout particu-
lièrement l'accent sur les forces arméês et les armes classiques des Etats dotés d'armes nucléaires et
d'autres Etats militairement importants. Elles devraient s'accompagner de négociations sur la limi-
tation du transfert international d'armes classiques, qui reposeraient notamment sur le même prin-
cipe et tiendraient compte du droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance des peuples
sous domination coloniale ou étrangère et de l'obligation des 'Etats de respecter ce droit, confor-
mément à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration relative aux principes du droit international
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touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats, ainsi que de la nécessité pour les
Etats bénéficiaires de sauvegarder leur sécurité.

23.  Il faudrait prendre d'autres mesures à l'échelon international pour interdire ou restreindre
pour des raisons humanitaires l'emploi d'armes classiques déterminées, y compris celles qui peuvent
produire des effets traumatiques excessifs, causer des souffrances inutiles ou frapper sans discrimi-
nation.

24.  Il faudrait prendre, tant dans le domaine des armements nucléaires que dans celui des
armements classiques, des mesures collatérales ainsi que des mesures conçues expressément pour
créer un climat de confiance, afin de contribuer à réunir des conditions favorables à l'adoption de
mesures de désarmement supplémentaires et de promouvoir le relâchement des tensions interna-
tionales.

25.  Les négociations et les mesures dans le domaine du désarmement doivent s'inspirer des
principes fondamentaux énoncés ci-après.

26.  Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffirment leur entier enga-
gement aux buts de la Charte des Nations Unies et l'obligation qui est la leur d'observer strictement
les principes de la Charte ainsi que les autres principes pertinents et généralement reconnus du droit
international touchant le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ils soulignent l'impor-
tance particulière du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat, ou contre les peuples sous domination
coloniale ou étrangère qui cherchent à exercer leur droit à l'autodétermination et à accéder à l'indé-
pendance; de la non-intervention et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats;
de l'inviolabilité des frontières internationales; et du règlement pacifique des différends, eu égard au
droit naturel de légitime défense, individuelle et collective, des Etats, conformément à la Charte.

27.  Conformément à la Charte, l'Organisation des Nations Unies a un rôle central et une res-
ponsabilité primordiale dans le domaine du désarmement. Pour s'acquitter efficacement de ce rôle et
faciliter et encourager l'adoption de toutes mesures en la matière, l'Organisation des Nations Unies
devrait être tenue dûment au courant de toutes tes mesures prises dans ce domaine, qu'elles soient
unilatérales, bilatérales, régionales ou multilatérales, sans préjudice du progrès des négociations.

28.  Le succès des négociations sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les peu-
ples du monde. En conséquence, tous les Etats ont le devoir de contribuer aux efforts déployés dans
le domaine du désarmement. Tous les Etats ont le droit de participer aux négociations sur le désar-
mement. Ils ont le droit de participer sur un pied d'égalité aux négociations multilatérales sur le
désarmement qui ont une incidence directe sur leur sécurité nationale. Si le désarmement est bien la
responsabilité de tous les Etats, c'est aux Etats dotés d'armes nucléaires que revient au premier chef
la responsabilité de procéder au désarmement nucléaire et, avec les autres Etats militairement im-
portants, d'arrêter et d'inverser la course aux armements. Il importe donc de s'assurer leur partici-

pation active.

29.  L'adoption de mesures de désarmement doit se faire de façon équilibrée et équitable, de
sorte que le droit à la sécurité de chaque Etat soit garanti et qu'aucun Etat ou groupe d'Etats n'en
retire des avantages par rapport à d'autres à quelque stade que ce soit. A chaque stade, l'objectif
devrait être d'assurer le maintien d'une sécurité non diminuée, tout en ramenant les arrrtements et les
forces militaires au niveau le plus bas possible.

30.  Un équilibre acceptable des responsabilités et obligations mutuelles entre les Etats dotés
d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires devrait être strictement respecté.

31.  Les accords dans le domaine du désarmement et de la limitation des armements devraient
prévoir des mesures de vérification adéquates jugées satisfaisantes par toutes les parties intéressées,
de manière à créer la confiance nécessaire et à assurer le respect de ces mesures par toutes les
parties. La nature et les modalités de la vérification à prévoir dans tout accord particulier dépendent
et devraient être fonction des objectifs, de la portée et de la nature dudit accord. Les accords de-
vraient prévoir la participation des parties, directement ou par l'intermédiaire des organismes des
Nations Unies, au processus de vérification. Il faudrait utiliser, le cas échéant, une combinaison de
plusieurs méthodes de vérification ainsi que d'autres procédures d'exécution.

32.  Tous les Etats, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, devraient considérer di-
verses propositions visant à assurer le non-recours aux armes nucléaires et la prévention de la guerre
nucléaire. Dans ce contexte, tout en prenant note des déclarations faites par les Etats dotés d'armes
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nucléaires, des arrangements efficaces pris, selon qu'il serait approprié, pour donner aux Etats non
dotés d'armes nucléaires des assurances corÿtre l'utilisation ou la menace d'utilisation des armes
nucléaires pourraient renforcer la sécurité de ces Etats, ainsi que la paix et la sécurité interna-
tionales.

33.  La création de zones exemptes d'armes nucléaires sur la base d'accords ou d'arrangements
librement convenus entre les Etats de la région intéressée et l'observation scrupuleuse de ces ac-
cords ou arrangements, ce qui assurerait que ces zones sont véritablement exemptes d'armes nu-
cléaires, ainsi que le respect de ces zones par les Etats dotés d'armes nucléaires constituent une
importante mesure de désarmement.

34.  Il existe un lien direct entre le désarmement, le relâchement de la tension internationale, le
respect du droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale, le règlement pacifique des diffé-
rends conformément à la Charte des Nations Unies et le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales. Les progrès réalisés dans l'un de ces domaines ont des effets bénéfiques dans les
autres; à l'inverse, les échecs enregistrés dans un domaine ont des effets négatifs dans les autres.

35.  Il existe également un lien étroit entre le désarmement et le développement. Les progrès du
premier contribueraient grandement à la réalisation du second. Les ressources libérées par suite de
l'application de mesures de désarmement devraient donc être consacrées au développement écono-
mique et social de toutes les nations et servir à combler le fossé économique qui sépare les pays
développés des pays en développement.

36.  La non-prolifération des armes nucléaires est un sujet de préoccupation universelle. Les
mesures de désarmement doivent être compatibles avec le droit inaliénable qu'ont tous les Etats,
sans discrimination, de mettre au point, d'acquérir .et d'utiliser les technologies, le matériel et les
matières nucléaires nécessaires à l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et d'arrêter leurs pro-
grammes nucléaires pacifiques conformément à leurs priorités, besoins et intérêts nationaux, compte
tenu de la nécessité de prévenir la prolifération des armes nucléaires. La coopération internationale
pour les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire devrait satisfaire à des garanties internationales
convenues et appropriées, appliquées sans discrimination.

37.  Des progrès importants en matière de désarmement, notamment de désarmement nucléaire,
seraient facilités par des mesures parallèles visant à renforcer la sécurité des Etats et à améliorer la
situation internationale en général.

38.  Des négociations sur des mesures partielles de désarmement devraient se dérouler parallè-
lement aux négociations sur les mesures plus générales et devraient être suivies par des négociations
aboutissant à la conclusion d'un traité de désarmement général et complet sous un contrôle interna-
tional efficace.

39.  Les mesures qualitatives et les mesures quantitatives de désarmement sont les unes et les
autres importantes pour mettre fin à la course aux armements. L'action menée à cette fin doit com-
prendre des négociations sur la limitation et l'arrêt du perfectionnement qualitatif des armements,
spécialement celui des armes de destruction massive, et de la mise au point d'armes nouvelles, de
sorte que, finalement, les réalisations de la science et de la technique ne puissent être utilisées qu'à
des fins pacifiques.

40.  Le caractère universel des accords de désarmement contribue à créer un climat de con-
fiance entre les Etats. Au cours des négociations préalables à des accords multilatéraux dans le
domaine du désarmement, il ne faudrait rien négliger pour faire qu'ils soient universellement accep-
tables. Que tous les Etats parties à ces accords respectent pleinement les dispositions qui y sont
contenues aiderait également à la réalisation de cet objectif.

41.  Pour créer des conditions propres à assurer le succès du processus de désarmement, tous
les Etats devraient respecter strictement les dispositions de la Charte des Nations Unies, s'abstenir
de tous actes qui risqueraient de nuire aux efforts déployés dans le domaine du désarmement et faire
preuve d'une attitude constructive à l'égard des négociations et de la volonté politique d'aboutir à
des accords. L'aboutissement rapide et satisfaisant de certaines négociations sur le désarmement, en
cours à différents niveaux, pourrait contribuer à la limitation de la course aux armements. Des mesu-
res unilatérales de limitation ou de réduction des armements seraient également susceptibles de con-
tribuer à la réalisation de cet objectif.

42.  Etant donné qu'il convient de prendre rapidement des mesures pour arrêter et inverser la
course aux armements, les Etats Membres déclarent par les présentes qu'ils respecteront les objec-
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tifs et principes sus-mentionnés et qu'ils ne négligeront aucun effort pour exécuter loyalement le
Programme d'action énoncé à la section III ci-après.

III.  --  PROGRAMME  D'ACTION

43.  Il est possible de progresser sur la voie du désarmement général et complet en appliquant
un programme d'action sur le désarmement, conformément aux objectifs et aux principes énoncés
dans la Déclaration sur le désarmement. Le présent Programme d'action énonce des priorités et des
mesures en matière de désarmement que les Etats devraient adopter d'urgence en vue d'arrêter et
d'inverser la course aux armements et de donner l'élan nécessaire aux efforts visant à réaliser un
désarmement véritable qui permettra de parvenir au désarmement général et complet sous un con-
trôle international efficace.

44.  Le présent Programme d'action énumère les mesures spécifiques de désarmement dont
l'application devrait se faire au cours des prochaines années, ainsi que d'autres mesures et études
destinées à préparer le terrain à de futures négociations et à des progrès sur la voie du désarmement
général et complet.

45.  Les priorités pour les négociations sur le désarmement seront les suivantes : armes nucléai-
res; autres armes de destruction massive, y compris les armes chimiques; armes classiques, y com-
pris toute arme pouvant être considérée comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination; et réduction des forces armées.

46.  Rien ne devrait empêcher les Etats de mener concurremment des négociations portant sur
toutes les questions prioritaires.

47.  Les ai'mes nucléaires sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité et la survie de
la civilisation. Il est essentiel d'arrêter et d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous
ses aspects afin d'éliminer le risque d'une guerre mettant enjeu des armes nucléaires. L'objectif final
est de ce point de vue l'élimination complète de ces armes.

48.  S'agissant d'atteindre tes objectifs du désarmement nucléaire, tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants,
ont une responsabilité spéciale à cet égard.

49.  Le processus du désarmement nucléaire devrait être réalisé de telle manière et exige des
mesures telles que la sécurité de tous les Etats soit garantie à des niveaux d'armements nucléaires de
plus en plus bas, compte tenu de l'importance qualitative et quantitative relative des arsenaux exis-
tants des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres Etats intéressés.

50.  La réalisation du désarmement nucléaire nécessitera la négociation urgente d'accords, à
des stades appropriés et avec des mesures de vérification adéquates jugées satisfaisantes par les
Etats concêrnés, en vue de :

a) Mettre un terme au perfectionnement qualitatif et à la mise au point de systèmes d'armes
nucléaires;

b) Mettre un terme à la production de tous les types d'armes nucléaires et de leurs vecteurs,
ainsi qu'à la production de matières fissiles à des fins d'armement;

c) Etablir un programme global et graduel reposant sur un calendrier con'venu, dans la mesure
du possible, pour réduire de façon progressive et équilibrée les stocks d'armes nucléaires et leurs
vecteurs, conduisant en fin de compte à leur élimination complète dans les plus courts délais pos-
sibles.

Au cours des négociations, on pourrait examiner la question de la limitation ou de l'interdiction
sur une base mutuelle et convenue, sans préjudice de la sécurité d'aucun Etat, de tous types d'ar-
mements nucléaires.

51.  La cessation des essais d'armes nucléaires par tous les Etats dans le cadre d'un processus
effectif de désarmement nucléaire serait dans l'intérêt de l'humanité. Elle représenterait une con-
tribution significative à l'objectif susmentionné, à savoir mettre un terme au perfectionnement quali-
tatif des armes nucléaires et à la mise au point de nouveaux types de telles armes et empêcher la
prolifération des armes nucléaires. Dans ce contexte, les négociations actuellement en cours sur "un
traité interdisant les essais d'armes nucléaires et un protocole relatif aux explosions nucléaires à des
fins pacifiques qui ferait partie intégrante du traité" devraient être conclues d'urgence et leur résultat
présenté pour un examen comlÿlet par l'0rgane multilatéral de négociation de façon à soumettre un
projet de traité à l'Assemblée générale à une date aussi rapprochée que possible. Tous les efforts
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devraient être faits par les Parties aux négociations pour parvenir à un accord qui, après approbation
par l'Assemblée générale, pourrait susciter l'adhésion la plus large possible. A cet égard, plusieurs
Etats non dotés d'armes nucléaires ont dit qu'il serait encourageant pour la communauté interna-
tionale que, en attendant la conclusion de ce traité, les Etats dotés d'armes nucléaires s'abstiennent
tous de procéder à des essais. Quelques Etats dotés d'armes nucléaires ont émis des avis différents.

52.  Les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques devraient
conclure au plus tôt l'accord auquel ils tentent de parvenir depuis plusieurs années dans le cadre de
la deuxième série de négociations sur la limitation des armements stratégiques. Ils sont invités à
communiquer en temps voulu le texte de cet accord à l'Assemblée générale. Ledit accord devrait
être suivi rapidement par de nouvelles négociations entre les deux parties sur la limitation des armes
statégiques, conduisant à d'importantes réductions concertées et à des limitations qualitatives des
armes stratégiques. Il serait un pas important dans la direction du désarmement nucléaire et, en fin
de compte, de l'instauration d'un monde exempt d'armes nucléaires.

53.  Pour accélérer le processus du désarmement nucléaire décrit dans le paragraphe y relatif,
on devrait s'efforcer vigoureusement et d'urgence de mener à bien les négociations en cours, et de
nouvelles négociations devraient être entamées d'urgence entre les Etats dotés d'armes nucléaires.

54.  La réalisation de progrès importants en matière de désarmement nucléaire serait facilitée
tant par des mesures politiques parallèles ou des mesures juridiques internationales visant à renforcer
la sécurité des Etats que par des progrès en matière de limitation et de réduction des forces armées et
des armements classiques des Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats dans les régions inté-
ressées.

55.  Un progrès réel dans le domaine du désarmement nucléaire pourrait créer une atmosphère
propice aux progrès du désarmement classique sur une base mondiale.

56.  La garantie la plus efficace contre le risque de guerre nucléaire et l'utilisation d'armes
nucléaires est le désarmement nucléaire et l'élimination complète des armes nucléaires.

57.  En attendant la réalisation de cet objectif, aux fins duquel des négociations doivent être
énergiquement poursuivies, et compte tenu des effets dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire à la
fois pour les belligérants et les non-belligérants, les Etats dotés d'armes nucléaires ont la responsabi-
lité particulière d'adopter des mesures visant à prévenir le déclenchement d'une guerre nucléaire et
l'emploi de la force, y compris l'emploi des armes nucléaires, dans les relations internationales, sous
réserve des dispositions de la Charte des Nations Unies.

58.  Dans ce contexte, tous les Etats, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, de-
vraient considérer le plus tôt possible diverses propositions visant à assurer le non-recours aux armes
nucléaires, la prévention de la guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant que ce soit
possible par voie d'accord international, et à faire ainsi en sorte que la survie de l'humanité ne soit
pas compromise. Tous les Etats devraient participer activement aux efforts visant à instaurer des
conditions dans les relations internationales entre Etats qui permettent de s'accorder sur un code de
conduite pacifique des nations dans les affaires internationales et qui excluraient la possibili(é du
recours ou de la menace du recours aux armes nucléaires.

59.  Toujours dans le même ordre d'idées, les Etats dotés d'armes nucléaires sont priés de
prendre des mesures en vue de donner des assurances aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note des
déclarations faites par les Etats dotés de telles armes et les prie instamment de poursuivre leurs
efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements efficaces pour assurer les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours à de telles armes.

60.  La création de zones exemptes d'armes nucléaires sur la base d'arrangements librement
conclus entre les Etats de la région intéressée constitue une mesure importante de désarmement.

61.  Le processus de création de telles zones dans différentes parties du monde devrait être
encouragé avec, comme objectif final, un monde entièrement exempt d'armes nucléaires. Dans le
processus de création de ces zones, il faudrait tenir compte des particularités de chaque région. Les
Etats faisant partie de telles zones devraient s'engager à se conformer intégralement à tous les objec-
tifs, buts et principes des accords ou arrangements en porta.nt création, faisant ainsi en sorte que
celles-ci soient véritablement exemptes d'armes nucléaires.

62.  En ce qui concerne ces zones, les Etats dotés d'armes nucléaires sont à leur tour instam-
ment invités à s'engager, selon des modalités à négocier avec l'autorité compétente de chaque zone,
en particulier :
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a) A respecter strictementle statut de la zone exempte d'armes nucléaires;
b) A s'abstenir d'employer ou de menacer d'employer des armes nucléaires contre les Etats de

la zone.

63.  Compte tenu de la situation existante, et sans préjudice des autres mesures qui pourraient
être envisagées dans d'autres régions, il est particulièrement souhaitable de prendre les mesures
suivantes :

a) Adoption par les Etats intéressés de toutes mesures pertinentes pour assurer la pleine appli-
cation du Traité visant à l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)
compte tenu des vues exprimées, lors de la dixième session extraordinaire, concernant l'adhésion à
cé traité;

b) Signature et ratification des Protocoles additionnels au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) par les Etats habilités à devenir, parties à ces
instruments et qui ne l'ont pas encore fait;

c) En Afrique, dont l'Organisation de l'unité africaine a confirmé la décision de dénucléa-
risation, le Conseil de sécurité des Nations Unies prendra, chaque fois que nécessaire, les mesures
efficaces voulues pour veiller à ce que cet objectif ne soit pas compromis;

d) Examen sérieux des mesures pratiques et urgentes visées aux paragraphes précédents, néces-
saires pour mettre à exécution la proposition tendant à créer, conformément aux résolutions perti-
nentes de l'Assemblée générale, une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, où toutes
les parties directement iutéressées se sont déclarées favorables à cette idée et où existe un danger de
prolifération des armes nucléaires. La création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans cette
région renforcerait considérablement la paix et la sécurité internationales. En attendant la création de
cette zone, les Etats de la région devraient déclarer soleunellement qu'ils s'abstiendront, sur une
base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes nu-
cléaires et des dispositifs explosifs nucléaires et d'autoriser la mise en place de telles armes sur leur
territoire par toute tierce partie, et devraient accepter de soumettre toutes leurs activités nucléaires
aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomiquel Il conviendrait d'examiner le rôle que
pourrait jouer le Conseil de sécurité pour faciliter la création de cette zone exempte d'armes nucléai-
res au Moyen-Orient;

e) Tous les Etats de la région de l'Asie du Sud se sont montrés fermement décidés à maintenir
leur région exempte d'armes nucléaires. Ils ne devraient prendre aucune mesure qui s'écarterait de
cet objectif. Dans ce contexte, la question de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud a été mentionnée dans plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, qui maintient ce
sujet à l'examen.

64.  La création de zones de paix dans diverses régions du monde, dans des conditions appro-
priées qui devront être clairement définies et librement arrêtées par les Etats concerués dans la zone,
compte tenu des particularités de celle-ci et des principes de la Charte des Nations Unies, et en
conformité avec le droit international, peut contribuer à renforcer la sécurité des Etats appartenant à
ces zones, ainsi que, d'une manière générale, la paix et la sécurité internationales. A cet égard,
l'Assemblée générale prend acte des propositions tendant à créer des zones de paix, notamment :

a) En Asie du Sud-Est où les Etats appartenant à la région ont manifesté de l'intérêt pour la
création d'une telle zone, conformément à leurs vues;

b) Dans l'océan Indien, compte tenu des délibérations et des résolutions pertinentes de l'As-
semblée générale et de la nécessité d'assurer le maintien de la paix et de la sécurité dans la région.

65.  Dans le cadre des efforts visant à arrêter et à inverser la course aux armements, il est
impératif d'empêcher la prolifération des armes nucléaires. La non-prolifération nucléaire vise, d'une
part, à empêcher l'apparition de nouveaux Etats dotés d'armes nucléaires en plus des cinq Etats
actuellement dotés de telles armes et, d'autre part, à réduire progressivement et, en fin de compte, à
éliminer complètement ces armes. Cela implique des obligations et des responsabilités tant de la part
des Etats dotés d'armes nucléaires que des Etats qui n'en possèdent pas, les premiers s'engageant à
arrêter la course aux armements nucléaires et à réaliser le désarmement nucléaire en appliquant
d'urgence les mesures énoncées aux paragraphes pertinents du présent Document final, et tous les
Etats s'engageant à empêcher la dissémination des armes nucléaires.

66.  Des mesures efficaces peuvent et doivent être prises au niveau national et par voie d'ac-
cords internationaux pour minimiser le danger que représente la prolifération des armes nucléaires

58



sans compromettre les apprrvisionnements en énergie ni le développement de l'énergie nucléaire à
des fins pacifiques. Par conséquent, les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes
nucléaires devraient prendre conjointement de nouvelles mesures en vue de réaliser, sur une base
universelle et non discriminatoire, un consensus international sur les moyens d'empêcher la prolifé-
ration de telles armes.

67.  L'application rigoureuse de toutes les dispositions des instruments existants en matière de
non-prolifération, tels que le Traité de non-prolifération des armes nucléaires ou le Traité visant à
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Taltelolco), par les Etats qui y sont
parties pourrait contribuer considérablement à cette fin. L'adhésion à ces instruments s'est accrue
ces dernières années et les parties ont indiqué qu'elles-espéraient bien voir cette tendance s'affirmer.

68.  Les mesures de non-prolifération ne devraient pas entraver le plein exercice du droit
inaliénable qu'ont tous les Etats d'appliquer et de développer leurs programmes d'utilisation paci-
fique de l'énergie nucléaire aux fins du développement économique et social, conformément à leurs
priorités, à leurs intérêts et à leurs besoins. Tous les Etats devraient également avoir accès aux
techniques, matériels et matériaux en vue de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et pouvoir
librement les acquérir, compte tenu des besoins particuliers des pays en développement. La coopé-
ration internationale dans ce domaine devrait être soumise à des garanties internationales convenues
et adéquates, appliquées sur une base non discriminatoire, par l'intermédiaire de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique, afin d'éviter effectivement la prolifération des armes nucléaires.

69.  Les options et décisions de chaque pays en matière d'utilisation pacifique de l'énergie
nucléaire devraient être respectées sans compromettre leurs politiques respectives concernant le
cycle du Combustible nucléaire, ou la coopération, les accords et les contrats internationaux relatifs
aux utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, à condition que les mesures de garantie convenues
mentionnées ci-dessus soient appliquées.

70.  Conformément aux principes et aux dispositions de la résolution 32/50 de l'Assemblée gé-
nérale, en date du 8 décembre 1977, la coopération internationale visant à promouvoir le transfert et
l'utilisation des techniques nucléaires aux fins du développement économique et social, en particulier
dans les pays en développement, devrait être renforcée.

71.  Des efforts devraient être faits en vue de mener à bien les travaux en cours dans le cadre de
l'évaluation internationale du cycle du combustible nucléaire, en stricte conformité avec les objectifs
énoncés dans le communiqué final de la Conférence d'organisation de cette évaluation.

72.  Tous les Etats devraient ahérer au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin
1925.

73.  Tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait devraient envisager d'adhérer à la Convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction.

74.  Les Etats devraient également envisager la possibilité d'adhérer aux accords multilatéraux
déjà conclus sur le désarmement, qui sont mentionnés ci-après dans la présente section.

75.  L'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage de
toutes les armes chimiques et leur destruction constituent l'une des mesures de désarmement les plus
urgentes. Par conséquent, l'une des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales est la
conclusion d'une convention à cet effet, au sujet de laquelle des négociations sont en cours depuis
plusieurs années. Après sa conclusion, tous les Etats devraient contribuer à assurer l'application
aussi large que possible de la convention en la signant et en la ratifiant rapidement.

• 76.  Une convention interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation
d'armes radiologiques devrait être conclue.

77.  Afin de contribuer à empêcher la course qualitative aux armements et faire en sorte que les
progrès scientifiques et techniques puissent finalement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des
mesures efficaces devraient être prises pour prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de
destruction massive fondés sur de nouveaux principes et progrès scientifiques et pour écarter le
danger qu'ils représentent. Des efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types et nouveaux
systèmes d'armes de destruction massive devraient être mis en œuvre de manière appropriée. Des
accords particuliers pourraient être conclus en ce qui concerne certains types d'armes de destruc-
tion massive qui peuvent être identifiés. Cette question devrait être maintenue à l'examen.
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78.  Le Comité du désarmement devrait continuer à étudier la nécessité d'une nouvelle inter-
diction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles, afin d'éliminer les dangers pour l'humanité qui résulteraient de leur utilisation.

79.  Afin de promouvoir l'utilisation pacifique du fond des mers et des océans ainsi que de leur
sous-sol et d'empêcher qu'ils ne soient le lieu d'une course aux armements, le Comité du désarme-
ment est prié d'entamer sans retard -- en consultation avec les Etats parties au Traité interdisant de
placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des
océans ainsi que dans leur sous-sol, et compte tenu des propositions formulées durant la Conférence
des parties chargée de l'examen du Traité, de 1977, et de tous progrès techniques pertinents--
l'examen de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement visant à empêcher une course aux
armements dans ce milieu.

80.  Pour empêcher la course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de nouvelles
mesures devraient être prises et des négociations internationales appropriées devraient être enga-
gées, conformément à l'esprit du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes.

81.  En même temps que les négociations sur les mesures de désarmement nucléaire, la limita-
tion et la réduction progressive des forces armées et des armes classiques devraient être résolument
poursuivies dans le cadre du progrès vers le désarmement général et complet. Les Etats qui pos-
sèdent les arsenaux nucléaires les plus importants ont une responsabilité particulière pour ce qui est
de poursuivre le processus de réduction des armements classiques.

82.  En particulier, l'instauration d'une situation plus stable en Europe à un niveau inférieur du
potentiel militaire, en assurant une égalité et une parité approximatives et le maintien de la sécurité
de tous les Etats" et en respectant pleinement les intérêts sur le plan de la sécurité et l'indépendance
des Etats ne faisant pas partie d'alliances militaires, par voie d'accord sur des réductions et des
limitations mutuelles adéquates, permettrait de renforcer la sécurité en Europe et constituerait une
étape importante vers le renforcement de la paix et de la sécurité internationales. Les efforts actuel-
lement déptoyés à cette fin devraient être poursuivis avec la plus grande énergie.

83.  L'adoption d'accords ou d'autres mesures devrait être résolument poursuivie sur une base
bilatérale, régionale et multilatérale en vue de renforcer la paix et la sécurité à un niveau de forces
moins élevé, grâce à la limitation et à la réduction des forces armées et des armes classiques, compte
tenu de la nécessité pour les Etats de préserver leur sécurité, considérant le droit naturel de légitime
défense qui est consacré dans la Charte des Nations Unies et sans préjudice du principe de l'égalité
de droits des peuples et de leur droit à l'autodétermination conformément à la Charte, et compte tenu
également de la nécessité d'assurer un équilibre à chaque stade et le maintien de la sécurité de tous
les Etats. Ces mesures pourraient comprendre celles indiquées dans les deux paragraphes suivants.

84.  Des consultations et conférences bilatérales, régionales et multilatérales devraient être or-
ganisées, là où existent les conditions appropriées, avec la participation de tous les pays intéressés,
pour examiner différents aspects du désarmement classique, telles que l'initiative envisagée dans la
Déclaration d'Ayacucho à laquelle ont souscrit huit pays d'Amérique latine, le 9 décembre 1974.

85.  Des consultations sur la limitation de tous types de transfert international d'armes classi-
ques devraient être entreprises entre les principaux pays fournisseurs et acquéreurs d'armes, repo-
sant sur le principe de la non-diminution de la sécurité des parties, en vue de promouvoir ou de
renforcer la stabilité à un niveau de forces moins élevé, compte tenu de la nécessité pour tous les
Etats de sauvegarder leur sécurité, ainsi que du droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé-
pendance des peuples sous domination coloniale ou étrangère et de l'obligation des Etats de respec-
ter ce droit, conformément à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration relative aux principes
du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats.

86.  La Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs
ou comme frappant sans discrimination, qui doit se tenir en 1979, devrait, en s'inspirant de con-
sidérations humanitaires et militaires, s'efforcer de parvenir à un accord sur l'interdiction ou la limi-
tation de l'emploi de certaines armes classiques, y compris celles pouvant causer des souffrances
inutiles ou frapper sans discrimination. La Conférence devrait examiner certaines catégories précises
de ces armes, y compris celles qui ont fait l'objet de discussions antérieures.

87.  Tous les Etats sont invités à contribuer à l'accomplissement de cette tâche.

88.  Tous les Etats, en particulier les Etats producteurs, devraient étudier les résultats de la
Conférence en ce qui concerne le transfert de ces armes à d'autres Etats.
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89.  Une réduction progressive des budgets militaires sur une base mutuellement convenue, par
exemple, en chiffres absolus ou en pourcentage, particulièrement de la part des Etats dotés d'armes
nucléaires et d'autres Etats militairement importants, serait une mesure qui contribuerait à freiner la
course aux armements et offrirait davantage de possibilités de réaffecter au développement écono-
mique et social, notamment au profit des pays en développement, les ressources actuellement utili-
sées à des fins militaires. Les modalités d'application de cette mesure devront être arrêtées d'un
commun accord entre tous les Etats participants, et les moyens nécessaires à cette application devront
être acceptables pour chacun d'entre eux, eu égard aux problèmes que pose l'évaluation de l'impor-
tance relative des réductions à apporter par les différents Etats et compte dûment tenu des propo-
sitions des Etats sur tous les aspects de la réduction des budgets militaires.

90.  L'Assemblée générale devrait continuer à examiner les mesures concrètes qui devraient
être prises pour faciliter la réduction des budgets militaires, compte tenu des propositions et des
documents pertinents de l'Organisation des Nations Unies sur cette question.

91.  Pour faciliter la conclusion et l'application effective des accords de désarmement et créer
un climat de confiance, les Etats devraient accepter l'inclusion de dispositions adéquates de vérifica-
tion dans ces accords.

92.  Dans le contexte des négociations internationales relatives au désarmement, le problème de
la vérification devrait être examiné plus avant et des méthodes et procédures adéquates en la matière
devraient être étudiées. Il ne faudrait ménager aucun effort pour mettre au point des méthodes et des
procédures appropriées qui ne soient pas discriminatoires, ne constituent pas une ingérence indue
dans les affaires intérieures d'autres Etats et n'entravent pas leur développement économique et
social.

93.  Afin de faciliter le processus du désarmement, il est nécessaire de prendre des mesures et
de suivre des politiques visant à renforcer la paix et la sécurité internationales et à instaurer un climat
de confiance entre les Etats. L'engagement de prendre des mesures propres à renforcer la confiance
pourrait contribuer d'une manière appréciable à ouvrir la voie à de nouveaux progrès en matière de
désarmement. A cette fin, il faudrait adopter des mesures telles que celles indiquées ci-après et
d'autres mesures restant à arrêter

a) Prévention des attaques déclenchées par accident, ou à la suite d'un mauvais calcul ou d'une
défaillance des moyens de communication, en prenant des mesures visant à améliorer les communi-
cations entre les gouvernements, surtout dans les zones de tension, en installant des "lignes direc-
tes" et par d'autres moyens permettant de diminuer le risque de conflit;

b) Les Etats devraient évaluer les incidences que peuvent avoir leurs activités de recherche
développement dans le domaine militaire sur les accords en vigueur ainsi que sur la poursuite des
efforts de désarmement;

c) Le Secrétaire général devra présenter périodiquement des rapports à l'Assemblée générale
concernant les répercussions économiques et sociales de la course aux armements et ses effets
extrêmement nuisibles sur la paix et la sécurité dans le monde.

94.  Etant donné la relation qu'il y a entre les dépenses d'armement et le développement
économique et social et la nécessité de libérer les ressources réelles utilisées actuellement à des fins
militaires en vue du dëveloppement économique et social du monde, notamment au profit des pays
en développement, il faudrait que le Secrétaire général entreprenne, avec le concours d'un groupe
d'experts gouvernementaux qualifiés nommés par lui, une étude en profondeur des rapports entre le
désarmement et le développement. Il conviendrait qu'il présente un rapport intérimaire sur la ques-
tion à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, et qu'il lui soumette les résultats
définitifs de cette étude pour suite à donner, lors de sa trente-sixième session.

95.  Il faudrait que ladite étude ait pour cadre de référence celui qui a été défini dans le rapport
du Groupe spécial des rapports entre le désarmement et le développement nommé par le Secrétaire
général conformément à la résolution 32/88 A de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1977.
Elle devrait porter sur les trois principaux domaines mentionnés dans le rapport, compte tenu des
études réalisées antérieurement par l'Organisation des Nations Unies. Il faudrait qu'elle soit faite en
prenant en considération la manière dont le désarmement peut contribuer à l'instauration du nouvel
ordre économique international. Elle devrait être prospective, orientée vers les politiques et mettre
l'accent à la fois sur l'opportunité de réaffecter au développement économique et social, notamment
au profit des pays en développement, les ressources actuellement utilisées à des fins militaires qui
seraient libérées grâce aux mesures de désarmement, et sur la possibilité pratique de procéder à une
telle réaffectation. L'un de ses principaux objectifs devrait être d'aboutir à des conclusions dont on
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puisse effectivement s'inspirer pour formuler des mesures pratiques visant à réaffecter ces ressour-
ces aux niveaux local, national, régional et international.

96.  L'adoption de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement et d'autres mesures
visant à promouvoir la paix et la sécurité internationales serait facilitée par la réalisation d'études sur
le désarmement, études qui seraient effectuées par le Secrétaire général avec le concours d'experts
gouvernementaux ou d'experts consultants.

97.  Le Secrétaire général, avec l'aide d'experts consultants nommés par lúi, poursuivra l'étude
de la relation qui existe entre le désarmement et la sécurité internationale, demandée dans la résolu-
tion 32/87 C de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1977, étude qu'il présentera à l'As-
semblée générale lors de sa trente-quatrième session.

98.  A sa trente-troisième session et à ses sessions ultérieures, l'Assemblée générale devrait
établir des directives précises pour la réalisation d'études, compte tenu des propositions déjà faites
par certains pays lors de la session extraordinaire, ainsi que de celles qui pourront être présentées
ultérieurement sur la question. Pour ce faire, l'Assemblée générale prendrait en considération le
rapport qu'aurait présenté le Secrétaire général sur ces questions.

99.  Afin de sensibilier l'opinion publique mondiale à la cause du désarmement, il conviendrait
d'adopter les mesures précises énoncées ci-après visant à améliorer la diffusion d'informations sur la
course aux armements et à accentuer les efforts consentis pour l'arrêter et en inverser le mouvement.

100.  Les organes d'information gouvernementaux eÿ non gouvernementaux et ceux de l'Orga-
nisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées devraient accorder la priorité à l'élabo-
ration et à la diffusion d'une documentation imprimée et audio-visuelle mettant en lumière le danger
que représente la course aux armements ainsi que les efforts consentis dans le domaine du désarme-
ment et les négociations relatives à des mesures précises de désarmement.

101.  Il faudrait en particulier assurer la diffusion du Document final de la dixième session
extraordinaire.

102.  L'Assemblée générale proclame la semaine commençant le 24 octobre, jour anniversaire
de la fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine de promotion des objectifs du désar-
mement.

103.  Afin d'encourager les études et les recherches dans le domaine du désarmement, le Centre
des Nations Unies pour le désarmement devrait intensifier ses activités en vue de présenter des
informations concernant la course aux armements et le désarmement. De même, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture est instamment priée d'intensifier ses activi-
tés visant à faciliter, en particulier dans les pays en développement, les recherches et la publication
d'études sur le désarmement, dans les domaines relevant de sa compétence, et de diffuser les résul-
tats de ces recherches.

104.  Les organisations non gouvernementales intéressées devraient participer plus activement
à tous les stades du processus de diffusion d'informations sur l'évolution de la situation en ce qui
concerne le désarmement dans tous les pays, grâce à une liaison plus étroite entre elles et l'Organi-
sation des Nations Unies.

105.  Les Etats Membres devraient être enc6uragés à améliorer la circulation des informations
relatives aux divers aspects du désarmement, en vue d'éviter la diffusion d'informations erronées ou
tendancieuses concernant les armements, et à mettre l'accent sur le danger que présente l'escalade
de la course aux armements et sur la nécessité d'un désarmement général et complet sous un con-
trôle international efficace.

106.  En vue de contribuer à une meilleure compréhension et à une meilleure prise de cons-
cience des problèmes créés par la course aux armements et de la nécessité du désarmement, les
gouvernements et les organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales sont
instamment priés de prendre des mesures pour mettre au point des programmes d'éducation dans le
domaine du désarmement et de la paix, à tous les niveaux.

107.  L'Assemblée générale se félicite de l'initiative de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture qui envisage d'organiser un congrès mondial sur l'éducation en
matière de désarmement et, à ce propos, prie instamment cette organisation de renforcer son pro-
gramme visant à développer l'éducation en matière de désarmement en tant que domaine d'étude
distinct, en élaborant, entre autres, des ouvrages pédagogiques, des manuels, des recueils de textes
et de la documentation audio-visuelle. Les Etats Membres devraient faire tout leur possible pour que
l'étude de cette documentation soit inscrite aux programmes de leurs établissements d'enseignement.
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108.  Pour favoriser l'acquisition de connaissances spécialisées sur le désarmement dans un
plus grand nombre d'Etats Membres, en particulier dans les pays en développement, l'Assemblée
générale décide de créer utÿ programme de bourses d'études sur le désarmement. Le Secrétaire géné-
ral devrait, compte tenu de la proposition présentée à la session extraordinaire, préparer des direc-
tives pour ce programme. Il devrait également présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-
troisième session, un état des crédits nécessaires à l'octroi de vingt bourses d'études, afin qu'ils
soient inscrits au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, en tenant compte des éco-
nomies qui peuvent être réalisées dans les limites des crédits déjà ouverts.

109.  L'application de ces mesures prioritaires devrait aboutir au désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace, ce qui demeure l'objectif ultime de tous les efforts
déployés dans le domaine du désarmement. Les négociations sur le désarmement général et complet
devront être menées en même temps que les négociations sur des mesures partielles de désar-
mement. Dans ce but, le Comité du désarmement se consacrera à l'élaboration d'un programme
global de désarmement, comprenant toutes les mesures jugées souhaitables pour permettre la réali-
sation de l'objectif du désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, dans
un monde où règnent la paix et la sécurité internationales et où le nouvel ordre économique interna-
tional s'affermit et se consolide. Ce programme global devra prévoir des procédures appropriées
pour faire en sorte que l'Assemblée générale soit tenue pleinement au courant du déroulement de ces
négociations, notamment une évaluation de la situation selon que de besoin et, surtout, un examen
constant de l'application du programme.

110.  Les progrès sur la voie du désarmement devraient aller de pair avec des mesures de
renforcement des institutions créées en vue du maintien de la paix et du règlement des différends
internationaux par des moyens pacifiques. Pendant et après l'application du programme de désar-
mement général et complet, il conviendrait de prendre, conformément aux principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies, les mesures nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales, y compris des mesures en vertu desquelles les Etats seraient tenus de mettre à la disposition
de l'Organisation des Nations Unies le personnel convenu nécessaire à la constitution d'une force de
paix internationale qui serait équipée d'armes de types convenus. Les dispositions relatives à l'utili-
sation de cette force devraient mettre l'Organisation des Nations Unies en mesure de prévenir ou
d'éliminer efficacement toute menace ou tout emploi de la force armée en violation des buts et des
principes des Nations Unies.

111.  Dans le contexte du désarmement général et complet sous un contrôle international strict
et efficace, les Etats ne pourront avoir à leur disposition que les effectifs, installations, armements et
forces non nucléaires qui sont reconnus nécessaires pour maintenir l'ordre intérieur et protéger la
sécurité personnelle des citoyens et pour leur permettre de fournir l'appui et le personnel convenu
pour une force de paix des Nations Unies.

112.  Outre les diverses questions traitées dans le présent Programme d'action, il en est quel-
ques autres d'importance fondamentale sur lesquelles, en raison de leur complexité et de la courte
durée de la session extraordinaire, il s'est avéré impossible d'aboutir à des conclusions convenues
satisfaisantes. C'est pourquoi elles ne sont traitées que de façon très générale et, dans quelques cas,
pas traitées du tout dans le Programme. Il convient néanmoins de souligner qu'un certain nombre de
façons concrètes d'aborder ces questions se sont dégagées des échanges de vues à, lÿAssemblée
générale, qui faciliteront certainement la poursuite de l'étude et de la négociation des problèmes en
cause par les organes compétents en matière de désarmement.

IV. -- MÉCANISME

113.  Bien que le désarmement, dans le domaine nucléaire en particulier, soit devenu une
nécessité pour la survie de l'humanité et pour l'élimination du danger de guetTe nucléaire, peu de
progrès ont été réalisés depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Outre qu'il faut qu'une volonté
politique existe, les mécanismes internationaux devraient être utilisés plus efficacement et être en
outre améliorés afin de faciliter l'exécution du Programme d'action et d'aider l'Organisation des
Nations Unies à remplir le rôle qui lui incombe dans le domaine du désarmement. Malgré tous les
efforts déployés par la communauté internationale, le mécanisme actuel n'a pas produit de résultats
adéquats. Il faut donc d'urgence revitaliser le mécanisme de désarmement existant et créer des orga-
nes appropriés aux fins des délibérations et des négociations relatives au désarmement et ayant un
caractère plus représentatif. Pour un maximum d'efficacité, deux types d'organes sont nécessaires
dans le domaine du désarmement : des organes délibérants et des organes de négociation. Tous les

63



Etats Membres devraient être représentés dans le premier groupe d'organes. Pour le second groupe,
en revanche, il serait préférable de prévoir une composition relativement limitée.

114.  L'Organisation des Nations Unies, conformément à la Charte, est investie d'un rôle cen-
tral et d'une responsabilité primordiale dans le domaine du désarmement. Par conséquent, l'Organi-
sation devrait jouer un rôle plus actif dans ce domaine et, pour s'acquitter efficacement de ses fonc-
tions, elle devrait faciliter et encourager l'adoption de toutes mesures- unilatérales, bilatérales,
régionales ou multilatérales -- de désarmement et être tenue dûment informée par l'intermédiaire de
l'Assemblée générale, ou par tout autre canal approprié de l'Organisation permettant d'atteindre tous
les Etats Membres, de tous les efforts de désarmement qui n'auront pas été faits sous ses auspices,
sans préjudice du progrès des négociations.

115.  L'Assemblée générale a été et devrait rester le principal organe délibérant de l'Organisa-
tion des Nations Unies dans le domaine du désarmement et ne devrait épargner aucun effort pour
favoriser l'application des mesures de désarmement. Une question intitulée "Examen de l'applica-
tion des recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session
extraordinaire" devra être inscrite à l'ordre du jour de la trente-troisième session et des sessions
suivantes de l'Assemblée générale.

116.  Les projets de conventions multilatérales relatives au désarmement devraient être soumis
aux procédures normales applicables en droit des traités. Ceux qui seraient soumis à l'Assemblée
générale pour approbation devraient faire l'objet d'un examen approfondi par l'Assemblée.

117.  La Première Commission de l'Assemblée générale ne devrait s'occuper à l'avenir que des
questions de désarmement et de questions connexes liées à la sécurité internationale.

118.  L'Assemblée générale crée, en tant que successeur de la Commission créée à l'origine par
la résolution 502 (VI) du 11 janvier 1952, une Commission du désarmement composée de tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, et décide ce qui suit :

a) La Commission du désarmement sera un organe délibérant, organe subsidiaire de l'Assem-
blée générale, dont la fonction sera d'examiner divers problèmes dans le domaine du désarmement et
de faire des recommandations à leur sujet ainsi que de donner suite aux décisions et recommanda-
tions pertinentes de la session extraordinaire consacréë au d6sarmemenL La Commission du désar-
mement devrait, entre autres, examiner les éléments d'un programme global de désarmement qui
seront soumis en tant que recommandations à l'Assemblée générale et par son intermédiaire à l'or-
gane de négociation, le Comité du désarmement;

b) Les travaux de la Commission du désarmement seront régis par le règlement intérieur des
commissions de l'Assemblée générale, avec les modifications que la Commission jugera nécessaire
d'y apporter; la Commission n'épargnera aucun effort pour que les décisions sur les questions de
fond soient, dans la mesure du possible, adoptées par consensus;

c) La Commission du désarmement fera rapport chaque année à l'Assemblée générale et sou-
mettra pour examen à l'Assemblée, lors de sa trente-troisième session, un rapport sur les questions
d'organisation; en 1979, la Commission du désarmement se réunira pour une période ne dépassant
pas quatre semaines, les dates de cette réunion devant être fixées à la trente-troisième session de
l'Assemblée;

d) Le Secrétaire général fournira les experts, le personnel et les services qui seront nécessaires
pour permettre à la Commission de s'acquitter efficacement de ses fonctions.

119.  Une deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement
devrait se tenir à une date à déterminer par l'Assemblée à sa trente-troisième session.

120.  L'Assemblée générale est consciente du travail qui a été accompli par l'organe interna-
tional de négociation qui se réunit depuis le 14 mars 1962, ainsi que de la somme considérable de
travail urgent qui reste à accomplir dans le domaine du désarmement. L'Assemblée est profondé-
ment consciente de la nécessité persistante de disposer d'un forum multilatéral unique de négociation
sur le désarmement, de dimension limitée et prenant ses décisions par consensus. Elle attache une
grande importance à ce que tous les Etats dotés d'armes nucléaires participent à un organe de négo-
ciation constitué d'une manière appropriée, le Comité du désarmement. L'Assemblée se félicite de
l'accord realisé à la suite de consultations appropriées entre les Etats Membres au cours de la session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, à l'effet que le Comité du désar-
mement sera ouvert à la participation des Etats dotés d'armes nucléaires et à celle de trente-deux à
trente-cinq autres Etats choisis en consultation avec le Président de la trente-deuxième session de
l'Assemblée générale; que la composition du Comité du désarmement sera réexaminée à intervalles
réguliers; que le Comité du désarmement sera convoqué à Genève pas plus tard qu'en janvier 1979
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pal- le pays dont le nom apparaîtra en premier lieu sur la liste alphabétique des membres; et que le
Comité du désarmement :

a) Conduira ses travaux sur la base du consensus;

b) Adoptera son propre règlement intérieur;

c) Priera le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de nommer, après con-
sultations avec le Comité du désarmement, le secrétaire du Comité qui, tout en étant en même temps
son représentant personnel, sera chargé d'aider le Comité et son président à organiser les travaux et
le calendrier du Comité;

d) Fera en sorte que la présidence du Comité soit assurée à tour de rôle par tous ses membres
sur une base mensuelle;

e) Adoptera son propre ordre du jour, compte tenu des recommandations qui lui auront été
faites par l'Assemblée générale et des propositions présentées par les membres du Comité;

f) Présentera un rapport à l'Assemblée générale chaque année, ou plus fréquemment selon les
besoins, et communiquera d'une manière régulière ses documents officiels et d'autres documents
pertinents à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies;

g) Prendra des dispositions pour que les Etats intéressés qui ne sont pas membres du Comité
puissent présenter à celui-ci des propositions écrites ou des documents de travail concernant des
mesures de désarmement faisant l'objet de négociations au Comité et participer à l'examen des ques-
tions sur lesquelles portent ces propositions ou documents de travail;

h) Invitera les Etats non membres du Comité, sur leur demande, à exprimer leurs vues au sein
du Comité lorsque des sujets qui intéressent particulièrement ces Etats y sont examinés;

i) Ouvrira ses séances plénières au public, à moins qu'il n'en soit décidé autrement.

121.  Les négociations bilatérales et régionales sur le désarmement sont également de nature à
jouer un rôle important et pourraient faciliter la négociation d'accords multilatéraux dans le domaine
du désarmement.

122.  Une conférence mondiale sur le désarmement, à participation universelle et préparée de
manière adéquate, devrait être convoquée aussitôt que cela serait opportun.

123.  Afin de permettre à l'Organisation des Nations Unies de continuer à s'acquitter de son
rôle dans le domaine du désarmement et d'accomplir les tâches supplémentaires qui lui seront assi-
gnées par la présente session extraordinaire, le Centre des Nations Unies pour le désarmement de-
vrait être renforcé comme il convient et ses attributions en matière de recherche et d'information
élargies en conséquence. En outre, le Centre devrait tenir pleinement compte des possibilités offertes
par les institutions spécialisées et les autres organismes et programmes des Nations Unies en ce qui
concerne l'information et les études sur le désarmement. Le Centre devrait également accroître les
contacts avec les organisations non gouvernementales et les instituts de recherche, étant donné le
rôle précieux qu'ils jouent dans le domaine du désarmement. On pourrait également favoriser ce rôle
par d'autres moyens que l'on pourra juger appropriés.

124.  Le Secrétaire général est prié de créer un conseil consultatif composé de personnalités
éminentes, choisies au vu de leurs compétences personnelles et compte tenu du principe d'une ré-
partition géographique équitable, qui serait chargé de le conseiller sur divers aspects des études à
entreprendre sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement
et de la limitation des armements, y compris sur l'élaboration d'un programme relatif à ces études.

125.  L'Assemblée générale constate avec satisfaction que la participation active des Etats
Membres à l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la session extraordinaire, ainsi que les
propositions et suggestions présentées par eux, dont le Document final est en grande partie le reflet,
ont apporté une précieuse contribution aux travaux de la session extraordinaire et ont permis de les
mener à une conclusion positive. Etant donné que beaucoup de ces propositions et suggestions, qui
sont devenues partie intégrante des travaux de la session extraordinaire de lÿAssembiée générale,
méritent d'être étudiées plus à fond, et eu égard au grand nombre d'observations et commentaires
pertinents faits aussi bien durant le débat général en séances plénières qu'au sein de la Commission
spéciale de la dixième session extraordinaire, le Secrétaire général est prié de communiquer aux
organes délibérants et de négociation compétents en matière de désarmement, en même temps que le
Document final, tous les documents officiels de la session extraordinaire consacrée au désarmement,
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conformément aux recommandations que pourrait adopter l'Assemblée à sa trente-troisième session.
Certaines des propositions présentées pour examen lorsde la session extraordinaire sont énumérées
ci-dessous :

a) Texte de la décision du Comité central du Parti communiste roumain concernant la position
de la Roumanie sur le désarmement et, en particulier, sur le désarmement nucléaire, adoptée le 9 mai
1978;

b) Vues du Gouvernement suisse sur les problèmes qu'examinera l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire;

c) Propositions de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur les mesures pratiques à
prendre pour mettre fin à la course aux armements;

d) Mémorandum de la France concernant la création d'une agence internationale de satellites de
contrôle;

e) Mémorandum de la France concernant la création d'un institut international de recherche sur
le désarmement;

f) Proposition de Sri Lanka concernant l'établissement d'une autorité mondiale du désar-
mement;

g) Document de travail présenté par la République fédérale d'Allemagne intitulé "Contribution
à la vérification sismologique d'une interdiction complète des essais nucléaires";

h) Document de travail présenté par la République fédérale d'Allemagne intitulé "Invitation à
participer à une réunion technique internationale de vérification des armes chimiques dans lÿï Répu-
blique fédérale d'Allemagne";

i) Document de travail présenté par la Chine concernant le désarmement;

j) Document de travail présenté par la République fédérale d'Allemagne concernant la cons-
titution de zones où seraient appliquées des mesures visant à instaurer un climat de confiance, à titre
de première étape sur la voie de l'élaboration d'une convention universelle pour l'instauration d'un
climat de confiance;

k) Proposition de l'Irlande relative à la réalisation d'une étude sur la possibilité d'établir un
système de stimulants visant à encourager le contrôle des armes et le désarmement;

l) Document de travail présenté par la Roumanie concernant une synthèse des propositions sur
le désarmement;

m) Proposition des Etats-Unis d'Amérique concernant la création d'un corps de réserve des
Nations Unies chargé du maintien de la paix et des mesures visant à instaurer un climat de confiance
et à stabiliser la situation dans diverses régions, notamment la notification préalable de manœuvres,
l'invitation d'observateurs à ces manœuvres ainsi que la création d'un mécanisme des Nations Unies
visant à étudier et à promouvoir l'adoption de telles mesures;

ii) Proposition de l'Uruguay concernant la possibilité de créer un organisme polémologique;

o) Proposition présentée par l'Allemagne, République fédérale d', la Belgique, le Canada, le
Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, l'Irlande, l'Italie, le Japon, le Lu£embourg, la Norvège, la
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la
Suède concernant le raffermissement du rôle que joue l'Organisation des Nations Unies dans
l'établissement de la sécurité par le règlement pacifique des différends et le maintien de la paix;

p) Mémorandum de la France concernant la création d'un fonds international du désarmement
pour le développement;

q) Proposition de la Norvège intitulée "Evaluation des effets d'armes nouvelles sur la poursuite
de la limitation des armements et du désarmement";

i') Note verbale transmettant le texte signé à Washington, le 22 juin 1978, par les ministres des
relations extérieures de l'Argentine, de la Bolivie, du Chili, de la Colombie, de l'Equateur, du Pa-
nama, du Pérou et du Venezuela dans lequel étaient réaffirmés les principes de la Déclaration d'Aya-
cucho relatifs à la limitation des armes classiques;

s) Mémorandum du Libéria intitulé "Déclaration sur une nouvelle philosophie du désar-
mement";

66



t) Déclarations faites par les représentants de la Chine, le 22juin 1978, sur le projet du docu-
ment final de la dixième session extraordinaire;

u) Proposition du,Président de Chypre en vue de la démilitarisation totale et du désarmement de
la République de Chypre et de l'application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies;

v) Proposition du Costa Rica intitulée "Stimulants économiques et sociaux visant à mettre fin à
la course aux armements";

w) Amendements présentés par la Chine au projet du document final de la dixième session
extraordinaire;

x) Proposition du Canada en vue de la mise en œuvre d'une stratégie d'étranglement de la
course aux armements nucléaires;

y) Projet de résolution présenté par Chypre, l'Ethiopie et l'Inde relatif à la nécessité pressante
de mettre fin aux essais d'armes nucléaires;

z) Projet de résolution présenté par l'Ethiopie et l'Inde concernant le non-recours aux armes
nucléaires et la prévention de la guerre nucléaire;

aa) Proposition des pays non alignés concernant la création d'une zone de paix dans la Méditer-
ranée;

bb) Proposition du Gouvernement du Sénégal tendant à l'établissement d'un impôt sur les bud-
gets militaires;

cc_) Proposition de l'Autriche tendant à transmettre aux Etats Membres le document de travail
A/AC.187/109 et à s'enquérir de leurs vues au sujet de la vérification;

dd) Proposition des pays non alignés concernant le démantèlement des bases militaires installées
en territoire étranger et le retrait des troupes étrangères de ces territoires;

ee) Proposition du Mexique concernant l'ouverture, à titre provisoire, d'un compte spécial dans
le cadre du Programme des Nations Unies pour le développement, en vue d'utiliser aux fins du
développement les sommes qui pourraient être libérées par suite des mesures de désarmement;

ff) Proposition de l'Italie concernant le rôle du Conseil de Sécurité dans le domaine du désar-
mement conformément à l'Article 26 de la Charte des Nations Unies;

gg) Proposition des Pays-Bas concernant unç étude sur la création d'une organisation interna-
tionale du désarmement.

126.  En adoptant le présent Document final, les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies réaffirment qu'ils sont solennellement déterminés à œuvrer au désarmement général et complet
et à poursuivre collectivement leur effort en vue de renforcer la paix et la sécurité internationales;
d'éliminer la menace de la guerre, en particulier de la guerre nucléaire; de mettre en application des
mesures pratiques visant à arrêter et à inverser la course aux armements; de renforcer les procédures
facilitant le règlement pacifique des différends; et de réduire les dépenses militaires et d'utiliser les
ressources ainsi libérées de façon à favoriser le bien-être de tous les peuples et à améliorer la
situation économique des pays en développement.

127.  L'Assemblée générale se félicite que les propositions présentées à sa session extraor-
dinaire consacrée au désarmement et les délibérations auxquelles elles ont donné lieu aient permis de
réaffirmer et de définir dans le présent Document final, soit dans la Déclaration, soit dans le Pro-
gramme d'action, ou dans l'un et l'autre à la fois, les principes, objectifs, priorités et procédures
fondamentaux qui devraient permettre de réaliser les fins visées ci-dessus. L'Assemblée se félicite
également des décisions importantes prises d'un commun accord concernant le mécanisme de délibé-
ration et de négociation et elle ne doute pas que les organes concernés s'acquittent de leurs fonctions
d'une façon efficace.

128.  Enfin, il convient de noter que le nombre d'Etats qui ont participé au débat général de
même que le niveau élevé de représentation et la profondeur et l'ampleur des discussions sont sans
précédent dans l'histoire des efforts consacrés au désarmement. Plusieurs chefs d'Etat ou de gouver-
nement ont pris la parole devant l'Assemblée générale. En outre, d'autres chefs d'Etat ou de gouver-
nement ont envoyé des messages et formé des vœux pour le succès de la session extraordinaire de
l'Assemblée. Plusieurs fonctionnaires de haut rang appartenant à des institutions spécialisées et à
d'autres institutions et programmes des Nations Unies, et les porte-parole de vingt-cinq organisations
non gouvernementales et de six instituts de recherche ont également contribué de façon appréciable
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aux travaux de la session. Il convient en outre d'insister sur le fait que la session extraordinaire ne
représente pas la fin mais plutôt le début d'une nouvelle phase des efforts de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine du désarmement.

129.  L'Assemblée générale est convaincue que les discussions dont ont fait l'objet les problè-
mes de désarmement à la session extraordinaire, ainsi que le Document final, attireront l'attention de
tous les peuples, contribueront à mobiliser encore l'opinion publique mondiale et serviront con-
sidérablement la cause du désarmement.

3)  Suite donnée à la session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement

Pour assurer comme il convient la poursuite des travaux de la session, le Document
final prévoit un système complémentaire fondé sur trois documents de base : le premier
traite d'un mécanisme qui permettrait d'élaborer les mesures spécifiques prévues dans le
Programme d'action, te deuxième concerne les moyens de compléter le Programme par
d'autres propositions et initiatives et le troisième prévoit les modalités selon lesquelles les
Etats Membres devront observer le Programme et en orienter l'application.

i) Examen pat" la Conférence dit Comité du désarmement

Les travaux auxquels a procédé la Conférence du Comité du désarmement (CCD) à
la suite de la session extraordinaire de l'Assemblée ont été influencés par le fait que cette
session d'été de la CCD marquait sa dernière réunion et que le nouveau Comité du
désarmement devait entrer en fonctionnement au début de 1979. Ne disposant que d'un
temps relativement court, et plusieurs questions encore pendantes étant inscrites à son
ordre du jour, la CCD n'a pas pu achever ses travaux sur les questions qui retenaient
alors l'attention, ni aborder l'examen des propositions ou des mesures visées dans le
Document finalSÿ Mais les Etats Membres ont fait des déclarations générales, réitérant
leurs vues sur les problèmes généraux de désarmement et sur certaines mesures spéci-
fiques, et rappelant, en particulier, diverses propositions qu'ils avaient présentées pour
hâter la solution des problèmes demeurés pendants6.

j Examen de la question pat" l'Assemblée générale

A l'Assemblée générale, la suite à donner à la session extraordinaire a été examinée
sous la rubrique "Examen de l'application des recommandations et des décisions adop-
tées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire", figurant à l'ordre du
jour de la trente-troisième session ordinaire conformément aux dispositions du Document
final. Cet examen a eu lieu à la fois dans le cadre du débat général et lors de l'étude des
propositions précises présentées pendant la session extraordinaire7.

Quatorze projets de résolution ont ensuite été présentés lors de séances de la Pre-
mière Commission, tous ayant ensuite été adoptés par l'Assemblée générale sous la forme
des résolutions 33/71 A à 33/71 N. Six de ces résolutions (33/71 B, 33/71 C, 33/71 E,
33/71 G, 33/71 I et 33/71 M), de même que les première et deuxième parties de la résolu-
tion 33/71 H, seront analysées dans d'autres sections du présent aperçu.

Le premier projet de résolution (33/71 A), sur la question de la collaboration militaire
et nucléaire avec Israël, était un de ceux dont la session extraordinaire avait renvoyé
l'examen. A la suite de débats très animés lors de séances plénières de l'Assemblée, il a
été décidé à la suite d'un vote enregistré, par 70 voix contre 38, avec 26 abstentions,

s Voir par. 120 du Document final reproduit ci-avant.
6 Voir Documents officiels" de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 27

(A/33]27), vol. I, en particulier les paragraphes 276 à 293.
7 Ibid., trente-troisième session, séances plénières, en particulier de la 6e à la 34« et la

84e séance; ibid., trente-troisième session, Première Commission, 4« à 19e et 29e à 53« séances et
ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.
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qu'une majorité des deux tiers n'était pas nécessaire. Le projet de résolution a donc été
adopté, à la suite d'un vote enregistré, par 72 voix contre 30, avec 37 abstentions. Par
cette résolution, l'Assemblée générale, entre autres choses, priait le Conseil de sécurité
en particulier de demander à tous les Etats, en application du Chapitre VII de la Charte et
indépendamment de tous contrats existants, de s'abstenir de livrer des armes à Israël et
de mettre fin à tout transfert d'équipement nucléaire ou de matières ou techniques fissiles
à Israël.

Par sa résolution 33/71 D, adoptée par consensus, l'Assemblée invitait notamment les
Etats à prendre des mesures efficaces pour exposer le danger de la course aux armements
et faire mieux connaître les tâches à accomplir d'urgence dans le domaine du désar-
mement.

Par sa résolution 33/71 F, également adoptée par consensus, l'Assemblée générale
demandait instamment entre autres à tous les Etats, notamment aux Etats dotés d'armes
nucléaires, de faire tous leurs efforts pour progresser vers la conclusion d'accords interna-
tionaux efficaces et d'application obligatoire dans le domaine du désarmement, afin de
faire une réalité tangible des mesures préconisées dans le Programme d'action.

La résolution 33/71 H a été adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 129 voix
contre zéro, avec 13 abstentions. Dans sa première partie, l'Assemblée demandait no-
tamment aux Etats dotés d'armes nucléaires participant aux négociations sur la con-
clusion d'un traité sur l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires de soumettre au
Comité du désarmement un projet de traité au début de sa session de 1979, demandait à
l'Union soviétique et aux Etats-Unis d'Améfique d'accélérer la deuxième série de négo-
ciations sur la limitation des armements stratégiques et priait instamment tous les Etats
dotés d'armes nucléaires d'entamer des consultations en vue de l'ouverture à bref délai de
négociations urgentes sur l'arrêt de la course aux armements et sur la réduction progres-
sive et équilibrée des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs; dans la troisième
partie de la résolution, l'Assemblée générale décidait de tenir une deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement en 1982 au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à New York.

La résolution 33/71 J, adoptée à la suite, d'un vote enregistré, par 121 voix contre
zéro, avec 18 abstentions, portait sur le projet de création d'une agence internationale de
satellites de contrôle; il y était demandé qu'une étude sur cette question soit entreprise.
La résolution 33/71 K, adoptée par consensus, se référait au projet de création, sous
l'égide de l'Organisation des Nations Unies, d'un institut international de recherches sur
le désarmement.

Par ses résolutions 33/71 L et N, également adoptées par consensus, l'Assemblée
demandait que soient communiquées aux organes compétents en matière de désarmement
les propositions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document final, et que
soient rassemblées en une nouvelle philosophie du désarmement les idées, les proposi-
tlons et stratégles nouvelles exposées lors de Ïa session extraordïnaire.

b) AUTRES APPROCHES GLOBALES EN MATIÈRE DE DÉSARMEMENT

1)  Discussion relative al« désarmement général et complet

i) Dixième session extraordinaire de l'Assemblée gOtérale

A sa session extraordinaire, le désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace a été mentionné à diverses reprises, dans un contexte ou dans un
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autre, comme étant l'objectif essentiel vers lequel il fallait tendre8. La notion de désar-
mement général et complet en tant qu'objectif à atteindre et les difficultés qui se posent à
cet égard sont reflétés dans le Document final, en particulier aux paragraphes 43 à 45, 83,
93 et 111..

ii) Examen pal" la Conférence du Comité du désarmement

La plupart des Etats représentés à l'organe principal de négociation sur le désarme-
ment en 1978 ont continué de considérer le désarmement général et complet Comme étant
l'objectif ultime de tous leurs efforts. Conformément à une décision prise en 1977, le
Comité a constitué, au début de la session, un groupe de travail ad hoc chargé d'élaborer
un programme global de désarmement dans le cadre de la Décennie du désarmement. A la
fin de sa session de printemps, le Groupe de travail ad hoc a soumis un-rapport9 au
Comité.

A la suite de la session extraordinaire sur le désarmement, le Groupe de travail
ad hoc n'a pas été reconduit car l'Assemblée générale avait recommandé que la Commis-
sion du désarmement examine les éléments d'un programme global de désarmement pour
soumission en tant que recommandations à l'Assemblée générale et, par son inter-
médiaire, au Comité du désarmement.

iii) La Commission du désarmementÿ°

Comme indiqué ci-dessus, la Commission du désarmement est chargée, notamment,
d'examiner les éléments d'un programme global de désarmement. Elle a tenu ses pre-
mières séances, essentiellement consacrées à des questions d'organisation, du 9 au 13 oc-
tobre 1978, et a soumis un rapport à l'Assemblée générale11.

iv) Examen par" l'Assemblée générale à sa trente-troisième session

L'Assemblée générale a adopté neuf projets de résolution présentés au titre du point
intitulé "Désarmement général et complet".

Les résolutions concernant les négociations sur la limitation des armes stratégiques
(résolution 33/91 C), une étude relative aux armes nucléaires (résolution 33/91 D), une
étude sur le désarmement régional (résolution 33/91 E), la question de la non-implantation
d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle (résolu-
tion 33/91 F), l'interdiction de la production de matières fissiles à des fins d'armements
(résolution 33/91 H) et les rapports existant entre le désarmement et la sécurité interna-

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session extraordinah'e, séances
plénières, 1re à 25e et 27e séance; ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire,
3e à 16e séance et ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, Fascicule de ses-
sion, rectificatif.

? Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément no27
(A/33/27), vol. II, document CCD/571.

0 L'Assemblée générale, par sa résolution 502 (VI), a créé la Commission du désarmement
placée sous l'autorité du Conseil de sécurité. La Commission comprenait les mêmes membres que la
Commission de l'énergie atomique et la Commission des armements de type classique, autrement dit
les membres du Conseil de sécurité et le Canada. Par la résolution 1150 (XII) de l'Assemblée géné-
rale, la composition de la CommiSsion du désarmement a été élargie en 1957, avec l'admission de
14 autres Etats. En 1958, l'Assemblée générale a décidé, parla résolution 1252 (XIII), que, pour 1959 et
à titre spécial, la Commission du désarmement se composerait de tous les Etats Membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies. En fait, à la suite de l'universalisation de sa composition en 1959, la
Commission ne s'est réunie que deux fois, en 1960 et 1965. La nouvelle Commission du désarme-
ment, composée de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, a été créée pour
remplacer l'organe initial conformément au paragraphe 118 du Document final adopté à la dixième
session extraordinaire.

11 Docmnents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément no 42
(A/33/42).
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tionale (résolution 33,/91 I) seront examinés dans les chapitres correspondants du présent
aperçu. Quant aux trois autres résolutions, elles avaient trait respectivement à la pour-
suite des travaux de la Commission du désarmement conformément à son mandat, tel
qu'il est énoncé au paragraphe 118 du Document final de la dixième session extraor-
dinaire (résolution 33/91 Aÿ2), aux arrangements régionaux qu'il était recommandé à tous
les Etats d'envisager concernant des mesures précises de nature à accroître la confiance,
en tenant compte de la situation et des besoins propres à chaque région (résolution
33/91 Bÿ3) et à la participation des Etats aux travaux du Comité du désarmement (résolu-
tion 33/91 G14).

En ce qui concerne la question du désarmement général et complet, l'Assemblée
générale a également adopté la résolution 33/71 H, dont les première et troisième parties
ont été commentées ci-dessus. Dans la deuxième partie de la résolution, l'Assemblée
générale a recommandé d'inscrire à l'ordre du jour de la session de la Commission du
désarmement deux questions relatives au désarmement, à savoir l'examen de divers as-
pects de la course aux armements et l'harmonisation des vues quant aux mesures à pren-
dre en vue d'une réduction des budgets militaires. Dans la quatrième partie de la résolu-
tion, le Comité du désarmement était prié d'entreprendre en priorité des négociations
concernant un traité relatif à l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires et un
traité sur l'interdiction complète de la mise au point, de la fabrication et du stockage de
tous les types d'armes chimiques et sur leur destruction.

Enfin, il convient de mentionner la résolution 33175ÿs, qui traite en fait de la question
du démantèlement des bases militaires étrangères et rentre ainsi dans le cadre de celle du
désarmement général et complet.

2)  Décennie du désarmement

En 1979, à la dixième session extraordinairO6 et à la trente-troisième sessionÿ7 de
l'Assembléegénérale, de même qu'à la Conférence du Comité du désarmement18, les
délégations se sont déclarées profondément déçues de constater qu'on était encore loin
d'avoir atteint les buts et objectifs de la Décennie du désarmement, en ce qui concerne
tant l'utilisation des ressources libérées du fait de l'application de mesures de désar-
mement aux fins de promouvoir le développement économique des pays en dévelop-
pement que l'élaboration d'un programme global portant sur tous les aspects du problème
du désarmement. Par sa résolution 33/62, adoptée par consensus, l'Assemblée générale a,
entre autres, exprimé sa préoccupation devant ce manque de résultats mais s'est félicitée
de la réunion du Groupe d'experts gouvernementaux chargé d'étudier les rapports entre le
désarmement et le développement.

3)  Conférence mondiale du désarmement

En 1978, la question d'une conférence mondiale du désarmement a été envisagée
surtout dans le cadre des préparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblée générale

lz Adoptée par consensus.
13 Adoptée par un vote enregistré de 132 voix contre zéro, avec 2 abstentions
4 Adoptée par 106 voix contre 9, avec une abstention.
5 Adoptée par 114 voix contre 2, avec 19 abstentions.

16 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session extraordinaire, séances
plénières, tre à 25e et 27e séance; ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire,
3e à 16 séance et ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, Fascicule de ses-
sion, rectificatif.

17 Ibid., trente-troisième session, séances plénières, 6ÿ à 34e et 84e séance, ibid., trente-troisième
session, Première Commission, 4e à 50« et 54e séance, et ibid., trente-troisième session, Fascicule de
session, rectificatif.

18 IbM., Supplément n° 27 (A/33/27), en particulier vol. I, par. 251 à 275.
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et de ses résultats. Au sein du Comité préparatoire de la session extraordinaire de l'As-
semblée généralO9 et du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement2°
ainsi qu'au cours de la dixième session spéciale2ÿ et de la trente-troisième session22 de
l'Assemblée générale, de même que dans le cadre de la Conférence du Comité du désar-
mement23, I'URSS et les autres Etats de l'Europe de l'Est ont continué à demander ins-
tamment la préparation et la convocation à une date rapprochée d'une conférence mon-
diale du désarmement qui pourrait aboutir à de véritables accords de désarmement, alors
que la plupart des Etats occidentaux ont maintenu une attitude réservée sur l'organisation
d'une telle conférence dans les conditions actuelles. D'une manière générale, les pays non
alignés ont appuyé cette initiative, en y mettant toutefois la condition que tous les Etats
dotés d'armes nucléaires y participent.

Par sa résolution 33/69, adoptée sans vote, l'Assemblée générale a prié le Comité
ad hoc de rester régulièrement informé des positions des Etats dotés d'armes nucléaires
et de tous les autres Etats et d'examiner les observations pertinentes, en ayant particu-
lièrement présent à l'esprit le paragraphe 122 du Document final de la dixième session
extraordinaire.

C) DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE

1)  Limitation des armements nucléah'es et désarmement nucléaire

En 1978, la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarme-
ment a fourni l'occasion de récapituler et d'examiner en profondeur les idées tant ancien-
nes que nouvelles sur la limitation des armements nucléaires et le désarmement nucléaire.
En ce qui concerne les mesures précises liées à la cessation de la course aux armements
nucléaires et au désarmement nucléaire; plusieurs propositions ont été avancées dans le
cadre des préparatifs de la session extraordinaire24. Le projet de Document final reproduit
dans le rapport du Comité préparatoire25 faisait clairement apparaître l'existence de di-
vergences de vues quant aux modalités du processus de désarmement nucléaire et aux
mesures précises à adopter. Les efforts laborieux déployés à la dixième session spéciale
pour donner une forme en général acceptable aux textes concernant l'ensemble des pro-
blèmes relatifs à la cessation de la course aux armements ont abouti à l'incorporation
dans le Document final des paragraphes 20 et 32 (Déclaration) et 45 à 50, ainsi que 53 à 58
(Programme d'action).

A la Conférence du Comité du désarmement, les questions liées à la cessation de la
course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire sont restées au premier
plan des débats26. Comme les années antérieures, les délégations ont généralement souli-
gné l'importance extrême ainsi que la nécessité urgente de réaliser des progrès subs-
tantiels vers l'objectif du désarmement nucléaire.

191bid.,  dixième session  extraordinah'e,  Sttpplément no l  (A/S-I0/1),  vol. V, document
A/AC.187/l14, par. 3, et vol. VII, 21e à 42e séance.

20 Ibid., Supplément n° 3 (A/S-10/3 et Corr.l), et ibid., trente-tro&ième session, Supplément
no 28 (A/33/28).

21 Ibid., dixième session extraordinaire, séances plénières, 1r« à 25« et 270 séance; ibid.,.dixième
session extraordinaire, Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, 3e à 16ÿ séance et
ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, Fascicule de session, rectificatif.

2z Ibid., trente-troisième session, Première Commission, 4ÿ à 50ÿ et 59ÿ séance, et ibid., Pre-
mière Commission, Fascicule de session, rectificatif.

23 Ibid., Supplément no 27 (A/33127), vol. I, par. 293.
24 VoirAmmaire d, désarmement, Nations Unies, vol. 2 : 1977 (publication des Nations Unies,

numéro de vente : F.78.IX.4), p. 72 et 73.
z5 Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session extraordinaire, Supplément

n° I (A/S-10/1), vol. I.
26 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisiènte session, Sttpplément n° 27

(A133127), vol. I, par. 20 à 156.
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A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, l'examen des problèmes posés
par la limitation des armements nucléaires et le désarmement nucléaire a été repris tant au
cours de la discussion générale qu'à la Première Commission27. Dans leurs déclarations,
les délégations ont, dans l'ensemble, insisté à nouveau sur la priorité à donner au désar-
mement nucléaire. Outre les commentaires de caractère général qui ont été formulés, on a
débattu des questions concrètes ayant trait à la cessation de la course aux armements et
au désarmement nucléaire, notamment l'interdiction de la fabrication de systèmes
d'armes nucléaires et la limitation progressive de ceux-ci en vue de leur élimination, le non-
recours aux armes nucléaires et la prévention de la guerre nucléaire ainsi que la question
d'un cadre approprié pour les négociations sur le désarmement nucléaire.

Par sa résolution 33191 F adoptée, à la suite d'un vote enregistré, par 105 voix con.
tre 18, avec 12 abstentions, l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats dotés
d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur le territoire des Etats
où il n'y en a pas à l'heure actuelle et a demandé à tous les Etats non dotés d'armes
nucléaires de s'abstenir de toute démarche susceptible d'aboutir, directement ou
indirectement, à l'implantation de telles armes sur leur territoire.

Par sa résolution 33191 H, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 108 voix contre
10, avec 16 abstentions, l'Assemblée a prié le Comité du désarmement d'examiner d'ur-
gence la question de la cessation et de l'interdiction adéquatement vérifiées de la produc-
tion de matières fissiles pour des armes nucléaires et d'autres dispositifs explosifs nu-
cléaires.

Par sa résolution 33/71 B, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 103 voix contre
18, avec 18 abstentions, l'Assemblée générale a déclaré notamment que : a) le recours
aux armes nucléaires constituera une violation de la Charte des Nations Unies et un crime
contre t'humanité; et b) te recours aux armes nucléaires doit donc être interdit, en atten-
dant le désarmement nucléaire.

Enfin, par sa résolution 33/91 D, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 117 voix
contre zéro, avec 21 abstentions, l'Assemblée générale a notamment prié le Secrétaire
général d'effectuer une étude complète donnant des informations concrètes sur les arse-
naux nucléaires actuels, les tendances de la mise au point technique des systèmes d'armes
nucléaires, les effets de leur utilisation et les incidences qu'ont sur la sécurité interna-
tionale et sur les négociations relatives au désarmement les doctrines de dissuasion et
autres théories concernant les armes nucléaires et l'accroissement quantitatif ainsi que
l'amélioration et le perfectionnement qualitatifs continus des systèmes d'armes nu-
ciéaires.

2)  Négociations sur la limitation des armes stratégiques

A la session extraordinaire de l'Assemblée généralezS, les négociations SALT ont été
l'un des points qui ont retenu le plus l'attention dans le contexte aussi bien du désarme-
ment nucléaire en général que des mesures spécifiques prévues dans le Programme d'ac-
tion et devant être mises en application à une date rapprochée. Ces négociations ont
également été mentionnées à la CCD au cours du débat sur les mesures relatives à la
cessation de la course aux armements nucléaireszg. A la trente-troisième session de l'As-
semblée générale, les négociations SALT II ont fait l'objet d'une attention considérable

27 Ibid., séances plénières, 6« à 34e et 84e et 86e séance; ibid., Première Commission, 4e à 51e, 55«
et 57« séance et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.

z8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session extraordinaire, séances
plénières, 1re à 25" et 27e séance; ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire,
3e à 16e séance, et ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, Fascicule de ses-
sion, rectificatif.

z9 IbM., trente-troisième session, Supplément no 27 (A/33/27), vol. I, par. 20 à 53.

73



aussi bien lors du débat général qu'à la Première Commission3°. Le débat a reflété la
préoccupation ressentie par de nombreux Etats Membres devant le manque de résultats
concrets dans les négociations bilatérales entre les deux parties.

Pal" sa résolution 33/91 C, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 127 voix contre
une, avec 10 abstentions, l'Assemblée générale a, entre autres, souligné tout particuliè-
rement, une fois de plus, qu'il importait que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques s'efforcent de mettre en œuvre le plus rapidement
possible les déclarations faites en 1977 par leurs chefs d'Etat respectifs, et a invité de
nouveau les gouvernements de ces deux pays à prendre sans délai toutes les mesures
voulues pour atteindre cet objectif.

3)  Cessation des essais d'armes nucléah'es

A sa dixième session extraordinaire, l'Assemblée générale était saisie d'un rapport
spécial établi par la Conférence du Comité du désarmement comme suite à la demande
formulée par l'Assemblée dans sa résolution 32/88 B. Dans ce rapport, le Comité indi-
quait que la conclusion d'un accord sur l'interdiction complète des essais nucléaires
continuait de recevoir la plus haute priorité et décrivait l'état des négociations bipartites
en cours entre les Etats-Unis, le Royaume-Uni et I'URSS, en vue de parvenir à un accord
sur les clauses d'un traité d'interdiction des essais d'armes nucléaires et sur un protocole
relatif aux explosions nucléaires à des fins pacifiques31. La question de la cessation des
essais d'armes nucléaires a fait l'objet du paragraphe 51 du Document final de la dixième
session spéciale.

A sa trente-troisième session32, l'Assemblée générale a adopté deux résolutions sur
ce sujet. Par sa résolution 33/71 C, adoptée par 130 voix contre 2, avec 8 abstentions, elle
a demandé à tous les Etats, en particulier à tous les Etats dotés d'armes nucléaires, de
s'abstenir de procéder à tout essai d'armes nucléaires et d'autres dispositifs nucléaires et,
par sa résolution 33/60, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 134 voix contre une,
avec 5 abstentions, elle a notamment réaffirmé sa conviction que la conclusion d'un traité
interdisant tous les essais d'armes nucléaires, revêtait la plus haute priorité et a instam-
ment prié les trois Etats mentionnés plus haut de faire rapidement aboutir les négociations
qu'ils avaient engagées en la matière.

4)  L'arme nucléaire à neutrons ou arme à effet de souffle
réduit et à rayonnement intensifié (bombe à neutrons)

Au cours de la Conférence du Comité du désarmement, l'Union soviétique a pré-
senté, le 9 mars 1978, un projet de convention sur l'interdiction de la fabrication, du
stockage, du déploiement et de l'utilisation des armes nucléaires à neutrons33. A la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale34, la question de la bombe à neu-
trons a, pour l'essentiel, fait l'objet de déclarations de caractère général en séance plé-
nière. Aucun paragraphe concernant ou mentionnant en particulier l'arme nucléaire à

3o Ibid., séances plénières, 4e à 34e et 86e séance; ibid., Première Commission, 4e à 50e et
56e séance, et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.

3l La CCD a poursuivi l'examen de la question à l'issue de la dixième session extraordinaire et a
fait rapport sur ses travaux à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session [voir Docmnents
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 27 (A/33127), vol. I,
par. 54 à 115].

32 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, séances pléniè-
res, 6« à 34e séance; ibid., trente-troisième session, Prenfière Commission, 4e à 50% 52e et 57e séance
et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.

33 Voir ibid., Supplément n° 27 (A/33/27), vol. II, document CCD/559.
34 Ibid., dixième session extraordinaire, séances plénières, 1re à 25e et 27e séance.
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neutrons n'a été incorporé dans le Document final, bien qu'une proposition dans ce sens
ait été faite par l'Union soviétique3s.

A la trente-troisième session de l'Assemblée générale36, les débats ont confirmé
l'existence de deux positions fondamentales à propos de l'arme nucléaire à neutrons, à
savoir celle des pays d'Europe de l'Est et d'un certain nombre de pays non alignés, qui
considèrent cette arme comme un problème distinct, et celle des pays occidentaux, qui
envisagent le problème dans le contexte général du désarmement nucléaire.

5)  Renforcement de la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires

A la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale3ÿ, cette question a fait
essentiellement l'objet de déclarations portant sur des aspects relatifs à la non-
prolifération des armes nucléaires et à une zone exempte d'armes nucléaires. Elle est
traitée aux paragraphes 32 et 59 du Document final.

A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, un point intitulé "Conclusion
d'une convention internationale sur le renforcement des garanties de la sécurité des Etats
non nucléaires" a été inscrit à l'ordre du jour comme suite à une proposition de l'Union
soviétique3s. Les Etats Membres ont accordé une attention considérable à cette question
au cours de la discussion générale, tant à l'Assemblée qu'à la Première Commission39.

Par sa résolution 33/72 A, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 117 voix con-
tre 2, avec 6 abstentions, l'Assemblée générale a, entre autres, estimé qu'il était néces-
saire de prendre des mesures efficaces par voie d'arrangements internationaux appropriés
pour renforcer la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires et a prié le Comité du
désarmement d'examiner, dans ce but, les projets de convention internationale sur cette
question, ainsi que toutes propositions concernant les mesures politiques et juridiques
efficaces visant à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre le
recours ou la menace de recours aux armes nucléaires.

Par sa résolution 33/72 B, adoptée à la suite d'un vote enregistré, par 124 voix contre
zéro, avec 14 abstentions, l'Assemblée générale a, entre autres, demandé instamment que
des efforts soient déployés d'urgence pour conclure des arrangements efficaces visant à
donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou la me-
nace du recours aux armes nucléaires.

6)  Traité sur la non-prolifération des armes nucléah'es4°

Les différents points de vue des Etats Membres concernant le caractère et l'origine
de la menace de prolifération des armes nucléaires et les mesures nécessaires pour

35 Voir A/S-I0/AC.I/I8, annexe.
36 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, séances pléniè-

res, 6e à 34e séance; ibid., trente-troisième session, Première Commission, 4e à 50e séance, et ibid.,
Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.

37 Ibid., dixième session extraordinaire, séances plénières, 1re à 27e séance; ibid., dixième ses-
sion extraordinaire, Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, 3e à 16e séance et
ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, Fasciclde de session, rectificatif.

38 Voir A/33/241, annexe.
39 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, séances pléniè-

res, 6ÿ à 34ÿ et 84« séance, et ibid., Première Commission, 20e à 28e et 58e séance.
4o Résolution 2723 (XXII), annexe. Reproduite dans l'Anmtairejmqdique, 1968, p. 56.
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l'écarter, y compris le rôle du Traité sur la non-prolifération, ont été reflétés dans le
projet de document final contenu dans le rapport du Comité préparatoire de la session
extraordinaire41 et dans les déclarations«2 et propositions formulées au cours de la ses-
sion. Ils ont été aussi reflétés dans le Document final, dans lequel ont été inclus deux
paragraphes distincts (65 et 67) sur la question afin de permettre son adoption par con-
sensus.

Ce même sujet a également été traité à la Conférence du Comité du désarmement43.

A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, tant en séances plénières qu'à
la Première Commission44, une grande partie du débat a tourné autour de l'examen des
préparatifs de la deuxième Conférence des parties chargées de l'examen du Traité,
compte tenu de la recommandation formulée par la première Conférence d'examen, tenue
en 1975, qui avait proposé aux gouvernements dépositaires d'organiser en 1980 une autre
conférence pour examiner le fonctionnement du Traité. Sur cette question, l'Assemblée
générale a adopté la résolution 33157 par 122 voix contre une, avec 16 abstentions.

7)  Zones exemptes d'armes nucléaires

Au cours de la discussion générale qui a eu lieu en séance plénière lors de la dixième
session extraordinaire4s, l'idée de créer des zones exemptes d'armes nucléaires a été una-
nimement approuvée. Cette unanimité est reflétée dans les paragraphes 33 et 60 à 62 du
Document final. La question a été également traitée à la Conférence du Comité du désar-
mement4« et à la trente-troisième session de l'Assemblée générale47.

S'agissant du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de Tlatelolco), l'Assemblée générale a adopté sans vote deux résolutions, à savoir,
concernant le Protocole additionnel I, la résolution 33/58 par laquelle, notamment, elle
invitait les Etats-Unis d'Amérique et la France à adhérer le plus rapidement possible à ce
protocole et, concernant le Protocole additionnel II, la résolution 33/61, par laquelle,
entre autres, elle notait avec satisfaction que I'URSS avait annoncé son intention de rati-
fier très prochainement cet instrument4s' 49.

41 Documents officiels de l'Assemblée générale, dLrième session extraordinaire, Supplément
no 1 (A/S-10/I), vol. I.

42 Ibid., séances plénières, 1re à 25e et 27e séance; ibid., Commission spéciale de la dixiènw
session extraordinaire, 3e à 6e séance, et ibid., Commission spéciale de la dixième session extraor-
dinaire, Fascicule de session, rectificatif.

43 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 27
(A/33/27), vol. I, par. 136 à 151.

441bid., séatlces plénières, 6« à 34e et 84e séance; ibid., Première Commission, 4e à 50e et
59e séance et ibid., Première Commission, Fascictde de session, rectificatif.

45 Voir Documents officie& de l'Assemblée générale, dixième session extraordinaire, séances
plénières, 1re à 25e et 27« séance.

46 Ibid., trente-troisième session, Supplément n° 27 (A/33127), vol. I, par. 152 à 156.
47 Ibid., séances plénières, 6« à 34e et 84e séance; ibid., Première Commission, 4e à 50ÿ, 54" et

55e séance; et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.
4s L'Union soviétique a déposé le 8 janvier 1979 ses instruments de ratification auxquels était

jointe une déclaration dont le texte est reproduit à la page 493 de l'Attnttaire dtt désarmement, Na-
tions Unies, vol. 3, 1978 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.79.IX.3).

49 Pour ce qui est du problème des zones exemptes d'armes nucléaires, on est prié de se reporter
également aux résolutions 33/63, 33/64 et 33/65 de l'Assemblée générale, intitulées respectivement :
"Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afi'ique", "Création d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient" et "Création d'une zone exempte d'armes nu-
cléaires en Asie du Sud".
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d) INTERDICTION D'AUTRES ARMES

1)  Armes chimiqltes et bactériologiques (biologiques)

i) Armes chimiques

Des propositions concernant l'interdiction des armes chimiques ont figuré dans un
grand nombre des documents de travail présentés pal" les délégations au cours des travaux
du Comité préparatoire de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmements°. Presque tous les documents portant sur cette question partaient du prin-
cipe que la conclusion prochaine d'une convention sur l'interdiction des armes chimiques
était une question extrêmement urgente, dont la communauté internationale devait s'oc-
cuper sans retard. A la suite de l'examen de la question lors de la dixième session
extraordinaire5ÿ, les paragraphes 21 et 75 ont été inclus dans le Document final.

A la Conférence du Comité du désarmements2, les débats sur les armes chimiques
ont été assez courts, car la plupart des membres avaient le sentiment que, dans ce do-
maine, les progrès dépendraient désormais du résultat des négociations bilatérales qui
avaient lieu entre les Etats-Unis et l'Union soviétique en dehors de la Conférence.

A sa trente-troisième session53, l'Assemblée générale a adopté sans vote la résolution
33/59 A par laquelle, entre autres, elle priait instamment tous les Etats de parvenir, à une
date rapprochée, à un accord sur l'interdiction effective de la mise au point, de la fabrica-
tion et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, elle priait
instamment les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
de soumettre leur initiative commune au Comité du désarmement, afin d'aider celui-ci à
aboutir à bref délai à un accord sur t'interdiction de ta mise au point, de la production et
du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, et invitait tous les Etats
qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer à la Convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxi-
nes et sur leur destruction54 et les invitait également à adhérer au Protocole concernant la
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similairesSL

ii) Armes bactériologiques (biologiques)

Le Document final issu de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale
contient deux paragraphes (17 et 73) ayant trait à cette question.

Au cours de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, les débatss6 ont en
grande partie porté sur l'organisation d'une conférence d'examen des parties à la
Convention sur les armes biologiques. Dans sa résolution 33159 B, adoptée sans vote,
l'Assemblée générale, considérant que, le 26 mars 1980, la Convention serait entrée en
vigueur depuis cinq ans et escomptant que la Conférence d'examen prévue à l'article XII
de ladite Convention aurait lieu à peu près à cette date, a noté qu'à la suite de consulta-

s0 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session extraordinaire, Supplé-
ment no 1 (A/S-10/1), vol. III à VI.

51 Ibid., séances plénières, 1r° à 25e et 27« séance; ibid., Commission spéciale ÿle la dixième session
extraordinaire, 3o à 16e séance, et ibid., Commission spéciale de la dixième session extraordinaire,
Fascicule de session, rectificatif.

s2 Ibid., trente-troisième session, Supplément n° 27 (A/33[27), vol. I, par. 157 à 187.
s3 Ibid., Première Commission, 4ÿ à 50e et 58e séance et ibid., Première Commission, Fascicule

de session, rectificatif.
54 Résolution 2826 (XXVI), annexe. Reproduite également dans l'Annuaire jaridique, 1971,

p. 118.

55 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, p. 65.
56 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Première Com-

mission, 4° à 50ÿ et 59o séance et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.
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tions appropriées, un comité préparatoire de parties à la Convention devait être constitué.
A cet égard, il convient également de relever la résolution 33/59 A, dont les grandes lignes
sont exposées sous la rubrique i ci-dessus.

2)  Nouvelles armes de destruction massive

Pendant l'examen de la question de l'interdiction de la mise au point et de la fabrica-
tion de nouvelles armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes,
que ce soit à la dixième session extraordinaire57, à la Conférence du Comité du désarme-
ment58 ou à la trente-troisième session ordinaire de l'Assemblée générale59, la nécessité
de mesures visant à interdire de telles armes a été largement reconnue.

A la dixième session extraordinaire, un texte concernant les nouvelles armes de des-
truction massive a été élaboré pour inclusion dans le Document final (voir pal'. 21, 39
et 77) et accepté par consensus par tous les pays participants. Cependant, deux positions
divergentes sur la question se sont manifestées. La première, à savoir celle des Etats
d'Europe de l'Est en particulier, qui militaient en faveur de la conclusion d'un accord
général interdisant la mise au point de nouveaux types d'armes de destruction massive et
de nouveaux systèmes de telles armes, est reflétée dans la résolution 33/66 B, adoptée par
l'Assemblée par 118 voix contre zéro, avec 24 abstentions. La seconde position, soutenue
en particulier par les pays occidentaux, préconise la conclusion de conventions séparées
concernant des types nouveaux particuliers d'armes de destruction massive qui pour-
raient apparaître sur la base de nouveaux principes et de nouveaux progrès scientifiques.
Elle est reflétée dans la résolution 33/66 A, adoptée par 117 voix contre zéro, avec
24 abstentions.

3)  Armes radiologiques

A la Conférence du Comité du désarmement6° et lors de la dixième session extraor-
dinaire61, la question de l'interdiction des armes radiologiques a été examinée dans le
contexte plus général de l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes. Cette
question fait cependant l'objet d'un paragraphe distinct -- paragraphe 76 -- du Document
final de la dixième session extraordinaire. Ce paragraphe reflète l'opinion généralement
acceptée selon laquelle la conclusion d'une convention sur l'interdiction des armes radio-
logiques figure parmi les mesures de désarmement qu'il est possible de réaliser, malgré
l'existence d'approches différentes en ce qui concerne la question de l'interdiction de
nouveaux types d'armes de destruction massive.

A sa trente-troisième session, bien qu'elle n'ait été saisie d'aucun projet de résolution
sur les armes radiologiques, l'Assemblée générale62 s'est référée aux négociations en la
matière au paragraphe 1 de sa résolution 33/66 A et au cinquième alinéa du préambule de

• sa résolution 33/66 B.

57 Ibid., dixième session extraordinaire, séances plénières, 1re à 25e et 27e séance; ibid.,
Commission spéciale de la dixième session extraordinaire, 40 à 50ÿ et 59e séance; et ibid., Commis-
sion spéciale de la dixième session extraordinaire, Fascictde de sessiott, rectificatif.

s8 Ibid., trente-troisième session, Supplément n° 27 (A/33/27), vol. I, par. 188 à 211.
591bid., séances plénières, 6e à 34e et 84e séance; ibid., Première Commission, 4e à 50e et

55e séance et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.
6o Ibid., dixième session extraordinaire, Supplément n° 2 (A/S-t0/2), vol. II, par. 244 à 246, et

ibid., trente-ovisième session, Supplément n° 27 (A/33127), vol. I, par. 212 à 217.
6ÿ Ibid., séances plénières, 2e et 24e séance; ibid., Commission spéciale de la dixième session

extraordinaire, 6e et 13e séance et ibid.,Commission spéciale de la dixième session extraordinaire,
Fascicule de session, rectificatif.

62 Ibid., treme-troisième session, Première Commissiott, 29e à 50e séance et.ibid., Première
Commission, Fascicule de session, rectificatif.
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4)  Certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques exeessifs ou comme frappant sans discrimination

A l'Organisation des Nations Unies, le problème a été débattu dans le cadre de diver-
ses questions. Par exemple, à sa vingt-septième session, en 1972, l'Assemblée générale l'a
traité dans le contexte du désarmement général et complet. L'année suivante, elle l'a
examiné au titre d'un point séparé de l'ordre du jour intitulé "Le napalm et les autres
armes incendiaires et tous les aspects de leur emploi éventuel" et a adopté, une résolution
[3076 (XXVIII)], par laquelle elle invitait la Conférence diplomatique sur la réaffirmation
et le développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés,
qui avait tenu quatre sessions de 1974 à 1977, à examiner la question de l'emploi du
napalm et d'autres armes incendiaires, ainsi que de certaines autres armes classiques qui
peuvent être considérées comme causant des souffrances inutiles ou comme ayant des
effets non sélectifs et à rechercher un accord sur des règles interdisant ou limitant l'em-
ploi de ces armes.

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale a décidé, dans sa réso-
lution 32/152, tenant compte de la recommandation de la Conférence diplomatique, de
convoquer en 1979 au plus tard une conférence des Nations Unies chargée de parvenir à
des accords sur l'interdiction ou la limitation d'emploi de ces armes.

Cette question a été examinée en 1978, à la dixième session extraordinaire et à la
trente-troisième session de l'Assemblée générale, de même que dans le cadre de la Confé-
rence préparatoirè de la Conférence des Nations Unies de 1979, recommandée dans la
résolution 32/152.

A la dixième session extraordinaire, un certain nombre de pays de tous les continents
se sont félicités de la décision de l'Assemblée générale de réunir la conférence susmen-
tionnée; cette attitude est reflétée aux paragraphes 86 à 88 du Document final.

La Conférence préparatoire s'est réunie le 28 août 1978 à Genève, pour une session
de trois semaines. Au cours de ses travaux, 12 documents traitant de questions de fond

lui ont été soumis, soit 3 avant-projets concernant les armes incendiaires63, un avant-
projet concernant les explosifs à mélange détonnant à l'air64, un document de travail sur
certaines armes et certains projectiles de petit calibre65, des projets de règles relatives à
l'interdiction de l'emploi d'armes incendiaires66, à l'interdiction d'utiliser des projectiles
de petit calibre provoquant des blessures particulièrement graves67, à l'interdiction
d'utiliser des armes à fragmentation "antipersonnel''6s et à l'interdiction d'utiliser des
fléchettes«9, un schéma préliminaire de traitéTM, une proposition relative à la réglementa-
tion de l'emploi de mines terrestres et autres dispositifs71 et un projet de proposition
concernant les éclats non localisables72. A sa séance de clôture, la Conférence prépara-
toire a décidé de tenir une autre session.

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale était.saisie du rapport de la
Conférence préparatoire73. Au cours des débats, tant en séance plénière qu'à la Première

63 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément no 44
(A/33/44), annexe, sect. A, K et L.

64 Ibid., sect. B.
«5 Ibid., sect. C.
6« Ibid., sect. D.
67 Ibid., sect. E.
68 Ibid., sect. F.
«9 Ibid., sect. G.
70 Ibid., sect. H.
7ÿ Ibid., sect. I.
75 Ibid., sect. J.

73 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément no44
(A/33/44). ÿ
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Commission74, qui ont abouti à l'adoption de la résolution 33/70, il est apparu que, si la
plupart des pays étaient d'accord pour interdire ou limiter l'utilisation de certaines armes
classiques parce qu'elles produisent des effets traumatiques excessifs ou frappent sans
discrimination, on ignorait encore dans quels domaines et jusqu'à quel point l'accord
serait réalisable.

2. -- AUTRES QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ

a) DÉCLARATION SUR LA PRÉPARATION DES SOCIÉTÉS À VIVRE DANS LA PAIX

Dans sa résolution 33/73, intitulée "Déclaration sur la préparation des sociétés à
vivre dans la paix", adoptée sur la recommandation de la Première Commission7s,
l'Assemblée générale a invité solennellement tous les Etats à conduire leurs activités en
reconnaissant l'importance suprême et la nécessité d'établir, de maintenir et de renforcer
une paix juste et durable pour les générations présentes et futures et à observer notam-
ment les principes suivants :

1.  Toutes les nations et tous les êtres humains, sans distinction de race, de con-
viction, de langue ou de sexe, ont le droit inhérent de vivre dans la paix. Le respect de ce
droit, de même que celui des autres droits de l'homme, est dans l'intérêt commun de
l'humanité tout entière et constitue une condition indispensable pour le progrès de toutes
les nations, grandes ou petites, dans tous tes domaines.

2.  Une guerre d'agression ou le fait de projeter, de préparer ou de déclencher une
guerre d'agression constituent des crimes contre la paix et sont interdits par le droit
international.

3.  Conformément aux buts et aux principes des Nations Unies, les Etats ont le
devoir de s'abstenir de faire de la propagande pour les guerres d'agression.

4.  Tous les Etats, dans un esprit de relations amicales et de bon voisinage, ont le
devoir de promouvoir une coopération politique, économique, sociale et culturelle mu-
tuellement avantageuse et équitable avec les autres Etats, quel que soit leur système
économique et social, en vue d'assurer leur existence commune et leur coopération dans
la paix et dans des conditions de compréhension mutuelle et de respect pour l'identité et
la diversité de tous les peuples, et ont le devoir de prendre des mesures susceptibles de
promouvoir les idéaux de la paix, de l'humanisme et de la liberté.

5.  Tous les Etats ont le devoir de respecter le droit de tous les peuples à l'auto-
détermination, à l'indépendance, à l'égalité, à la souveraineté, à l'intégrité territoriale des
Etats et à l'inviolabilité de leurs frontières, y compris le droit de déterminer les modalités
de leur développement, sans ingérence ni intervention dans leurs affaires intérieures.

6.  Pour assurer le maintien de la paix, il est indispensable d'éliminer la menace
inhérente à la course aux armements et de s'efforcer de réaliser le désarmement général et
complet sous un cont?61e-intermïtional efficace, y compris lÿad6ptiofi de mesures par-
tielles à cet effet, conformément aux principes établis dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies et des accords internationaux pertinents.

--- 74 ibid., sdancesplÿtïièï'es, 6«ÿ, 33e et 84ÿ sé-ancë; ibid., Premïbre Commiÿ'sïoÆ 4« à 50e et
57e séance, et ibid., Première Commission, Fascicule de session, rectificatif.

75 Voir le rapport de la Première Commission à la trente-troisième session de l'Assemblée géné-
rale sur le point 50 de l'ordre du jour A[33/486).
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7.  Tous les Etats ont le devoir de prévenir toutes les manifestations et pratiques du
colonialisme, ainsi que le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid, comme étant
contraires au droit des peuples à l'autodétermination et aux autres droits de l'homme et
libertés fondamentales.

8.  Tous les Etats ont le devoir de prévenir les encouragements à la haine et aux
préjugés contre d'autres peuples comme étant contraires aux principes de la coexistence
pacifique et de la coopération amicale.

b)   NON-INTERVENTION  DANS  LES  AFFAIRES  INTÉRIEURES  DES  ETATS

Dans sa résolution 33/74, adoptée sur la recommandation de la Première Commis-
sion76, l'Assemblée générale a, entre autres, prié instamment tous les Etats de se conformer
aux dispositions des résolutions 31/91 et 32/153 dans lesquelles elle avait dénoncé toute
forme d'intervention dans les affaires intérieures ou extérieures des Etats et demandé à
tous les Etats de prendre des mesures pour prévenir sur leur territoire tout acte ou toute
activité hostile ou attentatoire à la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique d'un autre Etat et réaffirmait qu'une déclaration sur la non-intervention dans les
affaires intérieures des Etats contribuerait considérablement à l'élaboration plus poussée
des principes visant à renforcer, entre les Etats, une coopération sur une base équitable et
des relations amicales fondées sur l'égalité souveraine et le respect mutuel.

C)   APPLICATION  DE  LA  DÉCLARATION  SUR  LE  RENFORCEMENT
DE  LA  SÉCURITÉ  INTERNATIONALE77

Dans sa résolution 33/75, adoptée sur la recommandation de la Première Commis-
sionTM, l'Assemblée générale a, entre autres, demandé à tous les Etats d'adhérer pleinement,
dans les relations internationales, aux buts et principes de la Charte des Nations Unies,
prié tous les membres du Conseil de sécurité, en particulier ses membres permanents,
d'étudier et de mettre en œuvre, de toute urgence, toutes les mesures nécessaires pour
assurer l'application des décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant le
maintien de la paix et de la sécurité internationales, réaffirmé la légitimité de la lutte que
mènent les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère pour parvenir à l'auto-
détermination et à l'indépendance, réaffirmé son opposition à toute menace ou emploi de
la force, toute intervention, agression, occupation étrangère et toute mesure de coercition
politique et économique qui porte atteinte à la souveraineté, l'intégrité territoriale,
l'indépendance et la sécurité des Etats ou à leur droit de disposer librement de leurs
ressources naturelles et considéré que la mise en œuvre du nouvel ordre économique
international, en assurant un développement rapide des pays en développement, en dimi-
nuant et éventuellement comblant le fossé qui existe entre les pays développés et les pays
en développement, et en contribuant à la démocratisation du processus de décision,
constitue un élément indissociable des efforts déployés pour le renforcement de la paix et
de la sécurité internationales.

d) ASPECTS JURIDIQUES DES UTILISATIONS PACIFIQUES
DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique a tenu sa dix-septième session du 13 mars au 7 avril 1978, à Genève79. Il a

6 Ibid.
77 Résolution 2734 (XXV). Reproduite dans l'Annuaire juridique, 1970, p. 62.
78 Voir le rapport de la Première Commission à la trente-troisième session de l'Assemblée géné-

rale sur le point 50 de l'ordre du jour (A/33/486).
79 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir le document A/AC.105/218.
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fait porter ses efforts essentiellement sur trois points prioritaires de son ordre du jour, à
savoir : projet de traité concernant la Lune, élaboration de principes régissant l'utilisation
par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe, et inci-
dences juridiques de la téléobservation de la Terre à partir de l'espace.

Le Groupe de travail II sur les satellites de télévision directe a procédé à un examen
approfondi du texte d'un principe concernant les "consultations et accords entre les
Etats" qui figurait à l'annexe V du rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'es-
pace extra-atmosphérique8°. L'échange de vues général qui s'est déroulé à ce sujet a
montré que le principe susmentionné revêtait toujours une importance fondamentale pour
l'instrument international à l'étude, mais il n'a pas été possible de s'entendre d'une ma-
nière définitive sur un texte précis.

Le Groupe de travail III (sur la téléobservation) a examiné la formulation de cinq
nouveaux projets de principes sur les principaux problèmes en la matière mais, en
l'absence de consensus, il a fallu mettre le texte de ces projets de principes entre crochets.

Le Groupe de travail I a continué de donner une priorité élevée à la question des
ressources naturelles de la Lune, considérée généralement comme la question essentielle
dont la solution pourrait faciliter un accord sur les autres questions. Les échanges de vues
au sein du Groupe de travail et les consultations officieuses qui ont eu lieu sous la prési-
dence du représentant de l'Autriche ont permis d'élaborer le texte d'un projet de traité
provisoire, que le Groupe de travail n'a toutefois pas pu examiner, faute de temps81.

Outre l'examen des travaux de ses groupes de travail, le Sous-Comité juridique a
consacré un certain temps à la question relative à la définition ou à la délimitation de
l'espace extra-atmosphérique et aux questions relatives à l'orbite des satellites géosta-
tionnaires ainsi qu'aux aspects juridiques de t'emploi des sources d'énergie nucléaire dans
l'espace, sujets traités dans un document de travail établi par plusieurs délégations8z.

A sa vingt et unième session, tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies du
26juin au 7juillet 197883, le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique a examiné le rapport du Sous-Comité juridique, le Comité a demandé au
Sous-Comité juridique de faire tout son possible pour accélérer ses travaux relatifs aux
trois questions prioritaires de son ordre du jour (satellites de télévision directe, télé-
observation et élaboration du projet de traité concernant la Lune). Il a également recom-
mandé qu'à sa dix-huitième session le Sous-Comité juridique poursuive ses travaux sur
les questions relatives à la définition ou à la délimitation de l'espace extra-atmosphérique
et des activités spatiales, compte tenu également des questions relatives à l'orbite des
satellites géostationnaires.

A sa trente-troisième session, sur la recommandation de la Commission politique
spéciale84, l'Assemblée générale a adopté la résolution 33/16, par laquelle, notamment,
elle faisait siennes les recommandations du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique concernant les travaux futurs de son sous-comité juridique.

80 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-tro&ième session, Supplément n° 20
(A/33/20).

81 Ibid., trente-troisième session, Supplément n° 20 (A/33[20), annexe II.
82 Voir document A/AC.I05/218, annexe IV.
83 Pour le rapport du Comité, voir Documents officie& de FAssemblée générale, trente-troisième

session, Supplément n° 20 (A/33[20).
84 Voir le rapport présenté à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session par la Commis-

sion politique spéciale concernant les points 51 et 52 de l'ordre du jour (A/33/344).
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3. -- QUESTIONS ÉCONOMIQUES, SOCIALES
ET HUMANITAIRES

a) QUESTIONS ÉCONOMIQUES

1)  Code de condtdte potu" le transfert de technologie

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale, par sa résolution
31/159, a fait sienne la résolution 89 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement en date du 30 mai 1976, concernant la création, au sein de
la Conférence, d'un groupe intergouvernemental d'experts chargé d'élaborer dès que pos-
sible un projet de code de conduite international pour le transfert de technologie et a
décidé de convoquer, sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, une conférence des Nations Unies qui devait se tenir au
début de 1978 et était chargée de mener des négociations sur le projet élaboré par le
groupe d'experts susmentionné et de prendre toutes les décisions nécessaires en vue
d'adopter le document final contenant le code de conduite pour le transfert de technolo-
gie, y compris la décision concernant le caractère juridique de ce code.

Conformément à la résolution 32/188 de l'Assemblée générale, la Conférence s'est
déroulée du 16 octobre au 10 novembre 1978. Elle était saisie du rapport du Groupe inter-
gouvernemental d'experts, qui contenait un projet de code international de conduite pour
le transfert de technologiess.

La Conférence n'a pas pu mener à bien son mandat et a prié le Secrétaire général de
la CNUCED de convoquer une reprise de la session en 197986.

Par sa résolution 33[157, adoptée sur la recommandation de la Deuxième Commis-
sionsT, l'Assemblée générale a lancé un appel pressant pour que soient intensifiés les efforts
en vue d'assurer le succès de la Conférence et a prié le Secrétaire général de la CNUCED
de prendre les dispositions nécessaires pour convoquer une reprise de la session de la
Conférence susmentionnée, ainsi qu'une session ultérieure si besoin était.

2)  Questions relatives attx sociétés transnationales88

La Commission des sociétés transnationales, créée par le Conseil économique et so-
cial [résolution 1913 (LVII) du 5 décembre 1974], a accordé la plus haute priorité à la
formulation d'un code de conduite89. En 1976, la Commission a constitué le Groupe de
travail intergouvernemental du code de conduite, qui a tenu ses première, deuxième,
troisième et quatrième sessions en 1976, 1977 et 1978 respectivement.

A sa quatrième session, en 1978, la Commission des sociétés transnationales a été
saisie du rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur ses troisième et quatrième
sessions (E[C.10/36), qui faisait référence à un document contenant les suggestions du
Président en vue de l'établissement d'un schéma annoté de code de conduite (E/C. 10/31).

La Commission a demandé au Groupe de travail de poursuivre ses travaux et a
adressé au Conseil économique et social, concernant le calendrier des travaux du Groupe,

8s TD/CODE TOT/1.
86 TD/CODE TIT/10 et Add.l.
87 Voir le rapport de la Deuxième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième

session, concernant le point 59 de l'ordre du jour (A/33/526).
88 Pour l'historique des travaux effectués sur la question au sein de l'Organisation des Nations

Unies, voir le rapport du Secrétariat intitulé "Sociétés transnationales : l'élaboration d'un code de
conduite et les questions qu'elle soulève" (E/C. 10/17).

89 E/C.10/AC.2/8.
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des recommandations que le Conseil a fait siennes dans sa résolution 1978/71. Au nombre
des documents préparés pour la sixième session du Groupe de travail, prévue pour le
début de 1979, figurait notamment le suivant : "Sociétés transnationales : code de con-
duite- formulations proposées par le Président''9°, ainsi qu'un rapport du Secrétariat
sur certaines modalités d'application d'un code de conduite eu égard aux diverses possi-
bilités en ce qui concerne la nature juridique du code.

Par sa résolution 1978/71, le Conseil économique et Social a décidé, entre autres,
d'établir un comité chargé des travaux relatifs à un accord international sur les paiements
illicites et de réunir, si possible en 1980, une conférence de plénipotentiaires en vue de la
conclusion de cet accord.

3)  Pratiques commerciales restrictives

A sa quatrième session, en 1976, ta Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (CNUCED), a décidé, à la section III, paragraphe 3, de sa résolution
96 (IV), qu'il convenait d'engager, au niveau international, en particulier dans le cadre de
la CNUCED, une action comportant notamment des négociations en vue de formuler une
série de principes et de règles équitables acceptées au niveau multilatéral pour le contrôle
des pratiques commerciales restrictives préjudiciables au commerce international, en par-
ticulier au commerce des pays en développement et à leur développement économique.

Le Groupe spécial d'experts des pratiques commerciales restrictives convoqué en
application de cette résolution a tenu cinq sessions entre 1976 et 1978. Dans son rapport
sur la cinquième session, qui s'est déroulée du 10 au 21 juillet 1978, figure le texte des
dispositions acceptées et de propositions relatives à d'autres dispositions9ÿ.

Concernant l'élaboration d'une loi ou de lois types sur les pratiques commerciales
restrictives, le secrétariat de la CNUCED a soumis au Groupe spécial d'experts, à sa
cinquième session, un avant-projet de loi type ou de lois types, afin d'aider les pays en
développement à élaborer une législation appropriée9z.

A sa dix-huitième session, tenue en 1978, le Conseil du commerce et du développe-
ment a pris note du rapport du Groupe spécial d'experts et a décidé de convoquer une
autre session du Groupe avant la cinquième session de la Conférence, en 1979, afin de
permettre à cet organe de terminer ses travaux sur l'ensemble de principes et de règles et
de faire avancer l'élaboration d'une loi ou de lois types sur les pratiques commerciales
restrictives.

Par sa résolution 33/153, adoptée sur la recommandation de la Deuxième Commis-
sion93, l'Assemblée générale, tenant compte des progrès accomplis par la CNUCED dans la
formulation d'un ensemble de principes et de règles, a décidé de convoquer, entre sep-
tembre 1979 et avril 1980, une Conférence des Nations Unies sur les pratiques commer-
ciales restrictives chargée de négocier, sur la base des travaux réalisés au sein de la
CNUCED, un ensemble de principes et de règles équitables convenus au niveau multila-
téral pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives préjudiciables au commerce
international, en particulier au commerce des pays en développement, et au développe-
ment économique de ces pays et de prendre toutes les décisions nécessaires à son adop-
tion, notamment une décision quant au caractère juridique des principes et des règles.

9o E/C.IOIAC.2/9.
9ÿ Document TD]B/C.2/AC.6/18. Les rapports du Groupe spécial d'experts sur ses quatre ses-

sions antérieures figurent dans les documents TD/B/C.2/AC.6/7 (première et deuxième sessions),
TD/B/C.2/AC.6/IO et TD/B/C.2/AC.6/13.

95 Document TD/B/C.2/AC.6/16/Rev. 1.
93 Voir le rapport de la Deuxième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième

session, concernant le point 59 de l'ordre du jour (A1331526),
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b) HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS94

La préoccupation croissante éprouvée par la communauté internationale à propos du
sort des réfugiés et des personnes déplacées et le soutien accru apporté en conséquence
au Haut Commissariat ont fait que les activités de celui-ci en matière de protection
internationale ont atteint en 1978 un niveau sans précédent. En outre, on est aujourd'hui
plus conscient du fait que la protection internationale, pour être efficace, ne peut s'exer-
cer que dans un contexte de solidarité internationale.

Le Haut Commissaire a été à maintes reprises prié d'intervenir auprès des gouver-
nements pour assurer le respect des droits fondamentaux des réfugiés (notamment en ce
qui concerne le droit d'asile, le non-refoulement, l'expulsion, la sécurité personnelle des
réfugiés, la détention et le droit à occuper un emploi). Le Haut Commissariat s'est égale-
ment occupé de questions concernant la délivrance de documents de voyage et d'identité,
la naturalisation et la détermination du statut de réfugié, le rapatriement librement con-
senti et le regroupement des familles.

Pour obtenir des résultats tangibles, le Haut Commissariat a fait essentiellement
porter ses efforts sur les points suivants : a) encourager l'adhésion d'autres Etats aux
instruments internationaux de base concernant les réfugiés et, notamment, à la Conven-
tion de 195195 ainsi qu'au Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés96; et b) encou-
rager l'adoption par les Etats d'une législation et/ou de mesures administratives
appropriéês pour assurer l'application effective des dispositions de ces instruments
internationaux.

En 1978, quatre nouveaux Etats ont adhéré à la Convention de 1951 et au Protocole
de 1967. Il convient également de relever que la Convention américaine de 1969 relative
aux droits de l'homme ("Pacte de San José de Costa Rica"), qui contient d'importantes
dispositions concernant l'asile et énonce le principe fondamental du non-refoulement, est
entrée en vigueur le 18 juillet 1978 et qu'un autre Etat a adhéré cette année-là à la Con-
vention de 1961 sur la réduction des cas d'apatride.

En revanche, l'état de la Convention de 1969 de l'Organisation de l'unité africaine
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique97, de la Convention
de 1954 relative au statut des apatrides9s, de l'Arrangement de 195799 et du Protocole de
1973 relatifs aux marins réfugiés et de l'Accord européen de 1959 relatif à la suppression
des visas pour les réfugiés est demeuré inchangé.

A sa trente-troisième session, par sa résolution 33/26, adoptée sur la recommandation
de la Troisième Commission1°°, l'Assemblée générale a, entre autres, déploré le fait que
les réfugiés étaient souvent exposés au risque de refoulement, de détention arbitraire et
de refus du droit d'asile, noté qu'il fallait assurer leurs droits de l'homme fondamentaux,
leur protection et teur sécurité, notamment par l'adhésion d'autres Etats aux instruments
internationaux et par l'application plus effective de ces instruments et prié instamment les
gouvernements de continuer à faciliter la tâche du Haut Commissaire dans le domaine de
la protection internationale en envisageant d'adhérer aux instruments pertinents, d'appli-
quer effectivement ces instruments et de respecter scrupuleusement les principes huma-
nitaires relatifs à l'octroi de l'asile et au non-refoulement des réfugiés.

94 Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses-
sion, Supplément no 12 et 12 A (A/33/12 et Add.l) et ibid., trente-quatrième session, Suppléments
no 12 et 12 A (A/34/12 et Add.1).

95 Nations Un!es, Recueil des Trai(ésÿ vol. 189, p. 137.
96 Ibid., vol. 606, p. 267. Reproduit dans l'Annuaire juridique, 1967, p. 314.
97 Organisation de l'unité africaine, document CM/267/Rev.1.
98 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117.
99 Ibid., vol. 506, p. 125.
o0 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Aÿsemblée générale, à sa trente-troisième

session, sur le point 85 de l'ordre du jour (A/33/378).
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e) CONTRÔLE INTERNATIONAL DES STUPÉFIANTS

Une note intitulée "Mise en œuvre des traités internationaux relatifs au contrôle des
stupéfiants et des substances psychotropes" (E]CN.7/624 et Add.1 et 2) préparée par le
Secrétaire général pour la vingt-huitième session de la Commission des stupéfiants, tenue
à Genève du 12 au 23 février 1979, donnait des indications sur l'état de la Convention
unique sur les stupéfiants de 19611°ÿ, de cette même convention telle que modifiée par le
Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de
1961ÿ°2 et de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes1°3.

Dans cette note étaient également traitées les questions suivantes : a) communication
par les gouvernements, en application des traités internationaux pertinents, des lois et
règlements nationaux; b) notifications et notes verbales reçues des gouvernements con-
cernant l'application des traités relatifs au contrôle international des drogues en général;
c) simplification des procédures applicables en vue du transfert international des drogues
saisies; d) notiiïcations relatives au champ d'application de la Convention unique de 1961
et de cette Convention telle que modifiée par le Protocole de 1972; et e) diverses autres
questions relatives à l'application de la Convention de 1971 sur les substances psychotro-
pes telles que le champ d'application de la Convention, les formulaires d'autorisation
d'importation et d'exportation et de déclaration d'exportation, les interdictions d'im-
porter, les directives générales concernant l'exemption des préparations de certaines me-
sures de contrôle et le transport par les voyageurs internationaux de petites quantités de
préparations pour leur usage personnel.

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, par sa résolution 33/168, adop-
tée sur la recommandation de la Troisième Commission1°4, a notamment renouvelé l'ap-
pel qu'elle avait lancé à tous les Etats qui n'étaient pas encore parties à la Convention
unique pour qu'ils prennent des dispositions en vue d'y adhérer et d'en assurer ainsi
l'application universelle.

d)   PRÉVENTION  DU  CRIME  ET JUSTICE  CRIMINELLE

1)  Code de conduite pour les responsables de l'application des lois

En 1975, l'Assemblée générale, par sa résolution 3453 (XXX), a prié le Comité pour
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance d'élaborer un code de conduite
pour les responsables de l'application des lois. En 1976, le Comité a adopté un projet de
code de conduite pour les responsables de l'application des lois qui comportait dix articles
accompagnés chacun d'un commentaireÿ°s. Il a recommandé que l'organe dont il relève, à
savoir la Commission du développement social, soumette, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, ce projet de code à l'Assemblée générale pour adoption.

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a renvoyé la question à la
Troisième Commission qui a chargé un groupe de travail officieux à composition non
limitée1°6 de la poursuite des travaux. Sur la recommandation de la Troisième Commission,
l'Assemblée générale a adopté, le 20 décembre 1978, la résolution 33/179, à laquelle
étaient joints en annexe les résultats des travaux du Groupe de travail, et par laquelle elle

ol Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 153.
1oz Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.77.XI.3, p. 13.
1o3 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.78.XI.3, p. 7.
104 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième

session, au titre du point 12 de l'ordre du jour (A1331509).
los Voir document E/CN.5/536, chap. V.
106 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième

session, sur le point 83 de l'ordre du jour (A1331471).
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recommandait la création au début de la trente-quatrième session de l'Assemblée géné-
rale, d'un groupe de travail chargé de continuer l'élaboration du code de conduite.

2)  Cinquième session dt« Comité pour la prévention du crime
et la lutte contre la délinquance

Au nombre des questions d'intérêt juridique examinées par le Comité pour la pré-
vention du crime et la lutte contre la délinquance, lors de sa cinquième session, tenue à
Vienne du 5 au 16 juin 1978l°7, figuraient notamment la peine capitale, le terrorisme et le
règlement rapide et équitable des affaires criminelles; sur ce dernier point, le Comité avait
été saisi d'un projet de directives établi par une réunion spéciale d'experts, projet qu'il a
prié le Secrétariat de réviser à la lumière des observations dont il avait fait l'objet.

e) QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMMEl°s

1)  Etat et application des instruments internationaux

i) Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme1°9

Les Etats ayant adhéré en 1978 au Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et au
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques ont été respectivement au nombre de 12, 11 et 5.

Par sa résolution 33/151, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commis-
sionÿl°, l'Assemblée générale a, entre autres, pris acte avec satisfaction du rapport du
Comité des droits de l'homme sur ses troisième à cinquième sessions111, invité tous les
Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer aux deux Pactes et à envisager la possibi-
lité d'adhérer au Protocole facultatif, invité les Etats parties au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques à envisager de faire la déclaration visée à l'article 41 dudit
Pacte112 et souligné combien il est important pour les Etats parties de se conformer de la
façon la plus stricte au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et aux
obligations qui en découlent.

ii) Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
faciale i 13

En 1978, quatre autres Etats sont devenus parties à la Convention. Dans sa résolu-
tion 33/10, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commission114, l'Assemblée

107 Voir le rapport du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance à la
Commission du développement social (E/CN.5/558).

108 Pour plus de détails, voir le rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-
quatrième session [Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Supplément n° 4
(E11978134)].

109 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe, de l'Assemblée générale, reproduite dans l'Annuaire
juridique, 1966, p. 182 et suivantes.

H0 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième
session, sur le point 84 de l'ordre du jour (A1331472).

IH Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 40
(A/33/40).

2 Tout Etat partie au Pacte peut, en vertu de l'article 41, déclarer à tout moment qu'il recon-
naît la compétence du Comité des droits de l'homme pour recevoir et examiner des communications
dans lesquelles un Etat prétend qu'un autre Etat ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du
Pacte.

113 Résolution 2106 A (XX), annexe, de l'Assemblée générale, reproduite également dans l'An-
nuaire juridique, 1965, p. 61.

4 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à la trente-troisième
session, sur le point 81 de l'ordre du jour (A1331381).
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générale a, notamment, prié les Etats qui n'étaient pas encore parties à la Convention de
la ratifier ou d'y adhérer et adressé un appel aux Etats parties à la Convention pour qu'ils
étudient la possibilité de faire la déclaration prévue à l'article 14 de la ConventionIls.

L'Assemblée générale a adopté en outre la résolution 33/102, également sur la re-
commandation de la Troisième Commission116, dans laquelle elle a notamment pris acte
avec satisfaction du rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination racialO17,
s'est félicitée que le Comité ait l'intention de reprendre l'examen de l'application de
l'article 7 de la ConventionHs, en vue de formuler des principes directeurs d'ordre géné-
ral qui pourraient aider les Etats parties à appliquer l'article 7 de la Convention et invité
instamment tous les Etats parties à s'inspirer des dispositions fondamentales de la
Convention.

iii) Convention internationale sur l'élimhlation et la répression dit crime d'apartheid119

En 1978, 11 autres Etats sont devenus parties à cette convention. Par sa résolution
33/103, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commission12°, l'Assemblée
générale a demandé instamment aux" Etats parties de présenter leurs rapports confor-
mément à l'article VII de la Conventionÿ21 en tenant compte des directives élaborées par
le Groupe de travail chargé d'examiner l'application de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, créé conformément à l'article IX de la
Conventionÿ2z, a lancé un appel à tous les Etats qui n'étaient pas encore parties à la
Convention pour qu'ils la ratifient ou y adhèrent sans retard et s'est félicitée des efforts
déployés par la Commission des droits de l'homme pour assumer les fonctions énoncées à
l'article X de la Convention.

2)  Droits des travailleurs migrants

Par sa résolution 33/163, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commis-
sion123, l'Assemblée générale, considérant la Convention de 1975 sur les travailleurs mi-
grants (dispositions complémentaires)124 et la Recommandation de 1975 concernant les
travailleurs migrants12s, adoptées par la Conférence générale de l'Organisation internatio-

115 En vertu de l'article 14, tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la
compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par
ledit Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans la Convention.

116 Voir la note 114 ci-avant.
H7 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 18

(A133/18).
118 L'article 7 stipule ce qui suit : "Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures immé-

diates et efficaces, notamment dans les domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et
de l'information, pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale et favoriser la
compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations et groupes faciaux ou ethniques, ainsi que pour
promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale et de la présente Çonvention."

H9 Résolution 3068 (XXVIII), annexe, de l'Assemblée générale. Reproduite également danì
l'Annuah'e juridique, 1973, p. 76.

12o Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième
session, sur le point 81 de l'ordre du jour (A/33/38t).

2ÿ En vertu des dispositions de l'article Vil, les Etats parties s'engagent à soumettre périodi-
quement des rapports sur les mesures législatives, judiciaires, administratives ou autres qu'ils auront
prises pour donner effet aux dispositions de la Convention.

22 E/CN.4/1286, annexe.
23 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième

session, au titre du point 12 de l'ordre du jour (A[33/509).
124 Bureau international du Travail, Bulletin officiel, vol. LVIII, 1975, série A, no i, Convention

n° 143.
zzs Ibid., n° l, Recommandation n° 151.
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nale du Travail, a notamment demandé à tous les Etats, compte tenu des dispositions des
instruments pertinents adoptés par l'Organisation internationale du Travail et de la Con-
vention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination racialOz6'
de prendre les mesures destinées à prévenir et à mettre fin à toutes les pratiques discrimi-
natoires à l'encontre des travailleurs migrants et de veiller à leur application, a demandé à
tous les Etats d'envisager de ratifier la Convention de 1975 sur les travailleurs migrants
(dispositions complémentaires) adoptée par la Conférence générale de l'Organisation
internationale du Travail et a prié le Secrétaire général de rechercher avec les Etats
Membres et en collaboration avec les organismes des Nations Unies, en particulier l'Or-
ganisation internationale du Travail, la possibilité d'élaborer une convention internatio-
nale sur les droits des travailleurs migrants.

A propos également des droits des travailleurs migrants, l'Assemblée générale a fait
sienne la Charte des droits des travailleurs migrants en Afrique australO27 adoptée le
7 avril 1978 par la Conférence de Lusaka sur la main-d'oeuvre migrante en Afrique aus-
trale, dont le texte est joint en annexe à la résolution 33/162, adoptée sur la recommanda-
tion de la Troisième CommissionÿzS.

3)  Statut des personnes qui refusent de servir dans des forces militaires
ou policières utilisées pour faire appliquer/'apartheid

Par sa résolution 33]165, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commis-
sionÿzg, l'Assembléÿe générale a notamment reconnu le droit de toute personne de refuser
de servir dans des forces militaires ou policières qui sont utilisées pour faire appliquer
l'apartheid, a demandé aux Etats Membres d'accorder l'asile ou le droit de transit vers un
autre Etat, dans l'esprit de la Déclaration sur l'asile territoriaP3°, aux personnes con-
traintes de quitter leur pays d'origine parce qu'elles refusent, par objection de conscience,
de contribuer à l'application de l'apartheid en servant dans des forces militaires ou poli-
cières et a demandé instamment aux Etats Membres d'envisager favorablement l'octroi à
ces personnes de tous les droits et avantages qui sont accordés aux réfugiés en vertu des
instruments juridiques existants.

4)  Protection des droits de l'homme des militants
syndicalistes arrêtés ou détenus

Par sa résolution 33/169, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commis-
sionTM, l'Assemblée générale, considérant en particulier l'article 20 de la Déclaration uni-
verselle des droits de l'hommO32, l'article 8 du Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux.et culturelsÿ33 et l'article 22 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiquesÿ33, de même que la Convention n° 87 de l'Organisation internationale
du Travail, du 9 juillet 1948, concernant la liberté syndicale et la protection du droit syn-

1z6 Résolution 2106 A (XX), annexe. Egalement reproduite dans l'Annuaire juridique, 1965,
p. 61.

127 Cette conférence, tenue à Lusaka du 4 au 8 avril 1978, était organisée par la Commission
économique pour l'Afrique et l'Organisation internationale du Travail, en coopération avec le Gou-
vernement zambien et les mouvements de libération de l'Afrique australe reconnus par l'Organisa-
tion de l'unité africaine.

128 Voir la note 123 ci-dessus.
lz9 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième

session, sur le point 12 de l'ordre du jour (A/331509).
130 Résolution 2312 (XXII), annexe. Reproduite dans l'Annuaireju»qdique, 1967, p. 275.
13ÿ Voir la note 129 ci-avant.
13z Résolution 217 A (III).
133 Résolution 2250 A (XXI), annexe. Reproduite dans l'Annuaire juridique, 1966, p. 182.
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dicaP34, a réaffirmé l'importance de la protection du droit à la liberté d'association,
condition essentielle de la conduite de toute activité syndicale, a recommandé qu'il soit
accordé une attention spéciale aux violations du droit à la liberté d'association et a prié
les Etats Membres de remettre en liberté toute personne qui, dans leur juridiction et
contrairement aux dispositions des instruments internationaux susmentionnés, aurait été
arrêtée ou serait détenue en raison d'activités syndicales et de veiller à ce que leurs droits
fondamentaux soient pleinement protégés.

5)  Droits de l'homme des personnes somnises à une forme
quelconque de détention ou d' emprisonnement

Par sa résolution 32/62, l'Assemblée générale a prié la Commission des droits de
l'homme d'élaborer une convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, à la lumière des principes énoncés dans la Déclaration
sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradantsÿ35.

A sa trente-quatrième session, tenue à Genève du 6 février au 10 mars 1978, la
Commission des droits de l'homme était saisie, entre autres documents, d'un "Projet de
convention internationale contre la torture et les autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants", proposé par la délégation suédoise (E/CN.4/1285). La
Commission a créé un groupe de travail ouvert à tous ses membres pour élaborer
l'avant-projet d'une convention en la matière. Ce groupe de travail n'ayant pas terminé sa
tâche, la Commission a recommandé au Conseil économique et social qu'un groupe de
travail se réunisse immédiatement avant la session suivante de la Commission en vue de
mettre au point des propositions concrètes; cette recommandation a été approuvée par te
Conseil.

La Commission était également saisie, à propos de cette question, d'un projet d'en-
semble de principes élaboré par le Rapporteur de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, M. Erik Nettel (E[CN.4/
Sub.21395)136.

6)  Elimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction

Cette question est à l'étude à l'Organisation des Nations Unies depuis 1962. Un pre-
mier projet de déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction avait été élaboré
en 1964 par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minoritést37. La Commission l'a renvoyé à un groupe de travail qui a été
chargé de rédiger un projet de déclaration principalement fondé sur l'avant-projet de la
Sous-Commission. Le Groupe de travail a préparé un texte provisoire pour les six pre-
miers articlest38.

134 Voir Organisation internationale du Travail, Conventions et recommandations adoptées pal"
la Conférence internationale du Travail, 1919-1966, Genève, Bureau international du Travail, 1966.

135 Résolution 3452 (XXX) de l'Assemblée générale. Reproduite dans l'Ammairejuridiqae, 1975,
p. 49.

136 Pour plus de détails, voir le rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-
quatrième session [Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Supplément n° 4
(E11978134), chap. VIII].

137 E/CN.41873, par. 142.
138 Documents officiels du Conseil économique et social, trente-septième session, Supplément

no 8 (E/3873), par. 296.
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En 1973, par sa résolution 3069 (XXVIII), l'Assemblée générale a invité le Conseil
économique et social à charger la Commission des droits de l'homme de considérer en
priorité l'élaboration du projet de déclaration envisagé. Pour donner suite à cette résolu-
tion, la Commission des droits de l'homme a constitué, en 1974, à sa trentième session,
un groupe de travail officieux chargé de préparer le projet de déclaration sur la base des
textes susmentionnés. Ce groupe de travail a été maintenu aux trente et unième, trente-
deuxième et trente-troisième et trente-quatrième sessions. A l'issue de la trente-quatrième
session de la Commission, le Groupe de travail a terminé l'examen du préambule et
entrepris celui de l'article premier.

Par sa résolution 33/106, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commis-
sion139, l'Assemblée générale a noté avec regret que la Commission des droits de
l'homme n'avait pas encore achevé le projet de déclaration et a prié la Commission
d'accorder une priorité élevée à l'élaboration d'un projet unique de déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion
ou la conviction1«°.

7)  Question d'une convention relative aux droits de l'enfant

A sa session de printemps de 1978, le Conseil économique et social a adopté, sur la
recommandation de la Commission des droits de l'homme141, la résolution 78/18, dans
laquelle il a rappelé la Déclaration des droits de l'enfant adoptée par l'Assemblée générale
en 1959142, a pris note de l'initiative de la Commission concernant l'établissement d'une
convention sur les droits de l'enfant et a recommandé à l'Assemblée générale d'envisager
l'inscription à l'ordre du jour de sa trente-quatrième session, avec un rang de priorité
élevé, la question de l'adoption d'une convention sur les droits de l'enfant.

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, par sa résolution 33/166 adoptée
sur la recommandation de la Troisième Commissionÿ«3, a prié la Commission des droits
de l'homme d'organiser ses travaux de telle manière que le projet de convention puisse
être adopté si possible pendant l'Année internationale de l'enfant (1979)144.

J)   CONDITION  DE  LA  FEMME

Vingt-septième session de la Commission de la condition de la femme

La Commission de la condition de la femme a tenu sa vingt-septième session au Siège
de l'ONU du 20 mars au 5 avril 197814s. Pour l'examen de la question intitulée "Normes
et instruments internationaux concernant la condition de la femme : application de la
Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes", elle était saisie
d'un rapport du Secrétaire général sur la promotion de l'égalité complète des femmes et

139 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à la trente-troisième
session, sur le point 89 de l'ordre du jour (A/33/474).

40 Pour plus de détails, voir le rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-
quatrième session [Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Supplément n°4
(E/1978/34), chap. XIV].

«ÿ Résolution 19 (XXXIV) de la Commission des droits de l'homme, comportant en annexe le
texte d'un projet de convention soumis par la Pologne (voir la note 144 ci-dessous).

142 Résolution 1386 (XIV) de l'Assemblée générale.
«3 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à la trente-troisième

session, sur le point 12 de l'ordre du jour (A/33/509).
144 Pour plus de détails, voir le rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-

quatrième session [Documents officiels du Conseil écononffque et social, 1978, Supplément n° 4
(E11978/34), chap. XIX].

145 Pour le rapport de la Commission, voir Documents officiels dit Conseil économique et social,
1978, Supplément n° 2 (E/1978/32/Rev. 1).
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des hommes dans tous les domaines, conformément aux normes internationales et à la
Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes146. Dans sa
résolution I (XXVII), la Commission s'est référée à la Convention pour la répression et
l'abolition de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui147,
a condamné cette honteuse exploitation, qui continue, où elle existe, à attenter à la di-
gnité de la femme, et a demandé au Secrétaire général de préparer un rapport sur l'appli-
cation de la Convention susmentionnée.

Projet de convention sur l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a adopté, sur la recommandation
de la Troisième Commission148, la résolution 33]177 intitulée "Projet de convention sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes", dans laquelle elle a pris acte
avec satisfaction du rapport du Groupe de travail plénier constitué au début de la session
en vue de traiter cette question1«9 et a recommandé qu'un groupe de travail soit constitué
au début de la trente-quatrième session de l'Assemblée générale pour mener à bien sa
tâche, en vue de l'adoption du projet de convention à cette session.

4, -- TROISIÈME CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE DROIT DE LA MER

La septième session de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer s'est tenue du 27 mars au 19 mai 1980 à l'Office des Nations Unies à Genève. La
reprise de cette session s'est déroulée du 21 août au 15 septembre 1978, au Siège de
l'Organisation, à New YorkLs°.

Au total, les délégations de 142 Etats ont participé à la première partie des travaux
de la septième session. En outre, 2 territoires, 14 institutions spécialisées ou organes des
Nations Unies, 11 organisations intergouvernementales, 33 organisations non gouverne-
mentales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social et 4 mou-
vements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou par la
Ligue des Etats arabes avaient envoyé des observateurs. Le nombre total des Etats dont
les délégations ont participé aux travaux de la seconde partie de la session s'est élevé
à 134. En outre, 2 territoires, 12 institutions spécialisées, 13 organisations non gouver-
nementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social et 2 mou-
vements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine y avaient
envoyé des observateurs.

146 Résolution 317 (IV) de l'Assemblée générale.
147 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.
148 Voir le rapport de la Troisième Commission à l'Assemblée générale, à la trente-troisième

session, sur le point 75 de l'ordre du jour (A/33/468).
149 A/C.3133/L.47 et Corr.1 et 2, Add.1 et Corr. 1 et Add.2 et Corr.1 (publié ultérieurement sous

la cote A/34/60).
s0 Voir Docttments officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la

mer, vol. IX (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.79.V.3).
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Question de la présidence de la Conférence

A la suite d'un vote par appel nominal, la Conférence a adopté, par 75 voix con-
tre 18, avec 13 abstentionsÿSt, la proposition ci-après, faite par le Népal au nom du
groupe asiatique :

"1.  La Conférence considère que l'ambassadeur Hamilton Shirley Amera-
singhe est et continue d'être le Président de la Conférence à moins qu'une décision
contraire ne soit prise par consensus.

"2.  La Conférence considère en outre qu'une écrasante majorité de ses mem-
bres sont en faveur du maintien de l'ambassadeur Amerasinghe à la présidence de la
Conférence.

"3.  Les délégations qui ont des réserves ou des objections à formuler peuvent
faire consigner ces réserves ou objections au procès-verbal."

Au cours de la session, plusieurs représentants ont fait savoir qu'ils avaient pris
comme position de principe concernant la question de la présidence le fait que seul un
représentant accrédité d'un gouvernement pouvait diriger les débats d'une conférence
plénipotentiaire, et notamment une conférence de cette importance. En général, ils ont
manifesté leur volonté de continuer à participer aux travaux de la Conférence et de
coopérer, à cette fin, avec le Président.

Organisation des travaux de la septième session de la Conférence

La Conférence a décidé de s'attacher en priorité à identifier et à résoudre les ques-
tions délicates. Elle a établi des groupes de négociation chargés de traiter les problèmes
suivants :

1)  Le régime d'exploration et d'exploitation et la politique des ressources (Groupe
de négociation I);

2)  Arrangements financiers (Groupe de négociation II);

3)  Organes de l'Autorité (Groupe de négociation III);

4)  Droit d'accès aux ressources biologiques de la zone économique exclusive
(Groupe de négociation IV);

5)  Règlement des différends dans la zone économique exclusive (Groupe de
négociation V);

6)  Définition.des limites extérieures du plateau continental et question du partage
des recettes (Groupe de négociation VI);

7)  Délimitation des frontières maritimes entre Etats qui se font face ou sont limitro-
phes et règlement des différends s'y rapportant (Groupe de négociation VII).

D'autres questions pouvaient être examinées par les groupes de négociation. La
Conférence est convenue que la Troisième Commission pourrait étudier des questions
qui, à son avis, nécessitent de nouvelles négociations. Toute modification ou révision à
apporter au texte de négociation composite officieuxÿSz devrait résulter des négociations
elles-mêmes et ne pas être apportée sur l'initiative d'une seule personne, qu'il s'agisse du
Président de la Conférence ou du Président d'une Commission, à moins que cette modifi-
cation ou révision n'ait été présentée à la Conférence plénière et considérée, "vu l'appui

sÿ Vingt et une délégations ont fait savoir qu'elles ne participaient pas au vote.
ts2 Voir Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la

mer, vol. VIII (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.78.V.4).
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étendu et substantiel qu'elle rencontrerait d'une manière générale en plénière, comme
améliorant sensiblement les chances d'aboutir à un consensus". La révision du texte de
négociation composite officieux devait être confiée au Président de la Conférence et aux
Présidents des grandes Commissions agissant collectivement, en équipe, sous la direction
du Président de la Conférence. Le Président du Comité de rédaction et le Rapporteur
général devaient être associés à l'équipe.

Au cours de la session et de la reprise de celle-ci, la Troisième Commission a pour-
suivi ses travaux sur la protection du milieu marin, la recherche scientifique et le transfert
de techniques. Le Président de la Commission a constaté qu'il y avait consensus quant
aux dispositions relatives aux modifications à apporter aux règles et législations nationa-
les visant à prévenir, réduire et contrôler la pollution des mers par les hydrocarbures
déversés par les navires et aux mesures tendant à protéger et préserver les écosystèmes
rares et fragiles, de même que l'habitat d'espèces en voie de disparition ou dont l'exis-
tence est menacée. La Commission a également noté que ses membres étaient d'accord
pour supprimer une disposition prévoyant que la Convention ne s'appliquait pas à l'éva-
cuation des déchets provenant de l'extraction de minerais du fond des mers.

Enfin, la Conférence s'est réunie à quatre reprises en séance plénière publique au
cours de la première partie de la session pour examiner le préambule et les clauses finales
d'une conventioa. Elle a été saisie alors du texte de négociation composite officieux, ainsi
que d'une étude préparée par le Secrétariat en 1976 (A/CONF.62/L.13) et de plusieurs
propositions soumises par les Etats Membres.

Décision de l'Assemblée générale

Le 18 novembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la résolution 33/17, par la-
quelle, tenant compte de la recommandation de la Conférence concernant la convocation
d'une huitième session en 1979, elle a autorisé celle-ci, si l'état d'avancement de ses
travaux le justifiait, à tenir d'autres réunions en 1979. L'Assemblée générale a décidé en
outre, par 86 voix contre 9, avec 18 abstentions que, pour permettre au Président de la
Conférence de s'acquitter convenablement de ses fonctions, il devait être considéré
comme jouissant du statut de fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies aux fins
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies1s3.

5. -- COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE154' ÿss

a) AFFAIRES SOUMISES À LA COUR156

1)  Plateau continental de la mer Egée

Aux audiences publiques qui ont eu lieu du 9 au 17 octobre 1978, la Cour a entendu
les plaidoiries de la Grèce sur la question de sa compétence. La Turquie n'était pas repré-
sentée à ces audiences.

s3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 153.
s4 Pour la composition de la Cour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-

troisième session, Supplément n° 45, sect. X, p. 235.
ss Au 31 décembre 1978, 45 Etats avaient reconnu la compétence obligatoire de la Cour

conformément à des déclarations faites en vertu du paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour.
156 Pour plus de détails, voir Recueil des arrêts, avis constdtatifs et ordonnances de la Cour

internationale de Justice, 1978; Annuaire CIJ 1977-1978, no 32, et Amutaire CIJ 1978-1979, n° 33.
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Le 19 décembre 1978, la Cour a rendu en audience publique l'arrêtÿ57 dont on trou-
vera ci-après l'analyse1Ss.

Procédure et historique des négociations (par. 1 à 31)

Dans son arrêt, la Cour rappelle les étapes de la procédure et note que l'attitude de la
Turquie a été définie dans des communications à la Cour des 25 août 1976 et 24 avril et
10 octobre 1978 (par. 1 à 14).

Il est regrettable que le Gouvernement turc ne se soit pas présenté pour développer
ses arguments, mais la Cour n'en doit pas moins examiner d'office la question de sa
propre compétence, et cette obligation est en l'espèce renforcée par les termes de l'arti-
cle 53 du Statut en vertu duquel, lorsqu'une des parties ne se présente pas, la Cour doit
s'assurer qu'elle a compétence avant de statuer sur le fond (par. 15).

Après un historique des négociations entre la Grèce et la Turquie sur la délimitation
du plateau continental depuis 1973, la Cour conclut, contrairement à ce que suggère la
Turquie, que le fait que des négociations se poursuivent pendant la procédure ne cons-
titue pas en droit un obstacle à t'exercice de sa fonction judiciaire et qu'un différend
d'ordre juridique existe entre les deux Etats au sujet du plateau continental de la mer
Egée (par. 16 à 31).

Première base de compétence invoquée : l'article 17 de l'Acte général (par. 32 à 93)

La Grèce spécifie dans sa requête deux bases sur lesquelles elle déclare fonder la
compétence de la Cour en l'espèce. La première base invoquée est l'article 17 de l'Acte
général de 1928 pour le règlement pacifique des différends internationaux, rapproché de
l'article 36, paragraphe 1, et de l'article 37 du Statut de la Cour.

L'article 17 de l'Acte général est ainsi conçu :

"Tous différends au sujet desquels les parties se contesteraient réciproquement
un droit seront, sauf les réserves éventuelles prévues à l'article 39, soumis pour ju-
gement à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que les parties ne
tombent d'accord, dans les termes prévus ci-après, pour recourir à un tribunal arbi-
tral. Il est entendu que les différends ci-dessus visés comprennent notamment ceux
que mentionne l'article 36 du Statut de la Cour permanente de Justice interna-
tionale."

Cet article prévoyait donc que les différends pouvaient être portés devant la Cour perma-
nente qui a précédé la Cour actuelle. Par le jeu de l'article 37 du Statut de la Cour ac-
tuelle, la Cour internationale de Justice est substituée à la Cour permanente dans tout
traité ou convention en vigueur prévoyant le renvoi à celle-ci. Il en découle que si l'Acte
général est considéré comme une convention en vigueur entre la Grèce et la Turquie,
l'Acte, se conjuguant avec les articles 37 et 36, paragraphe 1, du Statut, peut fournir un
fondement suffisant à la compétence de la Cour (par. 32 à 34).

La question dela situation de l'Acte général de 1928 en tant que convention en
vigueur aux fins de l'article 37 du Statut a déjà été soulevée, mais non tranchée, dans des
instances précédentes. En l'espèce, le Gouvernement grec fait valoir que l'Acte général
doit être réputé demeuré en vigueur entre la Grèce et la Turquie; le Gouvernement turc
affirme au contraire que l'Acte général n'est plus en vigueur (par. 35 à 38).

La Cour constate que la Grèce a appelé l'attention sur le fait que les instruments grec
et turc d'adhésion à l'Acte étaient accompagnés de déclarations comportant des réserves.
Celles-ci seraient, selon la Grèce, sans pertinence en l'espèce. La Turquie indique au

157 Recueil CIJ 1978, p. 3.
158 L'analyse ci-dessus est extraite de l'Annuaire C1J 1978-1979, p. 120 et suivantes.
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contraire que, indépendamment du point de savoir si l'Acte général est réputé demeuré en
vigueur, l'instrument d'adhésion de la Grèce en date du 14 septembre 1931 comporte une
réserve b qui exclurait la compétence de la Cour pour connaître du différend (par. 39).

Le texte de la réserve b est le suivant :

"Sont exclus des procédures décrites par l'Acte général...

"b) les différends portant sur des questions que le droit international laisse à la
compétence exclusive des Etats et, notamment, les différends ayant trait au statut
territorial de la Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits de souveraineté sur ses
ports et ses voies de communication."

La Cour considère que, si elle doit tenir pour fondée la thèse de la Turquie quant à
l'effet de la réserve b sur l'applicabilité de l'Acte entre la Grèce et la Turquie eu égard à
l'objet du différend, il ne sera plus indispensable de dire si l'Acte est actuellement en
vigueur avant de pouvoir statuer sur la compétence de la Cour (par. 40).

Selon la Grèce, la Cour ne devrait pas prendre en considération la réserve b parce
que la question de son incidence sur l'applicabilité de l'Acte n'a pas été soulevée réguliè-
rement par la Turquie dans les conditions prescrites par le Règlement de la Cour, et que la
Turquie ne se serait donc pas "prévalue" de la réserve comme l'exige l'article 39, para-
graphe 3, de l'Acte selon lequel : "Si une des parties en litige a formulé une réserve, les
autres parties pourront se prévaloir vis-à-vis d'elle de la même réserve." La Cour estime
que la déclaration par laquelle "la Turquie invoque la réserve b" en réponse à une
communication de la Cour doit être considérée comme revenant à "se prévaloir" de la
réserve au sens de l'article 39, paragraphe 3, de l'Acte. Elle ne saurait donc laisser en
dehors de son examen une réserve dont l'invocation a été régulièrement portée à sa
connaissance à un stade antérieur de la procédure (par. 41 à 47).

La Grèce soutient que l'on ne peut considérer le présent différend relatif au plateau
continental de la mer Egée comme l'un de ceux que vise la réserve b, de sorte que ce
différend n'est pas exclu, du fait de la réserve, de l'application de l'Acte et que l'article 17
de l'Acte entre normalement en jeu. Elle dit en particulier que la réserve ne s'applique
pas à tous les différends relatifs au statut territorial de la Grèce, mais uniquement à ceux
qui, à la fois, ont trait au statut territorial et portent sur "des questions que le droit
international laisse à la compétence exclusive des Etats" (par. 48 et 49).

L'argument repose sur une interprétation essentiellement grammaticale et il est axé
sur le sens à donner à l'expression "et, notamment,". La Cour, après avoir examiné cet
argument, dit que la question de savoir si en l'occurrence cette expression a le sens que la
Grèce lui attribue dépend du contexte dans lequel ces mots sont utilisés dans l'instrument
d'adhésion de la Grèce et qu'il ne s'agit pas simplement d'une question d'usage pré-
pondérant de la langue. Elle rappelle qu'elle ne saurait se fonder sur une interprétation
purement grammaticale du texte et fait observer que nombre de considérations de fond
semblent militer de façon décisive en faveur de la conclusion que la réserve b comprenait
deux réserves distinctes et indépendantes (par. 50 à 56).

L'une de ces considérations est que la déclaration d'acceptation de la juridiction
obligatoire faite par la Grèce en vertu de la disposition facultative du Statut de la Cour
permanente, déclaration qui date du 12 septembre 1929, deux ans seulement avant l'adhé-
sion de la Grèce à l'Acte général, contient une clause qui est sans conteste une réserve
indépendante visant "les différends ayant trait au statut territorial de la Grèce". Or on
peut difficilement supposer que, dans son instrument d'adhésion à l'Acte, la Grèce ait
voulu donner à sa réserve des "différends ayant trait au statut territorial de la Grèce" une
portée radicalement autre que celle qu'elle revêt dans sa déclaration d'acceptation de la
disposition facultative. Rien dans les documents de l'époque qui ont été communiqués à
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la Cour au sujet de l'élaboration de la déclaration d'acceptation et de l'instrument d'adhé-
sion ne montre que la Grèce ait voulu lui conférer une portée différente dans l'une et dans
l'autre.

Cela étant, la Cour conclut que la réserve b consiste en deux réserves distinctes et
indépendantes, l'une visant les différends portant sur des questions de compétence exclu-
sive et l'autre "les différends ayant trait au statut territorial de la Grèce" (par. 57 à 68).

La Cour examine ensuite ce qu'il faut entendre par "différends ayant trait au statut
territorial de la Grèce".

La Grèce soutient que les termes de la réserve doivent recevoir une interprétation
restrictive en raison du contexte historique et qu'ils concernent des questions territoriales
liées aux règlements territoriaux établis par les traités de paix qui ont suivi la première
guerre mondiale. De l'avis de la Cour, les éléments historiques invoqués par la Grèce
paraissent plutôt confirmer que l'expression "statut territorial" dans la réserve b était
utilisée dans son sens naturel et générique comme désignant toutes les questions qui peu-
vent légitimement être considérées comme entrant dans la notion de statut territorial en
droit international public. Elle inclut par conséquent non seulement le régime juridique
particulier mais l'intégrité territoriale et les frontières d'un Etat (par. 69 à 76).

La Grèce soutient que la notion même de plateau continental était totalement incon-
nue en 1928, au moment où l'Acte général a été conclu, et en 1931, lorsque la Grèce y a
adhéré. Or, selon la Cour, dès lors que l'expression "statut territorial" a été employée
dans la réserve grecque 6omme une formule générique, il faut nécessairement présumer
que son sens -- tout comme celui du mot "droit" à l'article 17 de l'Acte général -- est
censé évoluer avec le droit et revêtir à tout moment la signification que pourraient lui
donner les règles en vigueur. Elle est donc d'avis que les mots "différends ayant trait au
statut territorial de la Grèce" doivent être interprétés conformément aux règles du droit
international telles qu'elles existent aujourd'hui et non telles qu'elles existaient en 1931
(par. 77 à 80).

La Cour recherche ensuite si, compte tenu du développement du droit international
relatif au plateau continental, l'expression "différends ayant trait au statut territorial de la
Grèce" doit ou non s'entendre comme incluant des différends relatifs à l'étendue géogra-
phique des droits de la Grèce sur le plateau continental. La Grèce affirme en effet que le
différend concerne la délimitation du plateau continental, ce qui est étranger au concept
de statut territorial, et que, le plateau continental ne faisant pas partie du territoire, il ne
peut être considéré comme ayant trait au statut territorial. La Cour fait observer qu'il est
difficile d'admettre que la délimitation soit entièrement étrangère à la notion de statut ter-
ritorial et, de plus, considère qu'un différend concernant la délimitation du plateau conti-
nental tend par sa nature à avoir trait au statut territorial parce que les droits d'un Etat
riverain sur ce plateau découlent de la souveraineté de l'Etat sur le territoire terrestre
adjacent. Il s'ensuit que le statut territorial d'un Etat riverain comprend ipso jure les
droits d'exploration et d'exploitation du plateau continental qu'il tient du droit internatio-
nal (par. 80 à 89).

Eu égardaux considérations qui précèctênt, la Cour est d'avis que le présent diffé-
rend a trait au statut territorial de la Grèce au sens de la réserve b et que l'invocation de
cette réserve par la Turquie a l'effet d'exclure le différend de l'application de l'article 17
de l'Acte général. Celui-ci n'offre donc pas de fondement valable à sa compétence
(par. 90).

La Cour a pris en considératioia l'argument suivant'lequel l'Acte n'aurait jamais été
applicable entre la Turquie et la Grèce du fait de l'existence du traité gréco-turc d'amitié,
de neutralité, de conciliation et d'arbitrage en date du 30 octobre 1930. La Cour estime ne
pas avoir à examiner la question de l'effet du traité de 1930 sur l'applicabilité de l'Acte
général, parce qu'elle a établi que l'Acte n'est pas applicable au présent différend par le
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jeu de la réserve b et que le traité de 1930 n'a pas été invoqué comme fondement de la
compétence de la Cour (par. 91 à 93).

Seconde base de compétence invoquée : le communiqué conjoint de Bruxelles du 31 mai
1975 (par. 94 à 108)

La seconde base de compétence invoquée par la Grèce est le communiqué conjoint
de Bruxelles du 31 mai 1975. Il s'agit d'un communiqué de presse publié par les deux
premiers ministres de Grèce et de Turquie à l'issue de leur réunion de la même date. Ce
communiqué contient le passage suivant :

"Ils [les premiers ministres] ont décidé que ces problèmes [opposant les deux
pays] doivent être résolus pacifiquement par la voie des négociations et concernant le
plateau continental de la mer Egée par la Cour internationale de Justice."

La Grèce soutient qu'il attribue directement compétence à la Cour, oblige les parties
à conclure tout accord d'application nécessaire et, en cas de refus par une partie de
conclure un tel accord, permet à l'autre partie de saisir unilatéralement la Cour. La Tur-
quie affirme de son côté que le communiqué "n'équivaut pas à un accord en droit inter-
national" et que, de toute manière, il ne contient aucun engagement de s'adresser à la
Cour sans compromis et n'équivaut pas à un accord en vertu duquel un Etat accepterait
de se soumettre à la juridiction de la Cour lorsque l'autre Etat déposerait une requête
unilatérale (par. 94 à 99).

Devant ces divergences de vues, la Cour recherche si les circonstances entourant la
réunion du 31 mai 1975 et la rédaction du communiqué peuvent en éclairer le sens. Elle
constate que rien ne donne à penser que la Turquie ait été disposée à envisager autre
chose qu'une soumission conjointe du différend â la Cour. Quant aux renseignements qui
lui ont été fournis sur ce qui a suivi le communiqué de Bruxelles, elle y voit la con-
firmation que les deux premiers ministres n'ont pas pris l'engagement inconditionnel de
saisir la Cour du différend concernant le plateau continental (par. 100 à 106).

Le communiqué ne constitue donc pas de la part des premiers ministres de Grèce et
de Turquie un engagement immédiat d'accepter inconditionnellement que le présent diffé-
rend soit soumis à la Cour par requête unilatérale. Il en découle que le communiqué de
Bruxelles n'offre pas de fondement valable à sa compétence. La Cour ajoute que rien de
ce qu'elle a dit ne saurait être interprété comme empêchant de soumettre le différend à la
Cour dès lors que les conditions établissant sa juridiction viendraient à être remplies
(par. 107 et 108).

Par ces motifs, la Cour dit par douze voix contre deux qu'elle n'a pas compétence
pour connaître de la requête déposée par le Gouvernement grec le 10 août 1976 (par. 109).

Aux fins de l'affaire, la Cour était composée comme suit : M. Jiménez de Aréchaga,
Président; M. Nagendra Singh, Vice-Président; MM. Forster, Gros, Lachs, Dillard, de
Castro, Morozov, sir Humphrey Waldock, MM. Ruda, Mosler, Elias, Tarazi, juges;
M. Stassinopoulos, juge ad hoc.

MM. Nagendra Singh, Gros, Lachs, Morozov et Tarazi ont joint à l'arrêt soit
l'exposé de leur opinion individuelle, soit une déclaration.

MM. de Castro et Stassinopoulos ont joint à l'arrêt les exposés de leur opinion dis-
sidente.

2)  Plateau continental (Tmfisie/Jamahiriya arabe libyenne)

Le 1er décembre 1978, le Gouvernement tunisien a notifié au Greffe un compromis
rédigé en langue arabe conclu entre la Tunisie et la Jamahiriya arabe libyenne le 10 juin
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1977 et entré en vigueur le jour de l'échange des instruments de ratification, à savoir le
26 février 1978. Une traduction certifiée exacte en français de ce texte y était jointe.

Le compromis soumet à la Cour un différend entre la Tunisie et la Jamahiriya arabe
libyenne relatif à la délimitation du plateau continental entre les deux Etats. Il prévoit
notamment un délai n'excédant pas dix-huit mois pour le dépôt des mémoires par les deux
Parties.

b) AUTRES ACTIVITÉS

Le règlement adopté le 14 avril 1978 et entré en vigueur le 1er juillet 1978 est applica-
ble à l'affaire du Plateau continental (Tunisie]Jamahiriya arabe libyenne). Toutefois, le
règlement de 1972 reste applicable à l'affaire du Plateau continental de la mer Egée.

6. -- COMMISSION DU DROIT INTERNATIONALls9

TRENTIÈME SESSION DE LA COMMISSION16°

La Commission du droit international a tenu sa trentième session à Genève du 8 mai
au 28 juillet 1978. Elle a continué à faire avancer sensiblement ses travaux dans le do-
maine du développement du droit international et de sa codification par l'adoption, en
particulier, de la dernière série de projets d'articles relatifs aux clauses de la nation la plus
favorisée, qu'elle a soumis à l'Assemblée en lui recommandant de les porter à l'attention
des Etats Membres en vue de la conclusion d'une convention en ta matière.

En ce qui concerne la responsabilité des Etats, la Commission a codifié provisoire-
ment cinq projets d'articles additionnels, l'un (article 23) se rapportant à la violation
d'une obligation internationale requérant de prévenir un événement donné, les trois autres
(articles 24 à 26) ayant trait au moment et à la durée de la violation d'une obligation
internationale et le dernier (article 27) -- premier article du chapitre IV, intitulé "Impli-
cation d'un Etat dans le fait internationalement illicite d'un autre Etat"- concernant
l'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat pour la perpétration d'un fait internationa-
lement illicite.

Au sujet de la succession d'Etats dans les matières autres que les traités, la Commis-
sion a approuvé à titre provisoire trois articles additionnels (articles 23 à 25), achevant
ainsi la deuxième partie (succession de dettes d'Etats) du projet.

Concernant ta question des traités conclus entre organisations internationales, la
Commission a approuvé à titre provisoire quatre articles additionnels (articles 35 à 38),
achevant ainsi la section 4 (Traités et Etats tiers ou organisations internationales tierces)
de la troisième partie (observation, application et interprétation des traités) du projet.

La Commission a également entrepris des travaux préliminaires sur d'autres sujets
tels que le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accom-
pagnéeÿ6ÿ, et sur la deuxième partie de la question intitulée "Relations entre les Etats et
les organisations internationales"ÿ62, responsabilité internationale pour les conséquences

t59 Pour la composition de la Commission, voir Doctunents officiels de l'Assemblée générale,
tmnte-qttatrième session, Supplément n° 10 (A[34/10), chap. I.

z60 Pour plus de détails, voir l'Ammaire de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial intërnational, 1978, vol. I et vol. II (première et deuxième parties) [publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.79.V.5 (première partie) et F.79.V.6 (deuxième partie)[.

161 Voir à ce propos la section 8 ci-après.
162 Voir p. 65 de l'Annuaire juridique, 1977, note 145.
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préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international,
immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens et réexamen du processus d'éta-
blissement des traités multilatérauxÿ63.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale était saisie du rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de sa trentième session164. Par sa réso-
lution 33/139, adoptée sur recommandation de la Sixième Commission16s, l'Assemblée a,
entre autres, recommandé à la CDI de poursuivre ses travaux sur la responsabilité des
Etats, sur la succession d'Etats dans les matières autres que les traités, sur la question des
traités entre organisations internationales et sur le droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales. L'Assemblée a recommandé également à la Commission de pour-
suivre ses travaux sur les autres questions inscrites à son actuel programme de travail.

En ce qui concerne les travaux oie la CDI sur les clauses de la nation la plus favori-
sée, l'Assemblée a, dans la seconde partie de la résolution en question, invité tous les
Etats, les organes de l'Organisation des Nations Unies compétents en la matière et les
organisations intergouvernementales intéressées à présenter leurs commentaires sur le
projet d'articles et sur la recommandation de la Commission tendant à ce que ce projet
d'articles soit porté à l'attention des Etats Membres en vue de la conclusion d'une con-
vention sur le sujet. Cette question doit être examinée à nouveau par l'Assemblée géné-
rale à sa trente-cinquième session (1980).

7. -- COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL166

ONZIÈME SESSION DE LA COMMISSION167

La Commission des Nations Unies pour le droit international (CNUDCI) a tenu sa
onzième session au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 30 mai au 16 juin 1978.

A sa session de 1977, la Commission avait examiné et approuvé un projet de conven-
tion sur la vente internationale de marchandises, élaboré par son Groupe de travail sur la
vente internationale de marchandises. A sa session de 1978, elle a examiné et approuvé le
texte de certains projets d'articles concernant la formation des contrats en se fondant sur
un projet élaboré par le même Groupe de travail. La Commission a décidé de réunir en un
seul texte le projet d'articles concernant la formation des contrats et le projet de con-
vention sous le titre "Projet de convention sur les contrats de vente internationale de

63 Voir p. 20 de l'Annuaire juridique, 1977, section g.
164 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 10

(A133110).
16s Voir le rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale à sa trente-troisième ses-

sion (A/33/419).
166 Pour la composition de la Commission, voir Doct#nents officiels de l'Assemblée générale,

trente et ltnième session, Supplément n° 39 (A/31/39), décision 31/310.
167 Pour plus de détails, voir l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit

commercial international, vol. IX, 1978 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.80.V.8).
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marchandises"ÿ6s et a recommandé à l'Assemblée générale de convoquer une conférence
internationale de plénipotentiaires le plus tôt possibleÿ69, pour qu'elle conclue, sur la base
du projet de convention, une convention sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises. La Commission a également recommandé à l'Assemblée générale d'autoriser
la conférence à examiner s'il conviendrait d'élaborer un protocole à la Convention de
1974, sur la prescription en matière de vente internationale de marchandisesiv° en vue
d'harmoniser son champ d'application avec celui de la Convention sur les contrats de
vente internationale de marchandises, telle que celle-ci pourrait être adoptée par la Con-
férence.

A sa onzième session, la Commission a également examiné deux rapports de son
groupe de travail des effets de commerce internationaux concernant les progrès réalisés
dans l'élaboration d'un projet de convention sur les lettres de change internationales et les
billets à ordre internationaux. La Commission a demandé au Groupe de travail de pour-
suivre ses activités et a prié le Secrétaire général de continuer à travailler en collaboration
avec le Groupe d'étude de la CNUDCI sur les paiements internationaux.

La Commission a décidé que, dans son programme de travail, il conviendrait d'ac-
corder la priorité aux sujets suivants : sujets touchant les contrats commerciaux interna-
tionaux [contrats internationaux de troc ou d'échange en nature, pratiques en matière de
contrats internationaux et la Convention de La Haye sur la loi applicable aux ventes à
caractère international (1955)]; sujets touchant les paiements internationaux (lettres de
crédit "standby" et, avec une priorité moindre, les transferts électroniques de fonds); la
détermination d'une unité de compte universelle pour les transactions internationales;
l'arbitrage commercial international (y compris la conciliation dans les différends en matière
de commerce international); la responsabilité du fait des produits; les incidences juridi-
ques du nouvel ordre économique international et les transports.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa trente-troisième session, t'Assemblée générale était saisie du rapport de la
CNUDCI sur les travaux de sa onzième sessionm. Au sujet du projet de convention sur
les contrats de vente internationale de marchandises, l'Assemblée a adopté, sur la re-
commandation de la Sixième Commissionm, la résolution 33]93 dans laquelle elle a, entre
autres, fait siennes les recommandations susmentionnées de la Commission. En ce qui
concerne le rapport de la Commission, l'Assemblée a également adopté, sur la recom-
mandation de la Sixième Commissionm, la résolution 33/92 dans laquelle elle a notam-
ment recommandé à la Commission de poursuivre ses travaux sur les questions inscrites à
son programme de travail, de continuer à maintenir une liaison avec la Commission des
sociétés transnationales ainsi qu'une collaboration étroite avec la CNUCED, d'accorder
une attention particulière aux intérêts des pays en développement et de tenir compte des
problèmes propres aux pays sans littoral.

68 Le texte de ce projet figure dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa onzième
session [Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisiènw session,, Supplément no 17
(A133117)].

69 La Conférence a été convoquée pour le 10 mars 1980 à Vienne.
170 Reproduite dans l'Annuaire jtuqdique, 1974, p. 99.
m Documents officiels de rassemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 17

(A133117).
72 Voir le rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses-

sion, sur le point 115 de l'ordre du jour (A1331349).
173 Ibid.
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8.- QUESTIONS  JURIDIQUES   DIVERSES  A  L'ÉTUDE   DEVANT  LA
SIXIÈME COMMISSION OU DEVANT DES ORGANES JURIDIQUES
AD HOC

a) APPLICATION PAR LES ETATS DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DE VIENNE
SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES DE 1961174

Par sa résolution 33/140, adoptée sur la recommandation de la Sixième Commis-
sion175, l'Assemblée générale a, entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire généraP76
relatif à l'application ïaar les Etats des dispositions de la Convention susmentionnée ainsi
que deTétude faite par la Commission du droit internationaP77 des propositions concer-
nant l'élaboration d'un protocole relatif au statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique t78; elle s'est déclarée préoc-
cupée par la persistance des cas de violation des normes généralement reconnues du droit
diplomatique et par les cas de violation portant atteinte à la sécurité des missions diplo-
matiques et à celle de leur personnel, a prié les Etats qui n'étaient pas encore devenus
parties à la Convention d'envisager d'urgence d'y adhérer et a décidé d'étudier cette
question à nouveau.

b) QUESTIONS RELATIVES À LA CHARTE DES NATIONS UNIES
ET AU RAFFERMISSEMENT DU RÔLE DE L'ORGANISATION

Conformément à la résolution 32/45 de l'Assemblée générale, le Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation s'est réuni au
Siège de l'ONU du 27 février au 24 mars 1978. Le Comité spécial a créé un groupe de
travail ouvert qui devait se consacrer à l'examen de documents de travail sur le règlement
pacifique des différends, la rationalisation des procédures existantes et le maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Le Comité spécial a examiné les documents de
travail ayant trait aux deux premiers sujets susmentionnés et a procédé par la suite à la
compilation de 51 propositions concernant le règlement pacifique des différends179.

A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, différentes vues ont été
exprimées à la Sixième Commission concernant les résultats auxquels le Comité spécial
était parvenu et sur l'opportunité de la prorogation de son mandat. Sur la recommanda-
tion de la Sixième Commission18°, l'Assemblée a toutefois décidé par sa résolution 33/94,
adoptée par consensus, de proroger le mandat du Comité.

C) PROPOSITION CONCERNANT L'ÉLABORATION D'UNE CONVENTION
INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES

En application de la résolution 32/148 de l'Assemblée générale du 16 décembre 1977,
le Comité spécial pour lëlaboration d'une convention internationale contre la prise d'ota-

174 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
175 Voir le rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses-

sion, sur le point 116 de l'ordre du jour (A/33/465).
176 A/333/224.
1771bid., p. 31.
178 Par sa résolution 33/139, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit

international de poursuivre l'étude relative au statut du courrier diplomatique et de la valise diplo-
matique non accompagnée par un courrier diplomatique en vue de l'élaboration éventuelle d'un ins-
trnment juridique approprié (voir section 6 ci-avant).

179 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-troisième session, Suppléntent n° 33 (A/33/33).

180 Voir le rapport de la Sixième Commission à t'Assemblée générale, à sa trente-troisième
session, sur le point 117 de l'ordre du jour (A/33/413).
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ges s'est réuni à l'Office des Nations Unies à Genève du 6 au 24 février 19781si. Il a créé
deux groupes de travail à composition non limitée : le Groupe de travail I, qui a été prié
d'examiner les plus délicates questions que pose l'élaboration de la convention proposée,
parmi lesquelles la portée de la convention et la question des mouvements de libération
nationale, ainsi que la question du droit d'asile. Le Groupe de travail II a étudié la plupart
des projets d'articles proposés par la République fédérale d'Allemagnels/, de même qu'un
certain nombre d'autres suggestions formulées par écrit et oralement. Le Comité spécial a
recommandé par consensus à l'Assemblée générale de l'inviter à poursuivre ses travaux
en 1979.

A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, de nombreuses délégations
participant aux travaux de la Sixième Commissionzs3 ont pris note avec satisfactl-on des
progrès réalisés par le Comité spécial dans l'accomplissement de sa tâche. L'Assemblée,
par sa résolution 33/19, adoptée par consensus, a renouvelé le mandat du Comité spécial.

d)   NON-RECOURS  À  LA  FORCE  DANS  LES  RELATIONS  INTERNATIONALES

Conformément à la résolution 32/150 de l'Assemblée générale, le Comité spécial pour
le renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la force dans les relations
internationales s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 21 août au
15 septembre 1978ÿ84. Un débat général a eu lieu concernant l'étendue de son mandat.
Quelques délégations ont en outre formulé des observations sur certaines dispositions du
projet de traité sur le non-recours à la force dans les relations internationales présenté par
l'Union soviétiqueÿSL

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, par sa résolution 33/96, adoptée
sur la recommandation de la Sixième Commissionÿ86, a noté que le Comité spécial avait
entrepris des travaux en vue de mener à bien les tâches qui lui avaient été confiées mais
ne s'était pas entièrement acquitté de son mandat. Elle a notamment réaffirmé la néces-
sité de l'application universelle et effective du principe du non-recours à la force dans les
relations internationales et a décidé que le Comité spécial devait poursuivre ses travaux
en 1979.

e) PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX
ET LA SÉCURITÉ DE L'HUMANITÉ

A la trente-deuxième session de l'Assemblée générale, un groupe d'Etats Mem-
bres -- dont la Barbade, Fidji, le Mexique, le Nigéria, Panama, les Philippines et la Ré-
publique arabe syrienne -- a noté qu'en 1957 l'Assemblée générale avait, par sa résolu-
tion 1186 (XII), décidé d'ajourner l'examen du projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité jusqu'au moment où elle conviendrait d'une définition de l'agression et noté
qu'une telle définition avait été adoptée par elle en 1974lsT, et a demandé l'inscription à
l'ordre du jour de la trente-deuxième session de l'Assemblée d'une question additionnelle
intitulée "Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité''1ss.

181 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de FAssemblée générale,
trente-troisiènle session, Supplément 11° 39 (A/33/39 et Corr.l).

18z lbM., trente-troisième session, Supplément i1° 39.
83 Voir le rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses-

sion, sur le point 120 de l'ordre du jour (A/33/385).
184 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officie& de l'Assemblée générale,

trente-troisième session, Supplément no 41 (A/33[41 et Corr.1).
185 Ibid., annexe.

186 Voir le rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses-
sion, sur le point 121 de l'ordre du jour (A/33/418).

187 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe.
188 Voir Docmnents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, annexe,

point 131 de l'ordre du jour (A1321437).
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Faute de temps, il n'a pas été possible d'examiner ce point à la trente-deuxième
session de l'Assemblée. A la trente-troisième session, toutefois, l'Assemblée générale,
par sa résolution 33/97, adoptée sur la recommandation qui lui avait été faite par la
Sixième Commission189, a prié le Secrétaire général d'inviter les Etats Membres et les
organisations intergouvernementales internationales intéressées à soumettre leurs commen-
taires et observations sur le projet de code en la matière élaboré en 1954 par la Commis-
sion du droit internationaP9°. L'Assemblée examinera à nouveau cette question à sa trente-
cinquième session (1980).

j) CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA SUCCESSION
D'ETATS EN MATIÈRE DE TRAITÉS

Conformément à la résolution 32/47 de l'Assemblée générale, la Conférence, qui
n'avait pu achever ses travaux lors de sa session de 1977, s'est réunie à nouveau à Vienne
du 31 juillet au 23 août 1978. Les délégations de 94 Etats ont participé à cette reprise de la
session; deux autres gouvernements étaient représentés par des observateurs.

La Conférence était, pour l'essentiel, saisie des projets d'articles sur la succession
d'Etats en matière de traités adoptés par la Commission du droit international à sa vingt-
sixième sessionTM.

La Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traitésÿ91 a été
adoptée par la Conférence le 22 août 1978 et ouverte à la signature le 23 août 1978. La
Conférence a également adopté un certain nombre de résolutions193" 194

gi   CONFÉRENCE  DES  NATIONS  UNIES  SUR LE  TRANSPORT
DE MARCHANDISES PAR MER

Conformément à la résolution 311100 de l'Assemblée générale, la Conférence des
Nations Unies sur le transport de marchandises par mer s'est réunie à Hambourg (Répu-
blique fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mars 1978 pour étudier la question du transporlÿ
de marchandises par mer et consacrer les résultats de ses travaux dans une convention
internationale et dans tous autres instruments qu'elle jugerait appropriés. Soixante-dix-
huit Etats ont participé à cette conférence; un autre Etat s'est fait représenter par un
observateur.

En application de la résolution 31/100 de l'Assemblée générale, la Conférence a pris
pour base de ses travaux le projet de convention sur le transport de marchandises par mer
figurant au chapitre IV du rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa neuvième session19s, ainsi que divers
autres documents mentionnés dans l'Acte final de la Conférence196.

t89 Voir le rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses-
sion, sur le point 124 de l'ordre du jour (A/33/437).

190 Documents officiels de l'Assemblée générale, neuviènte session, Supplément n° 9 (A/2693),
par. 54.

191 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuviènle session, Supplément n° 10
(A/9610/Rev.1), chap. II, sect. D.

ts-2Reproduite à la p. 130 du-présent Annuaire.
193 Voir p. 150 du présent Almttaire.
1ÿ4 Pour les Actes ÿrence, voir Documents officiels de la Conférence des Nations'

Unies sttr la succession d'Etats en matière de traités, vol. I, II et III (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.78.V.8, F.79.V.9 et F.79.V.I0).

19s Docltments officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session, Supplément n° 17
(A131117), chap. IV, sect. C.

196 Document A]CONF.89-/13.
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Le 30 mars 1978, la Conférence a adopté la Convention des Nations Unies de 1978
sur le transport de marchandises par mer197, qui a été ouverte à la signature à sa séance
de clôture, le 31 mars 1978. La Conférence a également adopté une disposition interpré-
tative et une résolution19s' 199, 200

9. -- INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION
ET LA RECHERCHE1°1

L'UNITAR a continué à gérer le programme de bourses de perfectionnement en droit
international, qui constitue un aspect essentiel du programme d'assistance des Nations
Unies pour favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et une compréhension plus large
du droit international créé en vertu de la résolution 2099 (XX) de l'Assemblée générale en
date du 20 décembre 1965. Un certain nombre de bourses ont été octroyées à des
conseillers juridiques auprès de gouvernements et à des professeurs de droit international
originaires, pour la plupart, de pays en développement. Les participants ont assisté à des
cours de l'Académie de droit international de La Haye et à des cours et séminaires spé-
ciaux organisés par I'UNITAR pendant cette période. En dehors du programme commun
de six semaines à La Haye, les boursiers avaient le choix entre la participation au sémi-
naire de droit international organisé à Genève en liaison avec la session annuelle de la
Commission de droit international de Genève ou un séjour de formation pratique d'une
durée de trois mois dans l'un des bureaux juridiques de l'Organisation des Nations Unies
ou des institutions spécialisées.

197 Reproduite à la p. 151 du présent Annuaire.
198 Reproduite à la p. 167 du présent Annuaire.
199 Les documents officiels de la Conférence seront publiés sous la cote A/CONF.89/14.
00 L'examen de deux autres questions présentant un intérêt du point de vue juridique et figurant

à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session de l'Assemblée générale a été reporté à la
trente-quatrième session. La première avait trait aux deux résolutions (voir l'Annuaire juridique,
1975, p. 119) adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales (Vienne, 4 février-14 mars 1975) et concernait le sta-
tut d'observateur des mouvements de libération nationale et l'application de la Convention de Vienne
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales dans les
activités futures de l'Organisation des Nations Unies. La seconde concernait la systématisation et
l'évolution progressive des normes et principes du droit relatif au développement économique
international. Par ses décisions 33/423 et 33/424, l'Assemblée générale a repoussé l'examen de ces
deux questions à sa trente-quatrième session.

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a également examiné le rapport du Comité
des relations avec le pays hôte [Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses-
sion, Suppléntent no 26 (A133126 et Corr.1)] à la suite de quoi elle a adopté la résolution 33199, ainsi
que la question de l'enregistrement et de la publication des traités et des accords internationaux en
vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies (voir dans le document A/331258 le rapport du
Secrétaire général sur ce sujet), à la suite de quoi.elle a adopté la résolution 33/141 qui, entre autres,
modifie la procédure de publication des traités dans le Recueil des Traités des Nations Unies prévue
à l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mëttre' en application l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

201 Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses-
sion, Supplément no 14 (A133114) et Ibid., trente-quatrième session, Supplément n° 14 (A/34114).
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B. -- Aperçu des activités des organisations intergouvernementales
reliées à l'Organisation des Nations Unies

1. -- ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL2°2

1.  La Conférence internationale du Travail (CIT), qui a tenu sa soixante-quatrième
session à Genève, en juin 1978, a adopté les instruments suivants : une convention et une
recommandation concernant l'administration du travail: rôle, fonctions et organisa-
tion2°3; et une convention concernant la protection du droit d'organisation et les procédu-
res de détermination des conditions d'emploi dans la fonction publiquez°4, et une recom-
mandation concernant les procédures de détermination des conditions d'emploi dans la
fonction publique2°5.

2.  La Commission d'experts pour l'application des conventions et recommanda-
tions s'est réunie à Genève du 9 au 22 mars 1978 et a présenté son rapport2°6.

3.  Le Comité de la liberté syndicale du Conseil d'administration s'est réuni à Ge-
nève et a adopté les rapports n°s 1772°6, 1782°6, 1792o6 et 180206 (205e session du Conseil,
février-mars 1978); les rapports n°s 181ÿ6, 1822°6, 1832°6, 1842°6, 185206 et 186206 (206e ses-
sion du Conseil, mai-juin 1978); et les rapports n°s 1872°7, 188207 et 189207 (208e session du
Conseil, novembre 1978).

202 En ce qui concerne l'adoption des instruments, les travaux préparatoires qui, normalement,
couvrent une période de deux ans, en vertu du système de double discussion, sont mentionnées, afin
de faciliter le travail de référence, l'année au cours de laquelle l'instrument a été adopté.

203 Bulletin Officiel, vol. LXI, 1978, série A, n° 2, p. 101 à 106, 111 à 116; français, anglais,
espagnol. Pour les travaux préparatoires, voir : Première discussion -- L'administration du travail :
rôle, fonctions et organisation, CIT, soixante et unième session (1976)ÿ Rapport V (1) [ce rapport a
été préparé pour la soixante et unième session (1976), mais la question a été reportée par la suite à
l'ordre du jour de la soixante-troisième session en raison de la convocation de la Conférence mon-
diale de l'emploi en juin 1976; il contient entre autres un historique des travaux qui ont abouti à
l'inscription de la question à l'ordre du jour de la Conférence], et CIT, soixante-troisième session
(1977), Rapport V (2), 183 et 134 pages respectivement; français, anglais, espagnol, allemand, russe.
Voir aussi CIT, soixante-troisième session (1977), Compte rendu des travaux, p. 539 à 557,743 à 746;
français, anglais, espagnol. Deuxième discttssion- L'administration du travail : rôle, fonctions et
organisation, CIT, soixante-quatrième session (1978), Rapport IV (1) et Rapport IV (2), 49 et 57
pages respectivement: français, anglais, espagnol, allemand et russe. Voir également CIT,
soixante-quatrième session (1978), Compte rendu provisoire, n°s 22, 22A, 22B, 27, p. 19 à 27; 34, p. 8
et 9; français, anglais, espagnol.

°4Bulletin Officiel, vol. LXI, 1978, série A, no 2, p. 106 à 110, 116 et 117; français, anglais,
espagnol. Pour les travaux préparatoires, voir : Première discttssion -- Liberté syndicale et procédu-
res de détermination des conditions d'emploi dans la fonction publique, CIT, soixante-troisième ses-
sion (1977), Rapport VII (1) [ce rapport contient entre autres un historique des travaux qui ont abouti
à l'inscription de la question à l'ordre du jour de la Conférence], et Rapport VII (2), 122 et 90 pages
respectivement : français, anglais, espagnol, allemand et russe. Voir aussi CIT, soixante-troisième
session (1977), Compte rendu des travaux, p. 667 à 684, 740 à 742; français, anglais, espagnol.
Deuxième discussion -- Liberté syndicale et procédures de détermination des conditions d'emploi
dans la fonction publique, CIT, soixante-quatrième session (1978), Rapport V (1) et Rapport V (2),
47 et 45 pages respectivement; français, anglais, espagnol, allemand et russe. Voir également CIT,
soixante-quatrième session (1978), Compte rendu provisoh'e, nos 25; 25A; 25B; 28, p. 10 à 18; 35, p. 2
à 4; français, anglais, espagnol.

20s Ce rapport a été publié sous la référence : Rapport III (partie 4) à la soixante-quatrième
session de la Conférence et comporte deux volumes : Vol. A : "Rapport général et observations
concernant certains pays" [Rapport III (partie 4A)], 271 pages : français, anglais, espagnol; Vol. B :
"Etude d'ensemble des rapports concernant la recommandation (no 123) sur l'emploi des femmes
ayant des responsabilités familiales, 1965" [Rapport III (partie 4B)], 68 pages; français, anglais,
espagnol.

206 Bulletin Officiel, vol. LXI, 1978, série B, n° 2.
207 Ibid., vol. LXI, 1978, série B, n° 3.
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2. -- ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION
ET L'AGRICULTURE

I.  --  BUREAU  DU  CONSEILLER JURIDIQUE208

A. -- Questions constitutionnelles

Outre les conseils et services juridiques courants qu'il a fournis au Directeur général
et à divers services de l'Organisation, le Bureau du Conseiller juridique a donné des avis
juridiques au Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ), au Conseil et
à d'autres organes statutaires de l'Organisation.

a) Traités conclus dans le cadre de l'Organisation

Amendements à l'Accord portant création de la Commission régionale de la produc-
tion et de la santé animales poltr l'Asie, l'Extrême-Orient et le Pacifique Sud-Ouest

A sa soixante-quatorzième session (27 novembre-7 décembre 1978), le Conseil a
adopté une résolution modifiant les articles III et IX de l'Accord de façon à étendre aux
Etats situés dans la région qui ne sont pas membres de la FAO mais qui sont membres de
l'une quelconque des institutions spécialisées des Nations Unies ou de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique la possibilité de devenir membre de la Commission ou de
bénéficier du statut d'observateur, ainsi que l'article XIV afin de permettre à la Com-
mission d'adopter et de modifier son propre règlement financier sous réserve de l'approba-
tion du Directeur général et de confirmation par le Conseil de l'Organisationz°9.

b) Amendements attx statuts d'organes de la FAO*

Composition dt« Comité consultatif de l'enseignement forestier

A sa soixante-quatorzième session (27 novembre-7 décembre 1978), le Conseil a
adopté une résolution élargissant la composition du Comité et autorisant le Directeur
général à modifier en conséquence les statuts du Comité2ÿ°.

c) Accords et arrangements interagences

Projet d'arrangement complémentah'e entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture concernant la
coopération entre le Conseil mondial de l'alimentation et l'Organisation des Nations
Unies pottr l'alimentation et l'agriculture

L'arrangement complémentaire conclu aux termes de l'article XIX de l'Accord du
14 décembre 1946 entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculturezÿÿ est entré en vigueur le 28 août 1978, après
ratification par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculturezÿz.

* Voir également section B ci-dessous (Droit de la mer et pêcheries internationales), les amen-
dements aux statuts de la Commission des pêches pour l'Atlantique ouest.

z08 En ce qui concerne l'organisation et les fonctions du Bureau du Conseiller juridique, voir
Annuaire juridique, 1972, p. 65, note 59.

209 CL 74/REP, par. 201 à 203, Appendice I; CL 74/9; CL 74/PV.13; CL 74/PV.15.
2ÿ0 CL 74/REP, par. 209 à 212; CL 74/20.
zH Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 213.
212 C77/REP, par. 240 à 243,314 à 317; WFC[1978/I.
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d) Traités conclus en dehors dt« cadre de l'Organisation

Accord portant création d'un Centre de développement rural intégré pom" l'Asie et le
Pacifique (CIRDAP)213

Une conférence de plénipotentiaires réunie à Kuala Lumpur (Malaisie) le 29 juillet
1978 a adopté et ouvert à la ratification l'Accord susmentionné portant création d'un Centre
en dehors du cadre de la FAO. Conformément à l'article XVI de l'Accord, le Directeur
général de la FAO est le dépositaire. En application du paragraphe 2 de l'article XII,
l'Accord a été ouvert à la signature à Kuala Lumpur du 1er au 4 août 1978 et peut désor-
mais être signé au siège de la FAO à Rome.

Conformément au paragraphe 1 de l'article XII de l'Accord, les Etats dont le nom
figure à l'Annexe I peuvent devenir parties de l'Accord par signature de l'Accord suivie
du dépôt des instruments de ratification ou par le dépôt des instruments d'adhésion au-
près du dépositaire. D'autres Etats peuvent être admis par le Conseil d'administration
conformément au paragraphe 5 de l'article XII.

Conformément au paragraphe 4 de l'article XII, l'Accord entrera en vigueur en ce qui
concerne tous les Etats qui l'ont ratifié ou qui y ont adhéré à la date où les instruments de
ratification ou d'adhésion auront été déposés par le Gouvernement de la République po-
pulaire du Bangladesh et par les gouvernements d'au moins cinq autres Etats remplissant
les conditions requises.

Le W août 1978, l'Accord a été signé, sous réserve de ratification, par les représen-
tants des Etats suivants : Bangladesh, Inde, Indonésie, Malaisie, Népal, Pakistan, Philip-
pines, République démocratique populaire lao et Viet Nam. Au 31 décembre 1978, un seul
pays, le Bangladesh, avait déposé les instruments de ratification, le 11 octobre 1978.

B. -- Droit de la mer et pêcheries internationales

A sa deuxième session en mai 1978, la Commission des pêches pour l'Atlantique
Centre-Ouest a souligné que les conditions géographiques de l'Atlantique Centre-Ouest
rendaient nécessaire la coopération entre les gouvernements en vue d'assurer l'utilisation
rationnelle des ressources biologiques qui intéressent deux ou plusieurs pays. Comme la
Commission, en vertu de la résolution 4/61 du Conseil de la FAO par lequel elle a été
créée, ne peut s'occuper ni de l'aménagement ni de la réglementation des pêches, elle a
décidé de prier le Conseil d'amender ses statuts pour lui permettre de promouvoir, à la
demande des pays intéressés, la mise en valeur, la conservation, la gestion rationnelle et
l'utilisation optimale des ressources halieutiques. La Commission a également fait ressor-
tir que la limite méridionale de sa zone de compétence, alors fixée à 5o00' de latitude
nord, traverse les aires de distribution de quelques ressources ichtyologiques importantes.
En conséquence, elle a recommandé une extension de son aire vers le sud, jusqu'à 10°00'
de iatitude sud. Le Conseil a donc aÿtopté en décembre 1978 la résolution 3/74 amendant
les statuts de la Commissionzÿ4.

La dix-huitième session de la Commission indo-pacifique des pêches a étudié les
implications du nouveau régime du droit de la mer en ce qui concerne la gestion des
ressources halieutiques, en se référant spécialement à son propre rôle à cet égard. Il
s'agissait notamment des bancs de poissons qui se déplacent entre deux ou plusieurs aires
placées sous juridiction nationale et ceux qui évoluent en haute mer au-delà des zones
économiques exclusives. Un accord général s'est dégagé sur le fait qu'il appartenait aux
pays directement concernés d'élaborer des plans de gestion et que la Commission pour-
rait fournir une tribune appropriée.

213 La version anglaise-fait seule autorité.
21« CL 74fREP, par. 207 et 208.
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A sa douzième session, tenue en juin 1978, le Comité des pêches de la FAO a exa-
miné les progrès réalisés par le Secrétariat dans la formulation d'un programme global
d'assistance au développement des pêches dans la zone économique exclusive des pays
en développement. Elle a formulé un certain nombre de recommandations concernant
l'élaboration future de ce programme.

La onzième Conférence régionale de la FAO pour l'Europe, réunie en octobre 1978,
a examiné le nouveau régime du droit maritime en ce qui concerne les océans et ses
implications pour le ravitaillement en poisson et la gestion des ressources halieutiques de
l'Europe. Elle a souligné que les prochaines années, qui constitueront une période de
transition et d'adaptation au nouveau régime, seront de ce fait déterminantes pour le
secteur des pêcheries. De nombreuses délégations ont fait remarquer que la FAO pourrait
renforcer utitement son action visant à encourager et à appuyer la négociation d'accords
de pêche bilatéraux et d'arrangements pour la création d'entreprises communes avec les
Etats côtiers en développement.

C. -- Droit de l'environnement

En 1978, le Bureau du Conseiller juridique de la FAO a fourni les bases juridiques du
projet commun de la FAO et du PNUE, "Travaux préparatoires pour la protection du
milieu marin dans le golfe de Guinée et les zones côtières voisines", en entreprenant des
enquêtes sur la législation nationale, les accords internationaux applicables et les bases
scientifiques permettant un contrôle juridique de la pollution marine dans la zone con-
cernée.

Une assistance technique a été fournie en décembre au Gouvernement tunisien pour
ta rédaction de ta réglementation nationale sur ta gestion des parcours.

II. -- SERVICE DE LA LÉGISLATIONz15

a) Assistance et avis d'experts sur le terrain
dans le domahle légisOtif

Au cours de 1978, une assistance législative a été fournie pour les projets suivants :

-- Législation relative aux pêches (Bangladesh, Egypte, Libéria, Oman, Philippines,
République arabe du Yémen, République-Unie de Tanzanie, Seychelles, Sierra Leone, Sri
Lanka, Thaïlande et Venezuela);

-- Législation relative à la faune et à la flore sauvages (Belize, Empire centrafricain);

--Législation relative aux ressources hydraulique's nationales (Egypte, Maurice,
Sierra Leone);

-- Législation relative aux semences (Afghanistan);

-- Législation sur la protection des espèces végétales (Cap-Vert);

-- Législation en matière de forêt (Soudan);

-- Législation en matière d'assurance agricole et préparation de la législation relative
aux parcours (Tunisie).

Une assistance dans lé domaine législatif a été également fournie aux organisations,
associations ou groupes de nations suivants :

zÿ5 En ce qui concerne l'organisation et les fonctions du Service de la législation, voir Annuaire
juridique, 1972, p. 65, note 59.
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--Organisation du bassin de la rivière Kagera (législation relative aux ressources
hydrauliques internationales et autres problèmes connexes; Burundi, République-Unie de
Tanzanie et Rwanda; 18 au 30 septembre 1978);

-- Sous-groupe régional du Sénégal, de la Gambie, de la Mauritanie, du Cap-Vert et
de la Guinée-Bissau (coopération internationale dans le domaine des pêches);

--Association pour le développement de la riziculture en Afrique de l'Ouest
(ADRAO) [questions constitutionnelles et juridiques].

b) Assistance et avis juridiques n'impliquant
pas de déplacement sur le terrain

Les principales activités entreprises à la demande des gouvernements, des agences,
des projets ou des départements techniques de la FAO intéressés ont été les suivantes :

Des services consultatifs ont été fournis sur divers sujets, notamment • législation en
matière de ressources hydrauliques nationales dans les pays suivants : Pakistan, Maurice,
Ethiopie, Indonésie, Niger, Nigéria, République arabe du Yémen et Emirats arabes unis;
législation en matière d'irrigation et d'assèchement en Argentine; législation sur les res-
sources hydrauliques internationales pour la Commission du droit international des Na-
tions Unies; législation en matière de pêche pour la Conférence des ministres de l'agri-
culture des pays arabes; production et contrôle des semences en Iran; projet de loi sur les
semences en Syrie; législation sur les aliments du bétail en Tunisie; législation relative
aux produits alimentaires au Qatar; législation pour la protection du consommateur en
Guyane; projet de loi type sur l'isolement sanitaire des entreprises.

c) Travaux de recherche et publications à caractère juridique

Des travaux de recherche ont été effectués entre autres sur les sujets suivants :
législation concernant les eaux dans divers pays d'Afrique; aspects juridiques et institu-
tionnels des voies d'eau internationales en Afrique; nécessité et contenu de la législation
concernant les eaux et aspects juridiques des ressources internationales en eaux souter-
raines; législation nationale sur les eaux souterraines; législation nationale et interna-
tionale sur la pollution des eaux; conditions fixées par les Etats côtiers en ce qui concerne
la pêche par les non-ressortissants; projets communs en matière de pêche; rôle des orga-
nes paraétatiques dans le développement des pêches; règlements prescrivant un traite-
ment spécial des végétaux préalablement à leur admission dans un pays; règlement con-
cernant la viande et la volaille dans les pays européens; protection du consommateur et
législation sur les engrais. Des études et autres documents de recherche ont été publiés
sur la juridiction des eaux souterraines, sur les traités concernant les ressources interna-
tionales en eau, les accords de pêche bilatéraux, la gestion et le développement des pê-
cheries, la législation forestière, la protection des espèces sauvages et la législation des
parcs nationaux et la réforme agraire2ÿ6.

d) Centralisation, traduction et diffusion
de renseignements d'ordre législatif

La FAO publie chaque semestre le Recueil de législation-Alimentation et agriculture.
Des listes annotées de lois et règlements pertinents paraissent régulièrement dans Ré-
forme agraire, publication semestrielle de la FAO. Des listes analogues sont publiées
dans la Revue de l'alimentation et de la nlm'ition (trimestrielle) et dans Unasylva, revue
internationale des forêts et des industries forestières.

z16 Voir ci-après bibliographie, p. 309.
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3. -- ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION
LA SCIENCE ET LA CULTURE

l)     QUESTIONS  CONSTITUTIONNELLES  ET  DE  PROCÉDURE

a) Composition de l'Organisation

On trouvera ci-dessous des indications sur les Etats qui ont signé l'Acte constitutif
de l'UNESCO et ont déposé l'instrument d'acceptation, devenant ainsi membres de l'Or-
ganisation au cours de la période considérée :

Etat                                     Date «te la signature

Cap-Vert  ................  15 février 1978

Namibie  .................  2 novembre 1978
Swaziland  ...............  25 janvier 1978

Date du dépôt
de l'ittstrument
d'acceptation

14 novembre 1977
2 novembre 1978

25 janvier 1978

En vertu des dispositions pertinentes de l'Acte constitutif217, chacun des Etats sus-
mentionnés est devenu membre de l'Organisation à la date à laquelle son acceptation a
pris effet.

Dans le cas de la Namibie, qui n'était pas alors un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies, le paragraphe 2 de l'article II de l'Acte constitutif de l'UNESCO s'appli-
quait. De ce fait, avant que la Namibie ne dépose son instrument d'acceptation, la Con-
férence générale a, à la requête du Président du Conseil des Nations Unies pour la Nami-
bie et sur la recommandation du Conseil exécutif, adopté à ta majorité requise des deux
tiers une résolution aux termes de laquelle elle a décidé :

"... d'admettre la Namibie comme membre de l'UNESCO, étant entendu que le

Conseil des Nations Unies pour la Namibie, créé par l'Organisation des Nations
Unies en tant qu'autorité administrante légale de la Namibie, sera considéré, en ce
qui concerne les droits et obligations découlant de l'admission de la Namibie comme
membre de l'Organisation, comme le Gouvernement de la Namibie jusqu'à la fin de
l'occupation illégale du pays21S.''

b) Harmonisation des cycles de planification à moyen terme et des cycles
budgétaires des institutions du système des Nations Unies

A sa vingtième session, la Conférence générale, après avoir examiné la question de
l'harmonisation des cycles de planification à moyen terme et des cycles budgétaires des
institutions du système des Nations Unieszl9 et le rapport y relatif du Comité juridiquez2o,
a adopté une résolution visant à harmoniser les cycles de planification à moyen terme et
les cycles budgétaires de l'UNESCO avec ceux des institutions du système des Nations
Unies à compter de 1984z/1. Aux termes de cette même résolution, la Conférence géné-
rale a décidé de tenir sa vingt-deuxième session ordinaire au cours de la troisième année
qui suivra sa vingt et unième session ordinaire (c'est-à-dire en 1983), et a modifié la sec-
tion I de son règlement intérieur et l'article IV de l'Acte constitutif de l'UNESCO en y
ajoutant des dispositions transitoires. Une disposition transitoire fixant à 7 ans la durée du
mandat du Directeur général nommé par la Conférence générale en 1980 a été ajoutée à

zÿ7 Voir articles II et XV de l'Acte constitutif.
218 Voir résolution 20 C/O.71, 30 octobre 1978.
z19 Document 20 C137.
22o Document 20 C/129.
2ÿ1 Voir résolution 20 C/31.1.
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l'article VI de l'Acte constitutif. La Conférence générale a décidé en outre de convoquer
une session extraordinaire de la Conférence générale en 1982 pour approuver le Plan à
moyen terme pour 1984-1989 et, si nécessaire, traiter les problèmes financiers liés au
programme et budget triennal pour 1981-1983. La Conférence générale a décidé aussi,
conformément à l'article 14.3 du Règlement financier de l'UNESCO, de suspendre pen-
dant la période triennale commençant le 1"r janvier 1980 l'application des articles 2.1,5.3,
5.4 et 5.5 de ce règlement qui sont incompatibles avec les dispositions spéciales énoncées
dans ladite résolution, ainsi que l'application de toute autre disposition financière et
budgétaire qui pourrait être incompatible avec lesdites dispositions spéciales.

c) Modifications apportées à la section XVI du Règlement intérieur
de la Conférence générale ("Nouveaux membres")

A sa vingtième session, la Conférence générale, ayant pris acte ÿtu rapport du Comité
juridiquezzz, a adopté des modifications à la section XVI (articles 91 à 94) de son règle-
ment intérieur. Le libellé de la section XVI (consacré aux nouveaux membres de l'Orga-
nisation) a été modifié afin de préciser la procédure selon laquelle des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies et des Etats non membres de cette organisation devien-
nent membres de l'UNESCO et selon laquelle des territoires ou groupes de territoires
deviennent membres associés de l'UNESCO. Ces modifications ont également permis de
préciser à quel moment chacune des entités susmentionnées devient effectivement mem-
bre de l'Organisation conformément aux procédures pertinentes.

2)     INSTRUMENTS  INTERNATIONAUX

a) Entrée en vigueur d'instruments adoptés antérieurement

Conformément aux dispositions de l'article 18, la Convention internationale sur la
reconnaissance des études, des diplômes et des grades de l'enseignement supérieur dans
les Etats arabes et les Etats européens riverains de la Méditerranée, adoptée le 17 dé-
cembre 1976 à Nice (France) par une conférence internationale d'Etats convoquée par
l'UNESCO, est entrée en vigueur le 6 mars 1978, c'est-à-dire un mois après le dépôt du
deuxième instrument de rectification auprès du Directeur général.

b) hlstrunÿents adoptés par la Conférence générale
à sa vingtième session213

--Recommandation concernant la normalisation internationale des statistiques re-
latives à la science et à la technologiezz4.

--Recommandation révisée concernant la normalisation internationale des statis-
tiques de l'éducation22s.

-- Recommandation révisée concernant les concours internationaux d'architecture et
d'urbanismezz6.

-- Recommandation pour la protection des biens culturels mobiliers2z7.

2zz Document 20 C1128.
223 Pour le texte de ces instruments, se rapporter aux Documents officiels de la Conférence

générale, vol. 1 (Résolutions), Annexe I.
224 Voir document 20 C132.
22s Voir document 20 C/33.
226 Voir document 20 C/29.
227 Voir document 20 C130.
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-- Déclaration sur les principes fondamentaux concernant la contribution des orga-
nes d'information au renforcement de la paix et de la compréhension internationales, à la
promotion des droits de l'homme et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et l'incitati0n
à la guerre228.

-- Déclaration sur la race et les préjugés raciaux229.

-- Charte internationale de l'éducation physique et du sport23°.

c) htstrument adopté pat" une Conférence internationale d'Etats convoquée pat"
l'UNESCO qui s'est tenue du 18 au 22 décembre 1978TM au siège de l'UNESCO

Convention sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de l'ensei-
gnement supérieur dans les Etats arabes (adoptée le 22 décembre 1978)

3)     PREMIERS  RAPPORTS  SPÉCIAUX  DES  ETATS  MEMBRES

a) Rapports soumis à la Conférence générale à sa vingtième session

A sa vingtième session, après avoir examiné les premiers rapports spéciauxz32 pré-
sentés par les Etats Membres sur la suite donnée par eux à la Recommandation sur le
développement de l'éducation des adultes, la Recommandation concernant la sauvegarde
des ensembles historiques ou traditionnels et leur rôle dans la vie contemporaine, la Re-
commandation concernant la participation et la contribution des masses populaires à la
vie culturelle, la Recommandation sur ta protection juridique des traducteurs et des tra-
ductions et sur les moyens pratiques d'améliorer la condition des traducteurs et la Re-
commandation concernant la normalisation internationale des statistiques relatives à la
radio et à la télévision adoptées par la Conférence générale à sa dix-neuvième session, la
Conférence a adopté un rapport général233 dans lequel sont consignées ces observations
sur la suite donnée par les Etats Membres et a décidé que ce rapport serait transmis aux
Etats Membres, à l'Organisation des Nations Unies et aux commissions nationales,
conformément à l'article 19 du Règlement relatif aux recommandations aux Etats Mem-
bres et aux conventions internationales visées à l'article IV, par. 4, de l'Acte constitutif.

b)'Rapports à présenter à la Conférence générale
à sa vingt et lmième session

A sa vingtième session, la Conférence générale a rappelé aux Etats Membres leur
obligation de lui transmettre, deux mois au moins avant l'ouverture de sa vingt et unième
session, les premiers rapports spéciaux sur la suite donnée par eux aux quatre recom-
mandationsTM adoptées à sa vingtième session et de faire figurer dans ces rapports des
renseignements sur les points énumérés au paragraphe 4 de la résolution 50 adoptée à sa
dixième session23s.

228 Voir résolution 20 C14/9.3/2.
229 Voir résolution 20 C13/1.1/2.
230 Voir résolution 20 C/1/5.4/2.
23ÿ Pour le Rapport final de la Conférence, se reporter au document ED-781COREDIAB-2/4.
232 Voir documents 20 C/23 et Add., '20 C124 et Add., 20 C/25 et Add., 20 C/26 et Add., 20 C/27

et Add. et 20 C/28 et Add.
233 Voir résolution 20 C/30.1 l.
234 Pour le titre de ces recommandations, voir, ci-dessus, le paragraphe intitulé "Instruments

internationaux".
23s Voir résolution 20 C/30.21.
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4)  DROITS D'AUTEUR ET DROITS DITS VOISINS

a) Groupe de travail sur la mise en ceuvre de la Convention
satellites (3 art 7 avril 1978)

Conformément aux décisions de leurs organes directeurs respectifs, l'UNESCO et
I'OMPI ont convoqué un Groupe de travail sur la mise en œuvre de la Convention satel-
lites, qui s'est réuni à Genève du 3 au 7 avril 1978. Le mandat du Groupe de travail était
d'examiner un projet de dispositions types pour l'application de la Convention concernant
la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par satellites.

Bien que certains experts aient été d'avis que la Convention satellites devait être liée
à la Convention de Rome, le Groupe de travail a considéré que son mandat était d'exami-
ner la Convention satellites indépendamment de tout autre instrument et a décidé que les
dispositions types devaient porter uniquement sur la mise en œuvre de la Convention
satellites et que par conséquent elles ne concernaient que la distribution par les satellites
"point à point".

Après avoir examiné les questions préliminaires pertinentes, le Groupe de travail a
considéré qu'un Etat contractant qui souhaiterait prendre des "mesures adéquates desti-
nées à faire obstacle aux distributions illégitimes" avait le choix entre deux systèmes
juridiques. Le premier consiste à investir les organismes de radiodiffusion d'un droit
d'autoriser et d'interdire la distribution de leurs signaux, droit dont la violation est non
seulement interdite mais justifie les réparations civiles. L'autre système juridique consiste
à interdire, sous peine de sanctions, à un distributeur de distribuer des signaux porteurs
de programmes que l'organisme d'origine ne 'lui a pas destinés.

Le Groupe de travail a donc adopté deux textes envisageables intitulés : I.- Dis-
positions types accordant aux organismes de radiodiffusion un droit spécifique en vue
de l'application de la Convention concernant la distribution de signaux porteurs de pro-
grammes transmis par satellite; et II.- Dispositions types portant interdiction de pro-
céder aux opérations réglementées par la Convention concernant la distribution de signaux
porteurs de programmes transmis par satellitez36.

b) Sous-Comité du Comité intergouvernemental du droit d'auteur Sllr les problèmes
découlant de la transmission par" câble de programmes de télévision

Conformément aux décisions prises par le Comité intergouvernemental du droit
d'auteur de la Convention universelle sur le droit d'auteur et par le Comité exécutif de
l'Union de Berne lors de leurs sessions de novembre et décembre 1977, le Sous-Comité
du Comité intergouvernemental du droit d'auteur de la Convention universelle sur le droit
d'auteur et le Sous-Comité du Comité exécutif de l'Union de Berne sur les problèmes de
droit d'auteur découlant de la transmission par câble de programmes de télévision se sont
réunis à Genève du 3 au 7 juillet 1978 afin d'étudier les solutions envisageables sur la base
du rapport du Groupe de travail de 1977.

Le Sous-Comité a confirmé les conclusions finales que le Groupe de travail de 1977
avait formulées sur cette question, à savoir que : 1) la solution des problèmes en cause ne
requiert la révision d'aucune des deux conventions internationales sur le droit d'auteur (la
Convention universelle sur le droit d'auteur et la Convention de Berne); 2) du fait que
chaque pays a ses propres concepts juridiques, il n'apparaît pas possible qu'une solution
uniforme puisse être élaborée et proposée comme modèle aux législateurs; enfin 3) il est
nécessaire de dresser une liste des problèmes qu'il appartiendra à chaque Etat de régler

23« Document SAT/WG/I/4.
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par la loi ou par la jurisprudence de ses tribunaux. Un groupe de travail a été constitué
au sein du Sous-Comité et a été chargé de dresser la liste des problèmes soulevés.

La liste établie distingue deux domaines à examiner : l'analyse juridique des situa-
tions où les droits d'auteur sont en cause et l'administration de ces droits. En ce qui
concerne l'analyse juridique, deux cas sont à considérer : celui des transmissions origi-
nales et celui des retransmissions de transmissions captées. S'agissant de transmissions
originales, une sous-distinction a été établie entre celles faites par un système de câbles et
celles faites par le radiodiffuseur lui-même au moyen de câbles. En ce qui concerne la
retransmission de transmissions captées, une distinction a été de nouveau établie selon
que ces retransmissions ont ou non un caractère simultané avec l'émission d'origine. Pour
ce qui est de l'administration des droits, une première distinction a été faite entre le
système de gestion collective des droits et les régimes de licences non volontaires. Pour
ce dernier, une sous-distinction est apparue nécessaire entre la licence légale et la licence
obligatoire.

Les systèmes mentionnés ci-dessus ont été étudiés par le Groupe de travail compte
tenu des dispositions pertinentes de la Convention universelle sur le droit d'auteur et de la
Convention de Berne. Les conclusions du Groupe de travail ont été adoptées par les
Sous-Comités237.

c) Sous-Comité dt« Comité intergouvernemental de la Convention de Rome sur les
problèmes découlant des transmissions par câble de programmes de télévision

Conformément aux décisions prises à Genève en décembre 1977 par le Comité
intergouvernemental de la Convention internationale sur la protection des artistes, inter-
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radio-
diffusion (Convention de Rome), le Sous-Comité du Comité Susmentionné chargé d'exa-
miner les problèmes que pose la transmission par câble de programmes de télévision en ce
qui concerne la protection des intérêts des catégories protégées par la Convention de
Rome s'est réuni à Genève, le 6juillet 1978, afin d'étudier les solutions qui pourraient
être offertes aux législateurs nationaux.

Le Sous-Comité n'a pas jugé opportun, au stade actuel, d'adopter un Protocole addi-
tionnel à la Convention de Rome ou d'entamer la procédure de révision de cette con-
vention. Il a également été d'avis que la conclusion d'arrangements particuliers entre les
Etats parties à la Convention risquait d'ébranler l'équilibre établi entre les intérêts de
catégories protégées dont les activités sont souvent entremêlées. L'idée d'élaborer un
accord bilatéral type a également été écartée. Le Sous-Comité a estimé devoir élaborer
des principes directeurs qui seraient recommandés aux Etats pour réglementer les pro-
blèmes que pose la distribution par câble de programmes de télévision et il a repris à son
compte la liste de situations possibles rédigées par les Sous-Comités du Comité
intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur et du Comité exé-
cutif de l'Union de Berne (mentionnés au paragraphe b ci-dessus).

Le Sous-Comité a ensuite établi une distinction entre les transmissions originales,
d'une part, et les retransmissions de transmissions captées, d'autre part. Une sous-
distinction a été établie entre les transmissions originales faites par un système de câble et
celles faites par le radiodiffuseur lui-même au moyen de câbles. Le Sou's-Comité a
exprimé l'opinion que, s'agissant des transmissions par câble de programmes de télévision,
il conviendrait que les législations nationales traitent de telles transmissions comme des
émissions de radiodiffusion et que les trois catégories de bénéficiaires couvertes par la
Convention de Rome reçoivent à titre minimal, pour lesdites transmissions, la même
protection que celles qu'elles reçoivent en cas d'émissions de radiodiffusion. Pour ce qui

237 Document IGC]SC.1/CTV/7.
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est de l'administration des droits, le Sous-Comité a émis l'avis que, dans le cas de retrans-
missions simultanées de programmes en totalité, seule une gestion collective est compa-
tible avec les obligations auxquelles doivent satisfaire les distributeurs par câble qui ont
besoin de l'autorisation de tous les contributeurs aux programmes238.

d) Sous-Comité du Comité intergouvernemental du droit d'auteur sllr les problèmes
jurMiqltes découlant de l'utilisation de vidéocassettes et de vidéodisques

Conformément aux décisions prises par le Comité exécutif de l'Union de Berne et le
Comité intergouvernemental du droit d'auteur de la Convention internationale sur le droit
d'auteur lors de leurs sessions de novembre et décembre 1977, tenues à Paris, les Sous-
Comités des deux Comités susmentionnés chargés d'étudier les problèmes juridiques dé-
coulant de l'utilisation de vidéocassettes et de vidéodisques se sont réunis à Paris les 13,
14 et 19 septembre 1978 afin d'étudier les solutions qui pourraient être offertes aux légis-
lateurs nationaux compte tenu des recommandations formulées par le Groupe de travail
chargé de cette question qui s'était lui-même réuni à Genève en février 1977 afin d'exami-
ner ces problèmes.

Tout en confirmant les conclusions du Groupe de travail, à savoir que cette nouvelle
technique de diffusion i) ne nécessitait par une révision de la Convention de Berne ou de
la Convention universelle sur le droit d'auteur, ii) ne justifiait pas l'élaboration d'un nou-
vel instrument international, iii) mais exigeait néanmoins que soient passées en revue les
situations précises et leurs incidences juridiques, et que soit élaborée une liste des con-
sidérations qui pourraient servir à la recherche de solutions susceptibles d'atténuer les
conséquences de la mise au point de nouvelles techniques dans le domaine audiovisuel, le
Sous-Comité a souligné qu'il était urgent de mettre au point des mesures pratiques en
faveur des titulaires de droits d'auteur qui subissent des préjudices du fait de la reproduc-
tion de leurs œuvres ou de leurs interprétations sur des cassettes ou des vidéodisques et
il a également suggéré qu'une campagne d'information soit lancée, en particulier par
l'UNESCO et I'OMPI, afin d'alerter les gouvernements et l'opinion publique sur les
conséquences de telles activités.

A l'issue de leurs délibérations, les Sous-Comités ont demandé : i) que les secréta-
riats fassent un inventaire des situations examinées par eux, touchant les problèmes de
droits d'auteur soulevés par l'utilisation de vidéogrammes; ii)que le rapport reprenant
leurs conclusions soit soumis aux sessions de 1979 du Comité exécutif de l'Union de
Berne et du Comité intergouvernemental du droit d'auteur; et iii) que, après examen de ce
document par les Comités susmentionnés, une documentation complètecomprenant
toutes les études préparatoires et le rapport du Groupe de travail de 1977 soit rassemblée et
publiée.

L'inventaire des situations possibles mentionné au paragraphe précédent, et qui traite
notamment de la terminologie, de la définition du statut juridique, de l'utilisation publi-
que, de l'utilisation privée, de l'utilisation à des fins pédagogiques et du champ d'applica-
tion, a été élaboré et figure à l'Annexe I du rapport, dont il fait partie intégrante239.

e) Sous-Comité du Comité intergouvernemental de la Convention de Rome sur les
problèmes juridiques découlant de l'utilisation de vidéocassettes et de vidéodisques
(dans le cas des droits dits voisins attx termes de la Convention de Rome)

Conformément aux décisions prises par le Comité intergouvernemental de la
Convention de Rome à sa sixième session ordinaire, tenue en décembre 1977, le Sous-

238 Document ICR/SR. 1/CTV[6.
239 Document IGC/SC.I/VAD/5.
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Comité dudit Comité de la Convention internationale sur la protection des artistes inter-
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radio-
diffusion (Convention de Rome) chargé d'étudier les problèmes juridiques découlant de
l'utilisation de vidéocassettes et de vidéodisques en vue de protéger les intérêts des caté-
gories protégées par la Convention, s'est réuni à Paris, les 18 et 20 septembre 1978, afin
d'étudier les solutions qui pourraient être offertes aux législateurs nationaux.

Etant donné les préjudices causés aux catégories visées par la Convention de Rome
du fait de l'utilisation accrue de vidéogrammes, le Sous-Comité a examiné diverses solu-
tions envisageables et est parvenu à la conclusion qu'il était plus pratique de laisser à
chaque pays le soin d'adapter sa propre législation. Il est également convenu qu'il n'était
pas nécessaire de réviser la Convention de Rome pour le moment, bien que les mesures
de protection qui y sont prévues ne soient pas satisfaisantes surtout dans le cas des artis-
tes interprètes ou exécutants.

Le Sous-Comité a donc décidé de soumettre aux législateurs nationaux des directives
sur la réglementation de l'utilisation des vidéogrammes afin de pallier les insuffisances de
la Convention de Rome et de défendre les intérêts des catégories qui y sont visées. Le
Sous-Comité a approuvé les conclusions du Sous-Comité chargé d'étudier Ies problèmes
de droits d'auteur (Convention universelle sur le droit d'auteur et Union de Berne, voir
ci-dessus), qui avait également reconnu l'existence de ces problèmes et les avait étudiés
de façon détaillée, notamment ceux concernant la terminologie, l'utilisation privée, l'utili-
sation à des fins pédagogiques et la taxation du matériel de reproduction et du matériel
accessoire aux fins de distribution entre les catégories protégées, et il a adopté le même
inventaire des problèmes.

Le Sous-Comité a également souhaité que son rapport soit soumis à la session de
1979 du Comité intergouvernemental de la Convention de Rome et soit largement diffusé.
En outre, il a exprimé le vœu de voir publier l'ensemble de la documentation, notamment
toutes les études préparatoires et le rapport du Groupe de travail de 1977z«°.

f) Troisième Comité d'experts gouvernementaux sur la double imposition des redevances
de droits d'auteur transférées d'un pays dans un autre

Conformément à la résolution 6.123 adoptée par la Conférence générale de
l'UNESCO à sa dix-neuvième session et à la décision prise par le Conseil exécutif de
l'UNESCO à sa 102e session, et conformément aux décisions votées par les organes di-
recteurs de I'OMPI lors de leurs sessions de septembre 1977, l'UNESCO et I'OMPI ont
convoqué conjointement une réunion du troisième Comité d'experts gouvernementaux
sur la double imposition des redevances de droits d'auteur transférées d'un pays dans un
autre, qui s'est tenue au siège de l'UNESCO à Paris, du 19 au 30 juin 1978.

Sur la base des délibérations des précédents comités et du compromis auquel était
parvenu le Comité réuni en 1976, le mandat du troisième Comité était d'aboutir à une
convention multilatérale sur les principes généraux et à un accord bilatéral type régissant
les relations entre les Etats contractants en ce qui concerne la mise en œuvre de la Con-
vention.

Le Comité a donc examiné les différents aspects de l'avant-projet d'accord multila-
téral tendant à éliminer la double imposition des redevances de droits d'auteur transférées
d'un pays dans un autre, d'un avant-projet de protocole annexé à l'accord, d'un avant-
projet de modèle de convention bilatérale en la matière et les commentaires sur ces pro-
jets, élaborés par le secrétariat du Comité.

240 Document ICR[SC.I[VAD]5,
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Au cours des discussions, les avis étaient divisés sur un certain nombre de questions
et le Comité a dû procéder à des rotes sur les points suivants : i) l'instrument envisagé
devait-il prendre la forme d'une convention multilatérale; ii) la convention multilatérale
devait-elle comporter une clause en vertu de laquelle les Etats contractants s'engagèraient
à octroyer un traitement préférentiel en ce qui concerne les redevances de droits d'auteur;
et iii) appel, au cours de l'examen du projet de résolution, de la décision du Président
interdisant les amendements relatifs à la nature de l'instrument envisagé. Les résultats du
vote ont été les suivants : i) proposition acceptée; ii) proposition rejetée; et iii) maintien
de la décision du Président.

A l'issue de ses délibérations, le Comité a adopté les textes du projet de convention
multilatérale tendant à éviter la double imposition des redêvances de droits d'auteur et le
projet de protocole y relatif. Par sa résolution, le Comité a prié les secrétariats de
l'UNESCO et du Bureau international de I'OMPI, entre autres, d'élaborer : i) un projet
de commentaires expliquant le projet de convention multilatérale, et ii) un projet d'accord
bilatéral type accompagné d'un projet de commentaires explicatifs. Le Comité a égale-
ment recommandé qu'une conférence internationale d'Etats soit convoquée en 1979 par
les Directeurs généraux de l'UNESCO et de I'OMPI afin d'adopter une convention
multilatérale en la matière, assortie d'un accord bilatéral type24ÿ.

5)  DROITS DE L'HOMME

a) Application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte
contre la discrinfination dans le domaine de l'enseignement

Le troisième rapportÿ42 du Comité sur tes conventions et recommandations, qui est
chargé d'examiner les rapports périodiques des Etats membres sur l'application de la
Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le
domaine de l'enseignement, ainsi que les commentaires du Conseil exécutif sur ce rap-
port243 ont été soumis à la Conférence générale lors de sa vingtième session.

La Conférence générale a adopté le rapport du Comité et les recommandations qui y
étaient formulées, en particulier celle concernant l'élaboration d'un nouveau question-
naire et le calendrier proposé pour la quatrième consultation des Etats membres dont les
résultats seront soumis à la Conférence générale lors de sa vingt-troisième session244.

b) Commission de conciliation et de bons offices chargée de rechercher la sohttion des
différends qld naîtraient entre Etats parties à la Convention concernant la lutte
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement

Conformément à l'article 3, 2), du Protocole instituant une Commission de con-
ciliation et de bons offices chargée de rechercher la solution des différends qui naîtraient
entre Etats parties à la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le
domaine de l'enseignement, et sur la base du rapport du Comité des candidatures, la
Conférence générale, à sa vingtième session, a élu le 20 novembre 1978 les personnalités
suivantes, qui siégeront chacune pendant six ans à ladite Commission : M. Narciso B.
Albarracin (Philippines), M. Bandiare Ali (Niger), M. Wilhem Friedrich de Gaay Fortman
(Pays-Bas) et M. Preben Kirkegaard (Danemark)z45.

241 Document UNESCO/WIPO/DT/III/DR.11,
24z Voir document 20 C/40 et Additif.
243 Voir décision 104 EX/5.2.I.
244 Voir résolution 20 C/I/1.I/2.
z«5 Voir document 20 C/NOM/9 et Additif.
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c) Examen des cas et questions concernant l'exercice des droits de l'homme
dans les domahles de compétence de l'UNESCO

Conformément à une décision246 adoptée par le Conseil exécutif à sa 103e session au
titre du point 5.5.2 de son ordre du jour, les treize membres du Groupe de travail créé aux
termes d'une autre décision247 du Conseil exécutif adoptée à sa 102e session au titre du
point 5.6.2 de l'ordre du jour se sont réunis du 9 au 17 janvier 1978 afin d'élaborei" leur
rapport final.

Ce rapport final248 a été soumis au Conseil exécutif à sa 104e session. Le 26avril
1978, le Conseil a adopté la nouvelle procédure proposée par le Groupe de travail249.

Cette procédure remplace la procédure suivie antérieurement pour l'examen des
communications adressées à l'UNESCO au sujet de cas particuliers intéressant les droits
de l'homme dans le domaine de l'éducation, de la science et de la culture, conformément
à la décision 77 EX/8.3 adoptée par le Conseil exécutif à sa 77e session en 19672s°.

4. -- ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

1)   LOCATION,  AFFRÈTEMENT  ET  BANALISATION  D'AÉRONEFS
DANS  LES  OPÉRATIONS  INTERNATIONALES

Conformément à la résolution A22-28 que l'Assemblée de l'OACI a adoptée à sa
22ÿ session (Montréal, 13 septembre-4 octobre 1977), le Conseil de l'OACI a convoqué à
Montréal en septembre 1978 la 23ÿ session du Comité juridique. A la fin de ses délibéra-
tions, le Comité a approuvé le projet d'article 83 bis, à insérer dans la Convention de
Chicago; ce nouvel article, qui sera soumis pour approbation à la prochaine Assemblée de
l'OACI, autoriserait le transfert de certaines des fonctions et obligations énoncées dans
les dispositions des articles 12, 30, 31 et 32, a, de la Convention de Chicago, lorsqu'un
aéronef immatriculé dans un Etat contractant est exploité en vertu d'un accord de loca-
tion, d'affrètement ou de banalisation d'aéronef, ou de tout autre arrangement similaire,
par un exploitant qui a le siège principal de son exploitation, ou à défaut, sa résidence
permanente dans un autre Etat contractant.

Le Comité juridique a aussi approuvé à sa 23ÿ session des projets d'articles portant
amendement de la Convention de Rome (1952) à l'égard de la situation qui existe lors-
qu'un aéronef est loué, affrété ou banalisé. Ces projets d'articles ont été approuvés quant
au fond, par la Conférence internationale de droit aérien qui s'est tenue à Montréal en
septembre 1978.

Enfin, le Comité juridique a examiné la question de savoir si la Convention de Tokyo
(1963) serait applicable aux infractions commises à bord d'un aéronef qui n'est pas imma-
triculé dans un Etat contractant mais qui est loué sans équipage à un locataire qui a le
siège principal de son exploitation ou sa résidence permanente dans un autre Etat
contractant. Le Conseil de l'OACI a adressé aux Etats un questionnaire relatif à l'amen-
dement éventuel de la Convention de Tokyo (1963), et le Conseil examinera en 1979 toute
mesure à prendre à l'avenir concernant ce sujet.

246 Voir décision 103 EX[5.5.2.
247 Voir décision 102 EX15.6.2.
248 Voir document 104 EX/3.
249 Voir décision 104 EX/3.3.
zso Reproduite dans l'Annuaire juridique, 1967, p. 292.
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2)     PROBLÈME  DE  LA  RESPONSABILITÉ  POUR  LES  DOMMAGES  CAUSÉS  PAR  LE  BRUIT
ET  LA  DÉTONATION  BALISTIQUE

Un sous-comité du Comité juridique s'est réuni à Montréal du 18 avril au 1er mai
1978; il avait pour tâche d'établir le texte, ou des variantes de texte, d'un instruinent
relatif à la responsabilité en droit civil pour les dommages causés par le bruit et la détona-
tion balistique dans l'aviation civile internationale. Le sous-comité a rédigé le texte de
cinq projets d'articles; aucun des régimes de responsabilités envisagés n'a recueilli l'as-
sentiment d'au moins un tiers des Etats représentés au sous-comité et il a été jugé que les
Etats ne pourraient probablement s'entendre sur les dommages causés par le bruit ou la
détonation balistique lors d'un incident unique (c'est-à-dire les dommages causés par le
bruit ou la détonation balistique provoqués par un seul aéronef au cours d'un vol particu-
lier); la majorité des membres du sous-comité a estimé que le nouvel instrument ne de-
vrait pas porter sur le dommage cumulatif, c'est-à-dire le dommage causé par l'effet
composé de nombreux vols, en particulier au voisinage des aéroports. Le sous-comité a
élaboré un questionnaire détaillé mais il a estimé que la question n'était pas suffisamment
mûre pour être examinée par le Comité juridique. A la fin de l'année 1978, seul un petit
groupe d'Etats avait répondu au questionnaire, et, le 6 décembre 1978, le Conseil a décidé
qu'il fallait à nouveau demander aux Etats de répondre à ce questionnaire et qu'il repren-
drait l'examen des mesures à prendre à ce sujet au cours de sa 97« session, en janvier
1979.

3)     CONFÉRENCE  INTERNATIONALE  DE  DROIT  AÉRIEN

La dixième Conférence internationale de droit aérien a été convoquée par la 92e ses-
sion du Conseil et s'est réunie à Montréal du 6 au 23 septembre pour examiner tes projets
d'articles portant amendement à la Convention de Rome (1952), que le Comité juridique
avait rédigés lors de ses 22e (1976) et 23e (1978) sessions. Les gouvernements de 58 Etats
se sont fait représenter à la Conférence et 4 organisations y avaient envoyé des observa-
teurs. A l'issue de ses délibérations, la Conférence a adopté le Protocole portant modifi-
cation de la Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des' aéronefs étrangers, signée à Rome, le 7 octobre 1952; le Protocole, ouvert à la signature le

23 septembre, a été signé ce même jour par les délégations de neuf Etats. Le Protocole
présente les caractéristiques suivantes : le montant de la réparation fixé à l'article 11 de la
Convention de Rome 0952) a été nettement relevé; les limites de responsabilité so:,t
exprimées en droits de tirages spéciaux mais la notion d'"unité monétaire" est conservée
pour les Etats qui ne sont pas membres du Fonds monétaire international; les dispositions
du chapitre III qui portent sur les garanties destinées à couvrir la responsabilité de
l'exploitant ont été très simplitïées; le champ d'application de la Convention a été redéfini
afin qu'elle englobe également le cas des aéronefs loués, affrétés ou banalisés dont
l'exploitant a le siège principal de son exploitation ou sa résidence permanente dans un
autre Etat contractant; un nouvel article a été inséré dans la Convention pour indiquer
qu'elle ne s'applique pas aux dommages d'origine nucléaire.

4)  INTERVENTION ILLICITE DANS L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE
ET SES INSTALLATIONS ET SERVICES

Le Comité de l'intervention illicite dans l'aviation civile internationale et ses installa-
tions et services a tenu 19 séances au cours de l'année. Il a examiné des propositions
d'amendement à l'annexe 17 (Sûreté et problèmes concernant l'autorité et la responsa-
bilité du pilote commandant de bord lors d'actes d'intervention illicite). En se fondant sur
le rapport pi'ésenté par le Comité et sur les opinions émises par la Commission de naviga-
tion aérienne, le Conseil, à sa 94° séance, tenue le 29 juin, a décidé de renvoyer la ques-
tion de l'autorité et de la responsabilité du pilote commandant de bord au Comité juridi-
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que et il l'a chargé d'examiner ce problème dans le cadre du point 6, partie A, de son
programme de travail (Statut juridique du commandant d'aéronef) et de décider de la
priorité à accorder à la question.

Comme suite aux recommandations faites par le Comité à propos de l'annexe 17, et
compte tenu des commentaires des Etats contractants et des organisations internationales
intéressées qui ont été consultées à cet égard, le Conseil a adopté l'amendement n° 3 à
l'annexe 17 le 13 décembre 1978. Le Conseil a fixé au 13 avril 1979 la date d'entrée en
vigueur de cet amendement. La date d'applicabilité, dans la mesure où cet amendement
ou des parties de cet amendement auront pris effet, a été fixée au 29 novembre 1979.

5.- BANQUE MONDIALE

CENTRE  INTERNATIONAL  POUR  LE  RÈGLEMENT  DES  DIFFÉRENDS
RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS

Signatures et ratifications de la Com, ention pour le règlement des différends
relatifs attx investissements entre Etats et ressortissants d'atttres pays2si

Au 1er mars 1979, 80 Etats avaient signé la Convention/s2, les Comores, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Philippines et le Rwanda étant les signataires les plus
récents. Soixante-quinze Etats ont pris les mesures définitives pour devenir des Etats
contractants en déposant des instruments de ratificationzs3.

Le mécanisme supplémentaire

Le 27 septembre 1978 le Conseil administratif du Centre a autorisé le Secrétariat à
administrer, à la demande des parties concernées, certaines procédures entre Etats et
ressortissants d'autres Etats qui ne tombent pas dans le champ d'application de la Con-
vention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et res-
sortissants d'autres Etats. Il s'agit : i) des procédures de conciliation ou d'arbitrage pour
le règlement de différends relatifs à des investissements surgissant entre des parties dont
l'une n'est ni un Etat contractant ni le ressortissant d'un Etat contractant; ii) des procé-
dures de conciliatioia ou d'arbitrage entre parties dont l'une au moins est un Etat
contractant ou le ressortissant d'un Etat contractant, pour le règlement de différends ne
résultant pas directement d'un investissement; et iii) des procédures de constatation des
faits. Les limites et les conditions posées à l'administration, par le Secrétariat, de ces
procédures, qui ne seraient évidemment pas régies par les dispositions de la Convention,
sont stipulées dans le Règlement du mécanisme supplémentaire (Document ICSID[11). Ce
règlement prévoit notamment que l'on ne pourra recourir au Mécanisme supplémentaire
pour le règlement des différends commerciaux ordinaires. A cet égard, le Conseil a si-
gnalé qu'à son avis les transactions économiques qui peuvent, selon leurs modalités, être
considérées ou non par les parties comme des investissements aux fins de la Convention,
comprennent des relations à long terme ou l'engagement de larges ressources de la part de
l'une ou l'autre partie, sont d'une importance spéciale pour l'économie de l'Etat partie

2s! La Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et
ressortissants d'autres Etats est reproduite dans l'Annuaire juridique, 1966, p. 196.

252 Ibid.
2s3 La liste des Etats contractants et des autres signataires de la Convention est reproduite dans

le document ICSID/3.
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et peuvent être clairement distinguées des contrats commerciaux usuels. On trouve des
exemples de telles transactions dans les diverses formes d'accords de coopération indus-
trielle et les principaux contrats de travaux publics. Le Règlement du mécanisme supplé-
mentaire contient également des dispositions visant à garantir que les parties n'auront pas
recours au mécanisme supplémentaire dans les cas qui relèvent de la compétence du
Centre conformément aux dispositions de la Convention. Ce règlement comprend égale-
ment quatre annexes : le Règlement administratif et financier (Mécanisme supplémen-
taire), le Règlement de conciliation (Mécanisme supplémentaire), le Règlement d'arbitrage
(Mécanisme supplémentaire) et le Règlement de constatation des faits (Mécanisme sup-
plémentaire).

Différends dont le Centre a été saisi

Le 20 mars 1978, le Centre a enregistré une demande d'arbitrage entre Guadalupe
Gas Products Corporation, une société américaine, et le F«deral Militao, Government of
Nigeria. Les parties sont en train de nommer les membres du tribunal.

Dans les affaires Holiday hlss/Occidental Petroleum c. Gouvernement da Maroc et
Gouvernement du Gabon c. Société SERETE S. A., la procédure d'arbitrage a été inter-
rompue à la demande des parties.

Les affaires Société Ltd. Benvenati et Bonfant SRL c. Gouvernement de la Répu-
blique populaire du Congo et AGIP SpA c. Gouvernement «te la République populaire da
Congo sont encore en instance devant le Centre.

6. -- FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

D'importantes modifications ont été apportées en 1978 aux statuts du Fonds moné-
taire international avec l'entrée en vigueur du deuxième amendement à ces statuts le
1er avril 1978. L'amendement est entré en vigueur pour tous les membres du Fonds après
avoir recueilli l'adhésion des trois cinquièmes des membres totalisant les quatre cinquiè-
mes du total des voix attribuées. Des modifications importantes ont été apportées aux
dispositions des statuts relatives aux dispositions de change que les membres ont la pos-
sibilité d'appliquer, au rôle de l'or et du DTS dans le système monétaire international, aux
opérations et transactions financières du Fonds et à la création d'un collège.

Durant les deux années nécessaires à l'acceptation du projet du deuxième amende-
ment, le Département juridique du Fonds a procédé à une révision approfondie de la
Réglementation générale, des Règles et Règlements du Fonds et des décisions de politique
générale, rendue nécessaire par les modifications apportées aux statuts. Les amende-
ments de la Réglementation générale sont entrés en vigueur le 13 juin 1978, après leur
adoption par le Conseil des gouverneurs, et le texte révisé des Règles et Règlements a été
adopté par le Conseil d'administration et est entré en vigueur le même jour que te
deuxième amendement.

On a également modifié les Accords généraux d'emprunts du Fonds pour rendre cet
instrument conforme aux dispositions du deuxième amendement.

Les principales activités et décisions juridiques du Fonds monétaire international
sont résumées ci-après :

DEUXIÈME  AMENDEMENT  DES  STATUTS

Les principaux domaines des modifications qui ont été apportées aux statuts par le
deuxième amendement peuvent être résumés sous les titres suivants
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a) Choix par chaque membre de ses propres dispositions de change; possibilité d'adopter
certaines dispositions générales; et adoption éventuelle d'un système de parité auquel
les membres auraient la faculté de participer, à condition de respecter à tout moment
certaines obligations générales et sous réserve que le Fonds exerce une ferme surveil-
lance.

Les dispositions en matière de change reposent sur l'idée que le but essentiel du
système monétaire international est de fournir un cadre qui facilite les échanges de biens,
de services et de capitaux entre nations et favorise une croissance économique saine, et
qu'un objectif important est d'assurer le maintien des conditions de base ordonnées né-
cessaires à la stabilité économique et financière. Chaque membre assume donc l'obliga-
tion générale de collaborer avec le Fonds et avec les autres membres afin d'assurer le
maintien de dispositions de change ordonnées et de promouvoir un système stable de taux
de change. Les membres doivent s'acquitter de cette obligation en respectant un certain
nombre d'engagements spécifiques en ce qui concerne leur politique économique et finan-
cière, tant intérieure qu'extérieure.

L'obligation générale et les engagements spécifiés s'appliquent à tous les membres, à
tout moment. Toutefois, ceux-ci sont libres d'appliquer les dispositions de change de leur
choix. Le Fonds pourra, par des décisions adoptées à la majorité de 85 p. 100 du total des
voix attribuées, recommander des dispositions de change qui soient adaptées à l'évolution
du système monétaire international, sans limiter pour autant le droit des membres de
choisir leurs propres dispositions de change.

Le Fonds est tenu de contrôler le système monétaire international afin d'en assurer le
bon fonctionnement et de surveiller la manière dont chaque membre doit remplir ses
obligations.

Le Fonds a la possibilité de décider, à la majorité mentionnée ci-dessus, que les con-
ditions économiques internationales permettent la mise en place d'un système reposant
sur des parités stables mais ajustables, auquel cas des dispositions régissant un tel sys-
tème deviendront applicables. Chaque membre établira alors une parité pour sa monnaie à
moins qu'il n'ait l'intention d'appliquer d'autres dispositions de change.

b) La réduction du rôle de l'or dans le système monétaire international, y compris la
cession d'une partie des avoirs en or du Fonds.

Les modifications les plus importantes à cet égard sont les suivantes :

i) Le rôle joué par l'or comme dénominateur commun des parités des monnaies et
comme unité de valeur du DTS est éliminé;

il) Le prix officiel de l'or est aboli;

iii) Les paiements obligatoires en or entre le Fonds et ses membres sont supprimés et
le pouvoir du Fonds d'accepter de l'or est aboli, sauf en vertu de décisions prises à une
forte majorité du total des voix attribuées;

iv) Le Fonds est tenu de réaliser entièrement la cession de 50 millions d'onces d'or;

v) Le Fonds est autorisé à céder, de diverses façons, le reste de ses avoirs en or, en
vendant sur la base des prix du marché ou au prix officiel en vigueur avant le deuxième
amendement;

ri) "Les bénéfices" des ventes de l'or sur la base des prix du marché seront affectés
à un compte spécial aux fins des opérations et transactions ordinaires du Fonds ou à
d'autres emplois, notamment au profit des pays membres à faible revenu par habitant;

vil) Le Fonds doit s'abstenir, dans ses transactions sur or, de contrôler le prix de l'or
ou d'établir un prix fixe sur le marché de l'or;
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viii) Les membres s'engagent à collaborer avec le Fonds et avec les autres membres
afin d'assurer que leurs politiques en matière d'actifs de réserve sont conformes aux
objectifs suivants : promouvoir une meilleure surveillance des liquidités internationales par
la communauté internationale et faire du DTS le principal instrument de réserve du sys-
tème monétaire international.

Un grand nombre des pouvoirs que le Fonds peut exercer en vertu du titre b ci-
dessus sont soumis à la majorité de 85 p. 100 du total des voix attribuées.

c) Modifications des caractéristiques du DTS et accroissement de ces possibilités d'em-
plois dans le but d'en faire le principal instrument de réserve du système monétaire
international.

De nombreuses modifications ont été apportées aux dispositions relatives au DTS de
manière à en modifier les caractéristiques et à en accroître l'utilité. Quelques-unes des
modifications les plus importantes sont énumérées ci-après :

i) Les participants peuvent effectuer des transactions par accord mutuel sans qu'il
soit nécessaire pour le Fonds de prendre des décisions, et les transferts de DTS dans ce
type de transaction ne sont pas soumis au critère de besoin inclus dans les statuts;

ii) Le Fonds peut, sous réserve de garanties appropriées, autoriser des opérations
entre participants qui ne sont pas normalement prévues par les statuts;

iii) Le Fonds peut revoir à tout moment les règles relatives à la reconstitution des
avoirs en DTS des participants et pourra adopter, modifier ou abroger ces règles à une
majorité plus faible que celle qui est requise à l'heure actuelle (70 p. 100 au lieu de
85 p. 100);

iv) Les possibilités d'emploi du DTS dans les opérations et transactions effectuées
par l'intermédiaire du Département général du Fonds ont été accrues;

v) Le Fonds peut élargir la catégorie des autres détenteurs de DTS, en la limitant
toutefois aux organismes officiels, et le champ des opérations et transactions que ces
détenteurs peuvent effectuer.

d) Simplification et expansion des types d'opérations et de transactions financières du
Fonds, notamment celles effectuées par l'intermédiaire du Département général.

On a profité de l'occasion pour incorporer aux statuts certaines constantes de la
politique et des pratiques suivies par le Fonds dont l'expérience a montré l'utilité.

Le principal exemple en est la politique suivie par le Fonds en matière de rachat, qui
vise à assurer que ses ressources générales ne sont pas utilisées au-delà de trois à cinq
ans, à moins que des dispositions spéciales concernant leur emploi n'autorisent une durée
plus longue. Les formules détaillées des statuts actuels concernant le rachat et le calcul
des réserves monétaires, qui permettaient de déterminer les obligations de rachat et la
répartition parmi les réserves, ont été supprimées.

Des dispositions ont été adoptées qui permettent au Fonds d'utiliser dans ses opéra-
tions et transactions, conformément à ses politiques, les avoirs qu'il détient en les mon-
naies de tous les membres. De même, les membres ont la possibilité d'acquérir les
monnaies qui auront été spécifiées par le Fonds à des fins de rachat. Des garanties appro-
priées sont adoptées pour les membres.

Parmi les autres modifications relatives à l'emploi des ressources générales du
Fonds, celui-ci aura des pouvoirs plus étendus pour autoriser les membres à effectuer les
transactions dans le cadre de politiques spéciales, sans que leur position dans la tranche
de réserve (auparavant position dans la tranche-or) en soit affectée.
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e) Création éventuelle du collège en tant que nouvel organe du Fonds.

A la majorité de 85 p. 100 du total des voix attribuées, le Conseil des gouverneurs
pourra décider de créer un nouvel organe du Fonds, le Collège, s'il le juge approprié. Cet
organe serait analogue, de par sa composition et son mandat, au Comité intérimaire du
Conseil des gouverneurs. A la différence de ce dernier, il aurait des pouvoirs de décision
et ne jouerait pas seulement un rôle consultatif. Au cas où le Conseil des gouverneurs
déciderait de créer le Collège, des dispositions détaillées régissant le fonctionnement de
celui-ci commenceraient alors à s'appliquer.

J) Améliorations sur certains points de l'organisation et de l'administration du Fonds.

Les dispositions régissant l'élection des administrateurs ont été mises à jour par l'in-
clusion dans les statuts du nombre actuel des administrateurs élus et du pouvoir conféré
au Fonds de modifier ce nombre par une décision prise à une forte majorité du total des
voix attribuées. De plus, un membre qui a le droit de nommer un administrateur supplé-
mentaire dans certaines circonstances peut décider de participer à l'élection des adminis-
trateurs au lieu de procéder à une nomination. Il est également prévu que si un membre
procède à une nomination, il peut, par un arrangement avec les membres individuels du
"collège électoral" auquel il appartenait, permettre à l'administrateur qu'il nomme d'uti-
liser lors du vote les voix attribuées à ces membres.

Parmi les importantes améliorations apportées dans le cadre du présent titre figurent
également la clarification et la simplification de la répartition et de la délégation des pou-
voirs entre les organes du Fonds et le fait que les majorités qualifiées ont été ramenées
à 70 et 85 p. 100 (et, dans un cas, à la majorité absolue). Ces majorités qualifiées seraient
applicables à un large éventail de décisions en plus de celles mentionnées au paragraphe b
ci-dessus.

QUOTES-PARTS

L'adoption par le Conseil des gouverneurs d'une résolution sur le relèvement des
quotes-parts des pays membres en décembre 1978 a mis fin à la septième Révision géné-
rale des quotes-parts commencée en 1976. Les augmentations s'appliqueront aux mem-
bres qui auront notifié leur consentement au Fonds et payé leur contribution relevée, à
condition qu'un nombre de membres représentant 75 p. 100 des quotes-parts actuelles ait
notifié leur consentement. Les membres ont jusqu'en novembre 1980 pour donner leur
consentement au relèvement de leur quote-part.

ALLOCATION DE DTS

A la suite des consultations prévues par les statuts pour établir que la proposition
recueille un large soutien parmi les membres, le Directeur général a fait une proposition
tendant à l'allocation de droits de tirage spéciaux pour la troisième période de base, pro-
position dans laquelle il concluait à la nécessité globale à long terme d'augmenter les
fonds de réserve existants. Le Conseil d'administration a donné son accord à la proposi-
tion et le Conseil des gouverneurs a été invité à se prononcer par un vote sur un projet de
résolution. Le Conseil des gouverneurs du Fonds a adopté la résolution n° 34-3, prenant
effet le 11 décembre 1978 et prévoyant l'allocation de DTS d'un montant de 4 milliards
pour chacune des trois années de 1979 à 1981.

EMPRUNTS

Depuis 1973, le Fonds a complété ses propres ressources en contractant d'importants
emprunts auprès de plusieurs de ses membres et de la Suisse, ainsi qu'auprès d'insti-
tutions financières dans ces pays. En novembre 1978, le Fonds a contracté un emprunt
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auprès de deux participants aux accords généraux d'emprunt, pour financer un achat dans
la tranche de réserve par les Etats-Unis. Les Accords généraux d'emprunt ont été utilisés
antérieurement pour aider au financement des transactions sur les changes avec la
France, l'Italie et le Royaume-Uni.

Une Facilité de financement supplémentaire a été créée par une décision du Conseil
d'administration du 29 août 1977 pour permettre au Fonds d'accorder un financement
supplémentaire, dans le cadre de l'utilisation des ressources ordinaires du Fonds, au pro-
fit de membres confrontés à un grave déficit de leur balance des paiements par rapport à
leur quote-part et nécessitant des périodes plus longues d'ajustement et de rachat que
celles prévues par la politique des tranches de crédit. La Facilité de financement a pris
effet le 23 février 1979 par la conclusion, avec 13 prêteurs, d'accords permettant au
Fonds d'emprunter une somme totale équivalente à 7 754 milliards de DTS pour financer
des achats en vertu de la Facilité de financement.

FONDS FIDUCIAIRE

La première période de deux ans du Fonds fiduciaire a pris fin le 30 juin 1978. Le
Fonds fiduciaire accorde une aide supplémentaire de balance des paiements à des condi-
tions favorables aux pays membres en développement recevables. Les ressources mises à
la disposition du Fonds fiduciaire sont les bénéfîces réalisés sur la vente de 12,5 millions
d'onces de l'or du Fonds, dont il était prévu qu'il serait vendu au profit des pays membres
en développement, et le revenu des placements du produit de cette vente.

STAGES DE PERFECTIONNEMENT ET ASSISTANCE TECHNIQUE

Le Fonds a continué de fournir, sous des formes diverses, aux pays membres ayant
atteint différents stades de développement, une assistance technique et des stages de
perfectionnement. Le Département juridique a collaboré avec le Service des banques
centrales du Fonds dans les domaines de la préparation et de la modification de la législa-
tion des Banques centrales et de la législation bancaire en général. Le Département juri-
dique a également fourni une assistance technique aux pays membres dans le domaine
fiscal.

'L'Institut du FMI offre à des fonctionnaires des gouvernements membres des stages
de perfectionnement dans les domaines suivants : analyse et politique financières, finan-
ces publiques, méthodologie de la balance des paiements, et statistiques de finances pu-
bliques. Des fonctionnaires du Département juridique ont participé au cours principal, qui
traite de l'analyse et de la politique financières, en présentant un exposé des politiques et
des procédures du Fonds.

RELATIONS AVEC LES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Des fonctionnaires du Département juridique ont poursuivi leur coopération avec la
Commission des Nations Unies pour le droit international et son Groupe d'étude sur les
paiements internationaux. Des fonctionnaires ont également assisté aux conférences
internationales auxquelles des sujets intéressant le Fonds étaient discutés, telles que la
Conférence des Nations Unies sur le transport des marchandises par mer, la réunion de
l'Association pour le droit international, et un séminaire organisé par le Centre d'études
monétaires latino-américain (CEMLA).
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7. -- ORG, ANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET JURIDIQUE

Le 10 mars 1978, Djibouti, qui était déjà Membre de l'Organisation des Nations
Unies, est devenu membre de l'Organisation mondiale de la santé en déposant auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies un instrument officiel d'accepta-
tion de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé.

La trente et unième Assemblée mondiale de la santé a adopté le 18 mai 1978 un
amendement à l'article 74 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé
(résolution WHA31.18). Cet amendement tendait à l'adoption d'un texte arabe authen-
tique de la Constitution (en plus des textes anglais, chinois, espagnol, français et russe).
Un premier instrument d'acceptation de cet amendement a été déposé par l'Arabie saou-
dite le 30 octobre 1978.

Au cours de 1978, 18 instruments d'acceptation des amendements aux articles 24
et 25 de la Constitution du 17 mai 1976, portant de 30 à 31 le nombre des sièges du
Conseil d'administration, ont été déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Le nombre total de ces instruments était de 36 à la fin de 1978.

L'OMS publie une revue trimestrielle intitulée Recueil international de Iéqislation
sanitaire qui paraît en langues anglaise et française. Ce périodique s'interesse principale-
ment aux législations nationales (et de plus en plus aux instruments internationaux) ayant
trait à tous les aspects de la santé intéressant l'Organisation, y compris l'hygiène du
milieu, les politiques en matière de population et la dépendance vis-à-vis des drogues. Des
textes de lois provenant d'un nombre de pays aussi grand que possible sont pubtiés
intégralement ou en résumé dans le Recueil. Celui-ci fournit également des renseigne-
ments sur les conventions et les accords internationaux et régionaux conclus dans le do-
maine de la santé, des enquêtes sur des lois adoptées dans Un certain nombre de domaines
relatifs à la santé et des études sur de nouveaux ouvrages concernant la législation sani-
taire. Un certain nombre d'études supplémentaires en cours de réalisation seront publiées
dans les numéros à venir. Il s'agit essentiellement d'études sur les problèmes de la régle-
mentation des drogues dans les pays en développement, les mesures visant à promouvoir
la santé des adolescents, les problèmes posés par l'harmonisation des législations sanitai-
res au niveau régional, les obstacles juridiques qui s'opposent à la planification de la
famille dans les pays en développement et la réglementation de l'abus des drogues dans
les pays en développement.

Comme suite à la résolution WHA30.44 adoptée en mai 1977 par l'Assemblée mon-
diale de la santé, qui demandait qu'il soit procédé au renforcement du programme de
l'OMS dans le domaine de la législation sanitaire, le rôle futur du Recueil et d'autres
activités en matière de législation sanitaire sont actuellement à l'étude. Des questionnai-
res sur cette question ont été envoyés à tous les Etats membres, par l'intermédiaire des
bureaux régionaux de l'OMS, et trois consultants ont été nommés en vue de recueillir des
renseignements auprès des bureaux régionaux ainsi que dans un certain nombre de pays.
L'examen de leurs rapports et recommandations, actuellement en cours, s'achèvera avant
que le Directeur général ne présente en 1980 son rapport aux organes directeurs de
l'OMS, conformément à la résolution WHA30.44.

Un service d'information sur la législation sanitaire est fourni aux gouvernements
membres et à des organisations appartenant ou non au système des Nations Unies.

En novembre-décembre 1978, le Conseil des organisations internationales des sciences
médicales (organisation non gouvernementale étroitement associée à l'OMS) a tenu à
Lisbonne une table ronde sur le thème "Expérimentation médicale et protection des
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droits de l'homme", au cours de laquelle une attention considérable a été portée aux
problèmes de législation et de réglementation.

8. -- ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE

MEMBRES DE L'ORGANISATION

En 1978, les pays ci-après ont déposé leurs instruments d'adhésion à la Convention
de l'Organisation météorologique mondiale. La date de dépôt et la date à laquelle l'adhé-
sion est devenue effective sont indiquées ci-après dans l'ordre chronologique •

Date «te dépôt de l'instrument
Etats                                                         d'adh&ion

Guinée-Bissau  ........  15 décembre 1977
(Conformément à l'article 3, b, de la Convention)

Maldives  ............  1er juin 1978
(Conformément à l'article 3, b, de la Convention)

Djibouti  .............  30 juin 1978
(Conformément à l'article 3, b, de la Convention)

Gambie  ..............  2 oct0bre 1978
(Conformément à l'article 3, b, de la Convention)

Date à laquelle
l'adhésion est

devemte effective

14 janvier 1978

W juillet 1978

30 juillet 1978

W novembre 1978

ACCORDS ET ARRANGEMENTS DE TRAVAIL

Arrangements de travail avec le Centre arabe d'étude des terres
arides et non irriguées (ACSAD), à Damas

A sa vingt-neuvième session (1977), le Comité exécutif a examiné la demande aux
fins de l'établissement d'arrangements de travail officiels avec I'OMM émanant du Centre
arabe d'étude des terres arides et non irriguéés (ACSAD) à Damas. Le Comité a ap-
prouvé la teneur du texte d'une lettre destinée à I'ACSAD comme base des arrangements
de travail officiels avec I'OMM. Ces arrangements de travail ont été établis et sont deve-
nus effectifs le 20 février 1978. Les textes correspondants sont inclus dans la publication
de I'OMM (OMM n° 60), sous le titre "Accords et arrangements de travail avec des orga-
nisations internationales".

Accord de financemel3t collectif des stations
océaniques de l'Atlantique Nord

Cuba est devenu partie à l'Accord le W juillet 1978, portant ainsi à 15 le nombre des
parties à cet accord.
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9. -- ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE CONSULTATIVE
DE LA NAVIGATION MARITIME

1)  CONFÉRENCES INTERNATIONALES RÉUNIES PAR L'OMCI EN 1978

a) CoÿoEérence internationale sur la sécurité des navires-citernes
et la prévention de la polhttion, 1978

La Conférence s'est tenue à Londres du 6 au 17 février 1978 et a adopté le Protocole
de 1978 relatif à la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie hu-
maine en mer ainsi que le Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973
pour la prévention de la pollution par les navireszs4.

b) Conférence internationale de 1978 sur la formation des gens
de mer et la délivrance des brevets

La Conférence s'est tenue à Londres du 14 juin au 7 juillet 1978 et a adopté la
Convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de déli-
vrance des brevets et de veille. Elle a également adopté un certain nombre de recomman-
dations et de résolutions.

2)     TROISIÈME RÉUNION CONSULTATIVE DES PARTIES CONTRACTANTES À LA CONVENTION
SUR LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES MERS RÉSULTANT DE L'IMMERSION DE DÉCHETS

Les parties contractantes à la Convention sur la prévention de la pollution des mers
résultant de l'immersion de déchets ont adopté à leur troisième réunion consultative, le
12 octobre 1978, la résolution LDC Res. 5 (III) relative à la prévention et au contrôle de
la pollution par incinération de déchets et la résolution LDC Res. 6 (III) relative aux
procédures de règlement des différends. Par la résolution LDC Res. 5 (III), les parties
contractantes ont adopté un certain nombre d'amendements à l'annexe de la Convention
et par la résolution LDC Res. 6 (III) un certain nombre d'amendements à la Convention
elle-mêmezss.

3)  DÉCISIONS ET AUTRES ACTIVITÉS JURIDIQUES

En 1978, le Comité juridique a examiné notamment :

1)  Les questions relatives à un projet de convention sur la responsabilité et
l'indemnisation en rapport avec le transport maritime de substances nocives et dange-
Feu ses;

2)  La question du statut juridique des nouveaux types d'engins, tels que les aéro-
glisseurs, exploités dans le milieu marin;

3)  Les questions juridiques liées à la catastrophe de l'"Amoco Cadiz".

2s4 La Convention est reproduite dans l'Annuaire juridique, 1973, p. 87.
ss L'amendement annexé à la résolution LDC Res. 5 (III) est entré en vigueur le 11 mars 1979

conformément aux termes de la résolution et au paragraphe 2 de l'article 15 de la Convention.
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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CONCLUS SOUS LES
AUSPICES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGA-
NISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies

1.--CONFÉRENCE   DES    NATIONS   UNIES    SUR   LA    SUCCESSION
D'ÉTATS EN MATIÈRE DE TRAITÉS (VIENNE, 4 AVRIL-6 MAI 1977
ET 31  JUILLET-23 AOÛT  1978)

a) CONVENTION DE VIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIÈRE DE TRAITÉS
FAIT À VIENNE LE 23 AOÛT 1978

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que le processus de décolonisation a entraîné une transformation pro-
fonde de la communauté internationale,

Considérant également que d'autres facteurs pourraient conduire à l'avenir à des cas
de succession d'Etats,

Convaincus, dans ces conditions, de la nécessité de codifier et de développer
progressivement les règles relatives à la succession d'Etats en matière de traités en tant
que moyen de garantir une plus grande sécurité juridique dans les relations internationales,

Constatant que les principes du libre consentement, de la bonne foi et pacta stmt
servanda sont universellement reconnus,

Soulignant que le respect constant des traités multilatéraux généraux qui portent sur
la codification et le développement progressif du droit international et de ceux dont l'objet
et le but intéressent la communauté internationale dans son ensemble est d'une impor-
tance particulière pour le renforcement de la paix et de la coopération internationale,

Conscients des principes de droit international incorporés dans la Charte des Nations
Unies, tels que les principes concernant l'égalité des droits des peuples et leur droit à
disposer d'eux-mêmes, l'égalité souveraine et l'indépendance de tous les Etats, la non-
ingérence dans les affaires intérieures des Etats, l'interdiction de la menace ou de l'emploi
de la force et le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous,

Rappelant que le respect de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique de
tout Etat est exigé par la Charte des Nations Unies,

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des
traités en 1969,

Ayant également présent à l'esprit l'article 73 de ladite Convention,

Affirmant que les questions du droit des traités autres que celles auxquelles peut
donner lieu une succession d'Etats sont régies par les règles pertinentes du droit interna-

130



tional, y compris par celles des règles du droit international coutumier qui sont incor-
porées dans la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969,

Affirmant que les règles du droit international coutumier continueront à régir les
questions non réglées dans les dispositions de la présente convention.

Sont convenus de ce qui suit :

PARTIE I. -- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

PORTÉE DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention s'applique aux effets de la succession d'Etats en matière de
traités entre Etats.

Article 2

EXPRESSIONS  EMPLOYÉES

1.  Aux fins de la présente convention :

a) L'expression "traité" s'entend d'un accord international conclu par écrit entre
Etats et régi par le droit international, qu'il soit consigné dans un instrument unique ou
dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination parti-
culière;

b) L'expression "succession d'Etats" s'entend de la substitution d'un Etat à un
autre dans la responsabilité des relations internationales d'un territoire;

c) L'expression "Etat prédécesseur" s'entend de l'Etat auquel un autre Etat s'est
substitué à l'occasion d'une succession d'Etats;

d) L'expression "Etat successeur" s'entend de l'Etat qui s'est substitué à un autre
Etat à l'occasion d'une succession d'Etats;

e) L'expression "date de la succession d'Etats" s'entend de la date à laquelle l'Etat
successeur s'est substitué à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des relations
internationales du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats;

f) L'expression "Etat nouvellement indépendant" s'entend d'un Etat successeur
dont le territoire, immédiatement avant la date de la succession d'Etats, était un territoire
dépendant dont l'Etat prédécesseur avait la responsabilité des relations internationales;

g) L'expression "notification de succession" s'entend, par rapport à un traité
multilatéral, d'une notification, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un
Etat successeur, exprimant le consentement de cet Etat à être considéré comme étant lié
par le traité;

h) L'expression "pleins pouvoirs" s'entend, par rapport à une notification de suc-
cession ou à toute autre notification faite en vertu de la présente convention, d'un docu-
ment émanant de l'autorité compétente d'un Etat et désignant une ou plusieurs personnes
pour représenter l'Etat en vue de communiquer la notification de succession ou la notifi-
cation, selon le cas;

i) Les expressions "ratification", "acceptation" et "approbation" s'entendent, selon
le cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel un Etat établit sur le plan interna-
tional son consentement à être lié par un traité;
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j) L'expression "réserve" s'entend d'une déclaration unilatérale, quel que soit
son libellé ou sa désignation, faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou approuve
un traité ou y adhère, ou quand il fait une notification de succession à un traité, par
laquelle il vise à exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines dispositions du traité
dans leur application à cet Etat;

k) L'expression "Etat contractant" s'entend d'un Etat qui a consenti à être lié par le
traité, que le traité soit entré en vigueur ou non;

l) L'expression "partie" s'entend d'un Etat qui a consenti à être lié par le traité et à
l'égard duquel le traité est en vigueur;

m) L'expression "autre Etat partie" s'entend, par rapport à un Etat successeur,
d'une partie, autre que l'Etat prédécesseur, à un traité en vigueur à la date d'une succes-
sion d'Etats à l'égard du territoire auquel se rapporte cette succession d'Etats;

i1) L'expression "organisation internationale" s'entend d'une organisation intergou-
vernementale.

2.  Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées dans la
présente Convention ne préjugent pas l'emploi de ces expressions ni le sens qui peut leur
être donné dans le droit interne des Etats.

Article 3

CAS N'ENTRANT PAS DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE CONVENTION

Le fait que la présente convention ne s'applique aux effets de la succession d'Etats,
ni en matière d'accords internationaux conclus entre des Etats et d'autres sujets du droit
international, ni en matière d'accords internationaux qui n'ont pas été conclus par écrit,
ne porte pas atteinte :

a) A l'application à ces cas de toutes règles énoncées dans la présente convention
auxquelles ils sont soumis en vertu du droit international indépendamment de ladite con-
vention;

b) A l'application, entre Etats, de la présente convention aux effets de la succession
d'Etats en matière d'accords internationaux auxquels sont également parties d'autres su-
jets du droit international.

Article 4

TRAITÉS CONSTITUTIFS D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET TRAITÉS
ADOPTÉS AU SEIN D'UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

La présente convention s'applique aux effets de la succession d'Etats en ce qui con-
cerne :

a) Tout traité qui est l'acte constitutif d'une organisation internationale, sous réserve
des règles concernant l'acquisition de la qualité de membre et sous réserve de toute autre
règle pertinente de l'organisation;

b) Tout traité adopté au sein d'une organisation internationale, sous réserve de toute
règle pertinente de l'organisation.
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Article 5

OBLIGATIONS IMPOSÉES PAR LE DROIT INTERNATIONAL
INDÉPENDAMMENT D'UN TRAITÉ

Le fait qu'un traité n'est pas considéré comme étant en vigueur à l'égard d'un Etat en
raison de l'application de la présente convention n'affecte en aucune manière le devoir de
cet Etat de remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle il est soumis en vertu
du droit international indépendamment dudit traité.

Article 6

CAS DE SUCCESSION D'ETATS VISÉS PAR LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention s'applique uniquement aux effets d'une succession d'Etats se
produisant conformément au droit international, et plus particulièrement aux principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Article 7

APPLICATION  DANS  LE  TEMPS  DE  LA  PRÉSENTE  CONVENTION

1.  Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans la présente con-
vention auxquelles les effets d'une succession d'Etats seraient soumis en vertu du droit
international indépendamment de la Convention, celle-ci s'applique uniquement à l'égard
d'une succession d'Etats qui s'est produite après son entrée en vigueur, sauf s'il en est
autrement convenu.

2.  Un Etat successeur peut, au moment où il exprime son consentement à être lié
par la présente convention ou à tout moment par la suite, faire une déclaration indiquant
qu'il appliquera les dispositions de la Convention à l'égard de sa propre succession
d'Etats, laquelle s'est produite avant l'entrée en vigueur de la Convention, par rapport à
tout autre Etat contractant ou Etat Partie à la Convention qui aura fait une déclaration par
laquelle il accepte la déclaration de l'Etat successeur. Dès l'entrée en vigueur de la Con-
vention entre les Etats qui auront fait ces déclarations ou dès la déclaration d'acceptation,
si celle-ci est postéfieure, les dispositions de la Convention s'appliqueront aux effets de la
succession d'Etats à compter de la date de ladite succession.

3.  Un Etat successeur peut, au moment où il signe la présente convention ou
exprime son consentement à être lié par elle, faire une déclaration indiquant qu'il appliquera
provisoirement les dispositions de la Convention à l'égard de sa propre succession
d'Etats, laquelle s'est produite avant l'entrée en vigueur de la Convention, par rapport à
tout autre Etat signataire ou contractant qui aura fait une déclaration par laquelle il ac-
cepte la déclaration de l'Etat successeur; dès que la déclaration d'acceptation aura été
faite, ces dispositions s'appliqueront provisoirement aux effets de la succession d'Etats
entre ces deux Etats à compter de la date de ladite succession.

4.  Toute déclaration faite conformément au paragraphe 2 ou au paragraphe 3 devra
figurer dans une notification écrite communiquée au dépositaire, lequel informera les par-
ties et les Etats ayant qualité pour devenir parties à la présente convention de Ïa commu-
nication qui lui a été faite de cette notification et de ses termes.
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Article 8

ACCORDS  PORTANT  DÉVOLUTION  D'OBLIGATIONS  OU  DE  DROITS  CONVENTIONNELS
D'UN  ETAT  PRÉDÉCESSEUR À  UN  ETAT  SUCCESSEUR

1.  Les obligations ou les droits d'un Etat prédécesseur découlant de traités en vi-
gueur à l'égard d'un territoire à la date d'une succession d'Etats ne deviennent pas les
obligations ou les droits de l'Etat successeur vis-à-vis d'autres Etats parties à ces traités
du seul fait que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ont conclu un accord stipulant
que lesdites obligations ou lesdits droits sont dévolus à l'Etat successeur.

2.  Nonobstant la conclusion d'un tel accord, les effets d'une succession d'Etats sur
les traités qui, à la date de cette succession d'Etats, étaient en vigueur à l'égard du terri-
toire en question sont régis par la présente convention.

Article 9

DÉCLARATION UNILATÉRALE D'UN ETAT SUCCESSEUR CONCERNANT
LES TRAITÉS DE L'ETAT PRÉDÉCESSEUR

1.  Les obligations ou les droits découlant de traités en vigueur à l'égard d'un terri-
toire à la date d'une succession d'Etats ne deviennent pas les obligations ou les droits de
l'Etat successeur ni d'autres Etats parties à ces traités du seul fait d'une déclaration
unilatérale de l'Etat successeur prévoyant le maintien en vigueur des traités à l'égard de
son territoire.

2.  En pareil cas, les effets de la succession d'Etats sur les traités qui, à la date de
cette succession d'Etats, étaient en vigueur à l'égard du territoire en question sont régis
par la présente convention.

Article 10

TRAITÉS  PRÉVOYANT  LA  PARTICIPATION  D'UN  ETAT  SUCCESSEUR

1.  Lorsqu'un traité dispose qu'en cas de succession d'Etats un Etat successeur aura
la faculté de se considérer comme partie au traité, cet Etat peut notifier sa succession à
l'égard de ce traité conformément aux dispositions du traité ou, en l'absence de disposi-
tions à cet effet, conformément aux dispositions de la présente convention.

2.  Si un traité dispose qu'en cas de succession d'Etats un Etat successeur sera
considéré comme partie au traité, cette disposition ne prend effet en tant que telle que si
l'Etat successeur accepte expressément par écrit qu'il en soit ainsi.

3.  Dans les cas relevant du paragraphe 1 ou du paragraphe 2, un Etat successeur
qui établit son consentement à être partie au traité est considéré comme partie à compter
de la date de la succession d'Etats, à moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il
n'en soit autrement convenu.

Article 11

RÉGIMES  DE  FRONTIÈRE

Une succession d'Etats ne porte pas atteinte en tant que telle :

a) A une frontière établie par un traité; ni

b) Aux obligations et droits établis par un traité et se rapportant au régime d'une
frontière.
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Article 12

AUTRES  RÉGIMES  TERRITORIAUX

1.  Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle :

a) Les obligations se rapportant à l'usage de tout territoire, ou aux restrictions à son
usage, établies par un traité au bénéfice de tout territoire d'un Etat étranger et con-
sidérées comme attachées aux territoires en question;

b) Les droits établis par un traité au bénéfice de tout territoire et se rapportant à
l'usage, ou aux restrictions à l'usage, de tout territoire d'un Etat étranger et considérés
comme attachés aux territoires en question.

2.  Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle :

a) Les obligations se rapportant à l'usage de tout territoire, ou aux restrictions à son
usage, établies par un traité au bénéfice d'un groupe d'Etats ou de tous les Etats et
considérées comme attachées à ce territoire;

b) Les droits établis par un traité au bénéfice d'un groupe d'Etats ou de tous les
Etats et se rapportant à l'usage de tout territoire, ou aux restrictions à son usage, et
considérés comme attachés à ce territoire.

3.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux obligations conven-
tionnelles de l'Etat prédécesseur prévoyant l'établissement de bases militaires étrangères
sur le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

Article 13

LA  PRÉSENTE  CONVENTION  ET  LA  SOUVERAINETÉ  PERMANENTE
SUR LES RICHESSES ET LES RESSOURCES NATURELLES

Rien dans la présente convention n'affecte les principes du droit international affir-
mant la souveraineté permanente de chaque peuple et de chaque Etat sur ses richesses et
ses ressources naturelles.

Article 14

QUESTIONS  RELATIVES  À  LA  VALIDITÉ  D'UN  TRAITÉ

Rien dans la présente convention n'est considéré comme préjugeant en quoi que ce
soit toute question relative à la validité d'un traité.

PARTIE II. -- SUCCESSION CONCERNANT UNE PARTIE DE TERRITOIRE

Article 15

SUCCESSION CONCERNANT UNE PARTIE DE TERRITOIRE

Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat, ou lorsque tout territoire pour les relations
internationales duquel un Etat est responsable et qui ne fait pas partie du territoirede cet
Etat, devient partie du territoire d'un autre Etat :

a) Les traités de l'Etat prédécesseur cessent d'être en vigueur à l'égard du territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats à compter de la date de la succession d'Etats; et
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b) Les traités de l'Etat successeur sont en vigueur à l'égard du territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats à compter de la date de la succession d'Etats, à moins qu'il
ne ressorte du traité ou qu'il ne soit par ailleurs établi que l'application du traité à ce
territoire serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les
conditions d'exécution du traité.

PARTIE III. -- ÉTATS NOUVELLEMENT INDÉPENDANTS

SECTION 1. -- RÈGLE GÉNÉRALE

Article 16

POSITION À L'ÉGARD DES TRAITÉS DE L'ETAT PRÉDÉCESSEUR

Un Etat nouvellement indépendant n'est pas tenu de maintenir un traité en vigueur ni
d'y devenir partie du seul fait qu'à la date de la succession d'Etats le traité était en
vigueur à l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

SECTION  2.  --  TRAITÉS  MULTILATÉRAUX

Article 17

PARTICIPATION  À  DES  TRAITÉS  EN  VIGUEUR  À  LA  DATE
DE LA SUCCESSION D'ETATS

1.  Sous réserve des paragraphes 2 et 3, un Etat nouvellement indépendant peut, par
une notification de succession, établir sa qualité de partie à tout traité multilatéral qui, à la
date de la succession d'Etats, était en vigueur à l'égard du territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats.

2.  Le paragraphe 1 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs
établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat nouvellement indépendant serait
incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les conditions
d'exécution du traité.

3.  Si, aux termes du traité ou en raison du nombre restreint des Etats ayant parti-
cipé à la négociation ainsi que de l'objet et du but du traité, on doit considérer que la
participation au traité de tout autre Etat exige le consentement de toutes les parties,
l'Etat nouvellement indépendant ne peut établir sa qualité de partie au traité qu'avec un
tel consentement.

Article 18

PARTICIPATION À DES TRAITÉS QUI NE SONT PAS EN VIGUEUR
À LA DATE DE LA SUCCESSION D'ETATS

1.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, un Etat nouvellement indépendant peut, par
une notification de succession, établir sa qualité d'Etat contractant à l'égard d'un traité
multilatéral qui n'est pas en vigueur si, à la date de la succession d'Etats, l'Etat prédéces-
seur était un Etat contractant à l'égard du territoire auquel se rapporte cette succession
d'Etats.

2.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, un Etat nouvellement indépendant peut, par
une notification de succession, établir sa qualité de partie à un traité multilatéral qui entre
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en vigueur après la date de la succession d'Etats si, à la date de la succession d'Etats,
l'Etat prédécesseur était un Etat contractant à l'égard du territoire auquel se rapporte
cette succession d'Etats.

3.  Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat nouvellement indépendant
serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les con-
ditions d'exécution du traité.

4.  Si, aux termes du traité ou en raison du nombre restreint des Etats ayant parti-
cipé à la négociation ainsi que de l'objet et du but du traité, on doit considérer que la
participation au traité de tout autre Etat exige le consentement de toutes les parties oh
de tous les Etats contractants, l'Etat nouvellement indépendant ne peut établir sa qualité
d'Etat contractant ou de partie au traité qu'avec un tel consentement.

5.  Lorsqu'un traité dispose qu'il n'entrera en vigueur que lorsqu'un nombre déter-
miné d'Etats seront devenus Etats contractants, un Etat nouvellement indépendant qui
établit sa qualité d'Etat contractant à l'égard du traité conformément au paragraphe 1 est
compté au nombre des Etats contractants aux fins de cette disposition, à moins qu'une
intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie.

Article 19

PARTICIPATION À DES TRAITÉS SIGNÉS PAR L'ETAT PRÉDÉCESSEUR
SOUS RÉSERVE DE RATIFICATION, D'ACCEPTATION OU D'APPROBATION

1.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, si, avant la date de la succession d'Etats,
l'Etat prédécesseur a signé un traité multilatéral sous réserve de ratification, d'accep-
tation ou d'approbation et que, ce faisant, son intention a été que le traité s'étende au
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, l'Etat nouvellement indépendant peut
ratifier, accepter ou approuver le traité comme s'il t'avait signé et peut devenir ainsi Etat
contractant ou partie au traité.

2.  Aux fins du paragraphe 1, à moins qu'une intention différente ne ressorte du
traité ou ne soit par ailleurs établie, la signature d'un traité par l'Etat prédécesseur est
réputée exprimer l'intention que le traité s'étende à l'ensemble du territoire pour les rela-
tions internationales duquel l'Etat prédécesseur était responsable.

3.  Le paragraphe 1 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs
établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat nouvellement indépendant serait
incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les conditions
d'exécution du traité.

4.  Si, aux termes du traité ou en raison du nombre restreint des Etats ayant parti-
cipé à la négociation ainsi que de l'objet et du but du traité, on doit considérer que la
participation au traité de tout autre Etat exige le consentement de toutes les parties ou de
tous les Etats contractants, l'Etat nouvellement indépendant ne peut devenir Etat con-
tractant ou partie au traité qu'avec un tel consentement.

Article 20

RÉSERVES

i.  Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant établit par une notification de succes-
sion sa qualité d'Etat contractant ou de partie à un traité multilatéral conformément à
l'article 17 ou à l'article 18, il est réputé maintenir toute réserve au traité qui était appli-
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cable, à la date de la succession d'Etats, à l'égard du territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats, à moins que, lorsqu'il fait la notification de succession, il n'exprime
l'intention contraire ou ne formule une réserve se rapportant au même sujet que ladite
réserve.

2.  Lorsqu'il fait une notification de succession établissant sa qualité d'Etat con-
tractant ou de partie à un traité multilatéral conformément à l'article 17 ou à l'article 18,
un Etat nouvellement indépendant peut formuler une réserve, à moins que la réserve ne
soit de celles dont la formulation serait exclue par les dispositions des alinéas a, b ou c de
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.

3.  Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant formule une réserve conformément au
paragraphe 2, les règles énoncées dans les articles 20 à 23 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités s'appliquent à l'égard de cette réserve.

Article 21

CONSENTEMENT  À  ÊTRE  LIÉ  PAR  UNE  PARTIE  D'UN  TRAITÉ
ET  CHOIX  ENTRE  DES  DISPOSITIONS  DIFFÉRENTES

1.  Lorsqu'il fait une notification de succession, conformément à l'article 17 ou à
l'article 18, établissant sa qualité d'Etat contractant ou de partie à un traité multilatéral,
un Etat nouvellement indépendant peut, si le traité le permet, exprimer son consentement
à être lié par une partie du traité ou choisir entre des dispositions différentes dans les
conditions énoncées dans le traité pour l'expression d'un tel consentement ou l'exercice
d'un tel choix.

2.  Un Etat nouvellement indépendant peut aussi exercer, dans les mêmes con-
ditions que les autres parties ou Etats contractants, tout droit prévu dans le traité de
retirer ou de modifier tout consentement exprimé ou tout choix exercé par lui-même ou
par l'Etat prédécesseur à l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

3.  Si l'Etat nouvellement indépendant n'exprime pas le consentement ou n'exerce
pas le choix prévu au paragraphe 1, ou ne retire pas ou ne modifie pas le consentement de
l'Etat prédécesseur ou le choix exercé par l'Etat prédécesseur comme il est prévu au
paragraphe 2, il est réputé maintenir :

a) Le consentement exprimé par l'Etat prédécesseur, conformément au traité, à être
lié à l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats par une partie dudit
traité; ou

b) Le choix exercé par l'Etat prédécesseur, conformément au traité, entre des dispo-
sitions différentes aux fins de l'application du traité à l'égard du territoire auquel se rap-
porte la succession d'Etats.

Article 22

NOTIFICATION DE SUCCESSION

1.  Une notification de succession à un traité multilatéral en vertu de l'article 17 ou
de l'article 18 doit être faite par écrit.

2.  Si la notification de succession n'est pas signée par le chef de l'Etat, le chef du
gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représentant de l'Etat qui en fait la
communication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs.
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3.  A moins que le traité n'en dispose autrement, la notification de succession :

a) Est transmise par l'Etat nouvellement indépendant au dépositaire ou, s'il n'y a pas
de dépositaire, aux parties ou aux Etats contractants;

b) Est considérée comme ayant été faite par l'Etat nouvellement indépendant à la
date à laquelle elle est reçue par le dépositaire ou, s'il n'y a pas de dépositaire, à la date à
laquelle elle est reçue par toutes les parties ou, selon le cas, par tous les Etats con-
tractants.

4.  Le paragraphe 3 n'affecte aucune des obligations que le dépositaire peut avoir,
conformément au traité ou autrement, d'informer les parties ou les Etats contractants de
la notification de succession ou de toute communication y relative faite par l'Etat
nouvellement indépendant.

5.  Sous réserve des dispositions du traité, la notification de succession ou la
communication y relative n'est considérée comme ayant été reçue par l'Etat auquel elle
est destinée qu'à partir du moment où cet Etat en a été informé par le dépositaire.

Article 23

EFFETS D'UNE NOTIFICATION DE SUCCESSION

1.  A moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il n'en soit autrement con-
venu, un Etat nouvellement indépendant qui fait une notification de succession con-
formément à l'article 17 ou au paragraphe 2 de l'article 18 est considéré comme partie au
traité à compter de la date de la succession d'Etats ou à compter de la date de l'entrée en
vigueur du traité, si cette date est postérieure.

2.  Toutefois, l'application du traité est considérée comme suspendue entre l'Etat
nouvellement indépendant et les autres parties au traité jusqu'à la date à laquelle la notifi-
cation de succession est faite, sauf dans la mesure où le traité est appliqué à titre provi-
soire conformément à l'article 27 ou s'il en est autrement convenu.

3.  A moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il n'en soit autrement con-
venu, un Etat nouvellement indépendant qui fait une notification de succession confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 18 est considéré comme Etat contractant à l'égard du
traité à partir de la date à laquelle la notification de succession est faite.

SECTION  3.  --  TRAITÉS  BILATÉRAUX

Article 24

CONDITIONS  REQUISES  POUR  QU'UN  TRAITÉ  SOIT  CONSIDÉRÉ
COMME  ÉTANT  EN  VIGUEUR  DANS  LE  CAS  D'UNE  SUCCESSION  D'ETATS

1.  Un traité bilatéral qui, à la date d'une succession d'Etats, était en vigueur à
l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats est considéré comme étant
en vigueur entre un Etat nouvellement indépendant et l'autre Etat partie :

a) S'ils en sont expressément convenus; ou

b) Si, en raison de leur conduite, ils doivent être considérés comme en étant ainsi
convenus.

2.  Un traité considéré comme étant en vigueur en application du paragraphe 1 s'ap-
plique dans les relations entre l'Etat nouvellement indépendant et l'autre Etat partie à
partir de la date de la succession d'Etats, à moins qu'une intention différente ne ressorte
de leur accord ou ne soit par ailleurs établie.
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Article 25

SITUATION  ENTRE  L'ETAT  PRÉDÉCESSEUR  ET  L'ETAT
NOUVELLEMENT  INDÉPENDANT

Un traité qui, en application de l'article 24, est considéré comme étant en vigueur
entre un Etat nouvellement indépendant et l'autre Etat partie ne doit pas, de ce seul
fait, être considéré comme étant également en vigueur dans les relations entre l'Etat pré-
décesseur et l'Etat nouvellement indépendant.

Article 26

EXTINCTION, SUSPENSION OU AMENDEMENT DU TRAITÉ ENTRE L'ETAT
PRÉDÉCESSEUR  ET  L'AUTRE  ETAT  PARTIE

1.  Lorsque, en application de l'article 24, un traité est considéré comme étant en
vigueur entre un Etat nouvellement indépendant et l'autre Etat partie, ce traité :

a) Ne cesse pas d'être en vigueur entre eux du seul fait qu'il y a ultérieurement été
mis fin dans les relations entre l'Etat prédécesseur et l'autre Etat partie;

b) N'est pas suspendu dans les relations entre eux du seul fait qu'il a ultérieurement
été suspendu dans les relations entre l'Etat prédécesseur et l'autre Etat partie;

c) N'est pas amendé dans les relations entre eux du seul fait qu'il a ultérieurement
été amendé dans les relations entre l'Etat prédécesseur et l'autre Etat partie.

2.  Le fait qu'il a été mis fin à un traité ou, selon le cas, que son application a été
suspendue dans les relations entre l'Etat prédécesseur et l'autre Etat partie après la date
de la succession d'Etats n'empêche pas le traité d'être considéré comme étant en vigueur
ou, selon le cas, en application entre l'Etat nouvellement indépendant et l'autre Etat
partie s'il est établi, conformément à l'article 24, qu'ils en étaient ainsi convenus.

3.  Le fait qu'un traité a été amendé dans les relations entre l'Etat prédécesseur et
l'autre Etat partie après la date de la succession d'Etats n'empêche pas le traité non
amendé d'être considéré comme étant en vigueur, en application de l'article 24, entre
l'Etat nouvellement indépendant et l'autre Etat partie, à moins qu'il ne soit établi que leur
intention était de rendre applicable entre eux le traité amendé.

SECTION  4.  --  APPLICATION  PROVISOIRE

Article 27

TRAITÉS MULTILATÉRAUX

1.  Si, à la date de la succession d'Etats, un traité multilatéral était en vigueur à
l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats et si l'Etat nouvellement
indépendant fait part de son intention que ce traité soit appliqué à titre provisoire à
l'égard de son territoire, le traité s'applique à ce titre entre l'Etat nouvellement indépen-
dant et toute partie qui y consent expressément ou qui, en raison de sa conduite, doit être
considérée comme y ayant consenti.

2.  Toutefois, dans le cas d'un traité appartenant à la catégorie visée au paragraphe 3
de l'article 17, le consentement de toutes les parties à une telle application provisoire est
requis.

3.  Si, à la date de la succession d'Etats, un traité multilatéral non encore en vigueur
était appliqué à titre provisoire à l'égard du territoire auquel se rapporte la succession
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d'Etats et si l'Etat nouvellement indépendant fait part de son intention que ce traité con-
tinue à être appliqué à titre provisoire à l'égard de son territoire, le traité s'applique à ce
titre entre l'Etat nouvellement indépendant et tout Etat contractant qui y consent expres-
sément ou qui, en raison de sa conduite, doit être considéré comme y ayant consenti.

4.  Toutefois, dans le cas d'un traité appartenant à la catégorie visée au paragraphe 3
de l'article 17, le consentement de tous les Etats contractants à une telle application
provisoire est requis.

5.  Les paragraphes 1 à 4 ne s'appliquent pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat nouvellement indépendant
serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les con-
ditions d'exécution du traité.

Article 28

TRAITÉS BILATÉRAUX

Un traité bilatéral qui, à la date d'une succession d'Etats, était en vigueur ou était
appliqué à titre provisoire à l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats
est considéré comme s'appliquant à titre provisoire entre l'Etat nouvellement indépendant
et l'autre Etat intéressé :

a) S'ils en conviennent expressément; ou

b) Si, en raison de leur conduite, ils doivent être considérés comme en étant ainsi
convenus.

Article 29

FIN DE L'APPLICATION PROVISOIRE

1.  A moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il n'en soit autrement con-
venu, l'application provisoire d'un traité multilatéral conformément à l'article 27 peut
prendre fin :

a) Par un préayis raisonnable donné à cet effet par l'Etat nouvellement indépendant
ou la partie ou l'Etat contractant qui applique le traité à titre provisoire et à l'expiration
de ce préavis; ou

b) Dans le cas d'un traité appartenant à la catégorie visée au paragraphe 3 de l'arti-
cle 17, par un préavis raisonnable donné à cet effet par l'Etat nouvellement indépendant
ou toutes les parties ou, selon le cas, tous les Etats contractants et à l'expiration de ce
préavis.

2.  A moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il n'en soit autrement con-
venu, l'application provisoire d'un traité bilatéral conformément à l'article 28 peut pren-
dre fin par un préavis raisonnable donné à cet effet par l'Etat nouvellement indépendant
ou l'autre Etat intéressé et à l'expiration de ce préavis.

3.  A moins que le traité ne prévoie un délai plus court pour y mettre fin ou qu'il
n'en soit autrement convenu, le préavis raisonnable pour mettre fin à l'application provi-
soire est un préavis de douze mois à compter d_ç la date à laquelle il est reçu par l'autre
Etat ou les autres Etats qui appliquent le traité à titre provisoire.
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4.  A moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il n'en soit autrement con-
venu, l'application provisoire d'un traité multilatéral conformément à l'article 27 prend fin
si l'Etat nouvellement indépendant fait part de son intention de ne pas devenir partie au
traité.

SECTION  5.  --  ÉTATS  NOUVELLEMENT  INDÉPENDANTS
FORMÉS  DE  DEUX  OU  PLUSIEURS  TERRITOIRES

Article 30

ETATS  NOUVELLEMENT  INDÉPENDANTS  FORMÉS  DE  DEUX
OU PLUSIEURS TERRITOIRES

1.  Les articles 16 à 29 s'appliquent dans le cas d'un Etat nouvellement indépendant
formé de deux ou plusieurs territoires.

2.  Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant formé de deux ou plusieurs territoires
est considéré comme étant partie à un traité ou devient partie à un traité en vertu des
a(ticles 17, 18 ou 24 et qu'à la date de la succession d'Etats le traité était en vigueur ou
que le consentement à être lié avait été donné à l'égard d'un ou de plusieurs de ces
territoires, mais non pas de tous, le traité s'applique à l'égard de l'ensemble du territoire
de cet Etat, à moins :

a) Qu'il ne ressorte du traité ou qu'il ne soit par ailleurs établi que l'application du
traité à l'ensemble du territoire serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou
changerait radicatement les conditions d'exécution du traité;

b) Que, dans le cas d'un traité multilatéral autre que celui qui est visé au para-
graphe 3 de l'article 17 ou au paragraphe 4 de l'article 18, la notification de succession ne
soit limitée au territoire à l'égard duquel le traité était en vigueur à la date de la succes-
sion d'Etats ou à l'égard duquel le consentement à être lié par le traité avait été donné
avant cette date;

c) Que, dans le cas d'un traité multilatéral visé au paragraphe 3 de l'article 17 ou au
paragraphe 4 de l'article 18, l'Etat nouvellement indépendant et les autres Etats parties
ou, selon le cas, les autres Etats contractants n'en conviennent autrement; ou

d) Que, dans le cas d'un traité bilatéral, l'Etat nouvellement indépendant et l'autre
Etat intéressé n'en conviennent autrement.

3.  Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant formé de deux ou plusieurs territoires
devient partie à un traité multilatéral conformément à l'article 19 et que, par la signature
de l'Etat ou des Etats prédécesseurs, l'intention de cet Etat ou de ces Etats a été que le
traité s'étende à un ou plusieurs de ces territoires, mais non pas à tous, le traité s'applique
à l'égard de, l'ensemble du territoire de l'Etat nouvellement indépendant, à moins :

a) Qu'il ne ressorte du traité ou qu'il ne soit par ailleurs établi que l'application du
traité à l'ensemble du territoire serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou
changerait radicalement les conditions d'exécution du traité;

b) Que, dans le cas d'un traité multilatéral autre que celui qui est visé au para-
graphe 4 de l'article 19, la ratification, l'acceptation ou l'approbation du traité ne soit
limitée au territoire ou aux territoires auxquels l'intention était d'étendre le traité; ou

c) Que, dans le cas d'un traité multilatéral visé au paragraphe 4 de l'article 19, l'Etat
nouvellement indépendant et les autres Etats parties ou, selon te cas, les autres Etats
contractants n'en conviennent autrement.
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PARTIE IV. -- UNIFICATION ET SÉPARATION D'ÉTATS

Article 31

EFFETS  D'UNE  UNIFICATION  D'ETATS  À  L'ÉGARD  DES  TRAITÉS
EN  VIGUEUR À  LA  DATE  DE  LA  SUCCESSION  D'ETATS

1.  Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat successeur,
tout traité qui, à la date de la succession d'Etats, est en vigueur à l'égard de l'un quelcon-
que de ces Etats reste en vigueur à l'égard de l'Etat successeur, à moins :

a) Que l'Etat successeur et l'autre Etat partie ou les autres Etats parties n'en con-
viennent autrement; ou

b) Qu'il ne ressorte du traité ou qu'il ne soit par ailleurs établi que l'application du
traité à l'égard de l'Etat successeur serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou
changerait radicalement les conditions d'exécution du traité.

2.  Tout traité qui reste en vigueur conformément au paragraphe 1 ne s'applique
qu'à l'égard de la partie du territoire de l'Etat successeur à l'égard de laquelle ce traité
était en vigueur à la date de la succession d'Etats, à moins :

a) Que, dans le cas d'un traité multilatéral n'appartenant pas à la catégorie visée au
paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat successeur ne donne notification que le traité s'appli-
que à l'égard de l'ensemble de son territoire;

b) Que, dans le cas d'un traité multilatéral appartenant à la catégorie visée au para-
graphe 3 de l'article 17, l'Etat successeur et les autres Etats parties n'en conviennent
autrement; ou

c) Que, dans le cas d'un traité bilatéral, l'Etat successeur et l'autre Etat partie n'en
conviennent autrement.

3.  L'alinéa a du paragraphe 2 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'ensemble du territoire de l'Etat
successeur serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement
les conditions d'exécution du traité.

Article 32

EFFETS  D'UNE  UNIFICATION  D'ETAT  À  L'ÉGARD  DES  TRAITÉS
QUI NE SONT PAS EN VIGUEUR À LA DATE DE LA SUCCESSION D'ETATS

1.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, un Etat successeur relevant de l'article 31
peut, par une notification à cet effet, établir sa qualité d'Etat contractant à l'égard d'un
traité multilatéral qui n'est pas en vigueur si, à la date de la succession d'Etats, l'un
quelconque des Etats prédécesseurs était un Etat contractant à l'égard du traité.

2.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, un Etat successeur relevant de l'article 31
peut, par une notification à cet effet, établir sa qualité de partie à un traité multilatéral qui
entre en vigueur après la date de la succession d'Etats si, à cette date l'un quelconque des
Etats prédécesseurs était un Etat contractant à l'égard du traité.

3.  Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat successeur serait incompatible
avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les conditions d'exécution du
traité.
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4.  Si le traité appartient à la catégorie visée au paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat
successeur ne peut établir sa qualité, à l'égard du traité, de partie ou d'Etat contractant
qu'avec le consentement de toutes les parties ou de tous les Etats contractants.

5.  Tout traité à l'égard duquel l'Etat successeur devient Etat contractant ou partie
en application du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 ne s'applique qu'à l'égard de la partie
du territoire de l'Etat successeur pour laquelle le consentement à être lié par lè traité a été
donné avant la date de la succession d'Etats, à moins :

a) Que, dans le cas d'un traité multilatéral n'appartenant pas à la catégorie visée au
paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat successeur n'indique, dans la notification faite confor-
mément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2, que le traité s'applique à l'égard de l'en-
semble de son territoire; ou

b) Que, dans le cas d'un traité multilatéral appartenant à la catégorie visée au para-
graphe 3 de l'article 17, l'Etat successeur et toutes les parties, ou, selon le cas, tous les
Etats contractants n'en conviennent autrement.

6.  L'alinéa a du paragraphe 5 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'ensemble du territoire de l'Etat
successeur serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement
les conditions d'exécution du traité.

Article 33

EFFETS  D'UNE  UNIFICATION  D'ETATS  À  L'ÉGARD  DES TRAITÉS  SIGNÉS  PAR UN  ETAT
PRÉDÉCESSEUR  SOUS  RÉSERVE  DE  RATIFICATION,  D'ACCEPTATION  OU  D'APPROBATION

1.  Sous réserve des paragraphes 2 et 3, si, avant la date de la succession d'Etats,
l'un des Etats prédécesseurs a signé un traité multilatéral sous réserve de ratification,
d'acceptation ou d'approbation, un Etat successeur relevant de l'article 31 peut ratifier,
accepter ou approuver le traité comme s'il l'avait signé et peut devenir ainsi Etat con-
tractant ou partie au traité.

2.  Le paragraphe 1 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs
établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat successeur serait incompatible avec
l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les conditions d'exécution du traité.

3.  Si le traité appartient à la catégorie visée au paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat
successeur ne peut devenir Etat contractant ou partie au traité qu'avec le consentement
de toutes les parties ou de tous les Etats contractants.

4.  Tout traité à l'égard duquel l'Etat successeur devient Etat contractant ou partie
en application du paragraphe 1 ne s'applique qu'à l'égard de la partie du territoire de
l'Etat successeur pour laquelle le traité a été signé par l'un des Etats prédécesseurs, à
moins :

a) Que, dans le cas d'un traité multilatéral n'appartenant pas à la catégorie visée au
paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat successeur ne fasse connaître, lorsqu'il ratifie, accepte
ou approuve le traité, que le traité s'applique à l'égard de l'ensemble de son territoire; ou

b) Que, dans le cas d'un traité multilatéral appartenant à la catégorie visée au para-
graphe 3 de l'article 17, l'Etat successeur et toutes les parties ou, selon le cas, tous les
Etats contractants n'en conviennent autrement.

5.  L'alinéa a du paragraphe 4 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'ensemble du territoire de l'Etat
successeur serait incompatible avec lÿobjet et le but du traïté ou changerait radïca|ement
les conditions d'exécution du traité.
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Article 34

SUCCESSION  D'ETATS  EN  CAS  DE  SÉPARATION  DE  PARTIES  D'UN  ETAT

1.  Lorsqu'une partie ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent pour for-
mer un ou plusieurs Etats, que l'Etat prédécesseur continue ou non d'exister :

a) Tout traité en vigueur à la date de la succession d'Etats à l'égard de l'ensemble du
territoire de l'Etat prédécesseur reste en vigueur à l'égard de chaque Etat successeur ainsi
formé;

b) Tout traité en vigueur à la date de la succession d'Etats à l'égard uniquement de la
partie du territoire de l'Etat prédécesseur qui est devenue un Etat successeur reste en
vigueur à l'égard de cet Etat successeur seul.

2.  Le paragraphe 1 ne s'applique pas :

a) Si les Etats intéressés en conviennent autrement; ou

b) S'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs établi que l'application du traité à
l'égard de l'Etat successeur serait incompatible avec l'objet et le but du traité ou change-
rait radicalement les conditions d'exécution du traité.

Article 35

CAS  DE  L'ETAT  QUI  SUBSISTE  APRÈS  SÉPARATION
D'UNE PARTIE DE SON TERRITOIRE

Lorsque, après séparation de toute partie du territoire d'un Etat, l'Etat prédécesseur
continue d'exister, tout traité qui, à la date de la succession d'Etats, était en vigueur à
l'égard de l'Etat prédécesseur reste en vigueur à l'égard du reste de son territoire, à
moins :

a) Que les Etats intéressés n'en conviennent autrement;

b) Qu'il ne soit établi que le traité se rapporte uniquement au territoire qui s'est
séparé de l'Etat prédécesseur; ou

c) Qu'il ne ressorte du traité ou qu'il ne soit par ailleurs établi que l'application du
traité à l'égard de l'Etat prédécesseur serait incompatible avec l'objet et le but du traité
ou changerait radica'lement les conditions d'exécution du traité.

Article 36

PARTICIPATION À DES TRAITÉS QUI NE SONT PAS EN VIGUEUR À LA DATE
DE LA SUCCESSION D'ETATS, EN CAS DE SÉPARATION DE PARTIES D'UN ETAT

1.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, un Etat successeur relevant du paragraphe 1
de l'article 34 peut, par une notification à cet effet, établir sa qualité d'Etat contractant à
l'égard d'un traité multilatéral qui n'est pas en vigueur si, à la date de la succession
d'Etats, l'Etat prédécesseur était un Etat contractant à l'égard du traité en ce qui con-
cerne le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

2.  Sous réserve des paragraphes 3 et 4, un Etat successeur relevant du paragraphe 1
de l'article 34 peut, par une notification à cet effet, établir sa qualité de partie à un traité
multilatéral qui entre en vigueur après la date de la succession d'Etats si, à cette date,
l'Etat prédécesseur était un Etat contractant à l'égard du traité en ce qui concerne le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.
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3.  Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas s'il ressort du traité ou s'il est par
ailleurs établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat successeur serait incompatible
avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les conditions d'exécution du
traité.

4.  Si le traité appartient à la catégorie visée au paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat
successeur ne peut établir, à l'égard du traité, sa qualité de partie ou d'Etat contractant
qu'avec le consentement de toutes les parties ou de tous les Etats contractants.

Article 37

PARTICIPATION À DES TRAITÉS SIGNÉS PAR L'ETAT PRÉDÉCESSEUR SOUS RÉSERVE DE RATIFI-
CATION, D'ACCEPTATION OU D'APPROBATION, EN CAS DE SÉPARATION DE PARTIES D'UN
ETAT

1.  Sous réserve des paragraphes 2 et 3, si, avant la date de la succession d'Etats,
l'Etat prédécesseur a signé un traité multilatéral sous réserve de ratification, d'accepta-
tion ou d'approbation et si, au cas où il aurait été en vigueur à cette date, le traité se serait
appliqué à l'égard du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, un Etat succes-
seur relevant du paragraphe 1 de l'article 34 peut ratifier, accepter ou approuver le traité
comme s'il avait signé ce traité, et peut devenir ainsi Etat contractant ou partie au traité.

2.  Le paragraphe 1 ne s'applique pas s'il ressort du traité ou s'il est par ailleurs
établi que l'application du traité à l'égard de l'Etat successeur serait incompatible avec
l'objet et le but du traité ou changerait radicalement les conditions d'exécution du traité.

3.  Si le traité appartient à la catégorie visée au paragraphe 3 de l'article 17, l'Etat
successeur ne peut devenir Etat contractant ou partie au traité qu'avec le consentement
de toutes les parties ou de tous les Etats contractants.

Article 38

NOTIFICATIONS

1.  Une notification en vertu des articles 31, 32 ou 36 doit être faite par écrit.

2.  Si la notification n'est pas signée par le chef de l'Etat, le chef du gouvernement
ou le ministre des affaires étrangères, le représentant de l'Etat qui en fait la communica-
tion peut être invité à produire ses pleins pouvoirs.

3.  A moins que le traité n'en dispose autrement, la notification :

a) Est transmise par l'Etat successeur au dépositaire ou, s'il n'y a pas de dépositaire,
aux parties ou aux Etats contractants;

b) Est considérée comme ayant été faite par l'Etat successeur à la date à laquelle elle
est reçue par le dépositaire ou, s'il n'y a pas de dépositaire, à la date à laquelle elle est
reçue par toutes les parties ou, selon le cas, par tous les Etats contractants.

4.  Le paragraphe 3 n'affecte aucune des obligations que le dépositaire peut avoir,
conformément au traité ou autrement, d'informer les parties ou les Etats contractants de
la notification ou de toute communication y relative faite par l'Etat successeur.

5.  Sous réserve des dispositions du traité, la notification ou la communication n'est
considérée comme ayant été reçue par l'Etat auquel elle est destinée qu'à partir du mo-
ment où cet Etat en a été informé par le dépositaire.
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PARTIE V. -- DISPOSITIONS DIVERSES

Article 39

CAS DE RESPONSABILITÉ D'UN ETAT OU D'OUVERTURE D'HOSTILITÉS

Les dispositions de la présente convention ne préjugent aucune question qui pourrait
se poser à propos des effets d'une succession d'Etats à l'égard d'un traité en raison de la
responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouverture d'hostilités entre Etats.

Article 40

CAS D'OCCUPATION MILITAIRE

Les dispositions de la présente convention ne préjugent aucune question qui pourrait
se poser à propos d'un traité du fait de l'occupation militaire d'un territoire.

PARTIE VI. -- RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 41

CONSULTATION ET NÉGOCIATION

Si un différend concernant l'interprétation ou l'application de la présente convention
surgit entre deux ou plusieurs parties à celle-ci, lesdites parties s'efforcent, à la demande
de l'une quelconque d'entre elles, de le résoudre par un processus de consultation et de
négociation.

Article 42

CONCILIATION

Si le différend n'est pas résolu dans un délai de six mois à compter de la date à
laquelle la demande visée à l'article 41 a été faite, toute partie au différend peut soumettre
celui-ci à la procédure de conciliation indiquée dans l'annexe de la présente convention en
adressant une demande à cet effet au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies et en informant de cette demande l'autre Etat partie ou les autres parties au dif-
férend.

Article 43

RÈGLEMENT JUDICIAIRE ET ARBITRAGE

Tout Etat peut, au moment où il signe ou ratifie la présente convention ou lorsqu'il y
adhère ou à tout moment par la suite, déclarer, par une notification adressée au déposi-
taire, que si un différend n'a pas été résolu par l'application des procédures indiquées
dans les articles 41 et 42, ce différend peut être soumis à la décision de la Cour interna-
tionale de Justice au moyen d'une requête faite par toute partie au différend, ou bien à
l'arbitrage, à condition que l'autre partie au différend ait fait une déclaration analogue.
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Article 44

RÈGLEMENT  PAR  UN  ACCORD  COMMUN

Nonobstant les articles 41, 42 et 43, si un différend concernant l'interprétation ou
l'application de la présente convention surgit entre deux ou plusieurs parties à celle-ci,
lesdites parties peuvent décider d'un commun accord de soumettre ce différend à la Cour
internationale de Justice, ou à l'arbitrage, ou à toute autre procédure appropriée de rè-
glement des différends.

Article 45

AUTRES  DISPOSITIONS  EN  VIGUEUR POUR  LE  RÈGLEMENT  DES  DIFFÉRENDS

Rien dans les articles 41 à 44 n'affecte les droits ou les obligations des parties à la
présente convention découlant de toute disposition en vigueur entre elles concernant le
règlement des différends.

PARTIE VII. -- DISPOSITIONS FINALES

Article 46

SIGNATURE

La présente convention sera ouverte à la signature de tous les Etats, de la manière
suivante: jusqu'au 28 février 1979, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la
République d'Autriche et ensuite jusqu'au 31 août 1979, au Siège de l'Organisation des
Nations Unies à New York.

Article 47

RATIFICATION

La présente convention sera soumise à ratification. Les instruments de ratification
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 48

ADHÉSION

La présente convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

A rticle 49

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  La présente convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du
dépôt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le
dépôt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en
vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou
d'adhésion.
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Article 50

TEXTES  AUTHENTIQUES

L'original de la présente convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa-
gnol, français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouver-
nements respectifs, ont signé la présente convention.

FAIT à Vienne, le vingt-trois août mil neuf cent soixante-dix-huit.

ANNEXE

1.  Le Secrétaire général des Nations Unies dresse et tient une liste de conciliateurs composée
de juristes qualifiés. A cette fin, tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou partie à la
présente Convention est invité à désignerdeux conciliateurs et les noms des personnes ainsi dési-
gnées composeront la liste. La désignation des conciliateurs, y compris ceux qui sont désignés pour
remplir une vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvelable. A l'expiration de la
période pour laquelle ils auront été désignés, les conciliateurs continueront à exercer les fonctions
pour lesquelles ils auront été choisis conformément au paragraphe suivant.

2.  Lorsqu'une demande est soumise au Secrétaire général conformément à l'article 42, le Se-
crétaire général porte le différend devant une commission de conciliation composée comme suit :

L'Etat ou les Etats constituant une des parties au différend nomment :

a) Un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces Etats, choisi ou non sur la liste
visée au paragraphe 1; et

b) Un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces Etats, choisi sur la
liste.

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différend nomment deux conciliateurs de la
même manière. Les quatre conciliateurs choisis par les parties doivent être nommés dans un délai de
soixante jours à compter de la date à laquelle le Secrétaire général reçoit la demande.

Dans les soixante jours qui suivent la date de la nomination du dernier d'entre eux, les quatre
conciliateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, qui sera président.

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres conciliateurs n'intervient pas
dans le délai prescrit ci-dessus pour cette nomination, elle sera faite par le Secrétaire général dans les
soixante jours qui suivent l'expiration de ce délai. Le Secrétaire général peut désigner comme prési-
dent soit l'une des personnes inscrites sur la liste, soit un des membres de la Commission du droit
international. L'un quelconque des délais dans lesquels les nominations doivent être faites peut être
prorogé par accord des parties au différend.

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomination initiale.

3.  La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La Commission, avec le
consentement des parties au différend, peut inviier toute partie à la présente convention à lui sou-
mettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission sont
adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres.

4.  La Commission peut signaler à l'attention des parties an différend toute mesure susceptible
de faciliter un règlement amiable.

5.  La Commission entend les parties, examine les prétentions et les objections et fait des pro-
positions aux parties en vue de les aider à parvenir à un règlement amiable du différend.

6.  La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa constitution. Son rapport est
déposé auprès du Secrétaire général et communiqué aux parties au différend. Le rapport de la
Commission, y compris toutes conclusions y figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne lie pas
les parties et n'est rien de plus que l'énoncé de recommandations soumises à l'examen des parties en
vue de faciliter un règlement amiable du différend.
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7.  Le Secrétaire général fournit à la Commission l'assistance et les facilités dont elle peut avoir
besoin. Les dépenses de la Commission sont supportées par l'Organisation des Nations Unies.

b) RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE

Résolution relative à la Namibie

La Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités,

Prenant note de la déclaration faite par le Président de la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie au cours de la reprise de la session de la Conférence1,

Tenant compte de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale des Nations
Unies, en date du 27 octobre 1966, par laquelle l'Assemblée générale a décidé de mettre
fin au mandat de t'Afrique du Sud sur la Namibie et par laquelle l'Organisation des Na-
tions Unies a assumé directement la responsabilité du Territoire jusqu'à son indépen-
dance, ainsi que de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en date du 19 mai
1967, par laquelle le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été créé et s'est vu
confier la responsabilité d'administrer le Territoire jusqu'à son indépendance,

Rappelant l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 21 juin
1971, qui a déclaré que le maintien de la présence de l'Afrique du Sud en Namibie étant
illégal, l'Afrique du Sud est dans l'obligation de retirer son administration du Territoire et
de mettre ainsi fin à son occupation illégale du Territoire,

Rappelant également les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
en particulier la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité, qui a réaffirmé l'intégrité et
l'unité territoriales de la Namibie, et la résolution 432 (I978), dans laquelle le Conseil de
sécurité a pris note du paragraphe 7 de la résolution 32/9 D (1977) de l'Assemblée géné-
rale déclarant que Walvis Bay constitue une partie intégrante de la Namibie,

Décide que les article,, pertinents de la Convention de Vienne sur la succession
d'Etats en matière de traités doivent être interprétés, dans le cas de la Namibie, confor-
mément aux' résolutions des Nations Unies sur la question de Namibie,

Décide en outre que l'Afrique du Sud n'est pas l'Etat prédécesseur du futur Etat
indépendant de Namibie.

Résolution relative attx obligations et attx droits conventionnels incompatibles
attxqaels peut donner lieu une unification d'Etats

La Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités,

Considérant qu'une unification d'Etats peut donner lieu à des obligations et à des
droits incompatibles du fait que des régimes conventionnels différents sont applicables
aux deux Etats ou plus qui s'unissent,

Reconnaissant qu'il est souhaitable de résoudre ces questions par voie de consul-
tation et de négociation,

Recommande que si une unification d'Etats donne lieu à des obligations ou à des
droits conventionnels incompatibles, l'Etat successeur et les autres Etats parties aux

i Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en
matière de traités, vol. H, Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la
Commission plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.79.V.9), p. 34, 38e séance,
.par. 62 à 70.
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traités en cause s'efforcent dans toute la mesure possible de résoudre d'un commun ac-
cord la question2.

2. -- CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT
DE MARCHANDISES PAR MER (HAMBOURG, 6-31 MARS  1978)

a) CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT
DE MARCHANDISES PAR MER, 1978

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente convention,

Ayant reconntt l'utilité de fixer d'un commun accord certaines règles relatives au
transport de marchandises par mer,

Ont décidé de conclure une convention à cet effet et sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE. -- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

DÉFINITIONS

Dans la présente convention :

1.  Le terme "transporteur" désigne toute personne par laquelle ou au nom de la-
quelle un contrat de transport de marchandises par mer est conclu avec un chargeur.

2.  Les termes "transporteur substitué" désignent toute personne à laquelle l'exé-
cution du transport de marchandises, ou d'une partie de ce transport, est confiée par le
transporteur et doivent s'entendre également de toute autre personne à laquelle cette
exécution est confiée.

3.  Le terme "chargeur" désigne toute personne par laquelle ou au nom de laquelle
ou pour le compte de laquelle un contrat de transport de marchandises par mer est conclu
avec un transporteur et doit s'entendre également de toute personne par laquelle ou au
nom de laquelle ou pour le compte de laquelle les marchaiadises sont effectivement remi-
ses au transporteur en relation avec le contrat de transport par mer.

4.  Le terme "destinataire" désigne la personne habilitée à prendre livraison des
marchandises.

5.  Le terme "marchandises" doit s'entendre également des animaux vivants; lors-
que les marchandises sont réunies dans un conteneur, sur une palette ou dans un engin de
transport similaire ou lorsqu'elles sont emballées, le terme "marchandises" doit s'enten-
dre également dudit engin de transport ou dudit emballage s'il est fourni par le chargeur.

6.  Les termes "contrat de transport par mer" désignent tout contrat par lequel le
transporteur s'engage, contre paiement d'un fret, à transporter des marchandises par mer
d'un port à un autre; toutefois, un contrat qui implique, outre un transport par mer, un

2 La Conférence a adopté trois autres résolutions qui ne sont pas reproduites ici : voir l'Acte
final de la Conférence (A/CONF.80/32 dans Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de traités, Document de la Conférence (A/CONF.80/16[Add.2,
publication des Nations Unies, numéro de vente : E.79.V.10), p. 196.
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transport par quelque autre mode n'est considéré comme un contrat de transport par mer
aux fins de la présente convention que dans la mesure où il se rapporte au transport par
mer.

7.  Le terme "connaissement" désigne un document faisant preuve d'un contrat de
transport par mer et constatant la prise en charge ou la mise à bord des marchandises par
le transporteur ainsi que l'engagement de celui-ci de délivrer les marchandises contre
remise de ce document. Cet engagement résulte d'une mention dans le document stipulant
que les marchandises doivent être délivrées à l'ordre d'une personne dénommée ou à
ordre ou au porteur.

8.  L'expression "par écrit" doit s'entendre également des communications par té-
légramme ou par télex notamment.

Article 2

CHAMP D'APPLICATION

1.  Les dispositions de la présente convention s'appliquent à tous les contrats de
transport par mer entre deux Etats différents lorsque :

a) Le port de chargement prévu dans le contrat de transport par mer est situé dans
un Etat contractant, ou

b) Le port de déchargement prévu dans le contrat de transport par mer est situé dans
un Etat contractant, ou

c) L'un des ports à option de déchargement prévus dans le contrat de transport par
mer est le port de déchargement effectif et que ce port est situé dans un Etat contractant,
OU

• d) Le connaissement ou autre document faisant preuve du contrat de transport par
mer est émis dans un Etat contractant, ou

e) Le connaissement ou autre document faisant preuve du contrat de transport par
mer prévoit que les dispositions de la présente convention ou celles d'une législation
nationale leur donnant effet régiront !e contrat.

2.  Les dispositions de la présente convention s'appliquent quelle que soit la natio-
nalité du navire, du transporteur, du transporteur substitué, du chargeur, du destinataire
ou de toute autre personne intéressée.

3.  Les dispositions de la présente convention ne s'appliquent pas aux contrats d'af-
frètement. Toutefois, lorsqu'un connaissement est émis en vertu d'un contrat d'affrète-
ment, il est soumis aux dispositions de la présente convention pour autant qu'il régit les
relations entre le transporteur et le porteur du connaissement, si ce dernier n'est pas
l'affréteur.

4.  Lorsqu'un contrat prévoit le transport de marchandises par expéditions successi-
ves pendant un temps convenuÿ les dispositions de la présente convention régissent cha-
cune de ces expéditions. Toutefois, lorsqu'une expédition est faite dans le cadre d'un
contrat d'affrètement, les dispositions du paragraphe 3 du présent article s'appliquent.

Article 3

INTERPRÉTATION DE LA CONVENTION

Dans l'interprétation et l'application de la présente convention, il sera tenu compte
de son caractère international et de la nécessité d'enpromouvoir l'uniformité.
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DEUXIÈME PARTIE. -- RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR

Article 4

DURÉE  DE  LA  RESPONSABILITÉ

1.  Dans la présente convention, la responsabilité du transporteur en ce qui concerne
les marchandises couvre la période pendant laquelle les marchandises sont sous sa garde
au port de chargement, durant le transport et au port de déchargement.

2.  Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les marchandises sont réputées être
sous la garde du transporteur :

a) A partir du moment où celui-ci les prend en charge des mains :

i) Du chargeur ou d'une personne agissant pour-son compte; ou

ii) D'une autorité ou autre tiers auquel les marchandises doivent être remises pour
expédition, conformément aux lois et règlements applicables au port de char-
gement;

b) Jusqu'au moment où il en effectue la livraison :

i) En remettant les marchandises au destinataire; ou

ii) Dans les cas où le destinataire ne reçoit pas les marchandises du transporteur, en
les mettant à la disposition du destinataire conformément au contrat ou aux lois
ou aux usages du commerce considéré applicables au port de déchargement; ou

iii) En remettant les marchandises à une autorité ou autre tiers auquel elles doivent
être remises conformément aux lois et règlements appticabtes au port de déchar-
gement.

3.  Dans les paragraphes 1 et 2 du présent article, la mention du transporteur ou du
destinataire s'entend également de leurs préposés ou mandataires respectifs.

Article 5

FONDEMENT  DE  LA  RESPONSABILITÉ

1.  Le transporteur est responsable du préjudice résultant des pertes ou dommages
subis par les marchandises ainsi que du retard à la livraison, si l'événement qui a causé la
perte, le dommage ou le retard a eu lieu pendant que les marchandises étaient sous sa
garde au sens de l'article 4, à moins qu'il ne prouve que lui-même, ses préposés ou man-
dataires ont pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement être exigées pour éviter
l'événement et ses conséquences.

2.  Il y a retard à la livraison lorsque les marchandises n'ont pas été livrées au port
de déchargement prévu par le contrat de transport par mer, dans le délai expressément
convenu ou, à défaut d'un tel accord, dans le délai qu'il serait raisonnable d'exiger d'un
transporteur diligentcompte tenu des circonstances de fait.

3.  L'ayant droit peut considérer les marchandises comme perdues si elles n'ont pas
été livrées comme il est prescrit à l'article 4 dans les 60jours consécutifs qui suivent
l'expiration d'un délai de livraison conforme au paragraphe 2 du présent article.

4.  a) Le transporteur est responsable :

i) Des pertes ou dommages aux marchandises oudu retard à la livraison causés par
l'incendie, si le demandeur prouve que l'iiacendie résulte d'une faute ou d'une
négligence du transporteur, de ses préposés ou mandataires;
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ii) Des pertes, dommages ou retard à la livraison dont le demandeur prouve qu'ils
résultent de la faute ou de la négligence du transporteur, de ses préposés ou
mandataires en ce qui concerne les mesures qui pouvaient raisonnablement être
exigées pour éteindre l'incendie et éviter ou atténuer ses conséquences.

b) Dans le cas où un incendie à bord du navire porte atteinte aux marchandises, si le
demandeur ou le transporteur le désire, une enquête sera menée, conformément à la pra-
tique des transports maritimes, afin de déterminer la cause et les circonstances de
l'incendie, et un exemplaire du rapport de l'expert sera mis, sur demande, à la disposition
du transporteur et du demandeur.

5.  En cas de transport d'animaux vivants, le transporteur n'est pas responsable
des pertes, dommages ou retards à la livraison qui tiennent aux risques particuliers inhé-
rents à ce genre de transport. Si le transporteur établit qu'il s'est conformé aux instruc-
tions concernant les animaux qui lui ont été données par le chargeur et que, dans les
circonstances de fait, la perte, le dommage ou le retard peut être imputé à ces risques
particuliers, la perte, le dommage ou le retard est présumé avoir été ainsi causé, à moins
qu'il ne soit prouvé que la perte, le dommage ou le retard résulte, en totalité ou en partie,
d'une faute ou d'une négligence du transporteur, de ses préposés ou mandataires.

6.  Le transporteur n'est pas responsable, sauf du chef d'avarie commune, lorsque la
perte, le dommage ou le retard à la livraison résulte de mesures prises pour sauver des
vies ou de mesures raisonnables prises pour sauver des biens en mer.

7.  Lorsqu'une faute ou une négligence du transporteur, de ses préposés ou manda-
taires, a concouru avec une autre cause à la perte, au dommage ou au retard à la livrai-
son, le transporteur n'est responsable que dans la mesure de la perte, du dommage ou du
retard qui est imputable à cette faute ou à cette négligence, à condition de prouver le
montant de la perte ou du dommage ou l'importance du retard qui n'est pas imputable à
ladite faute ou négligence.

Article 6

LIMITES  DE  LA  RESPONSABILITÉ

1.  a) La responsabilité du transporteur pour le préjudice résultant des pertes ou
dommages subis par les marchandises conformément aux dispositions de l'article 5 est
limitée à une somme équivalant à 835 unités de compte par colis ou autre unité de char-
gement ou à 2,5 unités de compte par kilogramme de poids brut des marchandises per-
dues ou endommagées, la limite la plus élevée étant applicable.

b) La responsabilité du transporteur en cas dé retard à la livraison conformément
aux dispositions de l'article 5 est limitée à une somme correspondant à deux fois et demie
le fret payable pour les marchandises ayant subi le retard, mais n'excédant pas le montant
total du fret payable en vertu du contrat de transport de marchandises par mer.

c) En aucun cas, le cumul des réparations dues par le transporteur en vertu des
alinéas a et b du présent paragraphe ne peut dépasser la limite qui serait applicable en
vertu de l'alinéa a du présent paragraphe en cas de perte totale des marchandises pour le
transport desquelles la responsabilité du transporteur est engagée.

2.  Aux fins du paragraphe 1 du présent article, la limite la plus élevée est calculée
selon les règles ci-après :

a) Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire est utilisé pour grouper
des marchandises, est considéré comme un colis ou autre unité de chargement tout colis
ou unité dont il est indiqué au connaissement, si un connaissement est émis, ou sinon
dans tout autre document faisant preuve du contrat de transport par mer qu'il est contenu
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dans cet engin. En dehors du cas prévu ci-dessus, les marchandises contenues dans cet
engin sont considérées comme une unité de chargement.

b) Lorsque cet engin lui-même a été perdu ou endommagé, ledit engin est considéré,
s'il n'appartient pas au transporteur ou n'est pas fourni par lui, comme une unité dis-
tincte.

3.  Par unité de compte, on entend l'unité de compte visée à l'article 26.

4.  Le transporteur et le chargeur peuvent, d'un commun accord, fixer des limites de
responsabilité supérieures à celles qui sont prévues au paragraphe l.

Article 7

RECOURS JUDICIAIRES

1.  Les exonérations et limitations de responsabilité prévues par la présente con-
vention sont applicables dans toute action contre le transporteur pour pertes ou domma-
ges subis par les marchandises faisant l'objet du contrat de transport par mer, ou pour
retard à la livraison, que l'action soit fondée sur la responsabilité contractuelle ou délic-
tuelle ou autrement.

2.  Si cette action est intentée contre un préposé ou mandataire du transporteur, ce
préposé ou mandataire, s'il prouve avoir agi dans l'exercice de ses fonctions, est habilité
à se prévaloir des exonérations et des limitations de responsabilité que le transporteur
peut invoquer en vertu de la présente convention.

3.  Sous réserve des dispositions de l'article 8, le montant total des réparations dues
pal" le transporteur et les personnes visées au paragraphe 2 du présent article ne peut
dépasser les limites de responsabilité prévues par la présente convention.

Article 8

DÉCHÉANCE  DU  DROIT  DE  LIMITER LA  RESPONSABILITÉ

1.  Le transporteur ne peut pas se prévaloir de la limitation de responsabilité prévue
à l'article 6 s'il est prouvé que la perte, le dommage ou le retard à la livraison résulte d'un
acte ou d'une omission du transporteur commis soit avec l'intention de provoquer cette
perte, ce dommage ou ce retard, soit témérairement et en sachant que cette perte, ce
dommage ou ce retard en résulterait probablement.

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 7, un préposé ou un
mandataire du transporteur ne peut pas se prévaloir de la limitation de responsabilité
prévue à l'article 6 s'il est prouvé que la perte, le dommage ou le retard à la livraison
résulte d'un acte ou d'une omission de ce préposé ou de ce mandataire, commis soit avec
l'intention de provoquer cette perte, ce dommage ou ce retard, soit témérairement et en
sachant que cette perte, ce dommage ou ce retard en résulterait probablement.

Article 9

MARCHANDISES EN  PONTÉE

l.  Le transporteur n'est autorisé à transporter les marchandises en pontée que si ce
transport est effectué conformément à un accord avec le chargeur ou aux usages du
commerce considéré ou s'il est exigé par la réglementation en vigueur.

2.  Si le transporteur et le chargeur sont convenusque les marchandises seront trans-
portées en pontée ou pourront l'être, le transporteur en fera mention au connaissement
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ou sur tout autre document faisant preuve du contrat de transport par mer. En l'absence
d'une telle mention, le transporteur aura la charge d'établir qu'un accord pour le transport
en pontée a été conclu mais il n'aura pas le droit d'opposer cet accord à un tiers, y
compris un destinataire, qui est détenteur de bonne foi du connaissement.

3.  Lorsque les marchandises ont été transportées en pontée contrairement aux dis-
positions du paragraphe 1 du présent article ou lorsque le transporteur ne peut pas, en
vertu du paragraphe 2 du présent article, invoquer un accord pour te transport en pontée,
il est responsable, nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 5, des pertes ou
dommages subis par les marchandises ainsi que du retard à la livraison qui résultent uni-
quement du transport en pontée, et l'étendue de sa responsabilité est déterminée confor-
mément aux dispositions de l'article 6 ou de l'article 8 de la présente convention, selon le
cas.

4.  Un transport de marchandises effectué en pontée contrairement à un accord sti-
pulant expressément que le transport doit être effectué en cale est considéré comme un
acte ou une omission du transporteur au sens de l'article 8.

Article 10

RESPONSABILITÉ  DU  TRANSPORTEUR  ET  DU  TRANSPORTEUR  SUBSTITUÉ

1.  Lorsque l'exécution du transport ou d'une partie du transport a été confiée à un
transporteur substitué, que ce soit ou non dans l'exercice d'une faculté qui lui est recon-
nue dans le contrat de transport par mer, le transporteur n'en demeure pas moins respon-
sable de la totalité du transport, conformément aux dispositions de la présente con-
vention. Pour la partie du transport effectuée par le transporteur substitué, le transporteur
est responsable des actes et omissions du transporteur substitué et de ses préposés et
mandataires agissant dans l'exercice de leurs fonctions.

2.  Toutes les dispositions de la présente convention régissant la responsabilité du
transporteur s'appliquent également à la responsabilité du transporteur substitué pour le
transport par lui effectué. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 7 et du
paragraphe 2 de l'article 8 s'appliquent lorsqu'une action est intentée contre un préposé
ou mandataire du transporteur substitué.

3.  Tout accord particulier par lequel le transporteur assume des obligations qui ne
lui incombent pas en vertu de la présente convention ou renonce à des droits qui lui sont
conférés par la présente convention est sans effet à l'égard du transporteur substitué qui
ne l'a pas accepté expressément et par écrit. Que le transporteur substitué ait ou non
accepté cet accord, le transporteur reste néanmoins lié par les obligations ou les renon-
ciations qui résultent dudit accord particulier.

4.  Lorsque le transporteur et le transporteur substitué sont tenus l'un et l'autrç et
pour autant qu'ils sont responsables, leur responsabilité est conjointe et solidaire.

5.  Le montant total des réparations dues par le transporteur, le transporteur subs-
titué et leurs préposés et mandataires ne peut dépasser les limites de responsabilité pré-
vues dans la présente convention.

6.  Aucune disposition du présent article ne porte atteinte aux droits de recours
pouvant exister entre le transporteur et le transporteur substitué.

Article 11

TRANSPORT PAR TRANSPORTEURS SUCCESSIFS

1.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 10, lorsqu'un contrat de
transport par mer prévoit expressément qu'une partie spécifiée du transport auquel s'ap-
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plique ledit contrat sera exécutée par une personne dénommée autre que le transporteur,
il peut également y être stipulé que le transporteur n'est pas responsable de la perte, du
dommage ou du retard à la livraison causé par un événement qui a eu lieu alors que les
marchandises étaient sous la garde du transporteur substitué pendant cette partie du trans-
port. Néanmoins, toute stipulation limitant ou excluant cette responsabilité est sans effet
si aucune procédure judiciaire ne peut être engagée contre le transporteur substitué de-
vant un tribunal compétent en vertu du paragraphe 1 ou 2 de l'article 21. Le transporteur
a la charge de prouver que la perte, le dommage ou le retard à la livraison a été causé par
ledit événement.

2.  Le transporteur substitué est responsable, conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article 10, de la perte, du dommage ou du retard à la livraison causé par
un événement qui s'est produit pendant que les marchandises étaient sous sa garde.

TROISIÈME PARTIE. -- RESPONSABILITÉ DU CHARGEUR

Article 12

RÈGLE GÉNÉRALE

Le chargeur n'est pas responsable du préjudice subi par le transporteur ou le trans-
porteur substitué ni des dommages subis par le navire, à moins que ce préjudice ou ces
dommages ne résultent de la faute ou de la négligence du chargeur, de ses préposés ou
mandataires. Les préposés ou mandataires du chargeur ne sont pas non plus responsables
de ce préjudice ni de ces dommages, à moins qu'ils ne résultent de leur faute ou de leur
négligence.

Article 13

RÈGLES  SPÉCIALES  CONCERNANT  LES  MARCHANDISES  DANGEREUSES

1.  Le chargeur appose sur les marchandises dangereuses une marque ou une éti-
quette indiquant de manière appropriée qu'elles sont dangereuses.

2.  Lorsqu'il remet des marchandises dangereuses au transporteur ou à un trans-
porteur substitué, le chargeur doit informer le transporteur ou le transporteur substitué,
selon le cas, du caractère dangereux des marchandises et, si besoin est, indiquer les pré-
cautions à prendre.' Si le chargeur manque à cette obligation et si le transporteur ou le
transporteur substitué n'a pas d'une autre manière connaissance du caractère dangereux
des marchandises :

a) Le chargeur est responsable envers le transporteur et envers tout transporteur
substitué du préjudice résultant de l'embarquement desdites marchandises; et

b) Les marchandises peuvent à tout moment être débarquées, détruites ou rendues
inoffensives, selon ce qu'exigent les circonstances, sans qu'il y ait matière à indemni-
sation.

3.  Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne peuvent pas être invo-
quéês par une personne qui, au cours du transport, a pris en charge les marchandises en
sachant qu'elles étaient dangereuses.

4.  Si, dans les cas où les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 du présent arti-
cle ne s'appliquent pas ou ne peuvçnt pas être invoquées, les marchandises dangereuses
deviennent effectivement un danger pour les personnes ou les biens, elles peuvent être
débarquées, détruites ou rendues inoffensives, selon ce qu'exigent les circonstances, sans
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qu'il y ait matière à indemnisation, sauf lorsqu'il existe une obligation de contribuer aux
avaries communes ou que le transporteur est responsable conformément aux dispositions
de l'article 5.

QUATRIÈME PARTIE. -- DOCUMENTS DE TRANSPORT

Article 14

EMISSION DU CONNAISSEMENT

1.  Lorsque les marchandises sont prises en charge par le transporteur ou le trans-
porteur substitué, le transporteur doit, sur demande du chargeur, émettre un connais-
sement.

2.  Le connaissement peut être signé par une personne ayant reçu pouvoir du trans-
porteur. Un connaissement signé par le capitaine du navire transportant les marchandi-
ses est réputé avoir été signé pour le compte du transporteur.

3.  La signature apposée sur le connaissement peut être manuscrite, imprimée en
fac-similé, appliquée par perforation ou par tampon, se présenter sous forme de symbole
ou être portée par tout autre moyen mécanique ou électronique, si le procédé n'est pas
incompatible avec la loi du pays où le connaissement est émis.

Article 15

CONTENU DU CONNAISSEMENT

1.  Le connaissement doit contenir, entre autres, les indications suivantes :

a) La nature générale des marchandises, les marques principales nécessaires à leur
identification, une déclaration expresse le cas échéant du caractère dangereux des mar-
chandises, le nombre de colis ou de pièces ainsi que le poids des marchandises ou leur
quantité exprimée autrement, telles que ces indications ont été fournies par le chargeur;

b) L'état apparent des marchandises;

c) Le nom et l'établissement principal du transporteur;

d) Le nom du chargeur;

e) Le destinataire, s'il a été désigné par le chargeur;

j') Le port de chargement prévu dans le contrat de transport par mer et la date de
prise en charge des marchandises au port de chargement;

g) Le port de déchargement prévu dans le contrat de transport par mer;

h) Le nombre d'exemplaires originaux du connaissement, s'il en existe plusieurs;

i) Le lieu d'émission du connaissement;

j) La signature du transporteur ou d'une personne agissant en son nom;

k) Le fret dans la mesure où il doit être payé par le destinataire ou toute autre indi-
cation que le fret est dû par le destinataire;

l) La mention visée au paragraphe 3 de l'article 23;

m) L'indication, le cas échéant, que les marchandises seront ou pourront être trans-
portées en pontée;

17) La date ou le délai de livraison des marchandises au port de déchargement, si
cette date ou ce délai a fait l'objet d'un accord exprès entre les parties; et
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o) La ou les limites supérieures de responsabilité lorsqu'elles sont fixées d'un
commun accord conformément au paragraphe 4 de l'article 6.

2.  Une fois que les marchandises sont à bord, le transporteur doit, sur demande du
chargeur, lui délivrer un connaissement "embarqué" qui, en sus des indications prévues
au paragraphe 1 du présent article, doit indiquer que les marchandises sont à bord d'un ou
de plusieurs navires identifiés ainsi que la date ou les dates de chargement. Si le
transporteur a précédemment délivré un connaissement ou tout autre document donnant
droit à ces marchandises, le chargeur doit, à la demande du transporteur, lui restituer ce
document en échange d'un connaissement "embarqué". Pour satisfaire à la demande
d'un connaissement "embarqué" de la part du chargeur, le transporteur peut modifier
tout document précédemment délivré, à condition que le document ainsi modifié
contienne tous les renseignements qui doivent être contenus dans un connaissement
"embarqué".

3.  Le défaut d'une ou plusieurs des indications visées par le présent article n'affecte
pas la nature juridique du document qui demeure un connaissement à condition toutefois
de satisfaire aux conditions exigées au paragraphe 7 de l'article premier.

Article 16

CONNAISSEMENT  :   RÉSERVES  ET  FORCE  PROBANTE

1.  Si le connaissement Contient des indications particulières concernant la nature
générale, les marques principales, le nombre de colis ou de pièces ou le poids ou la
quantité des marchandises, dont le transporteur ou la personne qui émet le connaissement
en son nom sait ou a des raisons de soupçonner qu'elles ne représentent pas exactement
les marchandises qu'il a effectivement prises en charge ou, si un connaissement "embar-
qué" a été émis, les marchandises qu'il a effectivement mises à bord ou s'il n'a pas eu des
moyens suffisants de contrôler ces indications, le transporteur ou ladite personne doit
faire dans le connaissement une réserve précisant ces inexactitudes, la raison de ses
soupçons ou l'absence de moyens de contrôle suffisants.

2.  Si le transporteur ou la personne qui émet le connaissement en son nom n'y fait
pas mention de ]'état apparent des marchandises, il est réputé avoir mentionné dans le
connaissement que les marchandises étaient en bon état apparent.

3.  A l'exception des indications pour lesquelles une réserve autorisée en vertu du
paragraphe 1 du présent article a été faite et dans les limites de cette réserve :

a) Le connaissement fait foi, sauf preuve contraire, de la prise en charge ou, dans le
cas d'un connaissement "embarqué", de la mise à bord par le transporteur des marchan-
dises telles qu'elles sont décrites dans le connaissement;

b) La preuve contraire par le transporteur n'est pas admise lorsque le connaissement
a été transmis à un tiers, y compris un destinataire, qui a agi de bonne foi en se fondant
sur la description des marchandises donnée au connaissement.

4.  Un connaissement qui ne mentionne pas le fret, comme prévu au paragraphe 1,
alinéa k, de l'article 15, ou n'indique pas d'une autre manière que le fret est dû par le
destinataire ou qui n'indique pas les surestaries encourues au port de chargement dues
par le destinataire constitue une présomption, sauf preuve contraire, qu'aucun fret ni
surestaries ne sont dus par le destinataire. Toutefois, le transporteur n'est pas admis à
faire la preuve contraire lorsque le connaissement a été transmis à un tiers, y compris un
destinataire, qui a agi de bonne foi en se fondant sur l'absence d'une telle mention au
connaissement.
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Article 17

GARANTIES  DONNÉES  PAR LE  CHARGEUR

1.  Le chargeur est réputé avoir garanti au transporteur l'exactitude des indications
relatives à la nature générale des marchandises, à leurs marques, leur nombre, leur quan-
tité et leur poids, fournies par lui pour mention au connaissement. Le chargeur doit
indemniser le transporteur du préjudice résultant de l'inexactitude de ces indications. Le
chargeur reste tenu par cette garantie même si le connaissement a été transmis à un tiers.
Le droit du transporteur à cette indemnisation ne limite en aucune façon sa responsabilité
en vertu du contrat de transport par mer envers toute personne autre que le chargeur.

2.  Toute lettre de garantie ou tout accord par lequel le chargeur s'engage à indemni-
ser le transporteur de tout préjudice résultant de l'émission par le transporteur, ou par
une personne agissant en son nom, d'un connaissement sans réserves quant aux indi-
cations fournies par le chargeur pour mention au connaissement ou à l'état apparent des
marchandises, est sans effet à l'égard de tout tiers, y compris un destinataire, à qui le
connaissement a été transmis.

3.  Cette lettre de garantie ou cet accord est valable à l'égard du chargeur sauf lors-
que le transporteur ou la personne agissant en son nom, en s'abstenant de faire les réser-
ves visées au paragraphe 2 du présent article, a l'intention de léser un tiers, y compris un
destinataire, qui agit en se fondant sur la description des marchandises donnée au
connaissement. Si, dans ce dernier cas, la réserve omise concerne les indications.fournies
par le chargeur pour mention au connaissement, le transporteur n'a droit à aucune
indemnisation du chargeur en vertu du paragraphe 1 du présent article.

4.  Dans le cas de lésion intentionnelle Visé au paragraphe 3 du présent article, te
transporteur est garant, sans bénéfice de la limitation de responsabilité prévue par la
présente convention, de tout préjudice subi par un tiers, y compris un destinataire, qui a
agi en se fondant sur la description des marchandises donnée au connaissement.

Article 18

DOCUMENTS AUTRES QUE LES CONNAISSEMENTS

Si le transporteur émet un document autre qu'un connaissement pour constater la
réception des marchandises à transporter, ce document fait foi, sauf preuve contraire, de
la conclusion du contrat de transport par mer et de la prise en charge par le transporteur
des marchandises telles qu'elles y sont décrites.

CINQUIÈME PARTIE. -- DROITS ET ACTIONS

Article 19

Avis DE PERTE, DE DOMMAGE OU DE RETARD

1.  A moins que le destinataire ne donne par écrit au transporteur un avis de perte
ou de dommage spécifiant la nature générale de cette perte ou de ce dommage au plus
tard le premier jour ouvrable suivant le jour où les marchandises lui ont été remises, cette
remise constitue une présomption, sauf preuve contraire, que les marchandises ont été
livrées par le transporteur telles qu'elles sont décrites dans le document de transport ou,
si aucun document de transport n'a été émis, qu'elles ont été livrées en bon état.

2.  Lorsque la perte ou le dommage n'est pas apparent, les dispositions du para-
graphe 1 du présent article ne deviennent appiicables que si Ï'avis n'est pas donn6 par écrit
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dans un délai de 15 jours consécutifs à compter de la date à laquelle les marchandises ont
été remises au destinataire.

3.  Si l'état des marchandises a fait l'objet d'une inspection contradictoire au mo-
ment où celles-ci ont été remises au destinataire, il n'est pas nécessaire de donner avis par
écrit de la perte ou du dommage constaté Pendant ladite inspection.

4.  En cas de perte ou de dommage certain ou présumé, le transporteur et le desti-
nataire doivent se donner réciproquement toutes les facilités raisonnables pour procéder à
l'inspection des marchandises et à la vérification du nombre des colis.

5.  Aucune réparation n'est due pour le préjudice résultant du retard à la livraison à
moins qu'un avis n'ait été donné par écrit au transporteur dans un délai de 60 jours
consécutifs à compter de la date à laquelle les marchandises ont été remises au desti-
nataire.

6.  Si les marchandises ont été livrées par un transporteur substitué, tout avis qui
lui est donné en vertu du présent article a le même effet que s'il avait été donné au
transporteur et tout avis donné au transporteur a le même effet que s'il avait été donné
au transporteur substitué.

7.  Si un avis de perte ou de dommage, spécifiant la nature générale de la perte
ou du dommage, n'est pas donné par écrit au chargeur par le transporteur ou le trans-
porteur substitué dans les 90 jours consécutifs suivant la plus éloignée des deux dates
ci-après : celle à laquelle la perte ou le dommage s'est produit ou celle à laquelle la
livraison des marchandises a été effectuée conformément au paragraphe 2 de l'article 4,
il est présumé, sauf preuve contraire, que le transporteur ou le transporteur substitué
n'a subi aucune perte ni dommage dû à une faute ou à une négligence du chargeur, de
ses préposés ou mandataires.

8.  Aux fins du présent article, un avis donné à une personne agissant au nom du
transporteur ou du transporteur substitué, y compris le capitaine ou l'officier ayant la
charge du navire, ou à une personne agissant au nom du chargeur, est réputé avoir été
donné au transporteur, au transporteur substitué ou au chargeur, respectivement.

Article 20

PRESCRIPTION DES ACTIONS

l.  Toute action relative au transport de marchandises par mer en vertu de la pré-
sente convention est prescrite si une procédure judiciaire ou arbitrale n'a pas été intro-
duite dans un délai, de deux ans.

2.  Le délai de prescription court à partir du jour où le transporteur a livré les mar-
chandises ou une partie des marchandises, ou lorsque les marchandises n'ont pas été
livrées, à partir du dernier jour où elles auraient dû l'être.

3.  Le jour indiqué comme point de départ du délai de prescription n'est pas compris
dans le délai.

4.  La personne à qui une réclamation a été adressée peut à tout moment pendant
le délai de prescription prolonger ce délai par une déclaration adressée par écrit à l'auteur
de la réclamation. Le délai peut être de nouveau prolongé par une ou plusieurs autres
déclarations.

5.  Une action récursoire d'une personne tenue responsable pourra être exercée
même après l'expiration du délai de prescription prévu aux paragraphes précédents, si
elle l'est dans le délai déterminé par la loi de l'Etat, où les poursuites sont engagées.
Toutefois, ce délai ne pourra être inférieur à 90 jours, à compter de la date à laquelle
la personne qui exerce l'action récursoire a réglé la réclamation ou a elle-même reçu
signification de l'assignation.
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Article 21

COMPÉTENCE

1.  Dans tout litige relatif au transport de marchandises en vertu de la présente con-
vention, le demandeur peut, à son choix, intenter une action devant un tribunal qui est
compétent au regard de la loi de l'Etat dans lequel ce tribunal est situé et dans le ressort
duquel se trouve l'un des lieux ou ports ci-après :

a) L'établissement principal du défendeur ou, à défaut, sa résidence habituelle;

b) Le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le défendeur y ait un établis-
sement, une succursale ou une agence par l'intermédiaire duquel le contrat a été conclu;

c) Le port de chargement ou le port de déchargement;

d) Tout autre lieu désigné à cette fin dans le contrat de transport par mer.

2.  a) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une action peut
être intentée devant les tribunaux de tout port ou lieu d'un Etat contractant où le navire
effectuant le transport ou tout autre navire du même propriétaire a été saisi conformément
aux règles applicables de la législation de cet Etat et du droit international. Toutefois,
en pareil cas, à la requête du défendeur, le demandeur doit porter l'action à son choix
devant l'une des juridictions visées au paragraphe 1 du présent article pour qu'elle statue
sur la demande, mais le défendeur doit préalablement fournir une garantie suffisante pour
assurer le paiement de toutes sommes qui pourraient être adjugées au demandeur;

b) Le tribunal du port ou lieu de la saisie statuera sur le point de savoir si et dans
quelle mesure la garantie est suffisante.

3.  Aucune procédure judiciaire relative au transport de marchandises en vertu de la
présente convention ne peut être engagée en un lieu non spécifié au paragraphe 1 ou 2 du
présent article. La disposition du présent paragraphe ne fait pas obstacle à la compétence
des tribunaux des Etats contractants en ce qui concerne les mesures provisoires ou
conservatoires.

4.  a) Lorsqu'une action a été intentée devant un tribunal compétent en vertu du
paragraphe 1 ou 2 du présent article ou lorsqu'un jugement a été rendu par un tel tribunal,
il ne peut être engagé de nouvelle action entre les mêmes parties et fondée sur la même
cause à moins que le jugement du tribunal devant lequel la première action a été intentée
ne soit pas exécutoire dans le pays où la nouvelle procédure est engagée;

b) Aux fins du présent article, les mesures ayant pour objet d'obtenir l'exécution
d'un jugement ne sont pas considérées comme l'engagement d'une nouvelle action;

c) Aux fins du présent article, le renvoi d'une action devant un autre tribunal dans le
même pays, ou devant un tribunal d'un autre pays, conformément à l'alinéa a du para-
graphe 2 du présent article, n'est pas considéré comme l'engagement d'une nouvelle
action.

5.  Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, tout accord d'élection
de for concluÿpar les parties après qu'un litige est né du contrat de transport par mer est
valable.

Article 22

ARBITRAGE

1.  Sous réserve des dispositions du présent article, les parties peuvent prévoir, par
un accord constaté par écrit, que tout litige relatif au transport de marchandises en vertu
de la présente convention sera soumis à l'arbitrage.
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2.  Lorsqu'un contrat d'affrètement contient une disposition prévoyant que les liti-
ges découlant de son exécution seront soumis à l'arbitrage et qu'un connaissement émis
conformément à ce contrat d'affrètement ne spécifie pas par une clause expresse que
cette disposition lie le porteur du connaissement, le transporteur ne peut pas opposer
cette disposition à un détenteur de bonne foi du connaissement.

3.  La procédure d'arbitrage est engagée, au choix du demandeur :

a) Soit en un lieu sur le territoire d'un Etat dans lequel est situé :

i) L'établissement principal du défendeur, ou, à défaut, sa résidence habituelle; ou

il) Le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le défendeur y ait un établisse-
ment, une succursale ou une agence par l'intermédiaire duquel le contrat a été
conclu; ou

iii) Le port de chargement ou le port de déchargement.

b) Soit en tout autre lieu désigné à cette fin dans la clause ou le pacte compro-
missoire.

4.  L'arbitre ou le tribunal arbitral applique les règles de la présente convention.

5.  Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont réputées incluses
dans toute clause ou pacte compromissoire, et toute disposition de la clause ou du pacte
qui y serait contraire est nulle.

6.  Aucune disposition du présent article n'affecte la validité d'un accord relatif à
l'arbitrage conclu par les parties après qu'un litige est né du contrat de transport par mer.

SIXIÈME PARTIE. -- DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES

Article 23

CLAUSES  CONTRACTUELLES

1.  Toute stipulation figurant dans un contrat de transport par mer dans un connais-
sement ou tout autre document faisant preuve du contrat de transport par mer est nulle
pour autant qu'elle déroge directement ou indirectement aux dispositions de la présente
Convention. La nullité d'une telle stipulation n'affecte pas la validité des autres disposi-
tions du contrat ou document où elle figure. Une clause cédant au transporteur le bénéfice
de l'assurance des marchandises, ou toute autre clause similaire, est nulle.

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le transporteur
peut assumer une responsabilité et des obligations plus lourdes que celles qui sont pré-
vues par la présente convention.

3.  Lorsqu'un connaissement ou tout autre document faisant preuve du contrat de
transport par mer est émis, ce document doit contenir une mention selon laquelle le
transport est soumis aux dispositions de la présente convention qui frappent de nullité
toute stipulation y dérogeant au préjudice du chargeur ou du destinataire.

4.  Lorsque l'ayant droit aux marchandises a subi un préjudice résultant d'une sti-
pulation nulle en vertu du présent article ou de l'omission de la mention visée au para-
graphe 3 du présent article, le transporteur est tenu de payer à l'ayant droit aux marchan-
dises, conformément à la présente convention, l'éventuel complément de réparation dû
afin d'obtenir la réparation de toute perte, dommage ou retard subi par les marchandises.
En outre, le transporteur est tenu de rembourser les frais encourus par l'ayant droit dans
le but d'exercer son droit, sous réserve que les frais encourus dans la procédure au cours
de laquelle la disposition ci-dessus est invoquée soient déterminés conformément à la loi
de l'Etat où la procédure a été engagée.
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Article 24

AVARIES COMMUNES

1.  Aucune disposition de la présente convention ne s'oppose à l'application des
dispositions du contrat de transport par mer ou de la législation nationale relatives au
règlement des avaries communes.

2.  A l'exception de l'article 20, les dispositions de la présente convention qui régis-
sent la responsabilité du transporteur pour pertes ou dommages subis par les marchandi-
ses déterminent aussi la question de savoir si le destinataire peut refuser de contribuer
aux avaries communes et si le transporteur est tenu d'indemniser le destinataire de sa
contribution éventuelle aux avaries communes ou aux frais de sauvetage.

Article 25

AUTRES CONVENTIONS

l.  La présente convention n'affecte aucunement les droits ou obligations du trans-
porteur, du transporteur substitué et de leurs préposés et mandataires résultant des
conventions internationales ou des dispositions de droit interne concernant la limitation
de la responsabilité des propriétaires de navires de mer.

2.  Les dispositions des articles 21 et 22 de la présente convention ne s'opposent pas
à l'application des dispositions obligatoires d'une autre convention multilatérale déjà en
vigueur à la date de la présente convention et se rapportant à des questions traitées dans
lesdits articles, à condition que le différend intéresse exclusivement des parties ayant leur
établissement principal dans des Etats parties à cette autre convention. Cependant, le
présent paragraphe n'affecte pas l'application du paragraphe 4 de l'article 22 de la pré-
sente convention.

3.  Il n'y aura pas de responsabilité en vertu des dispositions de la présente conven-
tion à raison d'un dommage causé par un accident nucléaire si l'exploitant d'une installa-
tion nucléaire est responsable de ce dommage :

a) En application soit de la Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabi-
lité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire, telle qu'elle a été modifiée par son
Protocole additionnel du 28 janvier 1964, soit de la Convention de Vienne du 21 mai 1963
relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, ou

b) En vertu des dispositions de droit interne régissant la responsabilité de ces dom-
mages, à condition toutefois que lesdites dispositions soient à tous égards aussi favorables
pour les personnes pouvant être lésées par de tels dommages que la Convention de Paris
ou la Convention de Vienne.

4.  Il n'y aura pas de responsabilité en vertu des dispositions de la présente Con-
vention à raison d'une perte, d'un dommage ou d'un retard à la livraison subi par des
bagages pour lesquels le transporteur est responsable en vertu d'une convention interna-
tionale ou des dispositions du droit interne relatives au transport par mer des passagers et
de leurs bagages.

5.  Aucune disposition de la présente convention n'interdit à un Ëtat contractant
d'appliquer une autre convention internationale qui est déjà en vigueur à la date de la
présente convention et qui s'applique à titre obligatoire à des contrats de transport por-
tant essentiellement sur un mode de transport autre que le transport par mer. Cette dispo-
sition s'applique également à toute révision ou modification ultérieure de ladite con-
vention internationale.
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Article 26

UNITÉ DE COMPTE

1.  L'unité de compte visée à l'article 6 de la présente convention est le droit de
tirage spécial tel qu'il est défini par le Fonds monétaire international. Les montants men-
tionnés à l'article 6 sont convertis dans la monnaie nationale d'un Etat suivant la valeur
de cette monnaie à la date du jugement ou à une date convenue par les parties. La valeur,
en droits de tirage spéciaux, de la monnaie nationale d'un Etat contractant qui est mem-
bre du Fonds monétaire international est calculée selon la méthode d'évaluation appliquée
par le Fonds monétaire international à la date en question pour ses propres opérations et
transactions. La valeur, en droits de tirage spéciaux, de la monnaie nationale d'un Etat
contractant qui n'est pas membre du Fonds monétaire international est calculée de la
façon déterminée par cet Etat.

2.  Toutefois, les Etats qui ne sont pas membres du Fonds monétaire international et
dont la législation ne permet pas d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 du présent
article peuvent, au moment de la signature ou au moment de la ratification, de l'accepta-
tion, de l'approbation ou de l'adhésion, ou encore à tout moment par la suite, déclarer
que les limites de la responsabilité prévues dans la présente convention et applicables sur
leur territoire sont fixées à 12 500 unités monétaires par colis ou par unité de chargement
ou 37,5 unités monétaires par kilogramme de poids brut des marchandises.

3.  L'unité monétaire visée au paragraphe 2 duprésent article correspond à
soixante-cinq milligrammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes de fin. La con-
version en monnaie nationale des montants indiqués au paragraphe 2 s'effectue confor-
mément à la législation de l'Etat en cause.

4.  Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 et la conversion men-
tionnée au paragraphe 3 du présent article doivent être faits de façon à exprimer en mon-
naie nationale de l'Etat contractant la même valeur réelle, dans la mesure du possible,
que celle qui est exprimée en unités de compte à l'article 6. Au moment de la signature ou
lors du dépôt de leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion, ou lorsqu'ils se prévalent de l'option offerte au paragraphe 2 du présent article, et
chaque fois qu'un changement se produit dans leur méthode de calcul ou dans le résultat
de la conversion, les Etats contractants communiquent au dépositaire leur méthode de
calcul conformément au paragraphe 1 du présent article ou les résultats de cette conver-
sion conformément au paragraphe 3 du présent article, selon le cas.

SEPTIÈME PARTIE. -- CLAUSES FINALES

Article 27

DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme dépo-
sitaire de la présente convention.

Article 28

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1.  La présente convention est ouverte à la signature de tous les Etats, jusqu'au
30 avril 1979, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.
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2.  La présente convention est sujette à ratification, acceptation ou approbation par
tes Etats signataires.

3.  Après le 30 avril 1979, la présente convention sera ouverte à l'adhésion de tous
les Etats qui ne sont pas signataires.

4.  Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhésion se-
ront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 29

RÉSERVES

Aucune réserve à la présente convention n'est autorisée.

Article 30

ENTRÉE  EN  VIGUEUR

1.  La présente convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'expi-
ration d'un délai d'un an à compter de la date du dépôt du vingtième instrument de ratifi-
cation, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

2.  Pour tout Etat qui deviendra Etat contractant à la présente convention après la
date du dépôt du vingtième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, la présente convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du dÿpôt de l'instrument approprié au
nom dudit Etat.

3.  Chaque Etat contractant appliquera les dispositions de la présente convention
aux contrats de transport par mer qui sçront conclus à partir de l'entrée en vigueur de la
Convention à son égard.

Article 31

DÉNONCIATION D'AUTRES CONVENTIONS

1.  Au moment où il deviendra Etat contractant à la présente convention, tout Etat
partie à la Convention internationale pour l'unification de certaines règles en matière de
connaissement, signée à Bruxelles le 25 août 1924, (Convention de 1924) notifiera au
Gouvernement belge, en sa qualité de dépositaire de la Convention de 1924, qu'il dénonce
ladite convention, en déclarant que la dénonciation prendra effet à la date à laquelle la
présente convention entrera en vigueur à son égard.

2.  Lors de l'entrée en vigueur de la présente convention en vertu du paragraphe 1
de l'article 30, le dépositaire de la présente convention, notifiera au Gouvernement belge
en sa qualité de dépositaire de la Convention de 1924, la date de cette entrée en vigueur
ainsi que les noms des Etats contractants à l'égard desquels la Convention est entrée en
vigueur.

3.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s'appliquent mutatis
mutandis aux Etats parties au Protocole, signé le 23 février 1968, portant modification de
la Convention internationale pour l'unification de certaines règles en matière de connais-
sement signée à Bruxelles le 25 août 1924.
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4.  Nonobstant lès dispositions de l'article 2 de la présente convention, aux fins du
paragraphe 1 du présent article, un Etat contractant pourra, s'il le juge souhaitable, diffé-
rer la dénonciation de la Convention de 1924 et de la Convention de 1924 modifiée par le
Protocole de 1968 pendant une période maximum de cinq ans à compter de la date d'en-
trée en vigueur de la présente convention. Dans ce cas, il notifiera son intention au Gou-
vernement belge. Pendant cette période transitoire, il devra appliquer aux Etats contrac-
tants la présente convention à l'exclusion de toute autre.

Article 32

RÉVISION  ET  AMENDEMENTS

1.  A la demande d'un tiers au moins des Etats contractants à la présente con-
vention, le dépositaire convoque une conférencedes Etats contractants ayant pour objet
de réviser ou d'amender la présente convention.

2.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion dé-
posé après l'entrée en vigueur d'un amendement à la présente convention sera réputé
s'appliquer à la Convention telle qu'elle aura été amendée.

Article 33

RÉVISION  DES  MONTANTS  DE  LIMITATION  ET  DE  L'UNITÉ
DE  COMPTE  OU  DE  L'UNITÉ  MONÉTAIRE

1.  Nonobstant les dispositions de l'article 32, une conférence ayant pour seul objet
de réviser les montants fixés à l'article 6 et au paragraphe 2 de l'article 26 ou de rempla-
cer l'une ou l'autre ou l'une et l'autre des deux unités définies aux paragraphes 1 et 3 de
l'article 26 par d'autres unités sera convoquée par le dépositaire conformément au para-
graphe 2 du présent article. La révision des montants n'est faite qu'à la suite d'une modi-
fication sensible de leur valeur réelle.

2.  Une conférence de révision sera convoquée par le dépositaire à la demande d'un
quart au moins des Etats contractants.

3.  Toute décision de la Conférence sera prise à la majorité des deux tiers des Etats
participants. L'amendement sera communiqué par le dépositaire à tous les Etats
contractants pour acceptation et à tous les Etats signataires de la Convention pour infor-
mation.

4.  Tout amendement adopté entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit
l'année écoulée à compter de son acceptation par les deux tiers des Etats contractants.
L'acceptation sera effectuée par le dépôt d'un instrument formel à cet effet auprès du
dépositaire.

5.  Après l'entrée en vigueur d'un amendement, un Etat contractant qui aura ac-
cepté l'amendement sera en droit d'appliquer la Convention telle qu'elle aura été amen-
dée dans ses relations avec les Etats contractants qui, dans un délai de six mois après
l'adoption de l'amendement, n'auront pas notifié au dépositaire qu'ils ne sont pas liés par
ledit amendement.

6.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion dé-
posé après l'entrée en vigueur d'un amendement à la présente convention sera réputé
s'appliquer à la Convention telle qu'elle aura été amendée.
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Article 34

DÉNONCIATION

1.  Tout Etat contractant peut à tout moment dénoncer la présente convention par
notification écrite adressée au dépositaire.

2.  La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un
délai d'un an à compter de la date de réception de la notification par le dépositaire.
Lorsqu'une période plus longue est spécifiée dans la notification, la dénonciation prendra
effet à l'expiration de la période en question à compter de la date de réception de la
notification:

FAIT à Hambourg, le trente et un mars mil neuf cent soixante-dix-huit, en un seul
original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, ont signé la présente convention.

b) CONSENSUS ADOPTÉ PAR LA CONFÉRENCE

Il est entendu que la responsabilité du transporteur en vertu de la présente conven-
tion est fondée sur le principe de la faute ou de la négligence présumée. Cela signifie
qu'en règle générale, la charge de la preuve incombe au transporteur mais que, dans
certains cas, les dispositions de la Convention modifient cette règle3.

3 La Conférence a également adopté une résolution par laquelle elle a notamment décidé d'inti-
tuler la Convention adoptée par la Conférence "Convention des Nations Unies sur le transport de
marchandises par mer de 1978" et recommandé que les règles qui y sont énoncées soient appelées
"Règles de Hambourg" [voir l'Acte final de la Conférence (A/CONF.89/13), annexe III].
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Chapitre V

DÉCISIONS  DES  TRIBUNAUX  ADMINISTRATIFS  DE  L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNE-
MENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Décisions du Tribunal administratif des Nations Uniesÿ, 2

1. -- JUGEMENT N° 231 (9 OCTOBRE 1078)3 : GAUDOIN
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Demande d'annulation d'une décision refi«sant l'application d'un barème de traitement
rétroactif publié après la date à laquelle la démission du requérant est devenue
effective -- Question de la recevabilité de la dema,Tde

Le requérant, ancien fonctionnaire du FISE, s'est vu refuser le bénéfice d'une révi-
sion du barème local des traitements annoncée après la date à laquelle sa démission avait
pris effet (W novembre 1973), mais rendue rétroactive au W juillet 1973. Bien que la

1 Aux termes de l'article 2 de son statut, le Tribunal administratif des Nations Unies est com-
pétent pour connaître des requêtes invoquant l'inobservation du contrat d'engagement des fonction-
naires du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ou des conditions d'emploi de ces
fonctionnaires et pour statuer sur lesdites requêtes. L'article 14 du Statut dispose que la compétence
du Tribunal peut être étendue à toute institution spécialisée dans des conditions à fixer par un accord
que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies conclura avec elle à cet effet. A la fin
de 1978, deux accords de portée générale relatifs à l'inobservation de contrats d'engagement ou des
conditions d'emploi avaient été conclus avec deux institutions spécialisées conformément à la dispo-
sition précitée : l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Organisation intergouverne-
mentale consultative de la navigation maritime. En outre, des accords concernant uniquement des
requêtes invoquant l'inobservation des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies avaient été conclus avec l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture, 10rgamsatmn mondiale de la santé, 1 Union internationale des
télécommunications, l'Organisation de l'aviation civile internationale, l'Organisation météorologique
mondiale et l'Agence internationale de l'énergie atomique.

Le Tribunal est ouvert non seulement à tout fonctionnaire, même si son emploi à cessé, mais à
toute personne qui a succédé mortis causa aux droits de ce fonctionnaire ou qui peut justifier de
droits résultant d'un contrat d'engagement ou de conditions d'emploi.

2 A une séance plénière extraordinaire qui s'est tenue le 29 septembre 1978, le Tribunal admi-
nistratif des Nations Unies, en réponse à une demande d'avis consultatif émanant du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, a pris à l'unanimité la décision suivante :"Considérant que le statut du Tribunal administratif des Nations Unies ne contient pas de

disposition expresse concernant des demandes d'avis consultatif qui pourraient être formulées
par une quelconque des parties et n'arrête pas de procédures Eour traiter de telles demandes; et-   "Conÿt que l'hist0rique de l"adoption-du-statut d-u Tribunaladminÿstratïf dès Natÿons-

Unies montre que l'Assemblée générale a expressément rejeté une proposition tendant à con-
férer au Tribunal administratif la compétence pour donner des avis consultatifs à la demande du
Secrétaire général ou à la demande du Comité du personnel avec l'assentiment du Secrétaire
général;

"Le Tribunal décide qu'il n'a pas compétence pour donner suïte à la demande-d'avïs con-
sultatif contenue dans votre lettre datée du 17 juillet 1978."

(Suite de la note 2 p, suit,.)
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décision administrative l'informant du refus ait été prise le 20 septembre 1974, le requé-
rant a attendu jusqu'au 30 janvier 1977 pour saisir la Commission paritaire de recours de
sa réclamation.

Le défendeur a déclaré que, en raison de la longueur du délai intervenu entre la
notification de la décision administrativeet la date à laquelle le requérant a présenté sa
réclamation, la règle stipulée à l'alinéa a de la disposition 111.3 du Règlement du per-
sonnel4 n'avait pas été respectée et que, la Commission paritaire de recours ayant décidé
pour ce motif que le recours n'était pas recevable, le Tribunal devait rejeter la requête
comme étant irrecevable en vertu de l'article 7 de son statuts.

Le Tribunal a noté que le requérant, qui avait été averti par le Secrétaire de la
Commission paritaire de recours que son recours risquait d'être irrecevable s'il ne pou-
vait invoquer des circonstances exceptionnelles justifiant la longueur du délai intervenu6,
n'avait pas produit de preuve satisfaisante pour expliquer le délai de plus de 27 mois qui
s'était écoulé avant qu'il ne forme son recours.

(Suite de la note 2.)
A cet égard, il convient de rappeler que dans le projet initial de statut du Tribunal administratif

des Nations Unies, qui a été établi eu 1946 par le Comité consultatif nommé par le Secrétaire général
conformément à la résolution 13 (I) de l'Assemblée générale, il n'y avait aucune disposition autori-
sant le Tribunal à donner des avis consultatifs (voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
quatrième session, Cinquiènÿe Commission, annexe aux comptes rendus analytiques, vol. I, docu-
ment A/986, annexe III). Le projet de statut révisé (première révision) soumis à l'Assemblée géné-
rale par le Secrétaire général le 21 septembre 1949 ne contient pas non plus de disposition à cet effet
(ibid., annexe I). Dans ses commentaires sur le projet de statut révisé, toutefois, le Comité du per-
sonnel a proposé que l'article suivant soit inséré après l'article 2 :

"Le Tribunal est compétent pour donner des avis consultatifs à la demande du Secrétaire
général 0u du Comité du personnel?' (Ibid., annexe IV, par. 17 à 19.)

Dans le cours de la discussion de cette question à la Cinquième Commission, la délégation néo-
zélandaise a également proposé que l'on ajoute après l'article 2 un nouvel article qui se lirait comme
suit :

"Le Tribunal et la Commission de recours sont compétents pour donner des avis consultatifs
à la demande du Secrétaire général ou à la demande du Comité du personnel avec l'assentiment
du Secrétaire général." (Ibid., document A/C.5IL.4/Rev.1 et Corr.1.)

Dans un projet de statut révisé (deuxième révision) soumis à la Cinquième Commission le 31 octobre
1949, le Secrétaire général a proposé en conséquence l'addition à l'article 2 d'un paragraphe 5 se
lisant comme suit :

"Le Tribunal est compétent pour donner des avis consultatifs sur la demande du Secrétaire
général ou sur une demande faite par le Comité du personnel avec l'assentiment du Secrétaire
général." (Ibid., document A/C.5[L.4/Rev.2.)
Le 2 novembre 1949, à sa 2140 séance, la Cinquième Commission, sur proposition de la déléga-

tion des Pays-Bas, a décidé, par 30 voix contre 3, avec 7 abstentions, de supprimer le paragraphe 5
de l'article 2.

La question sur laquelle porte la demande d'avis consultatif susmentionnée a été ensuite traitée
par le Tribunal dans ses jugements n°ÿ 337, 338 et 339. Le résumé de ces jugements paraîtra dans
l'Annuaire juridique, 1979.

3 Mme P. Bastid, vice-présidente assurant la présidence; M. T. Mutuale, membre; sir Roger
Stevens, membre; M. F. A. Forteza, membre suppléant.

« Cette disposition se lit comme suit : "a)Tout fonctionnaire qui, invoquant l'article ll.1 du
Statut, désire former un recours contre une décision administrative doit d'abord adresser une lettre
au Secrétaire général pour demander que cette décision fasse l'objet d'un nouvel examen. Cette
lettre doit être expédiée dans le mois qui suit la date à laquelle le fonctionnaire a reçu notification
écrite de la décision."

s Le paragraphe 1 de cet article se lit comme suit : "Une requête n'est recevable que si le
fonctionnaire intéressé a préalablement soumis le différend à l'organisme paritaire de recours prévu
par le Statut du personnel et si cet organisme a communiqué son avis au Secrétaire général, sauf
lorsque le Secrétaire général et le requérant sont convenus de soumettre directement la requête au
Tribunal administratif."

« Aux termes de l'alinéa d de la disposition 111.3 du Règlement du personnel, "Un recours qui
n'est pas formé dans les délais prescrits ci-dessus est irrecevable; la Commission peut toutefois
autoriser des dérogations dans des cas exceptionnels."
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En conséquence, le Tribunal a conclu que c'était à juste titre que la Commission
paritaire de recours avait déclaré le recours non recevable, et qu'en l'absence d'une re-
commandation de la Commission sur le fond la requête était irrecevable en vertu de
l'article 7 du statut du Tribunal.

2. -- JUGEMENT N° 232 (12 OCTOBRE 1978)7 : DIAS
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Demande d'annulation d'une décision refusant la validation d'une période de services
antérieurs accomplie avant que l'intéressé n'ait le droit de participer à la Caisse
des pensions -- Question de la recevabilité de la requête

Le requérant, ancien expert de l'assistance technique de l'Organisation des Nations
Unies, a acquis le droit de participer à la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies le 1°r janvier 1969. Il a consulté le Représentant résident du Programme
des Nations Uniespour le développement (PNUD) en Somalie sur le point de savoir s'il
pouvait acquitter par versements échelonnés la somme qu'il devait payer à la Caisse des
pensions pour valider ses services antérieurs à janvier 1969. Le Représentant résident l'a
informé que, puisqu'il n'avait qu'un contrat de durée déterminée de trois mois et qu'il
était douteux que ce contrat soit prolongé, il pouvait seulement effectuer un versement
unique. Compte tenu de cette réponse, le requérant a décidé de ne pas valider ses servi-
ces antérieurs. Toutefois, contrairement aux prévisions du Représentant résident, le re-
quérant a reçu une prolongation de son contrat et a continué d'être employé par l'Organi-
sation des Nations Unies jusqu'en 1977. Il n'a toutefois pas fait de nouvelle tentative pour
s'enquérir de la possibilité de validation et la question est restée en suspens jusqu'en
t976, a cette epoque, te requerant s est adresse à son supérieur pour qu'il l'aide à évaluer
officieusement ses droits à pension.

Le 28 juillet 1977, le requérant a demandé que le Secrétaire du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies soit informé que le Repré-
sentant résident avait commis une erreur administrative lorsqu'il l'avait informé qu'il ne
pouvait pas payer sous forme de versements échelonnés, et que l'Organisation des Na-
tions Unies devait supporter les conséquences financières de cette erreur et payer le coût
actuariel de la validation. Sa requête ayant été rejetée par une décision du 12 décembre
1977, et le défendeur ayant accepté, par une décision du 14 février 1978, que la requête
soit soumise directement au Tribunal, le requérant a introduit une requête le 11 avril 1978,
selon laquelle l'erreur administrative du Représentant résident qu'il invoquait était impu-
table à l'Organisation des Nations Unies, laquelle devait donc supporter la responsabilité
et les conséquences financières du préjudice matériel subi par le requérant.

Pour ce qui est de la conclusion du défendeur tendant au rejet de la requête pour
forclusion, le Tribunal a fait observer que la requête dirigée contre la décision adminis-
trative était datée du 12 décembre 1977 et que la requête avait donc été introduite à
temps. Le Tribunal a jugé que les délais de recours stipulés aux alinéas a et b de la
disposition 111.3 du Règlement du personnel n'étaient pas applicables en l'espèce et que
l'objection du défendeur invoquant ces délais n'était donc pas valable.

Le Tribunal a noté que la principale question qui se posait à propos de la demande du
requérant était de savoir si le requérant avait omis de valider ses services antérieurs parce
qu'il avait suivi un avis qui aurait été erroné. Il ressortait de la documentation produite
que l'on n'avait pas dit au requérant, comme il le prétendait, qu'il pouvait seulement
effectuer un versement unique, mais plutôt que, puisque son'contrat allait arriver à expi-
ration et avait peu de chances d'être renouvelé, la validation d'une période de services

7 M. R. Venkataralnan, président; sir Roger Stevens, membre; M. E. Ustor, membre.
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antérieure au moyen de versements mensuels n'avait pas grand sens. Cet avis, dans les
conditions qui prévalaient à l'époque, était raisonnable; lorsque ces conditions ont changé
avec le renouvellement du contrat du requérant, c'était au requérant de tenir compte de
ce changement, de veiller à ses propres intérêts et de prendre les mesures nécessaires
pour obtenir la validation, ce qu'il avait amplement le temps de faire. Par conséquent, le
Tribunal a conclu que ce n'était pas à cause d'une négligence de la part du Représentant
résident mais à cause d'un manque de diligence raisonnable de sa part que le requérant
avait perdu l'occasion qui s'offrait à lui. Aucune erreur administrative n'avait été
commise par le Représentant résident et la question de la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies pour l'erreur supposée ne se posait donc pas.

3. -- JUGEMENT N° 233 (13 OCTOBRE 1978)8 : TEIXEIRA
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Statut jlu'idique d'une personne ayant travaillé pendant 10 arts pour l'Organisation en
vertu de contrats de louage de servicessuccessifs- Allégations de détomvtement
de procédure et de violation de principes généraux du droit international -- Droit à
une indemnité de fin de services

Le requérant avait précédemment introduit une requête auprès du Tribunal, et
celui-ci, dans son jugement n° 2309, s'était déclaré compétent pour statuer sur ladite
requête, ajoutant qu'à défaut d'un règlement amiable entre les parties, le requérant pour-
rait soumettre au Tribunal un mémoire et des conclusions sur le fond de l'affaire.

Pendant près de dix ans, le requérant a travaillé pour la Commission économique
pour l'Amérique latine (CEPAL) au titre de plusieurs contrats successifs de louage de
services. Il a fait valoir que le lien établi entre lui et la CEPAL l'avait placé en fait dans la
situation d'employé régulier par opposition à celle de travailleur indépendant ou occa-
sionnel et que l'administration avait commis un détournement de procédure, à des fins
illicites, en ayant recours à des contrats de louage de services plutôt qu'à la procédure
normale de recrutement; les contrats de louage de services devaient donc être déclarés
nuls et non avenus étant donné que leurs clauses essentielles allaient à l'encontre de
certains principes généraux du droit et de certains droits fondamentaux reconnus par le
droit des gens et divers droits nationaux du travail en raison de leur caractère léonin et
parce qu'elles représentaient un abus de pouvoir.
--  Le Tÿribunal a noté que le requérant n'avait jamais contesté les termes exacts des

contrats de louage de services qui définissaient les relations juridiques réciproques entre
lui et l'administration. Il a également noté que le requérant lui-même avait contribué à
créer et à renouveler la situation de fait qu'il prétendait être en contradiction avec son
statut contractuel, en acceptant de conclure des contrats de louage de services aux termes
desquels il acceptait le statut juridique d'entrepreneur indépendant et renonçait expres-
sément à être considéré "sous quelque rapport que ce soit, comme fonctionnaire de l'Or-
ganisation des Nations Unies". Le Tribunal a en outre fait remarquer que la condition
personnelle du requérant qui l'avait amené à conclure successivement des contrats de
louage de services ne pourrait entrer en ligne de compte que s'il était établi que
l'administration avait tiré avantage de cette condition, ce qui n'était pas le cas en l'es-
pèce. Le Tribunal a donc conclu que le requérant ne pouvait tirer argument de sa situa-
tion de fait pour revendiquer un statut juridique différent de son statut contractuel.

Pour ce qui est de la question de l'irrégularité de la procédure, le Tribunal a fait
observer que le recours au procédé des contrats de louage de services, que l'adminis-

8 Mme Pÿ Bastid, vice-présidente, assurant la présidence; M. F. A. Forteza, membre; M. T.
Mutuale, membre; M. Francis T. P. Plimpton, vice-président, membre suppléant.

9 Voir Annuaire jm'idique, 1977, p. 171,
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tration elle-même reconnaissait avoir été contraire aux instructions en la matière, avait
été favorable au requérant puisqu'il lui avait permis de continuer à prêter ses services
et à percevoir une rémunération. Le Tribunal a également observé que le requérant avait
été averti qu'il ne pouvait compter sur un contrat de fonctionnaire. Cela étant, le Tribunal
a estimé que le requérant n'était pas fondé à demander au Tribunal de reconnaître ces
contrats comme léonins et de les déclarer nuis.

Le Tribunal a rejeté la conclusion du requérant selon laquelle certains principes géné-
ralement reconnus du droit international avaient été violés en raison d'une grave inégalité
de traitement entre les fonctionnaires, et il a fait observer que la prétention du requérant à
cet égard reposait sur l'argument, déjà réfuté, que le requérant était en fait fonctionnaire
de l'Organisation.

Cependant, compte tenu de la durée pendant laquelle le requérant avait prêté ses
services à la CEPAL et des appréciations que l'administration avait portées sur la qualité
de son travail, le Tribunal a estimé que bien que ses contrats ne stipulent rien à cet égard,
le requérant pouvait compter recevoir une indemnité de fin de service du défendeur. Le
Tribunal a fixé à 3 000 dollars le montant de cette indemnité.

4. -- JUGEMENT N° 234 (18 OCTOBRE 1978)ÿ° : JOHNSON
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Requête tendant à faire préciser pat" le Tribunal la date à retenir pour calculer le
montant en francs suisses de l'indemnité allouée à titre de réparation pal" un
jt«gement précédent-- Une interprétation favorable à la requérante de la dispo-
sition du Règlement dt« personnel relative à l'indemnité pour frais d'études ne
peut être remise en cause à la suite de l'octroi de l'htdemnité à titre de répa-
ration

Par son jugement n° 213H, le Tribunal avait annulé la décision mettant fin à l'enga-
gement de la requérante et, considérant que celle-ci aurait pu espérer garder son emploi
jusqu'à l'âge de sa retraite, lui avait alloué une indemnité de licenciement calculée sur la
base d'une semaine de traitement pour chaque mois de service non accompli, soit deux
ans de son traitement de base net, déduction faite des sommes qu'elle avait déjà reçues
ex gratia à la suite de la recommandation de la Commission paritaire de recours. La requé-
rante prétendait que l'indemnité devait lui être payée en francs suisses au taux de change
en vigueur à la date de son licenciement en faisant valoir que c'était à la date du dommage
qu'il fallait se placer pour déterminer le taux de change applicable. Le défendeur soute-
nait que le taux utilisé pour le calcul de l'indemnité était le taux de change en vigueur à la
date du paiement.

Le Tribunal a noté que le montant annuel en dollars du traitement de base net de la
requérante n'était pas discuté et que la contestation était née des modifications inter-
venues dans le cours du dollar à Genève. Il a également noté que le défendeur, par une
disposition formelle portée à la connaissance de la requérante lors de son engagement,
avait rendu nécessaire la réalisation d'une opération de change pour chaque paiement
de telle sorte que le traitement de la requérante, établi en dollars, lui était matériellement
versé en francs suisses. La même méthode avait été utilisée pour exécuter le paiement
ex gratia recommandé par la Commission paritaire de recours.

Le Tribunal a observé que si le dommage avait été réalisé à la date du licencïement
la somme due à la requérante aurait été fixée par le jugement et que puisque c'était à la
date du jugement qu'avait été déterminée avec force.obligatoire la créance de la requé-

o M. R. Venkataraman, président; Mme P. Bastid, vice-présidente; M. Endre Ustor, membre.
11 Voir Annuaire juridique, 1976, p. 143.
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rante ses droits en francs suisses devaient être établis à la date du jugement et suivant le
taux de change pratiqué à cette date.

Le Tribunal a d'autre part constaté que, dans le calcul de l'indemnité due en applica-
tion du jugement n° 113, le défendeur avait estimé devoir déduire, outre les sommes re-
çues ex gratia, une somme de 950 dollars représentant, selon lui, la restitution par la
requérante d'une partie de l'indemnité pour frais dëtudes dont elle serait redevable en
application de l'article 103.20, g12, du Règlement du personnel.

Le Tribunal a noté que le principe de proportion qui est formulé dans cette disposi-
tion laissait au défendeur un large pouvoir d'appréciation. Il a également observé que, lors
des règlements financiers qui avaient suivi le licenciement de la requérante comme lors du
versement de l'indemnité ex gratia, le défendeur, en ne prétendant pas à une restitution
de 950 dollars, avait donné de la disposition 103.20, g, une interprétation favorable à la
requérante et considéré qu'une restitution ne serait pas "normale". Cette interprétation,
a déclaré le Tribunal, ne pouvait être modifiée à la suite du Jugement n° 213, et le défen-
deur devrait donc reverser la somme en question à la requérante.

5. -- JUGEMENT N° 235 (20 OCTOBRE 1978)13 : MATHUR
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Requête dirigée contre tre avertissement adressé en vertu de l'article 110.3 du Règle-
ment du personnel--Inobservation du délai prescrit pour la présentation d'un
recours interne -- Confirmation de la décision de la Commission paritaire de recours
déclarant le recours irrecevable, vu l'absence de circonstances exceptionnelles
échappant au contrôle du requérant

Le requérant avait reçu le 11 décembre 1974 un avertissement en application de l'ali-
néa c de la disposition 110.3 du Règlement du personnel à la suite d'une enquête
administrative menée au sujet de certains de ses agissements. Le 26 février 1976, il avait
saisi la Commission paritaire de recours, laquelle avait déclaré le recours irrecevable au
motif que le requérant n'avait demandé un nouvel examen de la décision contestée que
plus de neuf mois à compter de la notification de ladite décision, soit longtemps après
l'expiration du délai prescrit d'un mois. Sur le vu du dossier, la Commission avait estimé
que le requérant ne pouvait se prévaloir de circonstances exceptionnelles justifiant une
prorogation du délai statutaire.

Sur le vu des faits, le Tribunal a estimé que, si le requérant n'avait pas respecté les
délais, ce n'était pas tellement par négligence ou insouciance mais plutôt parce qu'il dou-
tait véritablement que la procédure prescrite fût applicable à l'objet de sa plainte. D'autres
motifs- en particulier le fait que la situation administrative de l'intéressé était restée
incertaine pendant plusieurs mois ÿ pouvaient en eux-mêmes permettre de conclure qu'il
s'agissait d'un de ces "cas exceptionnels" dans lesquels la Commission peut autoriser des
dérogations aux délais prescrits. Le Tribunal a toutefois estimé que ces motifs ne pou-
vaient être jugés en eux-mêmes. Il a considéré que le requérant se rendait parfaitement
compte des incidences et des limites d'un recours formel présenté contre une décision
administrative, que pour des raisons personnelles et en parfaite connaissance de cause il
avait hésité à former un tel recours, que ses hésitations avaient persisté même après que
sa situation contractuelle eut été réglée et que s'il avait tardé à former son recours c'était

12 Cette disposition est conçue comme suit :
"Lorsque la durée des services du fonctionnaire ne correspond pas à toute la durée de l'année

scolaire, le rapport entre l'indemnité versée et l'indemnité annuelle est normalement égal au
rapport entre la durée des services et celle de l'année scolaire."
13 M. R. Venkararaman, président; M. F. A. Forteza, membre; sir Roger Stevens, membre.
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parce qu'il avait choisi d'agir ainsi et non pas en raison de circonstances exceptionnelles
échappant à son contrôle. Si le requérant n'avait pas respecté les délais prescrits, c'était à
lui qu'en incombait la responsabilité et la décision de la Commission paritaire de recours
concluant à l'irrecevabilité devait donc être maintenue.

6. -- JUGEMENT N° 236 (20 OCTOBRE 1978)t4 : BELCHAMBER
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Requête dirigée contre la promulgation d'an nouveau barème des traitements des agents
des services généraux en poste à Genève, desthzé à remplacer un barème établi
à la suite de négociations entre les administrations intéressées et les représen-
tants du personnel--Le Secrétaire général avait-il une obligation statutaire ou
contractuelle, expresse ou implicite, de négocier avec les représentants du lÿer-
sonnel avant de promulguer le nouveau barème ? -- hwidences de la création de
la Commission de la fonction publique internationale Sllr la pratique suivie anté-
rieltrement en cette matière -- Obligation dtt Secrétaire général de tenir des con-
Sldtations avec des représentants du personnel art sujet des recommandations de
la CFPI--Reftls des représentants clu personnel de coopérer, tant ait stade de
l'élaboration des recommandations de la CFPI qu'à cehd de let discussion desdites
recomnTandations

Au début de 1975, il avait été convenu, lors d'une réunion plénière des représentants
des chefs de secrétariat et du personnel des sept organisations ayant leur siège à Genève
de faire procéder à une enquête sur les émoluments des agents des services généraux.
Cette enquête, dont toutes les parties s'étaient engagées à l'avance à considérer les ré-
sultats comme obligatoires, fut réalisée à la fin de 1975 par un organisme indépendant,
l'Institut Battelle. Au début de 1976, les représentants des chefs de secrétariat firent sa-
voir qu'ils avaient de très sérieux doutes quant à la validité des conclusions présentées
par l'organisme en question. Le personnel jugea que les chefs de secrétariat étaient reve-
nus sur leur engagement, et une grève s'ensuivit à l'Office des Nations Unies à Genève.
En mars 1976, les chefs de secrétariat et les représentants du personnel convinrent
que les conclusions de l'Institut Battelle devaient être vérifiées conjointement en vue
de l'établissement du nouveau barème des traitements et que le nouveau barème serait
appliqué à compter du 1er août 1975. Le Contrôleur de l'Organisation des Nations Unies,
désigné comme négociateur unique, eut alors avec les représentants du personnel une
série de réunions qui aboutit le 23 avril 1976 à un accord.

Le 22 décembre 1976, dans sa résolution 31/193 B, l'Assemblée générale pria la
Commission de la fonction publique internationale de faire faire une enquête sur les con-
ditions locales d'emploi à Genève, de présenter des recommandations quant au barème
des traitements qu'elle jugerait approprié et d'informer l'Assemblée générale des mesures
prises à cet égard. La CFPI a donc effectué une enquête à Genève, à la suite de laquelle
elle a recommandé des réductions par rapport au barème en vigueur, et elle a communi-
qué ses conclusions et recommandations à l'Assemblée générale en septembre 1977. En
septembre et octobre 1977, le Secrétaire général et ses représentants eurent des con-
sultations avec les représentants du personnel. Le 22 novembre 1977, le Secrétaire géné-
ral annonça à la Cinquième Commission de l'Assemblée générale son intention d'appli-
quer les recommandations de la CFPI et le 21 décembre 1977, dans sa résolution 32/200,
l'Assemblée générale prit acte avec satisfaction du rapport de la CFPI et de l'intention
exprimée par le Secrétaire général. Le nouveau barème des traitements prit effet le
1er janvier 1978.

14 M. R. Venkataraman, président; Mme P. Bastid, vice-présidente; M. F. T. P. Plimpton, vice-
président; M. E. Ustor, membre suppléant.
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La requérante, agent des services généraux de l'Office des Nations Unies à Genève,
saisit le Tribunal d'une requête dans laquelle elle lui demandait d'ordonner au Secrétaire
général d'annuler le barème des traitements applicable au personnel de la catégorie des
services généraux de Genève qu'il avait, selon elle, arrêté unilatéralement et sans avoir
procédé au préalable à des négociations avec le Conseil du personnel.

Le Tribunal a noté que, selon la requérante, l'obligation du Secrétaire général de
négocier avec le Conseil du personnel avant de fixer le barème des traitements des agents
de la catégorie des services généraux faisait partie des conditions d'emploi de ces
fonctionnaires. Il a ajouté que la présente affaire nécessitait une évaluation de la portée et
des effets des articles 9.1 et 9.2 du Statut du personnel et de la disposition 108.2 du
Règlement du personnel relatifs aux relations avec le personnel. Il s'est en conséquence
déclaré compétent pour connaître de la requête et statuer sur elle.

Le Tribunal s'est tout d'abord demandé si le Secrétaire général était tenu, en vertu
d'une obligation statutaire ou contractuelle, expresse ou implicite, de négocier avec le
Conseil du personnel avant de fixer le nouveau barème des traitements. Il a souligné que
juridiquement le "droit" aux négociations collectives et le "devoir" de procéder à de
telles négociations, s'ils existaient, découlaient de dispositions légales ou contractuelles et
qu'en dehors des obligations légales ou contractuelles établies par de telles dispositions il
ne connaissait pas de droit absolu à la négociation collective fondé sur les principes géné-
raux du droit du travail. Le problème était donc de savoir s'il existait une telle obligation
en l'espèce. A cet égard, le Tribunal a relevé que le Statut et le Règlement du personnel
ne prévoyaient ni la "négociation collective" ni la "négociation de bonne foi", lesquelles
n'étaient pas davantage expressément prévues dans l'accord du 23 avril 1976 non plus que
dans les accords antérieurs de 1968-69. L'accord du 23 avril 1976, a ajouté le Tribunal, ne
renfermait aucune disposition en fixant la durée et, comme il ne limitait pas le pouvoir du
Secrétaire général de réviser de temps à autre le barème des traitements du personnel de
la catégorie des services généraux, il ne pouvait avoir créé aucune obligation con-
tractuelle de "négociation collective" ou de "négociation de bonne foi" avec les repré-
sentants du personnel préalablement à la révision du barème.

Le Tribunal s'est ensuite demandé si une telle obligation était implicite dans les
accords de 1968-69 et de 1976. Il a relevé que depuis 1957 il y avait toujours eu des discus-
sions entre représentants des chefs de secrétariat et représentants du personnel des diver-
ses organisations de Genève dans le cadre de comités interorganisations, de comités con-
sultatifs mixtes, de groupes de travail mixtes, etc., avant que le Secrétaire général
n'arrête le barème des traitements des agents des services généraux. Il n'en résultait pas que
le Secrétaire général ne pût procéder à une révision des traitements sans le consentement
des représentants du personnel ni qu'il eût renoncé à une partie de son pouvoir. En fait,
en acceptant par avance de se conformer aux résultats de l'enquête effectuée en 1975, il
avait usé du large pouvoir discrétionnaire dont il disposait en la matière.

Le Tribunal a d'autre part noté que la tenue de consultations entre les représentants
des chefs de secrétariat et ceux du personnel des organisations ayant leur siège à Genève
au sujet de la révision du barème des traitements était une pratique bien établie fondée,
selon le défendeur, sur les articles 8.1 et 8.2 du Statut du personnel. Il a observé qu'aucun
groupe mixte de consultation n'avait été mis en place avant la publication du barème des
traitements entré en vigueur le 1er janvier 1978. Constatant que le défendeur soutenait que
la constitution de ces groupes ne se justifiait plus depuis la création de la CFPI, le Tribu-
nal s'est demandé si la création de la CFPI avait modifié la situation. Il est parvenu à la
conclusion que la pratique suivie antérieurement, consistant à mettre en place des comités
mixtes pour décider de la méthode à utiliser pour l'enquête ou du choix de l'organisme
qui en serait chargé était devenue sans objet après la création de la CFPI qui avait reçu
les mêmes attributions en vertu de l'article 12 de son statut. Il a en outre observé que le
statut et le règlement intérieur de la CFPI donnaient au personnel, dans une mesure
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équitable et raisonnable, la possibilité de faire connaître sa position à la Commission et
d'examiner les problèmes avec elle, aussi bien avant qu'après la formulation de ses
recommandations.

Le Tribunal s'est ensuite posé la question de savoir si, après avoir reçu la recom-
mandation de la CFPI et avant de promulguer le nouveau barème des traitements, le
défendeur était tenu d'avoir des consultations avec les représentants du personnel dans le
cadre d'un organe administratif mixte en application des articles 8.1 et 8.2 du Statut du
personnel. Sur le vu des positions prises à cet égard par la CFPI, par le Secrétaire général
adjoint à l'administration et à la gestion et compte tenu de la pratique établie qui a été
décrite plus haut, le Tribunal a conclu que le défendeur avait l'obligation implicite de tenir
des consultations avec les représentants du personnel avant de réviser le barème des
traitements.

Le Tribunal a donc eu à trancher la question de savoir si le défendeur avait manqué à
cette obligation. Il a noté que les représentants du personnel n'avaient pas saisi l'occasion
qui leur avait été donnée de coopérer avec Iÿ CFPI et que par leur refus de coopérer ils
avaient privé d'effet les dispositions du paragraphe 3 de l'article 12 et de l'article 28 du
Statut de la CFPI. Il a également observé que les représentants du personnel avaient eu
maintes possibilités de discuter les recommandations de la CFPI avec de hauts fonction-
naires à New York mais avaient refusé d'accepter le rapport de la CFPI comme base de
discussion. Apparemment, a noté le Tribunal, les représentants du personnel se fondaient
sur l'argument que l'accord du 23 avril 1976 ne pouvait être modifié que par un autre
accord. Mais, comme il a été indiqué plus haut, cet accord n'impliquait aucune renoncia-
tion du Secrétaire général au pouvoir dont il dispose en la matière et devait par surcroît
être interprété compte tenu et sous réserve des modifications statutaires intervenues avec
la création de la CFPI.

Le Tribunal a conclu qu'étant donné l'attitude négative adoptée par les représentants
du personnel on ne pouvait rais0nnablement s'attendre que le défendeur ait recours
aux procédures utilisées dans le passé. En conséquence, a décidé le Tribunal, le défen-
deur n'avait pas manqué à ses obligations et le barème des traitements promulgué avec
effet au W janvier 1978 n'était entaché d'aucun vice.

B. -- Décisions du Tribunal administratif de l'Organisation
internationale du TravaiPs, 16

1. -- JUGEMENT N° 331 (8 MAI 1978) : LEDRUT CONTRE INSTITUT
INTERNATIONAL DES BREVETS

Le Tribunal a donné acte du désistement du requérant.

15 Le Tribunal administratif de l'Organisation internationale du Travail est compétent pour con-
naître des requêtes invoquant l'inobservation soit quant au fond, soit quant à la forme des stipula-
tions du contrat d'engagement des fonctionnaires ou des dispositions pertinentes du Statut du per-
sonnel du Bureau international du Travail et de toutes organisations internationales qui reconnaissent
la com.péténce du Tribunal, à savoir au 31 décembre 1978 : l'Organisation mondiale de la santé (y
compris l'Organisation sanitaire panaméricaine [PAHO]), l'Organisation des Natiofis Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Union internationale des télécommunications, l'Organisation
météorologique mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Or-
ganisation européenne pour la recherche nucléaire, la Commission intérimaire de l'Organisation
internationale du commerce/Accord, général sur les tarifs douaniers et le commerce, l'Agence
internationale de l'énergie atomique, l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, l'Organi-
sation européenne pour la sécurité du trafic aérien, l'Union postale universelle, l'Institut interna-

(Suite de la note 15 p. suiv.)
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2. -- JUGEMENT N° 332 (8 MAI 1978) : SIKKA CONTRE ORGANISATION
MONDIALE DE LA SANTÉ

Le Tribunal a donné acte du désistement du requérant.

3. -- JUGEMENT N° 333 (8 MAI 1978) : CUVILLIER
CONTRE ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Requête dirigée contre tme décision pÿ'ise sur la recomnlandation d'un Comité d'appel
n'ayant procédé qu'à ltn exatnen partiel dct dossier de l'affaire- Annldation
de la décision attaquée

La requérante, qui occupait un poste P-4, avait été informée que l'enquête de classi-
fication des postes P-1 à D-1 entreprise au sein de l'Organisation avait abouti à une déci-
sion de maintien de son poste au grade P-4. Une procédure d'appel ayant été instituée, la
requérante forma un recours contre la décision en question. Le Comité d'appel soumit sa
recommandation au Directeur général à l'automne de 1975. A la suite de la démission des
membres du Comité, le Directeur général décida de différer sa décision sur l'ensemble des
cas soumis par le Comité d'appel après sa démission. Un nouveau Comité d'appel ayant
été constitué, le Directeur général renvoya devant lui les cas sur lesquels une décision
définitive n'avait pas été prise. Le Comité estima-que le grade attribuable à la requérante
devait être confirmé au niveau P-4 et une décision du Directeur général en ce sens fut
notifiée à l'intéressée. Celle-ci demanda communication de la recommandation finale du
Comité, ce qui lui fut refusé.

Le Tribunal a relevé que, selon l'Organisation, il n'y avait pas eu, devant le nouveau
Comité d'appel, un second examen complet du cas de la requérante mais une "reprise de
délibéré sur l'évaluation". Il a souligné que, dès lors que, sans statuer sur la base des avis
déjà émis, le Directeur général décidait de constituer un Comité nouveau de composition
partiellement différente, il était tenu devant lui de reprendre entièrement la procédure, de
lui soumettre la totalité des dossiers des intéressés et de lui demander un avis sur l'inté-
gralité de ces derniers. Il a ajouté que le nouveau Comité ne pouvait légalement émettre
ces avis qu'après avoir entendu les intéressés, conformément aux principes généraux du
droit, ce qu'il n'avait pas fait en l'occurrence.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision attaquée et a renvoyé la requérante
devant le Directeur général du BIT pour qu'il y soit à nouveau statué sur son cas après
avis régulièrement pris du Comité d'appel.

(Stdte de hl note 15.)
tional des brevets, l'Organisation européenne pour des recherches astronomiques dans l'hémisphère
austral, le Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, l'Association européenne de
libre-échange, l'Union interparlementaire, le Laboratoire européen de biologie moléculaire et l'Orga-
nisation mondiale du tourisme. Le Tribunal est en outre compétent pour connaître des différends
auxquels donne lieu l'exécution de certains contrats conclus par l'Organisation internationale du
Travail ainsi que des différends concernant l'application du Règlement de l'ancienne Caisse des pen-
sions de l'Organisation internationale du Travail.

Le Tribunal est ouvert à tout fonctionnaire du Bureau international du Travail et des organisa-
tions mentionnées ci-dessus, même si son emploi a cessé, ainsi qu'à toute personne ayant succédé
mortis caltsa aux droits du fonctionnaire et à toute autre personne pouvant jiistifier de droits résul-
tant du contrat d'engagement du fonctionnaire décédé ou des dispositions du Statut du personnel
dont pouvait se prévaloir ce dernier.

16 M. M. Letourneur, président; M. A. Grisel, vice-président; lord Devlin, juge.
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4. -- JUGEMENT N° 334 (8 MAI 1978) : CAGLAR CONTRE UNION
INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Requête dirigée contre une décision mettant fin à un engagement pour abolition de poste
-- Limites du pouvoh" de contrôle du Tribunal h l'égard d'une telle décision

Le requérant attaquait une décision par laquelle il avait été décidé de mettre fin à son
engagement en raison de l'abolition de son poste consécutive à une décision du Conseil
d'administration de l'UIT.

Le Tribunal a noté que l'application de l'article 9.1, b, du Statut et Règlement du
personnel de l'Organisation sur lequel s'appuyait la décision attaquée dépendait de
l'existence d'un poste approprié ainsi que de la possibilité pour l'intéressé de l'occuper
utilement. Exigeant la connaissance des tâches afférentes aux emplois disponibles et des
capacités des candidats, elle soulevait des questions d'appréciation. Aussi les décisions
prises sur la base de la disposition en question ne pouvaient-elles être annulées par le
Tribunal que si elles émanaient d'un organe incompétent, étaient affectées d'un vice de
forme ou de procédure, reposaient sur une erreur de fait ou de droit, omettaient de tenir
compte de faits essentiels, étaient entachées de détournement de pouvoir ou tiraient du
dossier des conclusions manifestement inexactes.

Le Tribunal a conclu, sur le vu du dossier, que la décision attaquée n'était entachée
d'aucun de ces vices. Il a noté en particulier que l'article 9.1, b, du Statut et Règlement
du personnel accordait au fonctionnaire dont l'emploi était aboli une priorité non pas
absolue mais subordonnée à deux conditions, l'existence d'un poste vacant approprié
ainsi que l'aptitude de l'agent à l'occuper utilement et qu'il pouvait être nécessaire pour
vérifier l'aptitude d'un agent victime d'une suppression de poste à occuper un autre poste
de mettre l'agent en question à l'épreuve, de telle sorte que le Secrétaire général n'avait
pas commis d'erreur de droit en faisant précéder d'un temps d'essai l'engagement du re-
quérant dans un nouveau poste.

Le Tribunal a également estimé que, contrairement à ce que prétendait le requérant,
le Secrétaire général avait le devoir de tenir compte non seulement des rapports con-
cernant la période d'essai mais aussi de rapports antérieurs : en effet la priorité attribuée
par l'article 9.1, b, n'étant pas absolue, il y avait lieu de décider si elle était méritée,
c'est-à-dire si la fonction offerte au requérant répondait à ses aptitudes et pouvait être
utilement remplie par lui, et à cette fin le Secrétaire général devait prendre en con-
sidération tous les renseignements qu'il détenait au sujet de l'intéressé. Or l'activité du
requérant, pendant la majeure partie de sa période d'emploi à l'UIT, avait fait l'objet de
critiques plus ou moins sévères. Le Secrétaire général n'avait donc pas tiré de con-
clusions manifestement inexactes du dossier lorsqu'il avait décidé que le requérant n'était
pas apte à occuper l'emploi vacant.

5. -- JUGEMENT N° 335 (8 MAI 1978) : DAUKSCH
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Requête tendant à obtenir la substitution d'ttn nouveau "lieu d'origine" à cehd qtti
avait été fixé lors du recrutement--Concept de "lieu d'origine"--Pouvoir
d'appréciation conféré au Directeur général pat" la disposition pertinente du Statut
du personnel

Le requérant avait demandé que son "lieù d'origine" qui avait été fixé au lieu de son
recrutement fût révisé en raison notamment du déplacement, consécutif à son mariage, du
"centre de ses intérêts".
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Le Tribunal a rappelé les termes de l'article 18 de l'annexe III du Statut du person-
nel, conçu comme suit :

"Le lieu d'origine du fonctionnaire est déterminé lors de l'entrée en service de
celui-ci, compte tenu du lieu de recrutement ou du centre de ses intérêts. Cette dé-
termination pourra, par la suite, pendant que l'intéressé est en service, et à l'occasion
de son départ, être révisée par décision spéciale du Directeur général. Toutefois, tant
que l'intéressé est en service, cette décision ne peut intervenir qu'exceptionnellement
et après production, par l'intéressé, de pièces justifiant dûment sa demande."

Le Tribunal a noté que les deuxième et troisième alinéas de ce texte réservaient le
pouvoir d'appréciation de l'organe chargé de les appliquer et que les décisions prises sur
la base de tels textes ne pouvaient donc être annulées que si elles étaient entachées de
vices bien déterminés.

De l'avis du Tribunal, on ne pouvait, sans forcer le sens des mots, considérer comme
étant le "lieu d'origine" d'un homme marié la localité où sa femme avait des parents ou
des biens. Qui plus est, la condition requise par le troisième alinéa, à savoir l'existence de
circonstances exceptionnelles, n'était pas réalisée car il n'était pas rare qu'un homme
s'attache à la localité où sa femme avait des parents ou des biens.

Le requérant alléguait en outre que d'autres fonctionnaires avaient obtenu la révision
de leur lieu d'origine. Le Tribunal a toutefois constaté, sur le vu du dossier, que les
circonstances n'étaient pas les mêmes et il a en conséquence rejeté la requête.

6. -- JUGEMENT N° 336 (8 MAI 1978) : HAYWARD CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

h'recevabîlité d'une requête ne se rÿférant pas à mÿe décision
administrative définitive -- Article Vil du Statut dit Tribunal

Le Tribunal, constatant que le requérant avait adressé à l'administration une récla-
mation puis, ayant obtenu un rendez-vous pour l'examen de ses problèmes, avait renoncé
à poursuivre la discussion et préféré saisir le Tribunal, a souligné que l'inaction de
l'administration dans les circonstances de l'espèce n'équivalait pas à une décision néga-
tive. Il était loisible au requérant de reprendre l'échange de correspondance et, en pareil
cas, il ne pourrait considérer sa réclamation comme rejetée qu'à l'issue d'une période de
soixante jours de silence. Le Tribunal, considérant que le requérant n'avait pas obtenu
une décision définitive au sens de l'article VII de son statut, a déclaré la requête irrece-
vable.

7. -- JUGEMENT N° 337 (8 MAI 1978) : FRASER
CONTRE ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Requête dirigée contre une décision de non-renouvellement d'un contrat de durée
déterminée -- Limites du pouvoir de contrôle dt« Tribunal à l'égard d'une telle décision

Le requérant était titulaire d'un contrat de durée limitée qui avait été prolongé jus-
qu'au 30 août 1977. Il attaquait une décision par laquelle il avait été mis fin à son contrat à
cette date.

Le Tribunal a souligné que le renouvellement d'un contrat de durée limitée relevait
du pouvoir discrétionnaire du Directeur général et qu'il ne pouvait censurer les décisions
en cette matière que lorsque elles étaient entachées de vices bien précis. Or aucun de ces
vices n'existait en l'espèce. En particulier, l'essentiel de l'argumentation du requérant
tendait à contester les appréciations de fait du Directeur général, lesquelles échappaient à
la censure du Tribunal.
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8. -- JUGEMENT N° 338 (8 MAI 1978) : STANKOV
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Rejet d'une requête dirigée contre une décision déclarant
un recottrs interne irrecevable pour forchtsion

Le requérant avait formé le 6 janvier 1976 devant le Comité régional d'appel un re-
cours contre une décision du 13 août 1975 refusant de convertir un congé dans les foyers
en congé de maladie. Le Comité régional d'appel avait conclu à l'irrecevabilité du re-
cours, notamment pour forclusion. Le Comité d'enquête et d'appel du siège, saisi de
l'affaire, avait recommandé que l'appel fût Considéré comme recevable, mais cette re-
commandation avait été rejetée par le Directeur général.

Le Tribunal a rejeté la requête au motif que la décision attaquée aurait dû être défé-
rée au Conseil régional d'appel au plus tard dans les trente jours suivant le 13 août 1975.
Le recours n'ayant été introduit que le 6 janvier 1976 était tardif et c'était à bon droit que
le Directeur général statuant en appel avait rejeté la demande.

9. -- JUGEMENT N° 339 (8 MAI 1978) : KENNEDY CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

Annulation, après acceptation par l'intéressé, d'un document définissant les conditions
de son engagement--Question de la compétence du Tribunal--Comparaison
entre la résolution portant acceptation de la compétence du Tribunal pal" l'organi-
sation défenderesse et le paragraphe 5 de l'article H du Statut- Question de la
recevabilité de la requête ett égard à la règle de l'épuisement des recours internes
-- Conclusion du Tribunal que le document en cause constituait un contrat de nomi-
nation conditionnelle liant les parties

L'Organisation, après avoir offert au requérant un contrat de six mois en qualité de
consultant, lui avait adressé en deux exemplaires un document intitulé Terms ofemploy-
ment (Conditions d'emploi) qui précisait que la nomination s.erait confirmée une fois
obtenus l'approbation médicale, le certificat américain de loyauté et d'autres "autorisations
internes". Le requérant avait, ainsi qu'il y était invité, fait savoir à l'administration, en lui
retournant dûment signé l'un des deux exemplaires du document, qu'il acceptait les con-
ditions proposées. Ultérieurement toutefois, il avait été informé que le document en
question était annulÿ faute des "autorisations internes" requises.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a tout d'abord eu à trancher la question de sa com-
pétence : il a rappelé qu'aux termes de l'article II, paragraphe 5 de son statut, il connais-
sait des "requêtes invoquant l'inobservation, soit quant au fond soit quant à la forme, des
stipulations du contrat d'engagement des fonctionnaires". Il a noté que l'engagement
intervenait après que les "conditions d'emploi" eurent été arrêtées d'un commun accord
par l'Organisation et la personne qu'elle allait engager. L'une des "conditions d'emploi"
était que l'intéressé fût nommé en qualité de fonctionnaire en temps opportun. Si l'Or-
ganisation n'observait pas cette condition, l'inobservation relevait du paragraphe 5 de
l'article II. Il fallait naturellement, pour que le Tribunal ait compétence, que le requérant
établisse qu'il avait été convenu de conditions d'emploi, mais si, comme en l'espèce, il y
avait litige sur ce point, c'était une contestation dont le Tribunal était appelé à connaître
en vertu du paragraphe 5 de l'article II.

Le Tribunal a certes noté que la résolution par laquelle la Conférence de la FAO
avait accepté la compétence du' Tribunal parlait de "complahtts of alleged non-
observance of the terres attd conditions of appointment of FAO staff members" (plaintes
en inobservation des termes et conditions d'engagement des membres du personnel de la
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FAO). Il a toutefois jugé inutile de se demander s'il y avait une différence sensible entre
cette formule et la teneur du paragraphe 5 de l'article II de son statut ou si une organisa-
tion qui décidait d'accepter la compétence du Tribunal pouvait, par le biais d'une rédac-
tion appropriée, exclure de son acceptation une partie de la compétence dont le Tribunal
jouissait en vertu de son statut. En l'occurrence, a-t-il estimé, il était patent que c'était le
Statut qui définissait la compétence du Tribunal, la résolution étant une simple instruction
donnée au Directeur général pour qu'il fasse le nécessaire en vue de l'acceptation de la
compétence par l'Organisation. Qui plus est, il eût été irréaliste de penser qu'en adoptant
la résolution en cause la Conférence avait entendu exclure du champ de la compétence du
Tribunal la catégorie très exceptionnelle des litiges relatifs à l'existence ou à l'inexistence
d'un contrat.

Le Tribunal a ensuite examiné la question de la recevabilité de la requête, eu égard à
la thèse de l'Organisation selon laquelle le requérant n'avait pas épuisé, contrairement
aux dispositions de l'article VII du Statut, tous les moyens de recours mis à sa disposition
par le Statut du personnel. Le Tribunal a rappelé qu'il était loisible à l'Organisation si elle
le souhaitait de renoncer à l'exigence établie par l'article VII. Il a noté que, lorsque le
requérant avait fait connaître au Directeur général son intention de former un recours, il
avait été informé par le Directeur du personnel que l'Organisation considérerait un tel
recours comme irrecevable mais que le Tribunal se prononcerait lui-même sur la receva-
bilité d'une requête à lui adressée. Le requérant avait alors annoncé son intention de
saisir le Tribunal. L'Organisation n'ayant pas répondu, te requérant avait légitimement
conclu qu'il serait vain pour lui de former un recours au sens du Statut du personnel.

Sur le fond, le Tribunal a noté que, si le document intitulé "Terms ofemployment"
(Conditions d'emploi) que le requérant avait signé était rédigé de manière telle qu'on
pouvait l'interpréter comme n'imposant pas à l'Organisation l'obligation de confirmer
l'engagement, il n'offrait pas la moindre base pour soutenir qu'une fois l'engagement
confirmé le requérant ne serait pas tenu de l'accepter. L'Organisation n'était donc pas
fondée à prétendre qu'il n'y avait pas de contrat.

De l'avis du Tribunal, la rédaction du document en question et les circonstances de la
cause confirmaient l'opinion selon laquelle l'Organisation avait l'intention de prendre un
engagement, fût-ce sous certaines conditions. Ledit document constituait donc un contrat
de nomination conditionnelle liant les parties. Seules faisaient défaut pour parfaire le
contrat les "autres autorisations internes". C'était à l'Organisation de préciser le sens de
ce terme, et c'était à elle qu'il incombait de procéder aux démarches nécessaires et, le cas
échéant, d'expliquer pourquoi elles avaient échoué. Comme l'Organisation avait gardé le
silence sur l'un et l'autre point, le Tribunal ne pouvait admettre que la condition n'eût pas
été remplie.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision attaquée et il a alloué à l'intéressé
une indemnité égale au traitement qu'il aurait reçu pour six mois de services de con-
sultant.

10.- JUGEMENT N° 340 (8 MAI 1978): BIGGIO, VAN MOER, RAMBOER,
HOORNAERT, BOGAERT, DESCAMPS ET DEKEIREL CONTRE INSTITUT INTER-
NATIONAL DES BREVETS

Requête dirigée contre une décision arrêtant ll?l tableau d'avancement -- Limites
du potlvoir de contrôle dit Tribunal à régard d'une telle décision

Les requérants attaquaient une décision par laquelle le Directeur général avait arrêté
un tableau d'avancement où leurs noms ne figuraient pas. Le Tribunal a souligné qu'une
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telle décision relevait du pouvoir d'appréciation et ne pouvait donc être censurée par lui
que si elle était entachée de vices bien précis.

Il a noté que la Commission des carrières qui avait établi le 27 janvier 1976 un tableau
des fonctionnaires à promouvoir en 1975 avait été ultérieurement chargée de dresser une
nouvelle liste de ces agents par ordre de mérite étant entendu que seuls devraient être pris
en considération les fonctionnaires inscrits sur le premier tableau. Le Tribunal a rappelé
que dans son jugement n° 30017 il avait décidé que le Directeur général n'avait pas abusé
de son pouvoir d'appréciation en se bornant à promouvoir les agents figurant sur ledit
tableau; les requérants qui n'y figuraient pas n'étaient donc pas fondés, a conclu le Tribu-
nal, à soutenir que le rejet de leur demande d'avancement était entaché d'un vice suscep-
tible d'être retenu par le Tribunal.

11.--JUGEMENT N° 341 (8 MAI 1978) : LEE CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

Demande de remboursement de fi'ais de voyage fondée Slt/" le motif que l'Organisation
attrait manqué à son obfigation d'informer les fonctionnah'es d'un changement de
régime touchant le droit au congé dans les foyers

Par son jugement n° 27118, le Tribunal avait ordonné "que les conclusions des inter-
venantes soient renvoyées devant le Directeur général pour qu'il détermine, au cas
échéant, les sommes à elles dues à la lumière du... jugement au titre du droit au congé
dans les foyers, les intervenantes ayant toute latitude, si elles n'acceptaient pas ladite
détermination, de se pourvoir devant le Tribunal..."

La requérante, intervenante dans l'affaire tranchée par le jugement n° 271, prétendait
qu'outre les sommes afférentes à son congé de 1972 un remboursement devait lui être
accordé au titre d'un congé pris par elle en juin 1970.

Le Tribunal a noté que le droit au congé dans les foyers avec voyage payé par l'Or-
ganisation n'avait été étendu à la catégorie des fonctionnaires à laquelle appartenait la
requérante que le let juin 1969 et que les membres du personnel avaient reçu copie de
l'amendement au Règlement relatif à cette prestation à raison d'un exemplaire par fonc-
tionnaire.

Dans le cadre du nouveau régime, la requérante pouvait prétendre au bénéfice du
congé dans les foyers avec voyage payé à partir de décembre 1970. Elle affirmait que, si
elle l'avait su, elle aurait différé son voyage de juin 1970. Estimant que le Département du
personnel avait omis de l'informer de ses droits, elle demandait le remboursement des
frais qu'elle avait exposés en 1970. Sur le vu du dossier toutefois, le Tribunal a déclaré ne
pouvoir constater l'existence d'une faute de l'Organisation qui aurait constitué un man-
quement aux dispositions du Règlement et aux stipulations du contrat d'emploi de la
requérante.

12. -- JUGEMENT N° 342 (8 MAI 1978) : PRICE CONTRE ORGANISATION
SANITAIRE PANAMÉRICAINE (PAHO) [ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ]

Requête relative aa reclassement d'an poste--Limites da pouvoir de contrôle du
Tribtmal à l'égard d'une telle décision- Annldation de la décision en tant que
mal fondée en fait, basée sur des éléments non pertinents ou entachée d'irréglda-
rités -- Décision du Tribunal ordonnant le reclassement en cause

Le requérant attaquait une décision par laquelle l'administration avait refusé de re-
classer son poste au grade P-4.

17 Voir Annuaire juridique, 1977, p. 181.
18 Voir Annuaire juridique, 1976, p. 151.
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Le Tribunal a souligné qu'une telle décision relevait du pouvoir discrétionnaire de
l'administration et qu'il ne pouvait donc la censurer que dans le cadre de son pouvoir
restreint.

Il a toutefois noté qu'il y avait en l'espèce désaccord complet entre le Comité d'en-
quête et d'appel et le chef du personnel et que, dans ces conditions, le fait que le Direc-
teur de la PAHO eût permis au chef du personnel d'influer sur la décision prise comme
suite à la recommandation du Comité d'enquête et d'appel constituait à première vue une
irrégularité.

Il a également souligné que le Directeur de la PAHO avait soumis la question au chef
du personnel de l'OMS pour une "évaluation" ou pour un "avis consultatif", s'adressant
ainsi à un agent d'une organisation extérieure, mais néanmoins considéré comme un
expert indépendant en la matière.

Le Tribunal a estimé que si le Directeur pouvait légitimement demander au chef du
personnel de l'OMS de l'aider à se former une opinion il n'était pas en droit de déléguer
sa responsabilité. Or le chef du personnel de l'OMS semblait avoir considéré la demande
à lui adressée comme un simple renvoi de la question à sa décision.

Par surcroît, ce fonctionnaire avait été contacté non par le Directeur mais par le chef
du personnel de la PAHO. Etant donné que son évaluation devait être d'un grand poids
dans ce qui constituait, en fait, une nouvelle procédure d'appel, le fait que l'une des
parties seulement ait eu accès à lui constituait une autre grave irrégularité.

Enfin le Tribunal est parvenu à la conclusion, sur le vu des faits, que l'évaluation du
chef du personnel de l'OMS était dépourvue de pertinence parce que reposant sur une
base erronée. Or la décision attaquée apparaissait fondée sur cette évaluation. Le Tribu-
nal est donc parvenu à la conclusion que ladite décision était viciée en ce qu'elle était mal
fondée en fait, basée sur des éléments non pertinents ou entachée d'irrégularités, et devait
en conséquence être annulée.

Il a ajouté que sur la base du dossier le poste du requérant devait être classé au grade
P-4 si l'on appliquait le plan de classification PAHO/OMS. Or la PAHO avait adopté le
plan de classification de l'OMS et le Directeur n'était pas habilité à s'en écarter dans un
cas particulier par une décision discrétionnaire. Constatant que, en cas de renvoi de la
question au Directeur pour une nouvelle décision, celui-ci ne pourrait agir conformément
au droit et dans les limites de ses pouvoirs qu'en donnant suite à la recommandation de
reclassement au grade P-4 du Comité d'enquête et d'appel, le Tribunal a ordonné ledit
reclassement.

13. -- JUGEMENT N° 343 (8 MAI 1978) : OSUNA SANZ
CONTRE ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Requête dirigée contre une décision de non-renouvellement d'un contrat de durée
déterminée -- Limites du pouvoir de contrôle du Tribunal à l'égard d'une telle décision

Le requérant attaquait une décision par laquelle l'Organisation lui avait refusé le
renouvellement de son contrat de durée déterminée.

Le Tribunal a rappelé qu'une telle décision ne pouvait, si elle intervenait à son terme,
être censurée que si elle était entachée de vices bien précis. Il a estimé qu'aucun des
moyens invoqués par le requérant n'était fondé et a en conséquence rejeté la requête.
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14. -- JUGEMENT N° 344 (8 MAI 1978) : CALLEWAERT
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Requête concernant les conditions d'affiliation des conjoints des fonctionnaires au
régime d'assttrance maladie prévu par" le Statut du personnel--Existence d'une
différence de traitement selon le sexe- Refits du Tribunal de faire application
de dispositions établissant une discrimination contrah'e aux principes généraux du
droit et notamment de la fonction publique internationale

La requérante avait demandé que son conjoint soit affilié à l'assurance maladie pré-
vue par le Statut du personnel et s'était engagée à supporter à part entière les frais de
cette affiliation. Par la suite toutefois, elle avait demandé le remboursement des sommes
qui avaient été retenues en conséquence sur sa rémunération, en faisant valoir notamment
que les dispositions sur lesquelles s'était fondé l'Institut pour opérer ces retenues intro-
duisaient une discrimination entre les fonctionnaires en raison de leur sexe.

Le Tribunal a relevé que d'après l'article 28 de l'annexe IV du Statut du personnel,
pris par le Conseil d'administration dans sa fonction d'organe exécutif, l'affiliation du
personnel de l'Institut à l'assurance maladie "s'applique à l'agent, à l'épouse et aux
enfants à charge de moins de vingt et un ans qui n'exercent aucune activité lucrative,
ne sont pas mariés et sont effectivement entretenus par l'agent".

Il a noté que le Directeur général considérait ce texte comme s'appliquant exclusive-
ment aux épouses des fonctionnaires masculins et non aux époux des fonctionnaires
féminins, l'interprétant donc comme établissant une discrimination entre les fonc-
tionnaires de t'Institut. Le Tribunal a estimé qu'il ne pouvait faire application d'un texte
qui établissait une discrimination contraire aux principes généraux du droit, et notamment
de la fonction publique internationale. Il a en conséquence décidé que la requérante avait
droit au remboursement des sommes qui avaient été indûment retenues sur son salaire au
titre de l'affiliation de son mari au système d'assurance maladie.

15. -- JUGEMENT N° 345 (8 MAI 1978) : DIABASANA
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête dirigée contre une décision de licenciement pour motif disciplinah'e -- Refus
du Triblmal d'apprécier ropportunité d'une telle mesure sauf en cas de dispro-
portion entre la faute commise et la sanction appliquée

Le requérant attaquait une décision par laquelle il avait été mis fin à son contrat de
durée déterminée au motif qu'il avait commis une faute en s'immisçant irrégulièrement, à
la faveur de sa qualité de fonctionnaire de l'OMS, dans une transaction d'ordre privé. Le
Tribunal a reconnu sur le vu du dossier que le requérant avait commis une faute de nature
à justifier légalement l'application à son encontre d'une mesure disciplinaire. Il a estimé
qu'il ne lui appartenait pas d'apprécier la gravité de la sanction prononcée contre le re-
quérant sauf s'il ressortait du dossier que cette sanction était hors de proportion avec la
faute commise, ce qui n'était pas le cas.

Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.
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16. -- JUGEMENT N° 346 (8 MAI 1978) : SAVIOLI
CONTRE ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE

Requête dirigée contre une décision mettant fin à tre engagement permanent pour
suppression de poste- Limites du pouvoir de contrôle du Tribunal à l'égard
d'tme telle décision -- La suppression d'un poste n'est régulière que si elle repose
sur des raisons objectives tenant au fonctionnement de l'Organisation- Portée
des obligations incombant à l'administration envers les fonctionnaires titulah'es
d'tre engagement permanent victimes d'troc suppression de poste

La requérante attaquait une décision par laquelle l'Organisation avait mis fin à son
engagement permanent en raison de la suppression de son poste.

Le Tribunal a noté que selon l'article 9.2 du Règlement du personnel le Secrétaire
général peut mettre fin à l'emploi d'un agent si les nécessités du service exigent une
compression d'effectifs. Il a rappelé qu'en tant qu'acte d'organisation du service la déci-
sion d'abolir un poste et de licencier son titulaire relevait du pouvoir d'appréciation et ne
pouvait donc être annulée que si elle était entachée de vices bien précis.

Le Tribunal a souligné que pour être conforme à l'article 9.2 du Règlement du per-
sonnel la suppression d'un poste devait être exigée par les nécessités du service, c'est-à-
dire reposer sur des raisons objectives tenant au fonctionnement de l'Organisation, telles
que le souci d'économie ou de rationalisation, mais non sur le désir de se débarrasser d'un
fonctionnaire indésirable, étant entendu toutefois qu'une suppression de poste comman-
dée par l'intérêt de l'Organisation n'était pas viciée parce qu'elle se trouvait entraîner le
licenciement d'un fonctionnaire non qualifié.

Sur le vu du dossier, te Tribunal a considéré que la suppression du poste de la requé-
rante s'imposait pour une raison objective, à savoir la situation financière du PNUD, et
apparaissait donc comme valable au regard de l'article 9.2 du Règlement du personnel.

Le Tribunal a ensuite rappelé les termes de la première phrase de la disposition
192.1, b, du Règlement du personnel conçue comme suit :

"Lorsque les nécessités du service obligent à supprimer des postes ou à réduire
le personnel, les fonctionnaires titulaires d'un engagement permanent doivent, en
principe, être maintenus de préférence aux fonctionnaires titulaires d'engagements de
nature autre, s'il existe des postes qui correspondent à leurs aptitudes et où ils puissent
être utilement employés."

De l'avis du Tribunal, cette disposition imposait au Secrétaire général l'obligation
d'interroger tous les chefs de département sur les postes vacants ou destinés à le devenir
dans un certain délai, et de poursuivre ses consultations pendant quelques mois avant de
congédier un agent ayant exercé de manière satisfaisante une longue activité au service de
l'Organisation. Cette disposition obligeait en outre le Secrétaire général à faire porter son
enquête sur tous les emplois répondant aux qualifications du titulaire du poste supprimé
et assignés à des agents de son grade ou même, sous réserve de l'agrément de l'intéressé,
d'un grade inférieur.

Sur le vu du dossier, le Tribunal a estimé que l'Organisation n'avait pas poursuivi ses
recherches aussi lontemps qu'il l'eût fallu, étant donné les circonstances. Il a relevé que
le Secrétaire général s'était fondé sur la liste des postes libres au moment de la suppres-
sion du poste et avait omis de tenir compte du fait que cette situation momentanée pou-
vait se modifier tôt ou tard pour des motifs imprévus tels qu'une démission, une maladie
ou un décès. Selon lui, l'Organisation aurait dû prolonger ses investigations au moins
jusqu'à la date d'expiration du préavis dont bénéficiait la requérante.

En second lieu, l'attention des chefs de département aurait dû être attirée non pas
seulement sur les deux dernières affectations de la requérante, mais aussi sur la possibilité
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de la nommer à des postes plus ou moins différents de ceux qu'elle avait occupés en
dernier lieu, même s'ils étaient normalement confiés à des agents d'un grade inférieur
au sien.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision attaquée et a alloué à la requérante
une indemnité égale à trois années de traitement.

17. -- JUGEMENT N° 347 (8 MAI 1978) : TYBERGHIEN
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Requête dirigée contre une décision concernant la date à laquelle faire rétroagh" une
promotion- Limites dit pouvoir de contrôle du Tribunal à l'égard d'une telle
décision -- Principe de l'égalité de traitement des fonctionnaires

Le requérant attaquait une décision par laquelle le Directeur général avait refusé de
faire rétroagir au 1er janvier 1975 une promotion ayant pris effet au W octobre 1975. Il
soutenait que cette décision le défavorisait par rapport à d'autres collègues qui, bien
qu'ayant soit moins d'ancienneté que lui soit des notes inférieures aux siennes, avaient
été promus à la même date.

Le Tribunal a souligné que la décision attaquée relevait du pouvoir d'appréciation et
ne pouvait donc être censurée par lui que si elle était entachée de vices bien précis.

Il a rappelé que le principe d'égalité pouvait être violé de deux manières : soit par
l'assujettissement de situations nettement semblables à des traitements différents, soit par
l'assujettissement de situations nettement dissemblables à un même traitement. Il a es-
timé que le requérant se prévalait à tort du deuxième type de violation du principe d'éga-
lité car ses mérites n'apparaissaient pas comme nettement supérieurs à ceux des
fonctionnaires qu'il estimait avoir été indûment favorisés. Le Tribunal a en conséquence
rejeté la requête.

18. -- JUGEMENT N° 348 (8 MAI 1978) : DAUKSCH
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Requête dirigée contre line décision refitsant une promotion- Limites du poavoir de
contrôle du Tribunal à l'égard d'une telle décision --Principe de l'égalité de trai-
tement des fonctionnaires

Le requérant attaquait une décision par laquelle le Directeur général lui avait refusé
une promotion bien qu'il eût une ancienneté égale et des notes de service supérieures à
celles de collègues qui avaient, eux, bénéficié d'une promotion.

Le Tribunal a souligné que la décision attaquée relevait du pouvoir d'appréciation et
ne pouvait donc être censurée par lui que si elle était entachée de vices bien précis. Il a
notamment relevé que la situation du requérant et celle des fonctionnaires auxquels il se
comparait étaient dissemblables en ce qui concerne le nombre d'années de présence réelle
à l'Institut, ce qui justifiait une différence de traitement. Il a en conséquence rejeté la
requête.
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19. -- JUGEMENT N° 349 (8 MAI 1978) : DIAZ ACEVEDO CONTRE ORGANISATION
EUROPÉENNE POUR DES RECHERCHES ASTRONOMIQUES DANS L'HÉMIS-
PHÈRE AUSTRAL (ESO)

Requête dirigée contre une décision de licenciement fondée sur l'attitude, jugée inadmis-
sible pal" l'Organisation, de l'intéressé- Allégation d'inobservation de la règle de
l'épuisement des recours iuternes- Différence entre les normes de comportement
s'inwosant aax fonctionnaires selon qu'ils collaborent sur une base hiérarchique
ou négocient des conditions d'emploi--Le poltvOh" discrétionnah'e de l'adminis-
tration quant au choix de la sanction à appliquer en cas de faute disciplinaire
est subordonné au principe de la proportionnalité entre la faute et la sanction

Le requérant avait fait l'objet d'une décision de licenciement en raison de l'attitude,
jugée inadmissible par l'Organisation, qu'il avait adoptée à l'égard de ses supérieurs. Il
demandait au Tribunal d'ordonner sa réintégration, le versement de sursalaires de nuit et
l'octroi d'une compensation au titre d'heures supplémentaires.

Le Tribunal s'est tout d'abord prononcé sur la recevabilité de la requête, eu égard à
l'argument de l'Organisation selon lequel le requérant n'avait pas épuisé les voies de
recours internes. Il a estimé sur le vu du dossier que cet argument était dépourvu de
pertinence.

Sur le fond de l'affaire, le Tribunal a souligné qu'aux termes du Statut et Règlement
les membres du personnel local qui, comme le requérant, accomplissaient régulièrement
un travail de nuit devaient signer un contrat spécial, précisant les conditions et les indem-
nités particulières payées pour ce genre de travail. Il a constaté que l'Organisation n'avait
pas observé ces prescriptions, probablement en omettant de verser une indemnité et cer-
tainement en ne la fixant pas dans le contrat des fonctionnaires intéressés.

Il a noté que les relations assez tendues qui existaient entre le requérant et son supé-
rieur étaient liées à l'existence de ces anomalies et se situaient dans le cadre d'un effort
d,: normalisation auquel le supérieur du requérant avait pris part non pas sur une base
hiérarchique mais en tant que négociateur. A cet égard, le Tribunal a souligné que "dans
de libres négociations sur les conditions de travail les choses peuvent être dites d'une
manière qui ne serait pas de mise en réponse à un ordre auquel il faut obéir. Il n'est pas
nécessaire, pour le négociateur, de pouvoir brandir l'arme des sanctions disciplinaires;
comme tout un chacun, il est libre de rompre la discussion avec quiconque quand les
manières de son interlocuteur lui sont intolérables. C'est parce que le supérieur ne peut
briser là avec ses subordonnés qu'il faut prévoir des sanctions en cas de manque de
respect." Le Tribunal a en outre souligné qu'à aucun moment le supérieur n'avait adressé
d'avertissement au requérant en raison de son manque de respect bien que ce fût à lui
qu'il appartenait, s'il estimait que son subordonné était allé trop loin, de bien préciser
qu'il ne le tolérerait plus. Il a enfin souligné que, lors de la réunion à la suite de laquelle
avait été prise la décision de licenciement, rien n'avait été dit ou fait par le requérant qui
pût, compte tenu de la nature de la réunion et du fait que son attitude passée ne lui avait
jamais attiré de remontrances, être interprété à bon droit comme traduisant un manque de
respect suffisamment grave pour constituer une infraction au règlement ou une violation
du contrat. En tout état de cause, a ajouté le Tribunal, toute faute éventuellement
commise ne méritait pas plus qu'une réprimande, et s'il était vrai que le choix de la
sanction relevait du pouvoir discrétionnaire du Directeur général ce pouvoir devait être
exercé en tenant compte du principe de la proportionnalité • or, en l'occurrence, le renvoi
sommaire constituait une sanction sans commune mesure avec l'infraction qui pouvait
avoir été commise.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision de licenciement et a octroyé au
requérant à titre de réparation une somme de 12 000 dollars des Etats-Unis. Il a en outre
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reconnu que le requérant avait droit au versement d'une indemnité pour travail de nuit et
lui a alloué à ce titre une indemnité égale à 10 p. 100 du traitement de base pour une
période de six mois, eu égard à la disposition du Statut et Règlement du personnel local
selon laquelle les demandes relatives au paiement des indemnités ne peuvent être formu-
lées que six mois au plus tard à compter de la date à laquelle l'intéressé était en droit de
prétendre à l'indemnité.

20. -- JUGEMENT N° 350 (13 NOVEMBRE 1978) : VERDRAGER
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête tendant à obtenir la révision d'lut jugement du Tribunal-- h'recevabilité d'une
telle requête sauf circonstances exceptionnelles telles que découverte de faitÿ
nouveaux d'importance décisive

Le requérant demandait la révision du jugement n° 32519.

Le Tribunal a souligné que le recours en révision d'un jugement rendu par lui n'était
prévu ni par son statut ni par son règlement et ne pouvait dès lors être déclaré recevable
que dans des cas tout à fait exceptionnels, notamment dans l'hypothèse où des faits nou-
veaux d'importance décisive auraient été découverts depuis le jugement. Or le requérant
ne faisait état d'aucun fait nouveau de cette nature. Au surplus, à supposer même que le
Tribunal eût commis, ce qui n'était pas le cas, l'erreur matérielle que lui reprochait le
requérant, l'erreur en question eût été sans influence sur le jugement rendu de telle sorte
que le recours, même considéré comme un recours en rectification, était irrecevable.

21. -- JUGEMENT N° 351 (13 NOVEMBRE 1978) : PIBOULEAU
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête dirigée contre une décision de non-renouvellement d'un contrat motivée, selon
l'Organisation, par" un souci d'économie- Rejet de l'allégation selon laquelle la
décision attaquée attrait été prise en violation du Règlement du personnel et des
Conventions et Recommandations de l'Organisation internationale du Travail

La requérante attaquait une décision de non-renouvellement de son contrat, prise
selon elle au mépris 'du Règlement du personnel de l'OMS et des Conventions et Recom-
mandations de l'Organisation internationale du Travail sur la protection de la maternité.

Le Tribunal a constaté que l'Organisation avait prolongé le contrat de la requérante
de la durée nécessaire pour lui assurer le bénéfice du congé deÿ maternité prénatal et
postnatal prévu par le Règlement. Il a conclu que la requérante n'avait subi aucun préju-
dice du fait de l'Organisation, laquelle, loin de commettre une faute quelconque, avait
procédé à une application correcte du Règlement du personnel.

Quant aux Conventions et Recommandations de l'OIT invoquées par la requérante,
elles n'avaient pas été rendues applicables à l'OMS et n'avaient, au demeurant, pas été
méconnues.

L'Organisation affirmait que la décision attaquée était uniquement imputable à un
souci d'économie. Il n'appartenait au Tribunal ni d'apprécier une politique qui ne relevait
que des organes directeurs de l'OMS, ni de contrôler les .mesures prises en application de
cette politique.

19 Voir Annuaire juridique, 1977, p. 200.
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22. -- JUGEMENT N° 352 (13 NOVEMBRE 1978) : PEETERS
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Requête dirigée contre une décision relative au contenu d'un rapport périodique
-- Limites dtt pouvoir de contrôle du Tribltnal à l'égard d'ttne telle décision -- Les
organes constdtatifs appelés à donner leur avis art Directeur général sar la ques-
tion jotdssent da même pouvoir d'appréciation qlte hd

Le requérant attaquait une décision par laquelle le Directeur général avait refusé de
modifier une mention figurant dans son rapport de notation. Le Tribunal a souligné
qu'une telle décision relevait du pouvoir d'appréciation et ne pouvait donc être censurée
par lui que si elle était entachée de vices bien précis.

Le Tribunal a relevé que le requérant invoquait des vices de procédure, soutenant
notamment que les instances internes qui avaient examiné la question avaient dépassé le
cadre de la mission qui leur incombait et violé la règle non ultra petita.

Le Tribunal a toutefois souligné que les organes en question avaient un rôle consul-
tatif. Etant donné que, dans l'exercice de son pouvoir, le Directeur général avait toute
latitude pour arrêter la notation qu'il jugeait appropriée, les organes consultatifs appelés à
lui donner leur avis jouissaient de la même liberté que lui dans l'examen de la situation du
fonctionnaire.

Le Tribunal, considérant le grief de vices de procédure comme dépourvu de perti-
nence et notant en outre que le Directeur général n'avait pas tiré de conclusions manifes-
tement inexactes du dossier, a rejeté ta requête.

23.- JUGEMENT N° 353 (t3 NOVEMBRE t978): BASTANI CONTRE CENTRE
INTERNATIONAL DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL ET TECHNIQUE
(ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL)

Demande de réintégration présentée par un fonctionnaire ayant donné sa dém&sion
après avoir fait l'objet d'une décision de suspension- Pouvoir de tout sltpérieur
hiérarchique de suspendre un fonctionnah'e de ses fonctions dans l'intérêt de
l'Organisation, sans délais ni formalités, compte tenu du caractère provisoire
d'une telle mesure

Le requérant, après avoir été suspendu de ses fonctions en raison du comportement
qu'il avait eu lors d'une réunion officielle, avait démissionné de ses fonctions et sa démis-
sion avait été acceptée. Devant le Tribunal, il attaquait la décision de suspension et de-
mandait sa réintégration.

Le Tribunal a constaté que le requérant avait librement donné sa démission et n'avait
fait l'objet d'aucune contrainte. Même en admettant que, comme il le prétendait, sa dé-
mission eût été motivée par la décision de suspension, le fait demeurait que selon les
principes généraux de la fonction publique internationale un supérieur hiérarchique pou-
vait immédiatement suspendre de ses fonctions sans délais ni formalités le fonctionnaire
qui s'était rendu coupable d'une faute suffisamment grave pour faire apparaître son main-
tien en service comme absolument incompatible avec l'intérêt de l'Organisation. La sus-
pension était en effet une mesure provisoire, qui réservait les droits des fonctionnaires et
devait être suivie d'une enquête permettant de donner toutes garanties à ces derniers.

En l'espèce il appartenait au chef du personnel, eu égard aux graves incidents provo-
qués par le requérant, de prononcer d'urgence la suspension, l'affaire devant être
ultérieurement soumise au Directeur du Centre aux fins d'une procédure disciplinaire.

Le Tribunal a, en conséquence, rejeté la requête.
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24. -- JUGEMENT N° 354 (13 NOVEMBRE 1978) : SHALEV CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Requête dirigée contre une décision de non-renouvellement d'un contrat de durée
déterminée- Limites du pouvoir de contrôle du Tribunal à l'égard d'une telle
décision- Une mesure antérieltre de rétrogradation à titre disciplinah'e est au
nombre des éléments qui peuvent Iégitimement être pris en considération polo"
déterminer si le renouvellement de l'engagement du fonctionnaire intéressé est
oit non conforme à l'intérêt de l'Organisation

Le requérant attaquait une décision de non-renouvellement de l'engagement de durée
définie dont il était titulaire.

Le Tribunal a souligné qu'aux termes de la disposition 104.6, b, du Règlement du
personnel une telle décision relevait du pouvoir d'appréciation du Directeur général de
l'Organisation, ce qui, d'une part, excluait pour l'agent intéressé tout droit au renouvel-
lement de son contrat et, d'autre part, limitait, en cas de non-renouvellement, le pouvoir
de contrôle du Tribunal.

Le requérant soutenait essentiellement que la décision attaquée était en fait la con-
séquence d'une décision antérieure du Directeur général le rétrogradant, à titre discipli-
naire, du grade D-1 au grade P-5. Sans doute ladite décision était-elle devenue définitive
mais cette circonstance n'interdisait pas au Tribunal de rechercher si la décision de non-
renouvellement du contrat ne constituait pas, en réalité, une nouvelle sanction discipli-
haire en raison des mêmes faits, auquel cas il y aurait erreur de droit.

Le Tribunal a souligné que, quand le Directeur génrral déterminait s'il y avait lieu de
renouveler ou non le contrat d'un fonctionnaire, it lui appartenait de rechercher si le
renouvellement était conforme à l'intérêt de l'Organisation au sens large du terme, no-
tamment en tenant compte de tous les éléments figurant au dossier. Si le fonctionnaire
avait été frappé d'une mesure disciplinaire, le Directeur général devait établir une balance
entre cet élément défavorable et les autres éléments positifs qui pouvaient être retenus en
faveur de l'intéressé et prendre sa décision en conscience dans le seul intérêt de l'Organi-
sation. Il fallait en effet nettement distinguer le fait de prendre à l'égard d'un agent une
mesure disciplinaire déguisée, ce qui était illégal, et le fait de tenir compte, comme élé-
ment d'une décision de portée différente, de la circonstance qu'au cours de sa carrière
l'intéressé s'était vu infliger une sanction disciplinaire, ce qui était chose parfaitement
légitime, sauf circonstance exceptionnelle,

En l'espèce, le Directeur général affirmait qu'il s'était livré à un examen complet du
dossier du requérant et sa décision, en tant qu'elle était fondée sur des appréciations de
fait, échappait à la compétence du Tribunal. Il n'apparaissait pas, d'autre part, que cette
décision fût entachée de l'un des vices que le Tribunal avait le pouvoir de censurer. Le
Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

25. -- JUGEMENT N° 355 (13 NOVEMBRE 1978) : LEVEUGLE ET BERNEY
CONTRE ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Requête tendant à fah'e reclasser des postes compte tenu des fonctions
y afférentes -- Renvoi des décisions en cause devant le Directeur général

Les requérantes attaquaient une décision confirmant le classement de leur poste au
grade P-3. L'une et l'autre avaient, au moment de leur engagement, été classées au grade
P-3 en tant que traductrices et percevaient, pour leur activité comme interprètes, une
indemnité spéciale. Ayant été, à la suite d'une réorganisation des services, versées à une
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nouvelle unité et placées sous l'autorité du chef interprète, elles prétendaient qu'elles
devaient être classées au grade P-4 en faisant valoir qu'elles se livraient principalement
depuis leur réaffectation à des tâches d'interprétation, et que la classification de leurs
postes ne correspondait plus à leurs fonctions effectives et devait être révisée.

Le Tribunal a estimé que cette prétention ne pouvait lui être soumise directement et
il a renvoyé les requérantes devant le Directeur général pour qu'il soit procédé éventuel-
lement à une révision de la classification attribuée aux postes dont elles étaient titulaires.

26. -- JUGEMENT N° 356 (13 NOVEMBRE 1978) : CHEN
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête dirigée contre une décision de non-renouvellement d'un contrat--Inobser-
ration de la règle de l'épldsenlent des recours internes--Irrecevabilité de la
requête

Le requérant attaquait une décision de non-renouvellement de son contrat. Après
avoir formé un recours devant le Directeur régional, recours qui avait été rejeté, il avait
saisi le Tribunal de l'affaire.

Aux termes du Règlement du personnel, le requérant avait le droit de faire appel de la
décision du Directeur régional devant un comité d'enquête et d'appel mais ne s'était pas
prévalu de ce droit. Or, selon l'article VII du Statut du tribunal, "une requête n'est rece-
vable que si ... l'intéressé [a] épuisé tous moyens de recours mis à sa disposition par le
Statut du personnel". Le Tribunal a en conséquence déclaré la requête irrêcevabie.

27. -- JUGEMENT N° 357 (13 NOVEMBRE 1978) : ASP
CONTRE ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Requête concernant le calcul de la compensation due au titre de jours de congé
accumulés, eu égard à la mise en vigueur, six mois avant la cessation de service
de l'intéressé, d'un nouveau régime en la matière--Notion de droits acquis--
Principe de non-rétroactivité selon lequel les faits entièrement réalisés au moment
de l'entrée en vigueur d'un nouveau régime statutah'e sont soumis à l'empire du
régime antérieur

Le requérant, qui avait cessé d'être membre du personnel le 31 août 1977, prétendait
que la compensation à laquelle il avait droit au titre du congé accumulé aurait dû être
calculée sur la base de la disposition pertinente du Statut du personnel telle qu'elle exis-
tait au 31 décembre 1976 et non dans sa version révisée, qui avait pris effet au 1er janvier
1977. Il affirmait avoir un droit acquis à l'application de l'ancienne version de la disposi-
tion en question.

Le Tribunal a rappelé qu'un fonctionnaire pouvait tirer un droit acquis soit dÿune
clause de son contrat de nomination, soit d'une disposition statutaire ou réglementaire
dont l'importance devait normalement l'engager à entrer au service de l'Organisation. En
l'espèce le requérant ne pouvait invoquer ni à l'un ni à l'autre titres la notion de droit
acquis.

Le Tribunal s'est toutefois demandé si l'application de l'ancienne version de la dispo-
sition pertinente ne se justifiait pas en vertu du principe de non-rétroactivité, qui sous-
trayait à l'empire d'une loi nouvelle les faits entièrement réalisés au moment de son en-
trée en vigueur. Le Tribunal n'a pas jugé nécessaire de trancher cette question. Il a en
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effet constaté d'une part que l'Organisation avait fait une application correcte de l'an-
cienne version de la disposition pertinente au cas du requérant, lequel se plaignait donc à
tort d'une violation de cette disposition, et que, d'autre part, il n'était pas contesté que,
sur la base de la nouvelle version du texte en cause, l'intéressé avait reçu tout ce à quoi il
pouvait prétendre.

Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

28. -- JUGEMENT N° 358 (13 NOVEMBRE 1978) : LANDI CONTRE CENTRE INTER-
NATIONAL DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL ET TECHNIQUE (ORGA-
NISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL)

Requête dirigée contre le refus d'une prolongation d'engagement au-delà de la limite
d'âge ffxée par le Statut du personnel-- Limites du pouvoir de contrôle du Tribu-
nal à l'égard d'une telle décision

Le requérant attaquait une décision par laquelle le Directeur du Centre avait refusé
de prolonger son engagement au-delà de la limite d'âge fixée par le Statut du personnel.

Le Tribunal a souligné qu'une telle décision relevait du pouvoir d'appréciation et ne
pouvait être censurée par lui que si elle était entachée de vices bien précis. Il est parvenu
à la conclusion qu'aucun des griefs invoqués par le requérant n'était fondé et a en con-
séquence rejeté la requête.

29, -- JUGEMENT N° 359 (13 NOVEMBRE 1978) : DJOEHANA CONTRE
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

Requête dMgée contre une décision de non-renouvellement d'un contrat--Limites
du pouvoir de contrôle du Tribunal à l'égard d'une telle décision -- Carences du
dossier" en ce qui concerne le comportement professionnel de l'intéressé pendant
ses deux dernières années de service et la natttre des fonctions exercées par" hd
pendant cette période -- Annulation de la décision attaquée pour abus de pouvoir.

Le requérant attaquait une décision par laquelle l'Organisation avait refusé de renou-
veler son engagement. Le Tribunal a souligné qu'une telle décision relevait du pouvoir
d'appréciation et ne pouvait être censurée par lui que si elle était entachée de vices bien
précis.

Le Tribunal a noté que l'Organisation avait, à la fin de 1974, renvoyé à octobre 1976
sa décision définitive concernant le requérant et que sur la question décisive de revoir si,
pendant cette période, le requérant s'était révélé incapable de rendre les services qu'on
attendait de lui le dossier présentait des lacunes. Le dossier était également silencieux sur
la nature des emplois confiés pendant cette période à l'intéressé de telle sorte qu'il était
difficile de déterminer si l'Organisation avait cherché avec toute la diligence requise à lui
offrir un poste dans lequel ses capacités maintes fois reconnues auraient pu être utilisées
de manière profitable.

De l'avis du Tribunal, l'Organisation, si elle entendait résilier le contrat du requérant,
devait tabler sur des éléments décisifs. Or de tels éléments ne ressortaient pas des pièces
produites par les parties. Ainsi donc, les conditions dans lesquelles la décision de non-
renouvellement avait été prise impliquaient un abus de pouvoir. Notamment, vu l'absence
de description des postes occupés par le requérant en 1975 et 1976, ainsi que le défaut
d'avis circonstanciés sur son activité à cette époque, 'il y avait lieu de conclure que le
Directeur général avait soit omis de tenir compte de faits essentiels, soit tiré du dossier
des déductions manifestement inexactes, ce qui entraînait, dans uii cÿas commë dans
l'autre, l'annulation de la décision attaquée. Le Tribunal a ordonné le versement au requé-
ra)atd'une indemnité fixée au montant du traitement qu'il aurait reçu pendant une année.
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30.- JUGEMENT N° 360 (13 NOVEMBRE 1978) : BREUCKMANN CONTRE ORGA-
NISATION EUROPÉENNE POUR LA SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION AÉRIENNE
(EuROCONTROL)

Requête tendant à obtenir l'application pat" analogie au cas de l'intéressé du réghne
en vigaem" au sein des Comnmnautés earopéennes en matière de droits à pen-
sion--Portée du principe selon lequel les conclusions d'une requête doivent
être identiques à celles de la réclamation interne--L'application analogique dans
le cadre d'une organisation du régime applicable dans une atttre organisation ne
se justifie que si les textes applicables présentent une lacune due à un oubli

Le requérant était passé de la Commission des Communautés européennes à
l'Agence Eurocontrol sans user de la faculté, prévue à l'article 12 de l'Annexe IV du
Statut du personnel de l'Agence, de faire transférer d'une organisation à l'autre le mon-
tant de l'équivalent actuariel de ses droits à pension. La demande qu'il avait ultérieu-
lement présentée à cet effet ayant été rejetée, il saisit le Tribunal d'une requête tendant à
faire "condamner la défenderesse à introduire dans le régime d'Eurocontrol la valeur
actuarielle des droits à pension par analogie avec les règlements des conseils n°ÿ 174.65!
CEE et 14]65 EURATOM".

Le Tribunal a noté que, selon l'Agence, les conclusions de la requête étaient irrece-
vables faute d'être conformes à celles de la réclamation. Il a rejeté cet argument en souli-
gnant que s'il était vrai que la réclamation invoquait l'article 12 de l'annexe IV du Statut
du personnel et proposait l'application analogique de la solution "actuarielle" adoptée par
la Commission des Communautés européennes, alors que la requête entendait simplement
faire fixer les droits du requérant, par analogie, selon les règles communautaires, le but
demeurait le même, à savoir faire reconnaître au requérant le droit de bénéficier du régime
de pension de l'Agence. Le principe de l'identité des conclusions de la requête en justice
et de la réclamation interne, a observé le Tribunal, ne valait qu'en ce qui concerne les
fins visées et avait été observé en l'espèce.

Sur le fond, le Tribunal a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer dans le cas
particulier, fût-ce par analogie, les normes en vigueur dans les organismes des Commu-
nautés européennes. Une telle solution n'eût été justifiée que si la réglementation de
l'Agence avait fait apparaître sur ce point une lacune due à un oubli. Or tel n'était pas le
cas en l'espèce puisque le Comité de gestion de l'Agence, saisi de l'affaire, avait expres-
sément refusé de donner satisfaction au requérant en modifiant les textes applicables.

Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

31. -- JUGEMENT N° 361 (13 NOVEMBRE 1978) : SCHOFIELD
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête mettant en cause des décisions consMérées comme vexatoires pat' l'inté-
ressé- Obligation de l'Organisation de respecter la dignité et la réputation des
fonctionnaires et de ne pas les placet" sans nécessité dans une situation personnelle
pénible--Cette obligation peut se trouver violée même en l'absence de toute
décision irréguÆère- Le Tribunal n'ordonne la réparation du tort moral que dans
des circonstances tout à fait exceptionnelles, lorsque le préjudice est de nature à
compromettre vt'aisemblablement la carrière d'an membre du personnel

Le requérant prétendait qu'une série de décisions dont il avait fait l'objet consti-
tuaient autant de mesures punitives prises à son encontre sans justification. Il avait en
particulier été relevé sommairement de ses fonctions de directeur par intérim d'une divi-
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sion et écarté de ses fonctions de chef d'un programme dont il avait la responsabilité
depuis plusieurs années.

Le Tribunal a reconnu que si pour juger du bien-fondé de la requête on se demandait
dans quelle mesure l'intéressé avait subi un préjudice sensible du fait des mesures prises,
indépendamment de la manière dont elles l'avaient été, force était d'admettre qu'il n'avait
pas gravement souffert.

La requête portait toutefois sur la manière dont le requérant avait été traité et tendait
à obtenir une sorte de réhabilitation. De l'avis du Tribunal, cette prétention, si les faits
permettaient de l'établir, était fondée en droit, que les décisions attaquées fussent vala-
bles ou non. Sur ce point le Tribunal a déclaré ce qui suit :

"De même qu'il est implicite, dans tout contrat de services, que le fonctionnaire
doit être loyal, porter à ses supérieurs le respect voulu et veiller à la réputation de
l'Organisation, il est tout aussi implicite que l'administration, dans sa façon de traiter
les membres du personnel, doit se soucier de leur dignité et de leur réputation et ne
pas les placer sans nécessité dans une situation personnelle pénible. Il n'est souvent
pas possible d'éviter des situations difficiles et des déceptions mais, lorsque faire se
peut, il importe de ne pas les provoquer. Dans toutes les organisations, le fonction-
naire doit s'accommoder du bon et du mauvais côté des choses et il y a forcément, en
matière de direction du personnel, des risques de bévues et de manque de tact que
des excuses ou des explications peuvent suffire à faire oublier. Le Tribunal n'est
appelé à connaître que des cas de torts graves auxquels il n'a pas été remédié. En
pareille occurrence, c'est non pas la décision de prendre la mesure qui est perti-
nente -- au fond, elle peut être correcte ou incorrecte --, mais bien celle de lui don-
ner telle ou telle forme et de l'exécuter de telle ou telle manière."

Tout en refusant d'admettre que les décisions en cause eussent été motivées par une
prévention personnelle ou entachées d'illégalité à un autre titre, le Tribunal a estimé
qu'elles avaient été prises au mépris des intérêts, des sentiments et de la réputation de
ceux qui en étaient touchés. Restait à savoir si elles avaient été appliquées avec une
brutalité gratuite telle qu'il en résulte une violation de l'obligation visée dans le passage
du jugement cité ci-dessus.

Appelé pour la première fois à connaître d'une demande de réparation pour tort
moral tirant son origine de décisions non reconnues par lui comme irrégulières, le Tribu-
nal a souligné que constater un tort moral en pareille occurrence et accorder réparation à
ce titre revenait à adopter une ligne de conduite tout à fait exceptionnelle qui ne pouvait
l'être que lorsqu'il n'avait pas été remédié à un préjudice grave de nature telle qu'il
compromettrait vraisemblablement la carrière d'un membre du personnel. A cet égard, le
Tribunal est parvenu à la conclusion, sur le vu des faits, que l'atteinte portée aux senti-
ments et à la réputation du requérant était si grave qu'elle équivalait à un manquement à
une obligation, qui appelait une réparation. Le Tribunal a fixé le montant de cette répara-
tion à 30 000 francs suisses.

32. -- JUGEMENT N° 362 (13 NOVEMBRE 1978) : ALONSO CONTRE ORGANISATION
SANITAIRE PANAMÉRICAINE (PAHO) [ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ]

Requête tendant à faire acquitter par" l'Organisation les honoraires d'un avocat engagé
au nom de deux fonctionnaires et sur leur demande pat" tme fonctionnaire occupant
la présidence d'ttne sotts-comnfission de l'Association du personnel -- bwompétence
du Triblmal pour connaître d'une telle requête -- Article H du Statut

La requérante, fonctionnaire de l'Organisation, était présidente de la sous-
commission juridique de l'Association du personnel de la PAHO/OMS dans le cadre de
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laquelle les représentants dûment élus du personnel sont reconnus "comme exprimant les
vues de la partie du personne! qui les a élus".

Deux fonctionnaires qui avaient un litige avec l'Organisation avaient autorisé la re-
quérante à les représenter dans les négociations avec l'Organisation et à obtenir en leur
nom un conseil juridique. La requérante avait retenu les services d'un avocat et assumé
personnellement la responsabilité du paiement des honoraires. Les deux litiges furent
ultérieurement réglés sans que rien n'ait été prévu pour le règlement des dépens. L'avocat
soumit sa note d'honoraires à l'Organisation qui refusa de la payer.

Le Tribunal a rappelé qu'aux termes de l'article II de son statut tout fonctionnaire
qui invoquait l'inobservation des stipulations du contrat ou des dispositions du Statut du
personnel, ou encore qui avait avec l'Organisation un litige concernant les indemnités
prévues dans les cas d'invalidité et d'accident (injm3, dans le texte anglais) ou de maladie
survenus dans l'exercice de ses fonctions, avait accès au Tribunal. Il a souligné que la
requérante soutenait avoir droit à compensation pour le préjudice (injuo,) qu'elle avait
subi du fait qu'elle avait dû payer elle-même les honoraires de l'avocat. De l'avis du
Tribunal, il fallait donner au mot "injm3,", dans la version anglaise de l'article II du
Statut, le sens limité d'accident corporel, compte tenu en particulier de l'emploi du terme
"accident" dans le texte français. Au surplus, même s'il y avait eu accident corporel, la
requérante ne l'aurait pas subi dans l'exercice de ses fonctions car rien ne permettait de
penser qu'un représentant élu du personnel fût employé en tant que tel : pareille inter-
prétation eût été incompatible avec la nature et les objectifs mêmes de l'Association du
personnel.

Le Tribunal s'est en conséquence déclaré incompétent.

33. -- JUGEMENT N° 363 (13 NOVEMBRE 1978) : GHAFFAR
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête concernant le paiement d'une hldemnité d'installation--Octroi, à la suite
d'sine recommandation de l'organe interne de recours, d'un versement supplémen-
taire considéré par" l'Organisation comme mettant rtn terme art litige-- Obligation
pour le Directeur général de se conformer au Règlement du personnel dans le
calcrd des indemnités dues attx fonctionnaires- Une disposition prévoyant que
l'Organisation peut verser une indemnité si certaines conditions sont remplies
confère à FAdministration le pouvoir d'apprécier si les conditions sont remplies
mais non cehd de refuser le paiement dès lors que les conditions sont réunies

Le requérant avait été muté à Abou Dhabi le 3 août 1975 et y était resté jusqu'au
15 mai 1976. Il avait reçu pour une première période de trente jours, conformément à la
disposition pertinente du Manuel de l'OMS, une indemnité d'installation d'un montant de
4 770 dollars des Etats-Unis. Ayant demandé qu'une indemnité d'installation lui soit ver-
sée pour toute la période de son séjour à Abou Dhabi, il avait reçu, comme suite à une
recommandation au comité d'enquête et d'appel, un supplément de 2 000 dollars.

Il attaquait la décision par laquelle le Directeur général avait donné suite à la recom-
mandation du comité d'enquête et d'appel, en faisant valoir que les dispositions perti-
nentes du Règlement du personnel n'avaient pas été correctement appliquées. L'Organi-
sation soutenait que le requérant, ayant choisi d'accepter le versement des 2 000 dollars,
ne pouvait plus prétendre avoir droit à quoi que ce soit en sus de cette somme.

Le Tribunal a souligné qu'il était certes loisible à un débiteur d'offrir à un créancier
une somme inférieure au montant demandé et que, si l'offre était faite à la condition
qu'elle soit acceptée pour solde de tout compte, te créancier ne pouvait pas prendre l'ar-
gent et refuser la condition. En l'espèce toutefois les deux parties ne se trouvaient, dans
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la position d'un débiteur et d'un créancier, libres de négocier un règlement : le Directeur
général devait décider ce qui était juste et, à moins d'erreur dans l'exercice de son pou-
voir d'appréciation, sa décision réglait l'affaire. Ainsi donc, lorsque le Directeur général
avait accordé au requérant la somme de 2 000 dollars, il l'avait fait parce qu'il considérait
que cette somme était due, et le versement ne pouvait être subordonné à une condition
qui n'était pas autorisée par le Règlement.

Considérant que le requérant demandait apparemment à bénéficier pour toute la
durée de son séjour à Abou Dhabi de l'indemnité d'installation prévue par le Manuel de
l'OMS pour la deuxième période succédant à la première période susvisée de 30 jours
et dont la durée était fixée par le Manuel à soixante jours, le Tribunal s'est interrogé
sur l'interprétation à donner de la disposition du Manuel qui prévoyait la possibilité pour
l'Organisation de prolonger le versement de l'indemnité au-delà des 60 jours prévus.

Le Tribunal n'a pas accepté la thèse de l'Organisation selon laquelle l'emploi du mot"may" dans la disposition en cause impliquait un large pouvoir d'appréciation pour ac-

cepter ou rejeter les demandes de prolongation. Il a souligné que, lorsqu'une disposition
réglementaire subordonnait le paiement d'une certaine somme à des conditions et que le
soin était laissé à l'autorité compétente de déterminer si les conditions étaient remplies, le
mot "may" était plus approprié qu'une forme impérative en ce qu'il conférait à l'autorité
compétente la responsabilité de trancher la question selon son propre jugement. Si, en
toute bonne foi et sur la base de motifs raisonnables, cette autorité refusait son approba-
tion, l'affaire était close. Mais il n'était pas du tout indiqué d'user du mot "may" pour
conférer à ladite autorité un pouvoir d'appréciation sans limite l'habilitant, même si les
conditions étaient manifestement remplies, à refuser d'accorder l'indemnité pour n'im-
porte quel motif, voire sans donner de raison.

Sur te vu des faits, te Tribunal a considéré que le requérant avait droit au paiement de
l'indemnité pour la deuxième période de soixante jours.

S'agissant de la troisième période, le Tribunal a reconnu que la disposition pertinente
laissait à l'Organisation une grande latitude d'interprétation mais il a également constaté
que rien dans le dossier ne montrait que l'Organisation eût fait en l'espèce usage d'un
pouvoir d'appréciation. Le Directeur général avait toutefois dû avoir la conviction que les
conditions requises étaient remplies lorsqu'il avait accepté la recommandation du comité
d'enquête et d'appel concernant le versement d'un supplément de 2 000 dollars car il
n'aurait autrement eu aucune base pour octroyer cette somme.

De l'avis du Tribunal, le requérant s'était vraiment trouvé dans des circonstances
exceptionnelles du fait de l'incertitude dans laquelle l'avait laissé l'Organisation quant à
sa situation contr.actuelle, et il s'était réellement trouvé aux prises avec de sérieuses diffi-
cultés financières. Le Tribunal a conclu que l'indemnité d'installation était due pour la
troisième période.

Il a en conséquence décidé que le requérant avait droit à percevoir l'indemnité
d'installation pour la période allant du 2 septembre 1975 au 16 mai 1976.

34.- JUGEMENT N° 364 (13 NOVEMBRE 1978) : FOURNIER D'ALBE CONTRE
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET
LA CULTURE

Requête concetvlant la validation d'une période de service aux fins de pension -- Ques-
tion de la reeevabilité de la requête ratione materiae- Examen de la conclusion
de rorgane interne de recours concernant l'h'recevabilité de I"eeours pour cause
de tardiveté

Le requérant demandait au :Fribunal de prendre les mesures nécessaires en vue de la
prise en considération, aux fins du calcul de sa pension, de la période de service qu'il
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avait accomplie avant le 31 décembre 1957 ou, à défaut, de lui allouer une indemnité à
titre de compensation.

Le Tribunal a relevé que, lors de son premier engagement en 1951, le requérant avait
signé "pour acceptation" un avis de mouvement de personnel qui comportait en regard
de la rubrique "Caisse de prévoyance -- régime de pensions" la mention "non applica-
ble". Il a en outre constaté qu'en janvier 1953 les Statuts de la Caisse avaient été modifiés
(l'article II prévoyant désormais l'admission des membres du personnel des organisations
affiliées titulaires d'un contrat d'un an ou plus et l'article III autorisant la prise en
considération sous certaines conditions de périodes de service antérieures à l'admission)
et que le requérant n'avait pas été informé de ce fait nouveau. Le Tribunal a également
relevé qu'en 1958 le requérant avait été informé de son admission à la Caisse et avisé qu'il
ne pouvait pas se prévaloir des dispositions de l'article III susmentionné au motif que ses
services antérieurs en qualité d'expert du programme d'assistance technique étaient
expressément exclus de la participation à la Caisse. Le Tribunal a enfin noté que le 27 oc-
tobre 1976 le requérant, se référant à la position négative prise devant la Conférence
générale de 1976 par le Directeur général au sujet de la validation de services antérieurs
accomplis par des experts ne relevant pas de l'article III, avait écrit à l'organisation
défenderesse, déclarant notamment que l'administration était en tort en l'empêchant de se
prévaloir des dispositions de l'article III.

Le Conseil d'appel, saisi de l'affaire, s'était déclaré compétent pour se prononcer sur
le recours mais l'avait jugé irrecevable. Par une décision du 26 juillet 1977, le Directeur
général avait accepté l'opinion du Conseil pour ce qui est de l'irrecevabilité tout en réser-
vant sa position en ce qui concerne la compétence.

Le Tribunal s'est tout d'abord prononcé sur sa compétence. Il a noté que l'Organisa-
tion soutenait que, puisque le requérant arguait de manquements aux Statuts de la Caisse,
l'affaire relevait de la compétence du Tribunal administratif des Nations Unies. Il a tou-
tefois constaté que la requête avait pour objet d'obtenir de l'Organisation une réparation
pour manquement à ses devoirs et relevait à ce titre de sa compétence.

Le Tribunal s'est ensuite demandé si le Conseil d'appel était fondé à considérer le
recours comme irrecevable pour tardiveté. La réponse à cette question devait, selon lui,
être affirmative si l'on considérait la mention "non applicable" et l'avis de 1958 mention-
nés plus haut comme.constituant des décisions administratives. Il convenait donc de dé-
terminer si ces indications étaient des décisions. De l'avis du Tribunal, cela n'aurait pu
être le cas que si l'Organisation avait été habilitée à prendre une décision ayant force
obligatoire pour le requérant sur le point de savoir si les dispositions de l'article III lui
étaient applicables ou non, chose qu'elle n'avait pas le pouvoir de faire. Les indications
en cause devaient donc être analysées comme de simples avis sur la façon dont la ques-
tion serait tranchée par l'organisme compétent. Le requérant était donc fondé à soutenir
que ces avis étaient erronés ou trompeurs et qu'en les lui donnant l'Organisation avait
failli à certaines règles ou manqué à une obligation découlant du contrat de service. Sans
doute la question de savoir si les avis en question étaient effectivement erronés ou trom-
peurs prêtait-elle à discussion mais il n'était pas douteux qu'elle n'avait pas été tranchée
et qu'elle appelait donc une décision.

Le Tribunal a, efi conséquence, déclaré la requête recevable, dans la mesure où elle
était fondée sur l'allégation que l'Organisation avait violé son obligation de fournir aux
fonctionnaires des informations correctes quant à leur participation à la Caisse, et il a
annulé la décision susvisée du 26 juillet 1977.
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35. -- JUGEMENT«N° 365 (13 NOVEMBRE 1978) : LAMADIE ET KRAANEN
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Requêtes contestant l'applicabilité attx fonctionnaires intéressés de nouvelles condi-
tions d'engagement résultant de la conclusion d'un accord interétatique -- Compé-
tence dit Tribunal pottr connaître des requêtes -- Notion de droits acquis en matibre
de rémunération, d'avancement et de retraite

Les requérants prétendaient se trouver soumis du fait de l'incorporation de l'Institut
international des brevets à l'Organisation européenne des brevets (OEB), réalisée par
voie d'accord entre les Etats intéressés, à des conditions d'emploi profondément diffé-
rentes de celles qui les avaient déterminés à entrer à l'Institut et ils demandaient, en
conséquence, l'annulation de la décision de I'OEB les soumettant à de nouvelles con-
ditions d'engagement.

Le Tribunal a tout d'abord noté que, selon I'OEB, il n'avait pas compétence pour se
prononcer sur des conclusions tendant à l'annulation d'actes réglementaires ou a fortiori
sur les décisions d'approbation d'accords internationaux, ce qui eût porté atteinte aux
pouvoirs des Etats contractants. Le Tribunal a toutefois constaté que les requérants, sans
mettre en cause la validité de l'Accord d'incorporation, se bornaient à contester l'appli-
cabilité des dispositions de cet instrument à leur propre cas et n'invitaient pas le Tribunal
à agir au mépris de la souveraineté étatique. Il a ajouté :

"Peu importe que les dispositions prétendues inapplicables figurent dans un ac-

cord international au lieu d'être contenues dans le statut d'une organisation qui con-
tinue d'exister. Quel que soit l'acte où elles se trouvent, ces dispositions ont le même
objet, à savoir la situation juridique des agents d'une organisation. De même qu'en
cas de modification d'une disposition statutaire le Tribunal peut enjoindre à l'organisa-
tion intéressée d'appliquer l'ancien texte plutôt que le nouveau, il peut aussi, lors du
remplacement de dispositions statutaires par les clauses d'un accord international,
imposer l'application des premières de préférence aux secondes. Il est donc compé-
tent en l'espèce."

S'agissant de l'argument selon lequel l'Institut avait bouleversé les conditions d'en-
gagement de ses fonctionnaires sans leur collaboration effective, le Tribunal a souligné
que des représentants du personnel de l'Institut avaient participé aux discussions qui
avaient abouti à la conclusion de l'Accord d'incorporation.

Sur le fond, le Tribunal a noté que les requérants faisaient grief à l'Accord d'incorpo-
ration de léser leurs droits acquis. Il a souligné qu'un droit était acquis lorsque son titu-
laire pouvait en exiger le respect, nonobstant-toute modification de texte, et que, par droit
acquis, il fallait entendre notamment soit un droit résultant du contrat d'engagement d'un
fonctionnaire et auquel les parties avaient entendu attribuer un caractère intangible, soit
un droit prévu par une disposition du Statut ou Règlement du personnel et revêtant une
importance décisive, de nature à déterminer un agent à entrer au service de l'Organi-
sation.

Il a constaté que, si aux termes du Statut du personnel de l'IIB, les fonctionnaires
bénéficiaient, en principe, au moment de l'entrée en vigueur de ce statut d'un traitement
identique à celui du personnel employé aux Pays-Bas par les Communautés européennes,
aucune disposition du Statut ne garantissait le maintien de cette parité. De plus, l'Accord
d'incorporation n'avait pas entraîné une réduction du salaire que les requérants rece-
vaient de I'IIB et, s'il était vrai que les anciens agents de I'IIB se trouveraient défavorisés
par rapport aux agents communautaires dans l'hypothèse où le salaire de ces derniers
augmenterait plus rapidement que celui des fonctionnaires de I'OEB, les agents tránsférés
de I'IIB à I'OEB ne pouvaient, faute d'avoir un droit acquis à bénéficier après le W jan-
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vier 1972 du même traitement que le personnel communautaire, se plaindre d'une inéga-
lité injustifiée.

Les requérants s'estimaient, d'autre part, lésés dans leurs droits acquis par la modifi-
cation des dispositions sur les promotions. Sur ce point, le Tribunal s'est exprimé comme
suit :

"On peut admettre qu'en entrant au service d'une organisation tout fonction-
naire espère légitimement occuper un jour un poste supérieur et qu'en conséquence
les dispositions sur les promotions créent un droit acquis dans la mesure où elles
ouvrent au personnel des perspectives d'avancement. Toutefois, le droit acquis à la
promotion n'a pour objet que la simple possibilité d'une amélioration de situation,
seule cette éventualité pouvant déterminer l'agent à s'engager. En revanche, les dis-
positions qui fixent les modalités de ta promotion n'engendrent pas de droits acquis
en faveur du fonctionnaire qui, au moment de se lier à une organisation, ne saurait
prévoir le déroulement de sa carrière. Il s'agit bien plutôt de dispositions sujettes à
des modifications auxquelles l'agent doit s'attendre."

Sur la question du régime de pensions, le Tribunal a reconnu que le fonctionnaire qui
offrait ses services à une organisation était censé attribuer une importance décisive aux
dispositions relatives à ses droits à la retraite et que toute réduction de ces droits devait
être considérée comme affectant un droit acquis. Il est toutefois parvenu à la conclusion
que, pour qu'il y eût violation des droits acquis des requérants, il eût fallu que le Conseil
d'administration garantît l'application du régime de retraite communautaire aux anciens
agents de I'IIB, ce qui n'était pas le cas.

S'agissant des indemnités allouées au titre de l'expatriation, pour frais d'éducation et
en remboursement des frais de congé, le Tribunal a admis qu'on pouvait légitimement se
demander si leur suppression totale ne léserait pas un droit acquis. Il a toutefois estimé que
leur montant et les modalités de leur versement n'entraient pas dans le cadre des droits
acquis et qu'au contraire le fonctionnaire devait s'attendre à les voir varier.

Pour ce qui est, enfin, des recours internes ouverts au personnel, le Tribunal a conclu
que, même sous le régime de l'Accord d'incorporation, la protection dont jouissaient les
requérants restait maintenue dans une mesure qui excluait toute atteinte à leurs droits
acquis.

Le Tribunal a, en conséquence, rejeté la requête.

36. -- JUGEMENT N°-366 (1-3 NOVEMBRE 1978) : BIGGIO, VANMOER ET FOURNIER
CONTRE INSTITUT INTERNATIONAL DES BREVETS

Il s'agit d'une affaire similaire à celle qui a fait l'objet du jugement n° 365.

37. -- JUGEMENT N° 367 (13 NOVEMBRE 1978) : SITA RAM
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête dirigée contre une décision de transfert--Annulation de la décision, pour
partialité, et examen incomplet des faits- Réparation du préjudice moral subi
par" le requérant

Le requérant demandait l'annulation d'une décision de transfert le concernant, qui
avait, selon lui, été prise en violation des règles statutaires et de procédure en vigueur. Il
demandait, en outre, à être réintégré dans les fonctions qu'il occupait jusqu'à la nomina-
tion de son remplaçant et à être nommé rétroactivement au grade attribué à ce dernier.
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Le Tribunal s'est tout d'abord interrogé sur la recevabilité de la requête. Il a noté que
la nomination au poste jusque-là occupé par le requérant d'une tierce personne et le trans-
fert de l'intéressé à un autre poste étaient des décisions relevant du pouvoir discrétion-
naire de l'administration qui devaient être prises dans l'intérêt de l'Organisation. Le re-
quérant soutenait, toutefois, qu'il y avait eu détournement de pouvoir et alléguait, en
outre, que des irrégularités, et notamment des violations du Règlement du personnel,
auraient entaché chacune des décisions prises séparément.

L'Organisation ne contestait pas la recevabilité de la demande, en général, ni, en
particulier, le droit du requérant de mettre en cause son affectation. Elle soutenait toute-
fois que, dans la mesure où la requête était dirigée contre la nomination du successeur du
requérant, elle était tardive. Le Tribunal a noté que le requérant ne demandait pas l'an-
nulation de la décision en question, mais prétendait à des réparations susceptibles de
découler, le cas échéant, d'une telle annulation. L'octroi de telles réparations était, en
tout état de cause, en dehors de la compétence du Tribunal, et il était donc inutile d'exa-
miner s'il y avait forclusion. Le Tribunal a, cependant, souligné que les deux décisions
étaient indissolublement liées et que le requérant devait nécessairement contester la vali-
dité de la décision de nomination de son successeur s'il voulait être en mesure d'invoquer
utilement le détournement de pouvoir en relation avec la décision de transfert.

Le requérant prétendait qu'il y avait eu, en l'espèce, à la fois partialité manifestée à
son détriment et examen incomplet des faits. Sur le vu des faits, le Tribunal est parvenu à
la conclusion suivante :

"Lorsque des considérations évidentes sont méconnues, il y a des raisons de

penser que la question n'est pas examinée objectivement, ce qui, à son tour, conduit
à croire, quand l'examen incombe à des personnes compétentes, qu'il s'agit plus de
parti pris que d'incapacitê de percevoir les choses. [En l'espèce], il est établi que
c'était un parti pris, non pas contre le requérant, mais bienpour [son successeur]. Le
Comité d'enquête et d'appel a fait état du "désir d'un haut fonctionnaire nouvelle-
ment nommé de choisir un collaborateur qu'il connaît bien et sur les capacités et la
collaboration duquel il peut entièrement compter". Mais, comme le Comité l'a dit
lui-même, le choix ne saurait être équitable si le chef du département pousse ouver-
tement son candidat, qu'il a favorisé, en le revêtant temporairement.des fonctions en
cause, et fait comme s'il n'y avait pas d'autre candidat. Le Comité a noté que le
requérant n'a pas été envisagé pour le poste vacant "probablement parce que
l'administration était désireuse de recruter [son successeur]". Le requérant a été
victime du parti pris [de son supérieur] en faveur de quelqu'un d'autre."

Le Tribunal a donc conclu que la décision du transfert était entachée de préjugé et
viciée par un examen incomplet des faits et qu'elle devait être annulée. Il a ajouté que
c'était le préjudicé moral dont le requérant avait souffert qui devait être réparé. A cet
égard, il a réaffirmé la position qu'il avait prise dans son jugement n° 36520.

Considérant que l'administration, dans sa manière de traiter le requérant -- et que sa
décision en matière d'affectation ait été fondée ou erronée --, avait manqué à l'obligation
générale de se soucier de la dignité et de la réputation des membres du personnel, le
Tribunal a fixé à 12 000 dollars des Etats-Unis la somme à verser à l'intéressé à titre de
compensation.

20 Voir p. 198 du présent Annuaire.
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Chapitre VI

CHOIX  D'AVIS  JURIDIQUES  DES  SECRÉTARIATS  DE  L'ORGANISATION
DES  NATIONS  UNIES  ET  DES  ORGANISATIONS  INTERGOUVERNE-
MENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Avis juridiques du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
(Emis ou prépar6s par le Bureau des affaires juridiques)

1. -- QUESTION DU FINANCEMENT DE LA FINUL PENDANT LA PÉRIODE QUI
S'EST ÉCOULÉE ENTRE SA CRÉATION, AUX TERMES DE LA RÉSOLUTION
425 (1978) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ EN DATE DU 19 MARS 1978,, ET
LA CONVOCATION DE LA TRENTE-TROISIÈME SESSION ORDINAIRE DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE--OBLIGATION, EN VERTU DES RÉSOLUTIONS
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RELATIVES AUX DÉPENSES IMPRÉVUES ET
EXTRAORDINAIRES,  DE  CONVOQUER UNE  SESSION  EXTRAORDINAIRE  DE
L'ASSEMBLÉE POUR EXAMINER LA QUESTION, DANS LES CAS oÙ DES
ENGAGEMENTS DE DÉPENSES D'UN MONTANT ESTIMATIF DÉPASSANT
10 MILLIONS DE DOLLARS DOIVENT ÊTRE PRIS PENDANT LA PÉRIODE
CONSIDÉRÉE -- QUESTION DE SAVOIR SI LE PROBLÈME DU FINANCEMENT
DE LA FINUL POURRAIT ÊTRE EXAMINÉ AU MOYEN DE L'INSCRIPTION
SUR LA SUGGESTION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL CONFORMÉMENT À L'AR-
TICLE 18 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, D'UNE
QUESTION SUPPLÉMENTAIRE À L'ORDRE DU JOUR D'UNE SESSION EXTRA-
ORDINAIRE DÉJÀ PRÉVUE DEVANT TRAITER D'UNE QUESTION DIFFÉRENTE

Note établie sur la demande dt« Secrétaire général adjoint attx affaires
politiques et attx affaires de l'Assemblée générale

INTRODUCTION

1.  Le Conseil de sécurité, au paragraphe 3 du dispositif de sa résolution 425 (1978)
en date du 19 mars 1978, a décidé d'établir immédiatement sous son autorité une Force
intérimaire des Nations Unies pour le Sud du Liban (FINUL) et, au paragraphe 4 du
dispositif de la même résolution, il a prié le Secrétaire général de lui faire rapport dans les
24 heures sur l'application de la résolution.

2.  Au paragraphe 10 de son rapport au Conseil de sécurité (S[12611), le Secrétaire
général a estimé à 68 millions de dollars le coût, pour une période de six mois, de
l'établissement d'une force de 4 000 officiers et hommes de troupe. Ce montant comprend
les dépenses initiales d'établissement de la force (non compris les frais de transports
aériens initiaux), soit 29 millions de dollars, et les dépenses de fonctionnement pour la
période de six mois, soit 39 millions de dollars. Il est dit au paragraphe 11 du rapport du
Secrétaire général que "les dépenses imputables à la force sont considérées comme des
dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les Membres conformément au
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paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte". Le Conseil de sécurité a approuvé le rapport
du Secrétaire général dans sa résolution 426 (1978), en date du 19 mars 1978.

3.  Par conséquent, les dispositions applicables à la question sont celles qui figurent
au paragraphe 3 de la résolution 32/214 de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre
1977, relative aux dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice biennal de
1978-1979. Ce paragraphe stipule que, "au cas où il faudrait, comme suite à une décision
du Conseil de sécurité, engager, pour le maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses
dont le montant estimatif dépasserait 10 millions de dollars avant la trente-troisième ou la
trente-quatrième session de l'Assemblée générale, l'Assemblée sera, par les soins du Se-
crétaire général, convoquée en session extraordinaire pour examiner la question".

4.  La question qui se pose est celle de savoir si, aux termes de la résolution sus-
mentionnée de l'Assemblée, le Secrétaire général est tenu de convoquer une session
extraordinaire de l'Assemblée générale aux seules fins d'examiner les incidences financiè-
res des décisions prises par le Conseil de sécurité et de donner l'autorisation budgétaire
requise pour leur application ou si la question peut être renvoyée à une session extraor-
dinaire déjà convoquée pour s'occuper d'un autre sujet et devant se réunir à des dates
convenant à cette fin.

5.  Sur la base d'un examen des travaux préparatoires concernant les dispositions du
paragraphe 3 du dispositif de la résolution 32/214 de l'Assemblée générale et des fins
recherchées par ces dispositions, on peut conclure que, juridiquement, il n'est pas interdit
au Secrétaire général de proposer, conformément aux dispositions de l'article 10 du rè-
glement intérieur de l'Assemblée généralel, l'inscription de la question du financement de
la FINUL en tant que question supplémentaire à l'ordre du jour de la session extraor-
dinaire qui doit être convoquée en avril pour examiner la situation en Namibie si : a) les
dépenses devant être encourues à l'occasion de lëtablissement de la force ne dépassent
pas 10 millions de dollars avant que l'Assemblée générale ne puisse examiner la question;
et si b) cette procédure d'inscription d'une question supplémentaire à l'ordre du jour est
généralement acceptable pour les Etats Membres.

TRAVAUX  PRÉPARATOIRES  ET  ANTÉCÉDENTS

6.  Des dispositions semblables à celles qui figurent au paragraphe 3 du dispositif de
la résolution 32/214 de l'Assemblée générale, relative aux dépenses imprévues et extraor-
dinaires, sont apparues pour la première fois dans une résolution adoptée par l'Assemblée
à la reprise de sa quinzième session et intitulée "Révision de la résolution concernant les
dépenses imprévues et extraordinaires" [résolution 1615 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 21 avril 1961]; cette résolution avait été adoptée après que le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires eut étudié la question et fait rapport à ce
sujet à l'Assemblée conformément à la résolution 1585 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 20 décembre 1960. Depuis la seizième session de l'Assemblée générale, ces dis-
positions figurent, virtuellement sans changement, dans toutes les résolutions adoptées
par l'Assemblée à propos des dépenses imprévues et extraordinaires.

7.  Le libellé de la résolution, telle que celle-ci a été adoptée tous les ans jusqu'à la
première partie de la quinzième session, semblait confier au Comité consultatif, au nom
de l'Assemblée générale, le pouvoir d'approuver les propositions formulées par le Secré-
taire général en vue de l'engagement de dépenses imprévues et extraordinaires pratique-

i L'article 18 est ainsi conçu :
"Tout Membre ou organe principal de l'Organisation ou le Secrétaire général peut, quatre

jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture d'une session extraordinaire, demander l'ins-
cription de toutes questions supplémentaires à l'ordre du jour. Ces questions figurent sur une
liste supplémentaire qui est communiquée aux Membres aussitôt que possible."
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ment illimitées, à condition que ces dépenses aient trait à des activités autorisées. C'est
d'ailleurs le recours à cette résolution--à défaut de toute autre procédure dûment
établie--, pour couvrir les dépenses importantes relatives à l'opération des Nations
Unies au Congo en attendant que l'Assemblée générale puisse se prononcer à sa quin.
zième session ordinaire, qui a motivé la demande de révision des dispositions de la réso-
lution habituellement adoptée chaque année.

8.  La raison pour laquelle la disposition, telle qu'elle est actuellement rédigée, a été
introduite est claire. La Charte confère à l'Assemblée générale le pouvoir d'approuver le
budget de l'Organisation des Nations Unies. La nature des responsabilités et des activités
de l'Organisation est telle qu'il surgit, entre les sessions ordinaires de l'Assemblée géné-
rale, la nécessité d'engager des dépenses à caractère imprévu et urgent, pour lesquelles
des crédits n'ont pas été ouverts dans le budget approuvé. Les dépenses qu'il faut enga-
ger d'urgence pour le maintien de la paix et de la sécurité comme suite à des décisions du
Conseil de sécurité sont un excellent exemple de pareilles situations.

9.  La procédure esquissée par le CCQAB2 et approuvée par l'Assemblée générale à
la reprise de sa quinzième session sur la recommandation de la Cinquième Commission
constitue une délégation de pouvoir contrôlée, qui est conforme aux prérogatives de l'As-
semblée générale en matière financière et dont le but est de fournir un soutien financier
rapide et efficace aux décisions du Conseil de sécurité, en attendant que l'Assemblée
générale puisse prendre les décisions financières appropriées à sa session ordinaire sui-
vante, dans le cas de dépenses allant jusqu'à 10 millions de dollars et lors d'une session
extraordinaire convoquée à cette fin pour des dépenses d'un montant estimatif dépassant
ce chiffre.

10.  Il convient de noter que, au moment où la disposition en question a été adoptée,
la convocation d'une session extraordinaire était un événement rare et exceptionnel, et it
y a tout lieu de supposer qu'à cette époque il n'avait jamais été envisagé que des sessions
extraordinaires fussent convoquées entre des sessions ordinaires aussi fréquemment
qu'elles l'ont été ces dernières années. Cette supposition s'est automatiquement trouvée
renouvelée chaque fois que la disposition en question a été répétée dans les résolutions
successives adoptées à propos des dépenses imprévues et extraordinaires.

OBSERVATIONS  FINALES

11.  Il ressort de l'analyse qui précède que des dispositions du genre de celles qui
figurent au paragraphe 3 de la résolution 32/214 de l'Assemblée générale ont pour but de
mettre sur pied un système souple, qui permette de réagir immédiatement devant des
situations d'urgence, tout en sauvegardant les prérogatives de l'Assemblée générale en
matière financière. On est également fondé à penser que, lorsqu'elle a adopté le paragra-
phe en question, l'Assemblée n'avait pas à l'esprit une situation où une session extraor-
dinaire de l'Assemblée générale serait déjà envisagée et au cours de laquelle la question
de dépenses imprévues et extraordinaires pourrait être examinée à des dates appropriées.
Le fait de pouvoir traiter de ces questions dans le cadre d'une session déjà envisagée
plutôt que d'une session distincte devrait, à première vue, permettre à l'Organisation des
Nations Unies de faire des économies très considérables sur des postes comme les frais
de voyage. Cela étant, il n'est pas déraisonnable de conclure que les motifs qui ont inspiré
les dispositions figurant au paragraphe 3 de la résolution 32/214 de l'Assemblée générale
se trouveraient satisfaits au cas où le Secrétaire général suggérêrait d'examiner la ques-
tion du financement de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban à titre de ques-
tion supplémentaire inscrite conformément à l'article 18 du règlement intérieur de l'As-

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième session, Annexe, point 50 de l'ordre
du jour, document A/4715.
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semblée générale, à l'ordre du jour de la prochaine session extraordinaire consacrée à la
Namibie, à condition que : a) les dépenses encourues jusqu'au moment où l'Assemblée
examine la question ne dépassent pas 10 millions de dollars; et que b) cette inscription soit,
d'une façon générale, acceptable pour les Etats Membres. En ce qui concerne ce dernier
point, il convient de noter que, aux termes de l'article 19 du règlement intérieur de l'As-
semblée générale, la décision d'ajouter des questions supplémentaires à l'ordre du jour au
cours d'une session extraordinaire doit être prise à la majorité des deux tiers des Mem-
bres présents et votants. En ce qui concerne la suggestion formulée dans le présent para-
graphe, le Secrétaire général pourrait proposer que la prochaine session extraordinaire,
bien qu'indiquée par un chiffre unique, soit divisée en deux parties, qui pourraient soit se
tenir l'une immédiatement après l'autre, soit même se tenir concurremment, la première
consacrée au financement de la FINUL, et la deuxième à la Namibie.

12.  Si les deux conditions indiquées au paragraphe précédent ne peuvent pas être
réunies, le Secrétaire général devrait, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de
la résolution 321214, convoquer une session extraordinaire distincte consacrée au finan-
cement de la FINUL3.

Le 22 mars 1978

2, -- QUESTION DE LA PARTICIPATION AUX SÉANCES PLÉNIÈRES DE LA SESSION
EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSACRÉE AU DÉSARME-
MENT D'ETATS NON MEMBRES ET D'INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Mémorandum adressé ait Secrétaire général adjoint, Centre du désarmement,
Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité

1.  Vous avez sollicité notre avis à propos des demandes de deux Etats non mem-
bres et de t'UNESCO de participer aux séances plénières lors des prochaines sessions
extraordinaires de l'Assemblée générale.

2.  A ce propos, vous trouverez ci-joint, pour votre information, un extrait des "Di-
rectives concernant la procédure à suivre pour les questions relatives à l'Assemblée géné-
rale", en date du 23 août 1977. Ces directives ont été préparées par le Secrétariat.
L'extrait ci-joint se réfère aux précédents relatifs à la participation d'Etats non membres,
d'institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique, d'autres
organisations et mouvements de libération, aux séances plénières de l'Assemblée géné-
rale. La participation d'Etats non membres à ces séances plénières est justifiée par de
clairs précédents.

3.  Le Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique a fait des
déclarations en séance plénière lorsque l'Assemblée générale a abordé l'examen des rap-
ports annuels de l'Agence. A cet égard, il convient de ne pas perdre de vue que, à la
différence des institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique,
conformément à l'accord qui régit ses relations avec l'Organisation des Nations Unies4,
présente ses rapports à l'Assemblée générale.

4.  Il n'y a qu'un seul cas où un représentant d'une institution spécialisée soit inter-
venu en séance plénière, et cette occasion était d'ordre protocolaire. A la vingt-quatrième

3IJ n'y a pas eu d'accord général concernant l'inscription de la question du financement de la
FINUL à l'ordre du jour de la session extraordinaire consacrée à la question de Namibie. De fait,
deux sessions extraordinaires distinctes ont été convoquées : la huitième session extraordinaire, qui
s'est tenue les 20 et 21 avril 1978, a été consacrée au financement de la FINUL', et la neuvième
session extraordinaire, tenue du 24 avrir au 3 mai 1978, a été consacrée à la question de Namibie.

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol.-281, p. 373 (art. III).

205



session, l'Assemblée générale a inscrit à son ordre du jour une question spéciale intitulée
"Cinquantenaire de l'Organisation internationale du Travail" pour marquer le cinquan-
tième anniversaire de la fondation de l'OIT. Le Directeur général de l'OIT a fait une
déclaration à la 1793e séance plénière à propos de ce point de l'ordre du jours.

5.  A l'heure actuelle, il n'existe aucune base juridique permettant à des représen-
tants de l'UNESCO de participer à des séances plénières. L'Accord régissant les rela-
tions entre l'UNESCO et l'Organisation des Nations Unies6, approuvé par l'Assemblée
générale le 14 décembre 1946, ne contient aucune disposition prévoyant cette participa-
tion, sauf pour y être consultée sur les questions relatives à l'éducation, à la science et à
la culture, sur l'invitation de l'Assemblée générale. (Voir l'article III, paragraphe 3, de
cet accordT.)

Le 20 avril 1978

ANNEXE

Extrait des "Directives concernant la procédure à suivre
pour les questions relatives à l'Assemblée générale"

l.  --  PARTICIPATION  DES  ETATS  NON  MEMBRES

a) Grandes commissions

31.  Lorsque des représentants d'Etats non membres sont invités à participer aux débats sur
des questions dont sont saisies les grandes commissions, ils sont admis à prendre part aux débats
sans avoir pour autant le droit de vote. A diverses reprises, des représentants d'Etats non membres
ont pris la parole plus d'une fois, notamment pour répondre à des déclarations faites par des repré-
sentants d'Etats Membres. La question de savoir s'ils doivent être admis à présenter des motions de
procédure du type de celles qui sont énumérées à l'article 119 du règlement intérieur ou des motions
concernant le vote lui-même n'a pas été clairement tranchée, mais devrait, de l'avis du Conseiller
juridique, être résolue par la négative.

32.  Aucun représentant d'un Etat non membre n'a jusqu'ici présenté de proposition, ni ne s'est
porté coauteur de projets de résolution, sur les questions à l'examen desquelles il a participé. Il n'y a
eu qu'une seule exception : lorsque la Suisse a été invitée à participer, sans droit de vote, aux débats
de la Sixième Commission sur le projet de convention sur les missions spéciales, lors des vingt-
troisième et vingt-quatrième sessions de l'Assemblée générale. La Suisse a présenté un a0aendement,
qui a été mis aux voix, au projet de convention. Dans ce cas particulier, la Sixième Commission
élaborait une convention, et ses travaux se déroulaient, pour l'essentiel, comme s'il s'agissait d'une
conférence de codification. Si pareille conférence avait été réunie, certains Etats non membres, et
notamment la Suisse, auraient été invités à y participer selon la pratique établie. A la vingt-huitième
session, cependant, lors de l'examen du projet de convention sur la prévention et la répression des
infractions contre des personnes jouissant d'une protection internationale, y compris les agents di-
plomatiques, la Sixième Commission a décidé d'inviter la Suisse à participer, sans droit de vote, aux
travaux de la Commission sur la question, étant entendu qu'elle ne pourrait pas présenter de propo-
sitions ou d'amendements formels.

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, séances plénières,
vol. II, 1793« séance, par. 8.

6 Nations Uniês, Recueil des Traités, vol. I, p. 241.
7 Conçu comme suit :

"Des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture seront invités à assister aux réunions de l'Assemblée générale des Nations Unies pour y
être consultés sur les questions relatives à l'éducation, à la science et à la culture."
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b) Séances plénières

33.  Conformément à la résolution 264 (III) de l'Assemblée générale, en date du 8 octobre 1948,
les Etats qui sont parties au Statut de la Cour internationale de Justice mais qui ne sont pas mem-
bres de l'Organisation des Nations Unies participent, à l'Assemblée générale, à l'élection des mem-
bres de la Cour de la même manière que les Membres des Nations Unies. De même, conformément à
la résolution 2520 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1969, les mêmes Etats
non membres participent aux travaux de l'Assemblée générale, en ce qui concerne les amendements
au Statut, de la même manière que les Membres de l'Organisation des Nations Unies. Ce sont les
articles 4 et 69 du Statut de la Cour qui prévoient ces deux cas dans lesquels les Etats non membres
ont pleinement le droit de participer aux travaux, et notamment de voter en séance plénière et, si
besoin est, en commission.

34.  Jusqu'à la trentième session, le seul autre cas où un représentant d'un Etat non membre ait
pris la parole en séance plénière est celui où Sa Sainteté le pape Paul VI s'est adressé à l'Assemblée,
lors de la 134ÿ/e séance, le 4 octobre 1965. Il s'agissait d'une séance de caractère purement proto-
colaire et non pas d'une séance où le représentant d'un Etat non membre participait aux débats sur
une question particulière.

35.  A la trentième session, cependant, l'Assemblée générale, sur la recommandation du Bu-
reau8, a décidé (voir A/PV.2353) d'inviter lés observateurs permanents de la République démocrati-
que du Viet Nam et de la République du Sud-Viet Nam à participer aux débats sur le rapport spécial
du Conseil de sécurité relatif à l'examen de la demande d'admission de leurs pays à l'Organisation
des Nations Unies. Les représentants de ces deux Etats non membres ont fait des déclarations à la
2354« séance plénière de l'Assemblée générale, le 19 septembre 1975.

36.  A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé (A/31/PV.79, pÿ 6) d'inviter
l'observateur permanent de la République socialiste du Viet Nam à participer aux débats sur le
rapport spécial du Conseil de sécurité concernant l'examen de la demande d'admission de son pays à.
t'Organisation des Nations Unies. Le représentant de cet Etat non membre a fait une déclaration à la
79« séance plénière, le 26 novembre 1976.

2.  -- PARTICIPATION  DES  INSTITUTIONS  SPÉCIALISÉES
ET DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

a) Grandes commissions

37.  Les représentants des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique ont, à de nombreuses reprises, participé aux délibérations des grandes commissions.

b) Séances plénières

38.  A l'exception de la présentation du rapport annuel de l'Agence internationale de l'énergie
atomique par le Directeur général de cette institution au début de l'examen de cette question en
séance plénière, les institutions spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique n'ont
pas participé aux délibérations de !'Assemblée générale en séances plénières.

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Annexes, point 8 de l'ordre
du jour, document A/10250, par. 23, a, i.

2O7



3. -- MODALITÉS DE LA TENUE D'UNE RÉUNION COMMUNE DE DEUX GRANDES
COMMISSIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Mémorandum adressé au Secrétaire général adjoint attx affaires politiques
et aux affaires de l'Assemblée générale

l.  Nous avons été interrogés à propos des modalités de la tenue d'une réunion
commune de la Deuxième et de la Troisième Commission pour que le Président du Con-
seil économique et social puisse présenter le rapport du Conseil aux deux commissions.

2.  Des réunions communes de ces deux commissions, comme d'ailleurs d'autres
grandes commissions, ont déjà eu lieu au cours des premières sessions de l'Assemblée
générale (de la première à la dixième). Cependant, ces réunions communes n'ont pas été
tenues en application d'un article ou d'un autre du règlement intérieur, mais plutôt, dans
chacun des cas dont nous avons connaissance, sur la base d'une décision expresse de
l'Assemblée générale, habituellement sur la base d'une recommandation du Bureau. En
fait, dans la plupart de ces cas, certains points de l'ordre du jour ont été renvoyés aux
"commissions mixtes des Deuxième et Troisième Commissions", c'est-à-dire à un organe
spécial qui constitue en fait une combinaison de deux grandes commissions; toutefois,
dans un cas au moins, cette commission mixte a été chargée par l'Assemblée de tenir une
réunion commune avec la Cinquième Commission (voir A/C.2 et 3/L.5, A/C.5/L.24, re-
produits dans Docmnents officiels de l'Assemblée générale, quatrième session, Com-
mission mixte des Deuxième et Troisième Commissions, Annexe aux comptes rendus
analytiques des séances, p. 1).

3.  Bien que tous les précédents que nous ayons pu découvrir concernaient des cas
où la création de commissions mixtes ou la tenue de réunions communes résultaient d'une
décision expresse de l'Assemblée générale, il semblerait que le simple fait d'organiser une
réunion commune dans le seul but d'entendre une allocution intéressant deux com-
missions ou plus -- et non pour prendre en commun des décisions sur une question ins-
crite à l'ordre du jour -- soit Une décision pouvant être prise par les deux organes inté-
ressés sans en référer à l'Assemblée ou à son bureau. Il est donc suggéré que la réunion
commune soit annoncée dans un document de l'Assemblée reproduisant le texte d'une
lettre que les Présidents des Deuxième et Troisième Commissions adresseraient au Prési-
dent de l'Assemblée. Cette procédure permettrait encore à ce dernier de soumettre la
question à l'Assemblée ou au Bureau, s'il le juge nécessaire ou approprié.

4.  Pour ce qui est de la présidence de la Commission mixte qui s'est réunie pendant
les premières sessions de l'Assemblée générale, cette question a été réglée, soit à l'issue
de consultations, soit sur la base d'une alternance, qu'il s'agisse d'une réunion commune
ou d'une réunion d'un organe mixte spécial. Il semble que cela reste la meilleure procé-
dure à suivre, et, plus précisément, il est suggéré que les deux Présidents se consultent et
conviennent de présider alternativement une réunion commune, soit en tirant au sort pour
déterminer quel sera le premier qui assurera la présidence, soit en décidant que ce sera le
Président de la Deuxième Commission (sur la seule base d'une antériorité numérique).

5.  En ce qui concerne les documents officiels, ceux d'un organe mixte portaient une
cote qui les identifiait en tant que tels (c'est-à-dire A/C.2 et 3/...). Comme il ne s'agira
pas, en l'occurrence, d'un organe mixte, il est suggéré que chaque compte rendu analyti-
que soit simplement publié avec deux cotes distinctes, c'est-à-dire A/C.2/33/SR... et
A[C.3/33/SR...

Le 30 octobre 1978
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4.- QUESTION DE SAVOIR SI LA QUATRIÈME COMMISSION EST COMPÉTENTE
POUR ACCORDER UNE AUDITION À UN REPRÉSENTANT DU PARTI SOCIALISTE
PORTORICAIN NONOBSTANT LE FAIT QUE PORTO RICO NE FIGURE PAS
SUR LA LISTE DES TERRITOIRES APPROUVÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
AUXQUELS S'APPLIQUE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDÉ-
DANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

Déclaration faite par le Conseiller juridique à la vingt-cinquième séance
de la Quatrième Commission, le 24 novembre 19789

1.  Le Service juridique a été prié de dire si, à son avis, la Quatrième Commission
avait compétence pour accorder une audition à un représentant du parti socialiste porto-
ricain. Une lettre contenant une demande à cet effet a été distribuée en tant que document
de la Quatrième Commission, à la demande du représentant de Cuba (AIC.4133114).

2.  Porto Rico ne figure pas sur la liste, approuvée par l'Assemblée générale, des
territoires auxquels la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux est applicable.

3.  Lors de sa session de 1978, le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a examiné un point intitulé "Décision du Comité spécial du 2 sep-
tembre 1977 concernant Porto Rico", et il a adopté à ce sujet une résolution1° qui ne
contient pas de recommandation tendant à ce que l'Assemblée générale inclue Porto Rico
dans la liste des territoires auxquels la Déclaration est applicable.

4.  Dans le rapport du Comité spécial sur ses travaux de 1978, présenté à la trente-
troisième session de l'Assemblée généralelÿ, Porto Rico ne figure pas dans la section
relative aux territoires examinés par le Comité spécial au cours de la période sur laquelle
porte le rapport. La question de Porto Rico figure dans une subdivision du chapitre pre-
mier intitulée "F. -- Question de la liste des territoires auxquels la Déclaration est appli-
cable".

5.  Le mémoire du Secrétaire général intitulé "Organisation de la trente-troisième
session ordinaire de l'Assemblée générale, adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour" (A/DUR/33/1) contient le paragraphe suivant con-
cernant le point 24 du projet d'ordre du jour (Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux) :

"22.  En ce qui concerne le point 24 du projet d'ordre du jour (Application de la
Déclaration suÿ l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux), le
Bureau voudïa peut-être envisager la possibilité de renvoyer à la Quatrième Commis-
sion, comme cela a été fait lors des sessions précédentes, tous les chapitres du rap-
port du Comité spécial (A/33/23 et Add. 1 à 9) qui ont trait à des territoires particu-
liers. Cela permettrait de nouveau à l'Assemblée générale d'examiner en séances
plénières la question de l'application de la Déclaration en général."

6.  Dans le paragraphe 29 de son mémoire, le Secrétaire général déclare ce qui suit :

"Sous réserve des modifications que pourra apporter le Bureau, à la lumière des
observations figurant aux paragraphes 19 à 28 ci-dessus, la répartition des questions

9 Le texte de cette déclaration a été distribué conformément à une décision prise par la Qua-
trième Commission à sa vingt-cinquième séance, le 24 novembre 1974, en tant que document
AIC.4133[15.

to A/33/23 (première partie), chap. I, sect. F.
H A/33/23 et Add.1 à 9.
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inscrites au projet d'ordre du jour, compte tenu de la pratique suivie les années
précédentes, serait la suivante :

"Séances plénières

"24.  Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux :

"a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

"b) Rapport du Secrétaire général.

"Quatrième Cotnmission

"9.  Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux : rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux [chapitres relatifs à des territoires particuliers] ..."

7.  A ses 4e et 5e séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a
adopté l'ordre du jour (A/33/251[Rev. I) et la répartition des questions inscrites à l'ordre
du jour (A/33/252) de sa trente-troisième session ordinaire. En ce qui concerne le
point 24, l'Assemblée a décidé que cette question serait examinée en séances plénières et
elle a également décidé de renvoyer à la Quatrième Commission tous les chapitres du
rapport du Comité spécial relatifs à des territoires particuliers, afin de pouvoir examiner
en séances plénières la question de l'application de la Déclaration en général [voir lettre
datée du 22 septembre 1978 adressée au Président de la Quatrième Commission par le
Président de l'Assemblée générale, l'informant des points de l'ordre du jour renvoyés à la
Quatrième Commission (A/C.4/33/1)].

8.  Dans ces conditions, le Service juridique est d'avis que la question de Porto Rico
ne fait pas partie des questions dont est saisie la Quatrième Commission, étant donné que
Porto Rico ne figure pas sur la liste des territoires auxquels la Déclaration est applicable
et que, de ce fait, cette question n'apparaît dans aucun des chapitres du rapport du
Comité spécial relatif à des territoires particuliers renvoyés à la Commission par l'Assem-
blée générale. L'Assemblée générale s'étant réservé l'examen de la question de l'applica-
tion de la Déclaration en général, contexte dans lequel, selon le Service juridique, la
question de Porto Rico a jusqu'à présent été examinée, la Quatrième Commission n'aurait
pas compétence pour examiner la demande contenue dans le document A/C.4/33/14 ou lui
donner une suite favorable sans l'autorisation expresse de l'Assemblée généralelz.

lz A sa vingt-sixième séance, le 27 novembre 1978, la Quatrième Commission a décidé d'autori-
ser son président à porter le document A/C.4/33/14 à l'attention du Président de l'Assemblée géné-
rale pour que celui-ci lui donne la suite qu'il pourrait juger appropriée (Rapport de la Quatrième
Commission à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session sur le point 24 de l'ordre du jour
[A1331460, par. 16]).
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5, -- CONTRIBUTIONS D'ETATS NON MEMBRES, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 5.9
DU RÈGLEMENT FINANCIER ET DES RÈGLES DE GESTION FINANCIÈIÿE DE
L'ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES,  AUX  DÉPENSES  D'"ORGANES
CHARGÉS DE L'APPLICATION DE TRAITÉS" DONT ILS SONT MEMBRESET
D'ORGANES DE CONFÉRENCES AUXQUELS ILS PARTICIPENT- SENS DE
L'EXPRESSION "PARTICIPENT" DANS LE CONTEXTE DE L'ARTICLE 5.9-
QUESTION DE SAVOIR SI LES DÉPENSES VISÉES DANS CES ARTICLES SONT
LIMITÉES À CELLES QUI SONT ENCOURUES À L'OCCASION DE LA TENUE DES
RÉUNIONS DES ORGANES OU CONFÉRENCES EN QUESTION

Mémorandum adressé à l'administrateur chargé de la Division
du Budget, Bltreau des services financiers

1.  Je me réfère à votre mémorandum du 16 janvier 1978 concernant les con-
tributions d'Etats non membres conformément à l'article 5.9 du règlement financier et des
règles de gestion financière de l'Organisation des Nations Uniesÿ3, dans lequel v.ous nous
demandiez notre avis à propos de deux questions concrètes : a) la signification précise de
l'expression "organes chargés de l'application de traités" et une liste définitive de ces
organes existant actuellement; et b) la signification de l'expression "participent", dans le
contexte de la deuxième phrase de l'article 5.9.

2.  Aux fins de l'article 5.9, les "organes chargés de l'application de traités" sont
des organes créés conformément aux dispositions des traités en cause et qui sont financés
au moyen de crédits de l'Organisation des Nations Unies. Bien que la Charte des Nations
Unies soit également un traité, les organes principaux et subsidiaires de l'Organisation
des Nations Unies créés en application des dispositions de la Charte ne sont pas' des
"organes chargés de l'application de traités" au sens de l'article 5.9. Les organes chargés
de l'application de traités qui existent actuellement sont les suivants :

a) Organe international de contrôle des stupéfiants

L'Organe a été créé conformément aux dispositions de la Convention unique sur les
stupéfiants de 1961 (qui est entrée en vigueur le 13 décembre 1964)14. Le paragraphe 1 de
l'article 9 de la Convention, tel qu'il a été modifié par l'article 2 du Protocole de 1972ÿs,
stipule que l'Organe se compose de treize membres élus par le Conseil économique et
social de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'il suit :

"a) Trois membres ayant l'expérience de la médecine, de la pharmacologie ou
de la pharmacie et choisis sur une liste d'au moins cinq personnes désignées par
l'Organisation mondiale de la santé; et

13 L'article 5.9 est ainsi conçu :
"Les Etats non membres de l'Organisation qui deviennent parties au Statut de la Cour

internationale de Justice ou membres d'organes chargés de l'application de traités et financés au
moyen de crédits de l'Organisation contribuent, selon un barème arrêté par l'Assemblée géné-
raie, aux dépenses de la Cour ou de ces organes. Les Etats non membres de l'Organisation qui
participent aux activités d'organes ou à des conférences financées au moyen de crédits de l'Orga-
nisation contribuent, selon un barème arrêté par l'Assemblée générale, aux dépenses de ces
organes ou conférences, à moins que l'Assemblée ne décide d'exempter l'un quelconque de ces
Etats de l'obligation de contribuer auxdites dépenses. Ces contributions sont comptabilisées
comme recettes accessoires."

14 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 205.
15 E/CONF.63/9.
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"b) Dix membres choisis sur une liste de personnes désignées par les Membres
de l'Organisation des Nations Unies et par les Parties qui n'en sont pas membres."
(C'est nous qui soulignons.)

Le paragraphe 6 du même article prévoit que "les membres de l'Organe reçoivent
une rémunération adéquate, selon ce que détermine l'Assemblée générale".

La disposition générale relative aux dépenses est celle qui est énoncée à l'article 6,
qui est ainsi conçu :

"L'Organisation des Nations Unies assume les dépenses de la Commission et de
l'Organe dans des conditions qui seront déterminées par l'Assemblée générale. Les
parties qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies contribueront
aux frais des organes internationaux de contrôle, l'Assemblée générale fixant pério-
diquement, après avoir consulté les gouvernements de ces parties, le montant des
contributions qu'elle jugera équitable."

La Commission visée à l'article 6 est la Commission des stupéfiants, qui est un or-
gane subsidiaire du Conseil économique et social et non un organe chargé de l'application
des traités, même si la Convention confie cette fonction spécifique à la Commission.

Aussi bien la Commission des stupéfiants que l'Organe international de contrôle des
stupéfiants sont chargés d'autres fonctions, aux termes de la Convention sur les substan-
ces psychotropes de 1971 (qui est entrée en vigueur le 16 août 1976)16. L'article 24 de cette
convention, intitulé "Dépenses des organes internationaux encourues pour l'adminis-
tration des dispositions de la Convention", est ainsi conçu :

"Les dépenses de la Commission et de l'Organe pour l'exécution de leurs fonc-
tions respectives en vertu de la présente convention seront assumées par l'Organisa-
tion des Nations Unies dans des conditions qui seront déterminées par l'Assemblée
générale. Les parties qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies
contribueront à ces dépenses, l'Assemblée générale fixant périodiquement, après
avoir consulté les gouvernements de ces parties, le montant des contributions qu'elle
jugera équitable."

Chacune de ces deux conventions susmentionnées contient, par conséquent, des dis-
positions concernant les contributions d'Etats parties qui ne sont pas membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies aux dépenses supportées par l'Organisationÿÿ.

b) Comité des droits de l'homme

Ce comité a été établi aux termes du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (qui est entré en vigueur le 23 mars 1976)18. Il se compose de 18 membres, dont
les candidatures sont présentées et qui sont élus par les Etats parties au Pacte. L'arti-
cle 28 du Pacte stipule que les membres du Comité siègent à titre individuel. Les arti-
cles 35 et 36 du Pacte, qui prévoient que le Comité est financé au moyen de crédits de
l'Organisation des Nations Unies, sont ainsi conçus :

"Article 35

"Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale
des Nations Unies, des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des
Nations Unies dans les conditions fixées par l'Assemblée générale, eu égard à
l'importance des fonctions du Comité.

t6 E/CONF.5816.
17 Voir le paragraphe 8 ci-après.
18 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999. Egalement reproduit dans l'Annuaire jtm'dique,

1966, p. 190.
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"Article 36

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition
du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'ac-
quitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent pacte."

En outre, le Pacte prévoit la possibilité de nommer des commissions de conciliation
ad hoc et stipule que toutes les dépenses des membres de ces commissions sont réparties
également entre les Etats parties intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies; le Secrétaire général est habilité,
si besoin est, à défrayer les membres de ces commissions de leurs dépenses, avant que le
remboursement en ait été effectué par les Etats parties intéressés (voh" l'article 42).

c) Comité pottr l'élimination de la discrimination raciale

Ce comité a été établi conformément à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale (qui est entrée en vigueur le 4 janvier
1969)19. Il se compose de 18 experts siégeant à titre individuel. Comme dans le cas du'
Comité des droits de l'homme, les membres de ce comité sont élus par les Etats parties à
la Convention sur une liste de candidats présentés par ces Etats. Le paragraphe 6 de
l'article 8 de la Convention prévoit que "les deux Parties prennent à leur charge les dé-
penses des membres du Comité pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions du
Comité". La Convention contient également des dispositions semblables à celles qui sont
énoncées dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques en ce qui con-
cerne la possibilité de nommer les commissions de conciliation ad hoc dont les dépenses
sont réparties entre les Etats parties (voir article 12).

d) Groupe chargé d'examiner les rapports périodiqttes relatifs à/'apartheid

Aux termes du paragraphe 1 de l'article IX de la Convention internationale sur l'éli-
mination et la répression du crime d'apartheid (qui est entrée en vigueur le 18 juillet
1976)20, le Président de la Commission des droits de l'homme doit désigner un groupe
composé de trois membres de ladite commission, qui doivent être en même temps des
représentants d'Etats parties à la Convention, aux fins d'examiner les rapports pério-
diques présentés par les Etats parties en ce qui concerne les mesures qui sont adoptées
pour donner effet aux dispositions de la Convention. Les paragraphes 2 et 3 de ces arti-
cles sont ainsi conçus :

"Si la Commission des droits de l'homme ne comprend pas de représentant
d'Etats parties à la présente convention ou en comprend moins de trois, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, en consultation avec tous les Etats par-
ties à la Convention, désignera un représentant d'un Etat partie ou des représentants
d'Etats parties à la Convention non membres de la Commission des droits de
l'homme pour siéger au groupe créé en vertu des dispositions du paragraphe 1 du
présent article jusqu'à l'élection à la Commission des droits de l'homme de repré-
sentants d'Etats parties à la convention.

"Le groupe pourra se réunir pour examiner les rapports présentés conformément
aux dispositions de l'article VII pendant une période maximale de cinq jours, soit
avant l'ouverture, soit après la clôture de la session de la Commission des droits de
l'homme."

Bien que ce groupe soit nommé par le président d'une commission du Conseil éco-
nomique et social, il doit être considéré comme un organe chargé de l'application de

19 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 213. Egalement reproduit dans l'Annuaire
juridique, 1965, p. 68.

20 Résolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale. Egalement reproduite dans l'Annuaire
juridique, 1973, p. 76.
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traités au sens de l'article 5.9, étant donné que la nomination du Comité se fait en appli-
cation des dispositions de la Convention. La Convention ne contient aucune disposition
concernant les dépenses.

3.  La liste ci-dessus ne comprend pas : i) les organes envisagés dans les traités mais
dont la création dépend de circonstances spéciales (par exemple, les commissions de con-
ciliation ad hoc visées au paragraphe 2, b, ci-dessus); ni ii) les organes qui peuvent être
convoqués pour donner effet aux dispositions de traités et dont le service des réunions
peut devoir être assuré par l'Organisation des Nations Unies (par exemple, les cas sem-
blables à celui du Comité préparatoire de la Conférence des parties chargée de l'examen
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et la Conférence elle-même, qui se
sont réunis en 1974 et en 1975).

4.  Une Commission d'appel composée de trois membres et de deux suppléants a été
nommée conformément au paragraphe 3, b, ii, de l'article 12 du Protocolë dê ]953 visant
à limiter et à réglementer la culture du pavot ainsi que la production, le commerce
international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium (qui est entré en vigueur le
8 mars 1963)21. Les membres de la Commission d'appel, conformément aux dispositions
prises par le Secrétaire général, ne reçoivent de rémunération que pendant la durée des
séances de la Commission. Comme la Commission ne s'est pas réunie, aucune dépense
n'a été encourue.

5.  A notre connaissance, l'Organisation des Nations Unies ne supporte aucune des
dépenses des organes créés en application des dispositions d'accords sur les produits de
base.

6.  Il y a lieu de noter que, lorsque c'est l'Assemblée générale elle-même (plutôt
qu'une conférence) qui entreprend d'examiner et de rédiger un traité, le Secrétaire géné-
ral doit soumettre à t'Assemblée, avant l'adoption du traité, une note sur les incidences
administratives et financières des dispositions du traité pouvant entraîner des dépenses
pour l'Organisation des Nations Unies. C'est le cas, en particulier, pour les exemples
visés au paragraphe 2, b22, C23 et dz4 ci-dessus.

7.  Pour ce qui est de votre deuxième question, votre interprétation concernant la
signification de l'expression "participent" dans le contexte de l'article 5.9 est correcte,
c'est-à-dire qu'elle désigne une participation à part entière avec droit de vote.

8.  Je crois comprendre que vous souhaiteriez avoir notre avis sur une autre ques-
tion, qui est celle de savoir si les dépenses auxquelles les Etats non membres sont tenus
de contribuer conformément à l'article 5.9 sont limitées à celles qui sont encourues à
l'occasion de la tenue des réunions des organes intéressés ou si elles couvrent "toutes"
les dépenses encourues à l'occasion du fonctionnement de ces organes. D'un point de vue
juridique, nous croyons que, d'une façon générale, c'est la dernière interprétation qui doit
prévaloir. C'est ainsi que, dans le commentaire sur la Convention sur les substances psy-
chotropes25 (ci-après dénommée Convention de Vienne), il est dit que l'obligation impo-
sée aux parties par l'article 24 (voir le paragraphe 2, a, troisième alinéa, ci-avant) est plus
limitée que celle que prévoit l'article 6 de la Convention unique sur les stupéfiants (voir le
paragraphe 2,2), deuxième alinéa, ci-avanO. On trouve également dans ce commentaire
le passage suivant :

"Cette dernière disposition stipule en effet que les parties qui ne sont pas mem-
bres de l'Organisation des Nations Unies contribueront pour une part équitable à

zl Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 456, p. 4.
z2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vhlgt et unième session, Annexes, point 62

de l'ordre du jour, document A/C.5/1102.
z3 IbM., vingtième session, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document A/C.5/105I.
24 Document A/C.3/L.2023.
25 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.76.XI.5 (E/CN.71589).
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toutes les dépenses de la Commission et de l'Organe, c'est-à-dire les dépenses encou-
rues par ces organes pour l'exécution des fonctions que leur assignent non seulement
la Convention unique, mais aussi d'autres traités (dont, bien entendu, la Convention
de Vienne) et, dans le cas de la Commission, la Charte. Par contre, les parties à la
Convention de Vienne qui ne sont ni membres de l'Organisation des Nations Unies ni
parties à la Convention unique ne seraient tenues, aux termes de l'article 24 de la
Convention de Vienne, de contribuer pour une part équitable qu'aux seules dépenses
de la Commission et de l'Organe résultant de l'exercice des fonctions que la Con-
vention de Vienne attribue à ces deux organes. Or, il se trouve que la majeure partie
des travaux des deux organes, s'ils sont accomplis au titre de la Convention unique
ou de la Charte, le seront également à celui de la Convention de Vienne, puisque les
buts de l'une et l'autre Conventions, sans être absolument identiques, se recouvrent
dans une large mesure et qu'atteindre ces buts fait aussi partie de la tâche dévolue
aux Nations Unies par l'Article 55 de la Charte, à savoir favoriser la solution des
problèmes internationaux dans les domaines social, de la santé publique et autres
problèmes connexes. De plus, la Commission est expressément habilitée par la Con-
vention unique et par la Convention de Vienne à examiner toutes les questions ayant
trait à leurs buts. La part des dépenses de la Commission et de l'Organe qui est
exclusivement imputable aux travaux découlant de la Convention unique ou de la
Charte, et non, en même temps, à l'exercice des fonctions que la Convention de
Vienne confie aux deux organes, ne représentera donc qu'une fraction minime du
total26.,,

9.  Un autre exemple est le cas de la CNUCED. Le paragraphe 29 de la résolution
1995 (XIX) de l'Assemblée générale portant création de la CNUCED prévoit ce qui suit :

"Les dépenses de la Conférence, de ses organes subsidiaires et de son secréta-

riat sont imputées sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies dans
lequel un chapitre distinct sera ouvert à cet effet. Conformément à la pratique suivie
par l'Organisation des Nations Unies en pareil cas, des dispositions sont prises pour
déterminer les contributions des Etats non membres de l'Organisation qui participent
à la Conférence."

Il est clair que les dépenses en question sont toutes les dépenses de la CNUCED, y
compris celles du secrétariat.

10.  Nous accepterions, cependant, une interprétation restrictive dans certains cas,
lorsque le service de l'organe ou de la conférence intéressés est assuré exclusivement par
du personnel technique existant et non par un service créé spécialement à cette fin. C'est
ainsi que, si les dépenses encourues, par exemple, à l'occasion de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, comprennent celles du secrétariat de cette
conférence, les dépenses de conférences comme la Conférence sur le droit des traités,
dont le service est assuré par le personnel existant du Bureau des affaires juridiques, sont
limitées à celles qui sont encourues à l'occasion de la tenue de la Conférence. Il convient
de noter que les Etats non membres ne doivent de contributions que pour la durée pen-
dant laquelle ils participent aux travaux de l'organe ou de la conférence en question,
conformément au barème de contributions établi. Il n'est donc guère vraisemblable que
leurs obligations lïnancières soient excessives.

Le 1er février 1978

6 Ibid., p. 425.
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6. -- POSSIBILITÉ QUE DES PROPOSITIONS ENTRAÎNANT DES DÉPENSES DOIVENT
ÊTRE MISES AUX VOIX À LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'As-
SEMBLÉE GÉNÉRALE -- QUESTION DE SAVOIR SI, AU CAS oÙ CETTE POSSI-
BILITÉ SE PRÉSENTERAIT, LE COMITÉ CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS
ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES ET LA CINQUIÈME COMMISSION
DEVRAIENT ÊTRE CONVOQUÉS EU ÉGARD À L'ARTICLE 153 DU RÈGLEMENT
INTÉRIEUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Mémorandum adressé art Secrétairé de la Cinquième Commission

1.  Dans votre mémorandum du 6 avril 1978, vous avez demandé l'avis du Bureau
des affaires juridiques à propos de la question de la convocation du CCQAB et de la
Cinquième Commission, au cas où l'Assemblée générale devrait, à sa dixième session
extraordinaire, adopter des décisions ayant des incidences financières, eu égard à l'arti-
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.

2.  La disposition pertinente, en ce qui concerne la question à l'examen, est énoncée
dans la deuxième phrase de l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.
Cette phrase est ainsi conçue :

"... L'Assemblée générale ne vote aucune résolution dont le Secrétaire général
prévoit qu'elle entraînera des dépenses tant que la Commission des questions
administratives et budgétaires (Cinquième Commission) n'a pas eu la possibilité d'in-
diquer les incidences de la proposition sur les prévisions budgétaires de l'Organi-
sation."

3.  Indiscutablement, aux termes de cette disposition, il est obligatoire, pour la
Cinquième Commission, d'examiner toute proposition entraînant des dépenses avant que
cette proposition ne puisse être mise aux voix à l'Assemblée. Cette règle, telle qu'elle est
actuellement formulée, ne souffre pas d'exception. Néanmoins, comme vous l'avez à
juste titre relevé, l'Assemblée générale est maîtresse de sa propre procédure, dans la
mesure où celle-ci n'est pas fondée sur des dispositions contenues dans la Charte des
Nations Unies (comme les Articles 82, 83 et 85). Par conséquent, l'Assemblée pourrait, de
préférence sur la base d'un consensus, décider de suspendre l'application de cet article
s'il y a des raisons valables d'ordre pratique d'éviter de convoquer la Cinquième
Commission pendant la dixième session extraordinaire. A cet égard, votre attention est
appelée sur ce qui est à notre avis le précédent le plus pertinent pour éviter de convoquer
la Cinquième Commission pendant une session extraordinaire. A la 2349e séance plénière
de l'Assemblée générale (tenue pendant la septième session extraordinaire), l'Assemblée
a adopté un projet de résolution concernant le développement et la coopération interna-
tionale après avoir entendu la déclaration suivante du Secrétaire général adjoint aux affai-
res politiques et aux affaires de l'Assemblée générale :

"Le projet de résolution recommandé par la Commission spéciale contient un
certain nombre de propositions relatives au développement çt à la coopération éco-
nomique internationale.

"23.  S'il est adopté, le projet de résolution entraînera des incidences financiè-
res concernant certaines des dispositions au sujet desquelles le Secrétaire général ou
certains services du Secrétariat seront appelés à prendre des mesures. Conformément
à la pratique suivie lors des sessions extraordinaires antérieures et compte tenu de la
convocation aujourd'hui de la trentième session ordinaire de l'Assemblée générale, le
Secrétaire général se propose de traiter les incidences financières qu'entraînerait
toute résolution adoptée lors de la septième session extraordinaire soit dans le cadre

216



du rapport final d'exécution du budget pour l'exercice biennal 1974-1975, soit dans le
cadre des demandes de crédits révisés pour l'exercice biennal 1976-197727."

Plusieurs décisions entraînant des dépenses ont été adoptées par l'AsSemblée à sa
septième session extraordinaire28, mais il a été évité de convoquer la Cinquième Commis-
sion pour des raisons d'ordre pratique, et en particulier à cause de la convocation de la
trentième session ordinaire, immédiatement après la session extraordinaire.

4.  En conclusion, notre avis est que, si l'Assemblée générale doit voter des résolu-
tions entraînant des dépenses au cours de la session extraordinaire consacrée au désar-
mement, les conditions posées à l'article 153 devraient, si cela est possible, être satisfaites.
Si cette procédure présente des difficultés, des consultations concernant la procédure à
suivre devraient être entamées avant la session entre les représentants des différents
groupes régionaux et, s'il y a accord général, l'Assemblée générale pourrait décider de
suivre le précédent établi à la septième session extraordinaire, c'est-à-dire d'agir sur le
fond des propositions et d'en renvoyer les aspects administratifs et financiers à la session
ordinaire suivante. Les incidences financières de toutes résolutions adoptées à l'Assem-
blée à sa dixième session extraordinaire pourraient alors être incluses dans les demandes
de crédits révisés du Secrétaire général pour l'exercice biennal 1978-1979 et être soumises
à l'examen et à l'approbation de l'Assemblée générale au cours de sa trente-troisième
session ordinaire.

Le 11 avril 1978

7.- COMITÉ CRÉÉ EN APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 32/174 DE L'AssEM-
BLÉE GÉNÉRALE -- QUESTION DE SAVOIR SI LE COMITÉ DES CONFÉRENCES
EST COMPÉTENT, AUX TERMES DE SON MANDAT ET EU ÉGARD AUX CRI-
TÈRES ADOPTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS SA RÉSOLUTION 3415
(XXX), POUR AUTORISER L'ÉTABLISSEMENT DE COMPTES RENDUS DE
SÉANCE POUR LEDIT COMITÉ

Mémorandum adressé au Chef de la Section de la planification et des services
des réttnions, Département des conférences

1.  Il convien( de noter que l'Assemblée générale, dans sa résolution 321174 du
19 décembre 1977 portant création d'un Comité plénier chargé d'évaluer les progrès réali-
sés sur la voie de l'instauration du nouvel ordre économique mondial, a prié le Secrétaire
général, au paragraphe 9 du dispositif de cette résolution, "de veiller à ce que le Comité
reçoive la documentation nécessaire pour lui permettre de s'acquitter des tâches" énumé-
rées dans la résolution et a autorisé "le Comité à prier le Secrétaire général de lui fournir
à cet égard des rapports spécifiques en coopération avec les organes, organisations et
autres organismes et conférences compétents des Nations Unies", mais n'a pas expres-
sément autorisé le Secrétaire général à assurer l'établissement de comptes rendus analyti-
ques pour ses réunions. Dans sa résolution 3415 (XXX) du 8 décembre 1975, l'Assemblée
générale a approw¢é, sur une base expérimentale, certains critères relatifs à l'établis-
sement de comptes rendus des débats, dont l'un était que, dans le cas d'un organe nou-
vellement créé, il ne pourrait être établi de comptes rendus des séances que sur la base
"d'une décision expresse" de l'Assemblée générale [voir A/C.5/1670, par. 14, 2)]. Dans

-   ï7 Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session extraordinaire, séances pïé-

Mères, 2349e séance, par. 22 et 23.
2a Ibid., par. 28 et 29.
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son rapport à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session, le Comité des con-
férences a recommandé à l'Assemblée que les critères qui avaient été adoptés sur une
base expérimentale pour l'exercice biennal 1976-1977 soient maintenus en vigueur et
soient appliqués plus largement19. L'Assemblée générale a approuvé cette recommanda-
tion (voir le paragraphe 4 de la section II de la résolution 32/71 du 9 décembre 1977).

2.  Il ressort clairement de la pratique de l'Assemblée générale que lorsque l'Assem-
blée prie le Secrétaire général "de veiller à ce que le Comité reçoive la documentation
nécessaire pour lui permettre de s'acquitter" de ses tâches, ou de fournir "tous les servi-
ces nécessaires" ou "toute l'assistance possible", cela n'englobe pas l'établissement de
comptes rendus analytiques, à moins que ceux-ci ne soient expressément mentionnés. On
trouve plusieurs exemples d'une telle disposition se référant explicitement aux comptes
rendus de séance dans des résolutions récentes de l'Assemblée (voir par exemple la ré-
solution 32/167 du 19 décembre 1977 portant convocation de la Conférence des Nations
Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel en institution spécialisée, dans laquelle l'Assemblée, au paragraphe 4, a prié le
Secrétaire. général "de prendre les dispositions nécessaires pour la tenue de la Con-
férence  ....  de communiquer à la Conférence toute la documentation pertinente et de
prendre des mesures en vue de lui fournir le personnel, les locaux et les services néces-
saires, y compris l'établissement de comptes rendus analytiques").

3.  Il reste à déterminer si l'Assemblée générale a, d'une façon quelconque, délégué
au Comité. des conférences le pouvoir de prendre la "décision expresse" conformément à
laquelle il peut être établi des comptes rendus des débats d'un organe subsidiaire nouvel-
lement créé. Dans ce contexte, il faudrait examiner le mandat du Comité des con-
férences, ainsi que la résolution 3415 (XXX) de l'Assemblée générale susmenfionrïée, aux
termes de laquelle le Comité des conférences s'est vu confier certaines tâches concernant
l'application du critère relatif à l'établissement de comptes rendus de séance.

I.  --  MANDAT  DU  COMITÉ  DES  CONFÉRENCES

4.  Le mandat du Comité des conférences, tel qu'il est énoncé au paragraphe 3 de la
résolution 32/72 de l'Assemblée générale en date du 9 décembre 1977, est le suivant :

a) Donner des avis à l'Assemblée générale sur le calendrier des conférences;

b) Décider, au nom de l'Assemblée générale, de la suite à donner aux demandes de
dérogations au calendrier des conférences approuvé qui ont des incidences adminis-
tratives et financières;

e) Recommander à l'Assemblée générale les moyens d'assurer la répartition optimale
des ressources, des installations et des services de conférence, y compris la documenta-
tion, afin d'en assurer l'utilisation la plus efficace et la plus rentable;

d) Aviser l'Assemblée générale des besoins actuels et futurs de l'Organisation en
matière de services, d'installations et de documentation pour les conférences;

e) Aviser l'Assemblée générale des besoins propres à améliorer la coordination des
conférences dans le cadre des organismes des Nations Unies, y compris en ce qui con-
cerne les services et les installations de conférence, et tenir des consultations appropriées
à cette fin.

5.  Il ressort clairement du texte précité que le Comité des conférences n'a pas
expressément le pouvoir de décider si un organe subsidiaire que l'Assemblée.générale n'a
pas expressément autorisé à avoir des comptes rendus de séance peut néanmoins disposer
de tels comptes rendus. Les fonctions énumérées aux alinéas a, c, d et e du mandat du

29 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplément no32
(A/32/32), par. 145,4).
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Comité des conférences sont des fonctions exclusivement consultatives que le Comité
doit exercer en ce qui concerne l'Assemblée générale elle-même mais pas des organes
subsidiaires. Aux termes de l'alinéa b de son mandat, le Comité est autorisé "à décider,
au nom de l'Assemblée générale, de la suite à donner aux demandes de dérogations au
calendrier des conférences approuvé qui ont des incidences administratives et finan-
cières". Les "dérogations" dont il s'agit sont des questions comme des changements
proposés de date ou de lieu de réunion d'une session d'un organe déterminé et l'on ne
peut pas déduire de cette disposition que le Comité aurait le pouvoir d'autoriser la four-
niture de comptes rendus de séance. Il faut donc conclure qu'aux termes de son mandat
lui-même il n'est pas permis au Comité des conférences, que ce soit expressément ou
tacitement, d'autoriser l'établissement de comptes rendus des séances pour un organe
subsidiaire nouvellement créé à propos duquel l'Assemblée n'a pas pris "de décision
expresse" prévoyant la fourniture de comptes rendus de séance. L'Assemblée s'est ré-
servé le pouvoir de régler de telles questions.

II. -- RÉSOLUTION 3415 (XXX) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

6.  Comme on l'a noté ci-dessus, l'Assemblée générale, dans sa résolution 3415
(XXX), a approuvé certains critères relatifs aux comptes rendus des débats d'organes des
Nations Unies et, au paragraphe 5 de ladite résolution, elle a prié :

"le Comité des conférences de surveiller l'application des critères, d'examiner,
sur la base de consultations appropriées, les besoins optimaux en ce qui concerne les
comptes rendus de divers organes de l'Organisation des Nations Unies, de faire rap-
port sur les progrès réalisés dans l'application des critères et de formuler les recom-
mandations qui seraient nécessaires aux fins d'examen par l'Assemblée générale".

7.  Le texte ci-dessus n'autorise pas expressément le Comité des conférences à dé-
cider de l'établissement de comptes rendus de séance dans le cas d'un Comité qui n'aurait
pas par ailleurs été habilité à disposer de tels comptes rendus, et un examen des débats
qui ont conduit à l'adoption de cette résolution confirme qu'un tel pouvoir ne peut pas
être déduit de ce texte. En fait, ces débats amènent à conclure le contraire.

8.  Le paragraphe 5 de la version initiale (A/C.5/L.1249) du projet de résolution, qui,
sous une forme révisée (A/C.5/L.1249/Rev.2 tel qu'il a été modifié oralement), est devenu
la résolution 3415 (XXX), prévoyait que le Comité des conférences aurait le soin "d'ap-
pliquer des propositions visant à réduire les comptes rendus de séance" (sans toutefois
"compromettre l'efficacité des organes intéressés"). Se référant à une version révisée du
texte initial, dans laquelle le paragraphe 5 avait été modifié de façon à correspondre au
paragraphe 5 de la résolution adoptée par la suite, le représentant de Sri Lanka, parlant à
la 1742e séance de la Cinquième Commission, le 18 novembre 1975, a déclaré ce qui suit :

"Dans la version initiale (A/C.5/L.1249) du projet de résolution, on se proposait
de confier au Comité des conférences le soin d'appliquer les propositions visant à
réduire les comptes rendus de séance sans compromettre l'efficacité des organes
intéressés. Malgré l'estime qu'elle porte au Comité des conférences, la délégation de
Sri Lanka pense qu'il ne lui appartient pas de se prononcer sur l'utilité relative des
différents organes de l'ONU. Cette responsabilité revient à l'Assemblée générale. La
délégation de Sri Lanka accueille donc avec satisfaction les modifications qui ont été
apportées au paragraphe 5 du dispositif dans le texte révisé (A]C.5[L.1249[Rev.1).
Elle aimerait cependant avoir l'assurance que les conclusions du Comité des con-
férences ne seront que de simples recommandations à l'intention de l'Assemblée gé-
nérale, et que celle-ci se prononcera en dernier ressort3°.''

3o Ibid., trentième session, Cinquième Commission, 1742e séance, par. 27.
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9.  Il faut donc conclure que l'Assemblée générale, dans sa résolution 3415 (XXX),
n'a pas délégué au Comité des conférences le pouvoir de décider que tel ou tel organe
subsidiaire de l'Assemblée disposera de comptes rendus analytiques de ses débats. Cette
résolution n'autorise tout au plus le Comité à recommander à l'Assemblée si cet organe
subsidiaire devrait ou non disposer de comptes rendus de ses séances, le pouvoir de
décision étant réservé à l'Assemblée elle-même.

III. -- CONCLUSIONS

1.  Il n'existe aucune délégation de pouvoir aux termes de laquelle le Comité des
conférences pourrait autoriser l'établissement de comptes rendus de séance pour un or-
gane subsidiaire de l'Assemblée générale à propos duquel l'Assemblée n'aurait pas pris de
décision expresse. Le Comité pourrait cependant recommander à l'Assemblée quels sont
les organes subsidiaires qui devraient ou ne devraient pas disposer de comptes rendus de
séance. Les incidences financières de telles recommandations devraient faire l'objet des
décisions appropriées de la part du CCQAB et de la Cinquième Commission de l'As-
semblée31.

Le 16 mars 1978

8.  -- RÉUNIONS    DES    BUREAUX    DE    LA    COMMISSION    DES    ÉTABLISSEMENTS
HUMAINS     ET     DU     CONSEIL     D'ADMINISTRATION     DU    PROGRAMME     DES
NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT -- QUESTION DE SAVOIR SI LES
FRAIS DE VOYAGE DES MEMBRES DES BUREAUX DOIVENT ÊTRE PRIS EN
CHARGE PAR LES GOUVERNEMENTS INTÉRESSÉS OU PAR L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES- CRITÈRES ÉNONCÉS DANS LA RÉSOLUTION 1798
(XVII) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Mémorandum adressé au Chef par intérim des services administratifs
du Département de l'administration et de la gestion

1.  Vous nous avez interrogés à propos de la question du paiement des frais de
voyage encourus par les membres des bureaux de la Commission des établissements
humains et du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement à l'occasion des réunions bisannuelles prévues par l'Assemblée générale à la sec-

3ÿ Après un débat prolongé et approfondi, les membres du Comité des conférences sont con-
venus de ce qui suit : tout en notant l'importance des travaux du Comité créé en application de la
résolution 32/174 de l'Assemblée générale et le contexte dans lequel la demande était présentée, le
Comité, tenant compte des dispositions des résolutions 2538 (XXIV) et 3415 (XXX) de l'Assemblée
relatives à l'établissement de comptes rendus analytiques et notant que l'établissement de comptes
rendus analytiques était expressément exclu dans l'état des incidences administratives et financières
qui avait été présenté à ce sujet, "a décidé que c'était à l'Assemblée générale qu'il incombait de
prendre une décision de cette nature" [Documents officiels de FAssemblée générale, trente-troisième
session, Supplément n° 32 (A/33/32), volume I, paragraphe 37].

Le Comité a toutefois recommandé au Comité créé en application de la résolution 32[174 de
l'Assemblée générale d'envisager la solution pratique proposée par le Secrétariat (c'est-à-dire que les
déclarations de principe pourraient être consignées par le Secrétaire du Comité, vérifiées par le
Rapporteur auprès des délégations intéressées et reflétées ensuite dans le rapport du Comité) [Ibid. ,,
par. 36].
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tion VI, paragraphe 1, de sa résolution 32[162 du 19 décembre 1977. Ce paragraphe est
ainsi conçu :

"1.  Prie instamment, en particulier, le Directeur exécutif du Centre et le Bu-
reau de la Commission des établissements humains de rencontrer deux fois par an le
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Bu-
reau du Conseil d'administration du Programme pour revoir ensemble leurs priorités
et programmes respectifs aux fins de l'amélioration des établissements humains et
pour renforcer et étendre la coopération entre les deux institutions".

2.  Malheureusement, l'état des incidences financières (A/C.2/32]L.89) présenté à
propos de l'examen du projet de résolution pertinent lors de la trente-deuxième session de
l'Assemblée générale ne fournit aucune indication sur la question soulevée ici. Cet état
est complètement muet sur la question de savoir si les frais de voyage encourus à l'occa-
sion de ces réunions doivent être pris en charge par les gouvernements ou par l'Organisa-
tion des Nations Unies. En pareil cas, il faut recourir aux principes fondamentaux établis
par l'Assemblée générale à propos du paiement des frais de voyage et de l'indemnité de
subsistance des membres d'organes et d'organes subsidiaires de l'Organisation des Na-
tions Unies, dans la mesure où ces principes fournissent des indications claires. Ces prin-
cipes fondamentaux sont énoncés dans la résolution 1798 (xvII) de l'Assemblée générale,
en date du 11 décembre 1962.

3.  Avant d'examiner les dispositions de cette résolution, il convient de noter
qu'aussi bien la Commission des établissements humains (créée conformément à la réso-
lution 32/162 de l'Assemblée générale en tant que commission permanente du Conseil
économique et social et régie par le règlement intérieur du Conseil) que le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement [créé par l'As-
semblée générale par sa résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972 et ayant son pro-
pre règlement intérieur (UNEP[GC/3/Rev.D)] sont couverts par la définition des "organes
et organes subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies" auxquels s'applique la ré-
solution 1798 (XVII). Le Bureau de la Commission se compose d'un président, de trois
vice-présidents et d'un rapporteur, et celui du Conseil d'administration d'un président, de
trois vice-présidents et d'un rapporteur. Le nombre de personnes qui siègent à ces deux
bureaux est donc de dix, et les membres de ces organes doivent participer à des réunions
bisannuelles. La résolution en question ne prévoit pas où devront se tenir ces réunions, la
décision sur ce point devant sans doute être prise à la suite de consultations entre les
directeurs exécutifs des organes en question.

4.  A l'alinéa a du paragraphe 2 de la résolution 1798 (XVII), l'Assemblée générale
a prévu ce qui suit :

"Les frais de voyage et des indemnités de subsistance sont payés aux membres
des organes et des organes subsidiaires qui siègent à titre personnel, et non en tant
que représentants de gouvernements."

Les membres des bureaux tant de la Commission que du Conseil d'administration sont
élus parmi les représentants d'Etats siégeant à ces organes, et ils cessent d'appartenir à
ces bureaux s'ils perdent leur caractère représentatif. Par ailleurs, la pratique n'a pas été
de considérer que l'ensemble de bureaux d'organes de l'Organisation des Nations Unies,
composés de représentants d'Etats, relève des disposïtions de raiïn6a a du paragraphe 2
de la résolution 1798 (XVII). Si tel avait été le cas, l'Organisation aurait dû, par exemple,
prendre à sa charge les frais de voyage encourus chaque année par les membres du Bu-
reau du Conseil économique et social pour assister aux sessions duConseil à New York
ou à Genève. On pourrait en trouver bien d'autres exempïes. Considérer les membres des
bureaux des deux organes dont il s'agit comme relevant des dispositions de l'alinéa a du
paragraphe 2 de cette résolution pourrait donc, par analogie, conduire à un élargissement
considérable de la responsabilité de l'Organisation en ce qui concerne le paiement des
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frais de voyage. Un tel élargissement des obligations financières de l'Organisation ne
pourrait résulter, semble-t-il, que d'une décision d'un organe délibérant compétent.

5.  Le deuxième principe fondamental énoncé par la résolution 1798 (XVII), à l'ali-
néa b du paragraphe 2, est que "... il n'est payé ni frais de voyage ni indemnités de
subsistance aux membres des organes subsidiaires qui siègent en qualité de représentants
de gouvernements ...". Ce principe est assorti de certaines exceptions spéciales énumérées
au paragraphe 3. La plupart de ces exceptions ne sont manifestement pas applicables à la
situation à l'examen. Cependant, l'alinéa c, il, du paragraphe 3 stipule que l'Organisation
paie les frais de voyage et les indemnités de subsistance dans le cas d"'un membre d'un
organe ou organe subsidiaire qui exerce les fonctions de représentant désigné de celui-ci à
des réunions d'un autre organe ou organe subsidiaire", cette disposition étant étendue, à
l'alinéa b, iii, du paragraphe 3, à "un représentant d'un Etat Membre ou un représentant
suppléant, participant aux travaux d'un organe subsidiaire créé par l'Assemblée générale
ou le Conseil de sécurité, et qui est tenu, aux termes d'une décision de l'organe dont il
relève, d'opérer en dehors du Siège de l'Organisation pour s'acquitter d'une tâche parti-
culière ...". Il faut donc examiner si la situation dont il s'agit pourrait être couverte par
ces deux exceptions, tout au moins dans leur esprit.

6.  Considérées ensemble, ces exceptions envisagent des situations où un représen-
tant d'un organe doit se déplacer pour assister à des réunions d'un autre organe et où un
organe déterminé, en tant que tel, est chargé d'une tâche particulière et est tenu à cette
fin de se déplacer dans un lieu de réunion donné. Dans la situation actuelle, une partie
d'un organe a été chargée de se réunir avec une partie d'un autre organe pour s'acquitter
d'une responsabilité nouvelle. On peut donc faire valoir qu'en demandant aux bureaux de
la Commission et du Conseil d'administration de se réunir dans le but exprès de revoir
leurs priorités des programmes respectifs pour renforcer et étendre la coopération l'As-
semblée générale a chargé les représentants des organes intéressés de "s'acquitter d'une
tâche particulière". On pourrait donc soutenir que, sur une base ad hoc et compte tenu
des circonstances très particulières créées par l'Assemblée générale dans sa résolution
32/162, l'Assemblée, en demandant aux bureaux tout entiers de se réunir, a implicitement
c;éé, aux seules fins qui nous occupent, une exception conforme à l'esprit des exceptions
énoncées aux alinéas b, ii et iii, du paragraphe 3 de la résolution 1798 (XVII). Cependant,
comme rien dans les travaux préparatoires ne permet de conclure que l'Assemblée géné-
rale ait entendu exprimer une intention sur ce point, que ce soit dans un sens ou dans
l'autre, le Secrétaire général, avant de parvenir à une conclusion dans le sens qui vient
d'être indiqué, voudra peut-être soumettre la question au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires pour obtenir son avis32.

Le 19 juin 1978

32 A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a informé la
Cinquième Commission qu'après avoir réexaminé soigneusement le paragraphe 1 de la section VI de la
résolution 32/162 il avait conclu que les membres des deux bureaux participeraient aux réunions
semestrielles en qualité de représentants désignés desdits bureaux et non pour le compte de leurs
gouvernements et que, leur cas étant ainsi analogue à ceux visés à l'alinéa b du paragraphe 3 de la
résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, ils auraient droit au remboursement de leurs frais de
voyage et à une indemnité de subsistance conformément aux dispositions du paragraphe 4 de cette
résolution (voir le document AIC.5133142). A sa 44e séance, la Cinquième Commission a approuvé les
crédits supplémentaires demandés à cette fin par le Secrétaire général (A/C.5/33[SR.44).
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9.  --  VISITE   D'UN   GROUPE   DE   TRAVAIL   DE   LA   COMMISSION   DES   DROITS   DE
L'HOMME  DANS  LE  PAYS  DÉSIGNÉ  DANS  SON  MANDAT -- QUESTION
DE   SAVOIR   SI   UNE   TELLE   VISITE   EXIGE   LA   PARTICIPATION   DE   TOUS   LES
MEMBRES    DU    GROUPE --  APPLICABILITÉ    DE    LA    RÈGLE    RELATIVE    AU
QUORUM   FIGURANT   DANS   LE   RÈGLEMENT   INTÉRIEUR   DES   COMMISSIONS
TECHNIQUES  DU  CONSEIL ÉCONOMIQUE ET  SOCIAL

Mémorandum adressé au Secrétaire général adjoint aux affaires politiques
et aux affaires de l'Assemblée générale

1.  Dans votre mémorandum du 26 juin, vous soulevez la question de la validité
juridique d'une décision attendue d'un groupe de travail de la Commission des droits de
l'homme, aux termes de laquelle ce groupe effectuerait une visite dans le pays indiqué
dans son mandat, quand bien même son président ne l'accompagnerait pas.

3.  Compte tenu des résolutions en application desquelles le Groupe de travail a été
créé, il semble clair que la Commission a décidé que c'est le Groupe de travail en tant que
tel qui devrait faire une visite dans le pays en question et pas ses membres individuel-
lement. La question se pose donc de savoir si une visite du Groupe exige la participation
de tous ses membres.

4.  Il n'existe pas de règles spécifiques concernant les "visites", que ce soit dans le
règlement intérieur des commissions techniques du Conseil économique et social (qui est
celui qui est applicable au Groupe de travail), ou dans tes règles de procédure types
applicables aux organismes des Nations Unies auxquels est confiée l'étude des violations
des droits de l'homme [E/CN.4/l134, annexe, dispositions que le Conseil économique et
social a, dans sa résolution 1870 (LVI), portées à l'attention de tous les organismes et
organes de l'Organisation des Nations Unies chargés de s'occuper de questions relatives
aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales, mais qui n'ont pas été expressément
rendues applicables au Groupe de travail], ou dans un quelconque autre règlement inté-
rieur. Par conséquent, les seules dispositions applicables sont apparemment celles qui
concernent les quorums, question à propos de laquelle l'article 40 du règlement intérieur
des commissions techniques prévoit ce qui suit :

"Le quorum est constitué par la majorité des membres de la Commission."

Cette disposition est, pour l'essentiel, identique à l'article 8 des règles de procédure
types susmentionnées et d'ailleurs aux dispositions correspondantes applicables à presque
tous les autres organes de l'Organisation des Nations Unies.

5.  En d'autres termes, il suffit, pour tout acte du Groupe de travail, qu'une majorité
de ses membres y participent. Une disposition qui exigerait que tous les membres d'un
organe participent à une réunion donnée ou à une autre activité permettrait évidemment à
l'un quelconque des membres de cet organe d'exercer un veto sur une telle activité en
refusant simplement d'y participer. C'est pourquoi il n'est pas possible de déduire l'exis-
tence d'une obligation de participation complète à moins que cette obligation ne soit
expressément prévue.

6.  Enfin, il convient de noter que cela ne fait aucune différence si le membreabsent
est le président-rapporteur. Le paragraphe 1 de l'article 17 du règlement intérieur des
commissions techniques du Conseil prévoit que : "Si le président doit s'absenter pendant
une séance ou une partie de séance, il désigne l'un des vice-présidents pour le remplacer"
(l'alinéa d de l'article 12 des règles de procédure types est analogue). Si le Groupe de
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travail n'a pas de vice-président désigné, il peut en élire un conformément à l'article 23 du
règlement intérieur des commissions techniques, et ce vice-président exercera les fonc-
tions de président en l'absence de celui-ci33.

Le 27 juin 1978

10.- GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
SUR LES RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR LES ETATS PARTIES AU PACTE INTER-
NATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS34
--QUESTION DE SAVOIR SI LE GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION DOIT
ÊTRE COMPOSÉ EXCLUSIVEMENT DES REPRÉSENTANTS DE MEMBRES DU
CONSEIL QUI SONT PARTIES AU PACTE

Mémorandum adressé au Directeur, Secrétaire
dit Conseil économique et social

1.  A l'alinéa a du paragraphe 9 de sa résolution 1988 (LX) du 11 mai 1976, le Con-
seil économique et social a décidé

"qü'un groupe de travail du Conseil économique et social, dans lequel les Etats par-
ties au Pacte seraient représentés de manière appropriée et compte dûment tenu
d'une répartition géographique équitable, serait constitué par le Conseil chaque fois
que des rapports devront lui être soumis, afin de l'aider à les examiner".

2.  A l'alinéa d du paragraphe 3 de sa décision 1978/1 du 13 janvier 1978, le Conseil a
décidé

"de prier M. Vladimir Nikiphorovich Martynenko, vice-président du Conseil,
d'entreprendre des consultations sur la composition du groupe de travail de session
qui doit être créé au titre du point 4 (mise en application du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels) de la liste des questions à examiner à la
première session ordinaire de 1978; d'inviter les membres du Conseil à faire part au
Secrétaire général aussitôt que possible de leur désir de participer à ce groupe de
travail, sans préjudice de la décision finale du Conseil quant à la composition du
groupe, qui doit être prise au début de la première session ordinaire de 1978; et de
prier le Secrétaire général d'établir un rapport intérimaire sur les notitïcations reçues
au 15 mars 1978".

A la suite de cette décision, le Secrétariat a reçu des notifications dans lesquelles
15 membres du Conseil, dont cinq Etats qui ne sont pas parties au Pacte, ont exprimé
leur désir de participer au groupe de travail (voir E[1978/1.19 et Add. 1).

3.  Lors des débats qui ont précédé l'approbation par le Conseil de la résolution et
de la décision mentionnées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, la question de l'intention des
textes précités n'a pas été abordée. Par conséquent, l'alinéa a du paragraphe 9 de la ré-

3ÿ Pour de plus amples détails sur les circonstances qui ont motivé l'avis ci-dessus et sur la suite
qui y a été donnée, voir le document A/33/331, par. 23 à 25.

3« Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993. Egalement reproduit dans l'Annuaire jaridique,
1966, p. 182.
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solution 1988 (LX) du Conseil économique et social doit être interprété dans le contexte
de la résolution tout entière, en prenant .en considération, le cas échéant, les dispositions
pertinentes du Pacte.

4.  Le Groupe de travail de session est créé par le Conseil pour l'aider à examiner
les rapports présentés par les parties au Pacte. Le Conseil a assorti la création du Groupe
de travail de deux conditions, à savoir que les Etats parties au Pacte devraient y être
représentés de manière appropriée et compte dûment tenu d'une "répartition géographi-
que équitable". Dans ce contexte, et à moins que les circonstances n'indiquent nettement
le contraire, une représentation "appropriée" ne doit pas être considérée comme signi-
fiant une représentation "exclusive". En outre, au paragraphe 10 de la même résolution
[résolution 1988 (LX)], le Conseil a fait appel aux Etats "pour que les délégations qu'ils
envoient aux sessions pertinentes du Conseil économique et social comprennent, si possi-
ble, des représentants versés dans les questions à l'étude". Cette disposition a pour but
de faire en sorte que tous les membres du Conseil, y compris ceux qui ne sont pas parties
au Pacte, aient des représentants qui soient versés dans les questions faisant l'objet des
rapports présentés par les Parties au Pacte.

5.  Dans sa décision 1978/1, le Conseil a invité les membres du Conseil à faire part
de leur désir de participer au Groupe de travail (voh" paragraphe 2 ci-avant). Bien que
cela soit sans préjudice de la décision finale du Conseil quant à la composition du Groupe
de travail, il n'en demeure pas moins que cette invitation est adressée à tous les membres
du Conseil, y compris aux Etats qui ne sont pas parties au Pacte.

6.  L'article 16 du Pacte prévoit que les rapports des Etats parties au Pacte sont
adressés au Secrétaire général, qui en transmet copie au "Conseil économique et social,
conformément aux dispositions du présent pacte". S'il est clair que les rapports ne sont
soumis que par les parties au Pacte, aucune disposition de celui-ci n'indique, que ce soit
expressément ou tacitement, que l'examen du Conseil économique et social doit être le
seul fait des membres du Conseil qui sont parties au Pacte.

7.  Sur la base de l'analyse qui précède, notre conclusion est que le membre de
phrase "dans lequel les Etats parties au Pacte seraient représentés de manière appro-
priée" signifie que les Etats parties au Pacte doivent être représentés par un nombre
approprié de membres du Groupe de travail de session. D'un point de vue juridique, cette
disposition n'exige pas que le Groupe de travail de session soit composé exclusivement de
représentants d'Etats membres du Conseil qui sont parties au Pacte35.

Le 10 avril 1978

3s Dans sa décision 1978/10 du 3 mai 1978, le Conseil économique et social a décidé, entre
autres : a) de créer, pour l'assister dans l'examen des rapports présentés par les Etats parties au
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, conformément à sa résolution
1988 (LX), un Groupe de travail de session composé de 15 de ses membres qui sont également des
Etats parties au Pacte. Trois membres du groupe des Etats d'Afrique, trois membres du groupe des
Etats d'Amérique latine, trois membres du groupe des Etats d'Asie, trois membres du groupe des
Etats d'Europe orientale et trois membres du groupe des Etats d'Europe occidentale et d'autres
Etats; et b) d'inviter le Président du Conseil, après qu'il aurait dûment consulté les groupes régio-
naux, à nommer les membres du Groupe de travail conformément aux dispositions de l'alinéa a
ci-dessus. Pour la composition du groupe, voir le document E/1979/52.
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11.- QUESTION DE L'INSCRIPTION À L'ORDRE DU JOUR DE LA COMMISSION
ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE D'UNE QUESTION PROPOSÉE PAR UN
ETAT MEMBRE DE LA COMMISSION -- OBLIGATION DU SECRÉTAIRE
EXÉCUTIF DE LA COMMISSION, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 5 DU RÈ-
GLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION36, D'INSCRIRE À L'ORDRE DU JOUR
PROVISOIRE UNE QUESTION AINSI PROPOSÉE APRÈS CONSULTATION AVEC
LE PRÉSIDENT -- SIGNIFICATION DU TERME "CONSULTATION" DANS CE
CONTEXTE

Télégramme adressé à l'attaché de liaison juridique
Office des Nations Unies à Genève

Notre avis est que le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Eu-
rope n'a d'autre possibilité que d'inscrire à l'ordre du jour provisoire toutes les questions
proposées, conformément aux dispositions impératives de l'article 6 [du règlement inté-
rieur de la Commission économique pour l'Europe]37. Aux termes de cet article, les mem-
bres ont le droit absolu de proposer l'inscription de questions à l'ordre du jour provisoire.
Le Secrétaire exécutif doit inscrire à l'ordre du jour provisoire les questions ainsi propo-
sées après avoir consulté le Président, comme prévu par l'article 538. Dans ce contexte, le
mot "consulte" doit être interprété comme signifiant que le Secrétaire général informe le
Président des questions devant être inscrites à l'ordre du jour conformément à l'article 6
et tient compte, dans la mesure du possible, de ses vues concernant le mode de présenta-
tion, l'ordre des questions, le libellé des points de l'ordre du jour, etc. Aux termes de
l'article 5, c'est au Secrétaire exécutif qu'incombe la responsabilité ultime en ce qui con-
cerne Fétabtissement de t'ordre du jour provisoire. La consultation ne donne certainement
pas au Président le pouvoir d'exercer un veto sur l'inscription des questions proposées
par les membres conformément à l'article 6. Enfin, nous notons que l'inscription à l'ordre
du jour provisoire [de la question proposée] ne susciterait pas de difficulté pour le Secré-
tariat compte tenu de l'article 3, qui prévoit que l'ordre du jour provisoire doit être
communiqué au moins 42 jours avant le commencement de la session.

Le 2 février 1978

36 Document E/ECE/778/Rev.2.
37 L'article 6 est ainsi conçu :

"L'ordre du jour provisoire de toute session comprend :
"a) Les questions résultant des travaux des sessions antérieures de la Commission;
"b) Les questions proposéçs par le Conseil économique et social;
"c) Les questions proposées par tout Etat membre de la Commission;
"d) Les questions proposées par une institution spécialisée, en conformité des accords

concluspour définir les rapports entre ces institutions et l'Organisation des Nations Unies;
"e) Toutes autres questions que le Président ou le Secrétaire exécutif jugent opportun d'y

faire figurer."
38 L'article 5 est ainsi conçu :

"L'ordre du jour provisoire de chaque session est établi par le Secrétaire exécutif, qui
consulte le Président à cet effet."
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12.-- COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AsIE OCCIDENTALE- QUESTION DE
L'AJOURNEMENT DE LA CINQUIÈME SESSION DE LA COMMISSION PRÉVUE
POUR 1978- Aux TERMES DE LA RÉSOLUTION 1768 (LIV) DU CONSEIL
ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, UNE DÉCISION DE LA COMMISSION TENDANT
À AJOURNER CETTE SESSION À 1979 DEVRAIT ÊTRE SOUMISE À L'AS-
SENTIMENT DU CONSEIL- NÉCESSITÉ, AUX TERMES DE LA DÉCISION
279 (LXIII) DU CONSEIL, DE SOUMETTRE À L'EXAMEN DE CELUI-CI
LES PROPOSITIONS DE CHANGEMENTS DE LA FRÉQUENCE ÉTABLIE DES
SESSIONS D'ORGANES SUBSIDIAIRES

Mémorandum adressé au chef de la Section des commissions régionales
Département des affaires économiques et sociales

1.  Je me réfère à votre mémorandum du 21 mars 1978, dans lequel vous avez de-
mandé notre avis sur la question de savoir si la CEAO peut ajourner sa cinquième session
de 1978 à 1979.

2.  Le mandat de la CEAO, tel qu'il est énoncé dans la résolution 1818 (LV) du
Conseil économique et social, en date du 9 août 1973, ne contient pas de disposition
concernant les sessions de la Commission. L'alinéa a de l'article premier du règlement
intérieur provisoire de la CEAO39 stipule que les sessions de la Commission ont lieu"normalement chaque année, à partir du troisième lundi du mois d'avril" (italiques ajou-

tées). Par conséquent, ni le mandat ni le règlement intérieur de la Commission ne l'obli-
gent à se réunir annuellement.

3.  Il convient de noter toutefois que dans sa résolution t768 (XtV) du 18 mai t973 le
Conseil économique et social a décidé que le calendrier des conférences devrait être amé-
nagé de façon que certains organes subsidiaires du Conseil, y compris les commissions
économiques régionales, "se réunissent chaque année, à moins que l'un de ces organes,
avec l'accord du Conseil, n'en décide ou n'en ait décidé autrement" (alinéa a du para-
graphe 16 de la résolution). Il est clair que, si une commission économique régionale peut
décider de ne pas tenir de sessions annuelles ou de reporter une de ses sessions annuelles
à l'année suivante, une telle décision doit être soumise au Conseil économique et social
pour accord.

4.  Votre attention est appelée en outre sur la décision 279 (LXIII), en date du
4 août 1977, dans laquelle le Conseil économique et social a décidé "de demander à ses
organes subsidiaires de solliciter, avant de soumettre au Conseil pour examen des propo-
sitions visant à modifier le calendrier officiel de leurs sessions, l'avis du Comité des con-
férences, par l'intermédiaire du Bureau du Conseil, lequel fera des recommandations sur
les dates de réunions et la coordination de ces propositions". La question de savoir si
cette décision est applicable en l'occurrence à la CEAO dépend de la date et de la durée
de la session reportée. Si l'on entend laisser passer un an puis recommencer à tenir des
sessions annuelles à partir de la cinquième session, en 1979, sans prévoir de réunions et
services supplémentaires, il n'y aura pas lieu d'envisager d'appliquer la procédure énon-
cée dans la décision 279 (LXIII) du Conseil. S'il s'agissait d'autre chose que d'un rapport
pur et simple, il faudrait envisager d'appliquer ladite procédure40.

39 Voir Documents officiels da Conseil économique et social, chtquante-septième sesion, Sup-
plément n° 10 (E/5539), Annexe IV.

4o Le 4 mai 1978, le Conseil économique et social a noté que la cinquième session de la Commis-
sion économique pour l'Asie occidentale avait été reportée à une date ultérieure pendant l'année
1978 (décision 1978/38). La session a eu lieu du 2 au 6 octobre 1978.
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13.- QUESTION DE LA PARTICIPATION D'ORGANISATIONS INTERGOUVERNE-
MENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES AUX TRAVAUX DE LA COMMIS-
SION ÉCONOMIQUE POUR L'AsIE OCCIDENTALE (CEAO)

Mémorandum adressé ait chef de la Section des commissions régionales
Département des affaires économiques et sociales

1.  Je me réfère à vos mémorandums des 9 janvier et 8 février transmettant respecti-
vement une lettre et un télégramme du Secrétaire exécutif de la CEAO sur le sujet
susmentionné.

2.  J'aimerais tout d'abord appeler votre attention sur le fait que la participation
d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales aux travaux de la
Commission repose sur des bases différentes. Il y a également une différence entre la
participation aux travaux de la Commission et des contacts au niveau du secrétariat. Vous
trouverez ci-après une analyse détaillée de ces aspects de la question ainsi que d'autres
facteurs pertinents.

A.  --  ORGANISATIONS  INTERGOUVERNEMENTALES

3.  Le fondement juridique d'une participation des organisations intergouverne-
mentales aux travaux de la CEAO se trouve au paragraphe 7 du mandat de la Com-
mission, qui stipule ce qui suit :

"La Commission ... pourra inviter des représentants de toute organisation
intergouvernementale à participer, à titre consultatif, à l'examen de toute question
intéressant particulièrement ces ... organisations, conformément à la pratique du
Conseil4ÿ ."

Cette disposition se trouve reflétée à l'article 66 du règlement intérieur provisoire de la
Commission, qui est ainsi conçu :

"Les représentants des organisations intergouvernementales auxquelles l'As-
semblée générale a accordé le statut d'observateur permanent, et d'autres organisa-
tions intergouvernementales désignées par le Conseil ou par la Commission à titre
spécial ou à titre permanent, peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations
de la Commission sur les questions relevant du mandat d'activités desdites organi-
sations42 ,,

4.  Il ressort clairement des dispositions citées ci-dessus que : 1)  toutes les organi-
sations intergouvernementales auxquelles l'Assemblée générale a accordé le statut d'obser-
vateur permanent et les autres organisations désignées à titre spécial ou à titre perma-
nent par le Conseil économique et social peuvent participer aux délibérations de la
Commission sur les questions relevant du domaine d'activité desdites organisations,
2)  la Commission elle-même peut accorder le statut d'observateur à des organisations
intergouvernementales à titre spécial ou permanent, et 3) le droit de la Commission d'ac-
corder le statut d'observateur à des organisations intergouvernementales autres que celles
qui sont visées sous 1) ci-dessus est discrétionnaire et il ne s'agit pas d'une obligation.

5.  Conformément à l'article 4 du règlement intérieur provisoire de la Commission,
des  notifications  des  sessions  ne  doivent  être  envoyées  qu'aux  organisations
intergouvernementales auxquelles l'Assemblée générale a accordé le statut d'observateur
permanent, aux autres organisations désignées à titre spécial ou permanent par le Conseil

4t-Vo{r la résolution 1818 (LV) du Conseil économique et social, en date du 9 août 1973.
42 Voir note 39 ci-avant.
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économique et social et aux organisations que la Commission elle-même a désignées
comme pouvant participer à ses délibérations.

6.  Quant à la question de savoir si une organisation qui est "affiliée" ou "associée"
à une autre organisation intergouvernementale peut se voir accorder le statut d'obser-
vateur indépendamment de cette dernière, le critère à appliquer est de savoir si la pre-
mière est un organe créé par l'organisation intergouvernementale et soumis au pouvoir de
direction de celle-ci. En d'autres termes, un organe subsidiaire d'une organisation
intergouvernementale ne devrait pas avoir de représentation indépendante de celle-ci
(pour les organisations non gouvernementales, voir le paragraphe 8 ci-dessous).

B.  --  ORGANISATIONS  NON  GOUVERNEMENTALES

7.  Le paragraphe 5 du mandat de la CEAO stipule ce qui suit :
"La Commission prendra toutes mesures utiles pour instaurer un régime de con-

sultations avec des organisations non gouvernementales qui ont été dotées du statut
consultatif par le Conseil économique et social, conformément aux principes ap-
prouvés par le Conseil à cet effet et qui sont énoncés dans sa résolution 1296 (XLIV)
du 23 mai 1968."

La procédure d'application de cette disposition est énoncée au chapitre XIII du règlement
intérieur provisoire de la Commission.

8.  Il ressort clairement de ces dispositions que les consultations entre la Commis-
sion et les organisations non gouvernementales sont limitées aux organisations auxquelles
le Conseil économique et social a accordé le statut consultatif conformément à sa résolu-
tion 1296 (XLIV).

9.  Aux termes de la résolution 1296 (XLIV), les organisations non gouverne-
mentales sont essentiellement des organisations non gouvernementales internationales.
Le paragraphe 9 de cette résolution prévoit qu'en règle générale les organisations natio-
nales font connaître leur manière de voir par l'intermédiaire des organisations non
gouvernementales internationales auxquelles elles sont affiliées. Ce paragraphe poursuit :

"Sauf dans des cas exceptionnels, les organisations nationales faisant partie

d'une organisation non gouvernementale internationale qui s'occupe des mêmes
questions sur le plan international ne pourront pas être admises. Toutefois, des orga-
nisations nationales pourront être admises après consultation de l'Etat Membre inté-
ressé, en vue de faciliter une représentation équilibrée et efficace des organisations
non gouvernerfientales qui défendent les principaux intérêts des différentes régions et
zones du monde, ou si l'organisation en question a une expérience particulière que le
Conseil désirerait utiliser."

10.  Les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social peuvent assister à toute session de la Commission con-
formément à la procédure énoncée au chapitre XIII du règlement intérieur provisoire de
la Commission. Etant donné que toutes ces organisations ne sont pas tenues d'assister ou
n'assistent pas effectivement aux réunions de la Commission, il serait approprié, d'un
point de vue pratique, que le Secrétaire exécutif établisse une liste des organisations non
gouvernementalesÿque la Commission a consultées ou souhaitè consulter. Il n'est pas né-
cessaire d'accorder le statut d'observateur à des organisations non gouvernementales.

11.  En ce qui concerne la CEAO, il existe deux possibilités de coopération avec les
organisations non gouvernementales internationales et nationales auxquelles le Conseil
économique et social n'a pas accordé le statut consult'atif. La première consiste pour la
Commission à inviter une personne appartenant à une organisation non gouvernementale
déterminée à lui fournir des renseignements qui, à son avis, seront utiles à ses travaux.
C'est là une chose différente de l'octroi du statut d'observateur à titre spécial à une
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organisation non gouvernementale. La deuxième possibilité serait que ces consultations
se fassent au niveau du secrétariat (voir le paragraphe 13 ci-après). Une combinaison de
ces deux méthodes est également possible.

C.  --  ORGANISATIONS  GOUVERNEMENTALES  NATIONALES

12.  Comme les organisations gouvernementales nationales sont censées faire partie
du gouvernement, il appartient au gouvernement intéressé d'inclure dans sa délégation à
la Commission un représentant d'une telle organisation. Si l'Etat intéressé n'est pas mem-
bre de la Commission, celle-ci peut l'inviter à participer à ses travaux à titre consultatif
conformément au paragraphe 4 de son mandat.

D.  -- CONTACTS  ET  COORDINATION  AU  NIVEAU  DU  SECRÉTARIAT

13.  Il est indiqué plus haut que, pour les organisations auxquelles la Commission
n'est pas en mesure d'accorder le statut d'observateur, que ce soit à titre spécial ou à titre
permanent, le secrétariat de la Commission peut jouer un rôle important. Les résolutions
9 (II) et 31 (II) de la CEAO doivent être interprétées dans ce contexte. Ces deux résolu-
tions donnent une autorisation globale au Secrétaire exécutif pour ce qui est de la coordi-
nation et de la coopération avec les institutions régionales. Dans son rapport à la
Commission sur l'application de ces résolutions, le Secrétaire exécutif devrait faire une
distinction entre les organisations auxquelles la Commission a accordé ou pourrait accor-
der le statut d'observateur et celles au sujet desquelles la responsabilité en matière de
consultations et de coordination incombe essentiellement au Secrétaire exécutif lui-même.

14.  A la lumière de l'analyse qui précède, le Secrétaire exécutif pourrait proposer à
la Commission une liste d'organisations intergouvernementates (qu'elles soient régionales
ou pas) auxquelles la Commission peut accorder le statut d'observateur permanent. En ce
qui concerne les organisations non gouvernementales, la Commission n'a pas à leur ac-
corder le statut d'observateur.

Le 10 février 1978

14.- COMITÉ PRÉPARATOIRE DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR
LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE- INCIDENCES POSSIBLES, EN CE QUI
CONCERNE LA COMPOSITION DU BUREAU DU COMITÉ, DE LA DÉCISION
DE L'AssEMBLÉE GÉNÉRALE D'OUVRIR À TOUS LES ETATS LA PARTI-

CIPATION AU COMITÉ

Mémorandum adressé an Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies
sttr la science et la technique art service dtt développement

1.  Dans votre mémorandum du 11 janvier 1978, vous m'avez interrogé sur la ques-
tion de savoir si de nouvelles élections au Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement sont néces-
saires eu égard à la décision prise par l'Assemblée générale dans sa résolution 32[115 du
15 décembre 1977 de donner à tous les Etats la possibilité de participer, en tant que
membres à part entière, aux travaux du Comité. Nous avons examiné cette question très
attentivement, à la lumière tant des principes applicables que des décisions prises par le
Comité préparatoire lui-même, et nous sommes parvenus aux conclusions ci-après.

2.  Dans sa résolution 2028 (LXI) du 4 août 1976, le Conseil économique et social
a prié le Comité préparatoire "d'organiser ses travaux de manière à assurer la continuité
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de ses activités préparatoires entre ses sessions". Ce principe a été confirmé par l'As-
semblée générale dans sa résolution 31/184 du 21 décembre 1976. Avec cette directive
présente à l'esprit, le Comité préparatoire, à sa première session, a élu un Bureau qui est
demeuré en fonctions pendant toute la période préparatoire précédant la Conférence. Si le
compte rendu analytique de la séance à laquelle cette décision a été prise ne reflète pas
expressément cet accord, celui-ci est cependant mentionné dans le communiqué de presse
publié à propos de la séance en question (TEC/305), répété dans d'autres communiqués et
confirmé dans les discussions que nous avons eues avec les représentants présents à la
séance.

3.  Si l'Assemblée générale, dans sa résolution 32/115, a élargi la composition du
Comité préparatoire, elle n'a pas créé un Comité préparatoire nouveau ou différent pas
plus qu'elle n'a décidé qu'il faudrait s'écarter du principe de continuité énoncé dans la
résolution 2028 (LXI) du Conseil économique et social. Par conséquent, il n'existe en
droit aucune raison pressante pour laquelle il faudrait élire de nouveaux membres du
Bureau du Comité, encore que, vu sa composition élargie, le Comité voudra peut-
être -- comme il a le droit de le faire -- prévoir la composition de son bureau afin de
l'élargir et d'assurer une distribution géographique équitable.

4.  Comme il n'y a pas de raison juridique d'exiger de nouvelles élections, et compte
tenu de la décision prise par le Comité à sa première session d'élire un Bureau pour toute
la période préparatoire--décision qui reste valable tant que le Comité n'y sera pas
revenu -- il ne serait pas approprié pour le Secrétariat de soulever la question de l'élec-
tion de membres du Bureau et d'aller plus loin que de dire, comme cela est déjà indiqué à
l'ordre du jour provisoire, que le Comité voudra peut-être examiner la composition de son
bureau compte tenu de l'élargissement de sa composition.

Le t3 janvier t978

15.- COMITÉ PRÉPARATOIRE DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR
LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT -- QUES-
TION DE SAVOIR SI LE COMITÉ DES CONFÉRENCES EST COMPÉTENT,
AUX TERMES DE SON MANDAT, POUR ACCÉDER À UNE DEMANDE TENDANT
À INCLURE L'ARABE PARMI LES LANGUES DU COMITÉ PRÉPARATOIRE
À SES FUTURES SESSIONS -- ARRANGEMENTS APPROUVÉS PAR L'ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE À PROPOS DE LA FOURNITURE DE SERVICES D'INTER-
PRÉTATION EN ARABE

Mémorandum adressé au Directeur de la Division de l'interprétation
et des séances, Département des conférences

1.  A sa deuxième session, tenue récemment à Genève, le Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du développement
a demandé que l'arabe soit inclus parmi les langues du Comité préparatoire à ses futures
sessions. Vous avez demandé un avis juridique sur le point de savoir si le Comité des
conférences est compétent, aux termes de son mandat, tel qu'il figure au paragraphe 3 de
la résolution 32/72 de l'Assemblée générale en date du 9 décembre 1977, pour donner
suite à cette demande. L'avis ci-après fait suite à votre demande.

2.  Il ressort clairement de la pratique de l'Assemblée générale que l'Assemblée
s'est réservé le pouvoir de déterminer les langues dans lesquelles doit être publiée la
documentation de ses organes subsidiaires et les services linguistiques qui devront être
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fournis aux réunions de ces organes. En règle générale, les services linguistiques mis à la
disposition des réunions sont ceux qui ont été prévus dans les demandes de crédits relati-
ves à la tenue de ces réunions et qui ont été approuvées par les autorités compétentes. Si,
par la suite, il est demandé que des services soient fournis dans une langue supplémen-
taire, c'est toujours l'Assemblée générale qui s'est prononcée sur une telle demande,
après examen approprié par des organes çomme le CCQAB et la Cinquième Commission
des incidences financières correspondantes. Dans tous les cas où les services linguistiques
en arabe devaient être fournis à un organe ou à une conférence déterminés, cela a tou-
jours été indiqué expressément dans la résolution ou la décision pertinente de l'Assem-
blée générale.

3.  Le mandat du Comité des conférences, tel qu'il est énoncé au paragraphe 3 du
dispositif de la résolution 32/72 de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1977, est
le suivant :

a) Donner des avis à l'Assemblée générale sur le calendrier des conférences;

b) Décider, au nom de l'Assemblée générale, de la suite à donner aux demandes de
dérogations au calendrier des conférences approuvé qui ont des incidences adminis-
tratives et financières;

c) Recommander à l'Assemblée générale les moyens d'assurer la répartition optimale
des ressources, des installations et des services de conférences, y compris la documenta-
tion, afin d'en assurer l'utilisation la plus efficace et la plus rentable;

d) Aviser l'Assemblée générale des besoins actuels et futurs de l'Organisation en
matière de services, d'installations et de documentation pour les conférences;

e) Aviser t'Assemblée générale des moyens propres à améliorer ta coordination des
conférences dans le cadre des organismes des Nations Unies, y compris en ce qui con-
cerne les services et les installations de conférences, et tenir des consultations appro-
priées à cette fin;

4.  Il est clair, au vu de ce texte, que le Comité des conférences n'a pas le pouvoir
exprès de décider quels sont les organes des Nations Unies qui sont habilités à recevoir
des services linguistiques autres que ceux spécifiquement approuvés par l'Assemblée gé-
nérale. Il faut donc en conclure que le mandat du Comité des conférences, considéré en
soi, ne lui permet pas, que ce soit expressément ou implic!tement, d'autoriser le Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au ser-
vice du développement à recevoir des services linguistiques -- en arabe à titre permanent.

5.  Pour ce qui est de la documentation, le Comité préparatoire, étant un Comité de
l'Assemblée générale, est déjà autorisé à faire publier sa documentation en arabe con-
formément à la résolution 878 (IX) de l'Assemblée générale en date du 4 décembre 1954.
En ce qui concerne les services d'interprétation en arabe, il convient de noter que l'As-
semblée générale a traité de la question à ses trente et unième et trente-deuxième ses-
sions. Pour l'examen de Cette question, l'Assemblée était saisie du rapport établi par le
Secrétaire général (A/C.5/31/60 et Corr.1 et A/C.5/32/9). Dans son rapport à la trente et
unième session, le Secrétaire général a recommandé, entre autres, d'établir des priorités
pour l'utilisation des services d'interprétation arabe :

"L'Assemblée générale bénéficierait de la priorité dans l'utilisation des services
du personnel d'interprétation arabe permanent. En dehors des sessions de l'Assem-
blée, l'ordre de priorité, pour l'accès aux services du personnel permanent disponi-
ble, serait le suivant : premièrement, la CNUCED -- la Conférence --, le Conseil du
commerce et du développement et ses grandes commissions, les réunions du Comité
intergouvernemental spécial 6u du Programme intégré pour les produits de base et les
réunions préparatoires ainsi que la Conférence de négociation relative à un fonds
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commun; deuxièmement, les réunions extraordinaires et conférences spéciales pour
lesquelles l'Assemblée générale a autorisé des services linguistiques arabes; troisiè-
mement, toutes les autres réunions de l'ONU, y compris celles d'autres organes de la
CNUCED, dans la mesure des disponibilités; enfin, les autres organismes du système
des Nations Unies, dans la mesure des disponibilités, sur la base de prêts rembour-
sables."

Cet arrangement a été approuvé par l'Assemblée générale à sa trente et unième session et
confirmé à sa trente-deuxième session (voir la résolution 31/208 du 22 décembre 1976 et la
résolution 32/205 du 21 décembre 1977).

6.  A la lumière de ces résolutions, il est clair que, tant que l'Assemblée générale
n'aura pas spécifiquement autorisé le Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur la science et la technique au service du développement à disposer de services
complets en langue arabe à ses futures sessions, l'interprétation en arabe ne pourra être
assurée que "dans la mesure des disponibilités". Si des interprètes arabes sont disponi-
bles, le Secrétaire général peut lui-même les affecter à des réunions du Comité prépara-
toire sans renvoyer la question au Comité des conférences étant donné que les décisions
de l'Assemblée générale sont claires à cet égard.

CONCLUSIONS

7.  a) Le Secrétaire général peut fournir des services d'interprétation en arabe pour
les réunions du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement, mais seulement "dans la mesure des disponi-
bilités".

b) Le Comité des conférences peut recommander à l'Assemblée générale que des
services linguistiques complets en langue arabe soient prévus pour les futures sessions du
Comité préparatoire, mais il n'est pas compétent, aux termes de son mandat, pour pren-
dre une décision définitive concernant l'inclusion de l'arabe comme langue du Comité
préparatoire à ses futures sessions43.

Le 17 mars 1978

43 Le Comité des conférences a pris note du passage de l'avis juridique où il était dit, entre
autres, que, comme suite aux rapports du Secrétaire général sur la question des services linguistiques
en arabe (AIC.5131160 et Corr.l et AIC.513219), l'Assemblée avait confirmé, dans ses résolutions
31/208 du 22 décembre 1976 et 32/205 du 21 décembre 1977, que le Secrétaire général pouvait fournir
des services d'interprétation en arabe "dans la mesure des ressources disponibles", sans en référer
au Comité des conférences, vu que les décisions de l'Assemblée à ce sujet étaient claires. (Docu-
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n° 32, A/33/32, vol. I,
par. 35).
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16.  --  IMMUNITÉ   DE  JURIDICTION   DE   LA   CAISSE   COMMUNE   DES   PENSIONS   DU
PERSONNEL DES NATIONS UNIESÿ ORGANE SUBSIDIAIRE DE L'ORGANI-
SATION   DES   NATIONS   UNIES,   EN   VERTU   DE   L'ARTICLE   II,   SECTION   2,
DE   LA   CONVENTION   SUR   LES   PRIVILÈGES   ET   IMMUNITÉS   DES   NATIONS
UNIES  --  IMMUNITÉ    DE    JURIDICTION    DES    FONCTIONNAIRES    DES    NA-
TIONS   UNIES   POUR   LES   ACTES   ACCOMPLIS   PAR   EUX   EN   LEUR   QUALITÉ
OFFICIELLE  AUX  TERMES  DE   L'ARTICLE  5ÿ   SECTION   18,   DE  LADITE  CON-
VENTION

Lettre adressée à la Mission permanente des Etats-Unis
attprès de l'Organisation des Nations Unies

Je me réfère à la lettre, en date du 20 septembre 1978, adressée par un Deputy Sheriff
de la Ville de New York au Secrétaire de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies.

Le destinataire de cette lettre est invité à se présenter au bureau du Sheriff de la Ville
de New York dans la matinée du jeudi 19 octobre 1978. Cette demande est assortie d'une
menace d'arrestation en cas d'inobservation et, à cet égard, je me réfère à l'ordonnance
en date du 24 mai 1978 (n° 5800175) rendue par un juge du Tribunal du Comté de Queens
dans l'affaire Raymonde Shamsee contre Muddassur Ali Shamsee. Cette ordonnance
prétendait condamner la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et
son secrétaire pour outrage à l'autorité de la justice pour n'avoir pas observé une ordon-
nance rendue par le Tribunal le 30 décembre 1976 prononçant le séquestre des avoirs de
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

A propos de ce qui précède, je tiens à appeler votre attention sur le fait qu'aussi bien
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies que son secrétaire
jouissent de l'immunité de juridiction aux termes des dispositions de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies44, à laquelle les Etats-Unis sont parties.

La Caisse des pensions est un organe subsidiaire de l'Organisation des Nations
Unies, créé à la suite d'une décision de l'Assemblée générale des Nations Unies. En tant
que tel, elle relève de la section 2 de l'article II de la Convention, qui est ainsi conçu :

"L'Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quçls que soient leur
siège et leur détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf dans |a mesure où
l'Organisation y a expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois en-
tendu que cette renonciation ne peut s'étendre à des mesures d'exécution."

L'intéressé, étant secrétaire de la Caisse des pensions et étant chargé de son
administration, est fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies au sens de la sec-
tion 17 de l'article V de la Convention. Il jouit par conséquent de l'immunité de juridic-
tion nationale accordée à l'alinéa a de la section 18 de l'article V de la Convention, qui
est ainsi conçu :

"Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies :

a) Jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur
qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits)".

En l'espèce, il ne peut subsister aucun doute sur le fait que la question fait intervenir une
revendication sur les avoirs de la Caisse des pensions, dont l'administration est confiée à
la personne en question, et què son seul rapport avec l'affaire réside dans les fonctions
offîcielles qu'il accomplit en qualité de fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies.

4« Nations Unies, Recueil des Traités, vol. I, p. 17.
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Pour les raisons qui précèdent- que vous connaissez déjà--je demande au Dé-
partement d'Etat des Etats-Unis de bien vouloir délivrer un avis d'immunité de juridiction
concernant la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et son se-
crétaire pour le magistrat compétent du Tribunal du Comté de Queens et au Sheriffs
Office de la Ville de New York4s.
Le 3 octobre 1978

17.  -- QUESTION  DE  L'EXEMPTION  DE  L'IMPÔT  FONCIER  D'UN  IMMEUBLE  RÉSI-
DENTIEL    SIS   SUR   LE   TERRITOIRE   DU   PAYS    HÔTE   ET   OCCUPÉ   PAR   UN
MEMBRE D'UNE MISSION PERMANENTE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES
NATIONS   UNIES-  DISPOSITIONS   PERTINENTES   DE   L'AccORD   RELATIF
AU   SIÈGE   ET   DE   LA   CONVENTION   DE   VIENNE   SUR   LES   RELATIONS   DI-
PLOMATIQUES

Lettre adressée à un avocat privé

Je me réfère à la demande d'avis que vous avez adressée au Bureau des affaires
juridiques du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies quant à la demande
d'exemption de l'impôt foncier faite à propos d'un immeuble résidentiel sis dans le village
de Westbury, dans l'Etat de New York. Vous avez indiqué que la propriété en question
est occupée par un membre d'une mission permanente auprès de l'Organisation des Na-
tions Unies ayant le rang de conseiller, et que c'est la mission qui détient le titre de

45 La lettre ci-après a été adressée le 23 mars 1979 par le jurisconsulte adjoint du Département
d'Etat à l'Attorney des Etats-Unis du District est de New York.

"En ce qui concerne l'affaire susmentionnée, nous croyons savoir qu'il y a deux questions à
propos desquelles le tribunal a demandé l'avis du Département d'Etat :

"1)  L'immunité du Secrétaire de la Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies; et

"2)  L'immunité de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.
"Comme cela est indiqué dans un certificat du Chef du protocole du Département d'Etat

des Etats-Unis, la personne visée à la rubrique l) ci-dessus a droit aux privilèges, exemptions et
immunités accordés aux employés du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aux
termes de la loi relative aux immunités des organisations internationales, 22 U.S.C., para-
graphes 288 et 288 f-2, et de la section 18, 2), de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies. Il jouit donc de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes ac-
complis par lui en sa qualité officielle et relevant de ses fonctions officielles, Sa décision, selon
laquelle les avoirs de la Caisse des pensions ne peuvent pas être soumis à séquestre ni versés à
Mme Shamsee en vertu du règlement de la Caisse et son refus de se conformer à l'ordonnance
de séquestre sont, de l'avis du Département d'Etat, des actes accomplis par l'intéressé en sa
qualité officielle.

"L'immunité de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies est régie
par la section 2 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, qui stipule
ce qui suit :

"L'Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et
leur détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l'Organisation
y a expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renoncia-
tion ne peut s'étendre à des mesures d'exécution."
"La déclaration sous serment présentée par le Secrétaire général adjoint aux affaires juridi-

ques, conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, atteste du statut juridique de la
Caisse et de ses rapports avec l'Organisation des Nations Unies. Sur la base de cette déclara-
tion, le Département d'Etat est d'avis que la Caisse est couverte par la section 2 de la Con-
vention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

"Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre cet avis au Tribunal."
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propriété. Je crois savoir que la mission a retenu vos services comme avocat afin de
demander une exemption aux autorités fiscales municipales du village de Westbury.

Aux termes de la section 15 de l'article V de l'Accord entre l'Organisation des Na-
tions Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, signé le 26 juin 194746 les membres permanents des missions permanentes auprès
deq'Organisation des Nations Unies jouiront :

"sur le territoire des Etats-Unis ... des mêmes privilèges et immunités qui sont ac-
cordés par les Etats-Unis aux employés diplomatiques accrédités auprès d'eux, et ce
sous réserve des conditions et obligations correspondantes".

Les règles généralement acceptées du droit international relatif aux privilèges et immuni-
tés du personnel diplomatique sont énoncées dans la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques en date du 18 avril 196147, à laquelle les Etats-Unis ont adhéré le
13 novembre 1972. Le paragraphe 1 de l'article 23 de cette convention stipule ce qui suit :

"L'Etat accréditant et le chef de la mission sont exempts de tous impôts et taxes
nationaux, régionaux ou communaux, au titre des locaux de la mission dont ils sont
propriétaires ou locataires, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en
rémunération de services particuliers rendus."

L'exemption est naturellement accordée à la personnalité juridique qui serait autre-
ment assujettie à l'impôt, à savoir le propriétaire, et, pour pouvoir prétendre à l'exemp-
tion, la propriété en question doit donc appartenir soit à l'Etat accréditant (ce qui com-
prend le cas où c'est la mission qui détient le titre de propriété), soit au chef de la
mission.

La limite imposée à l'exemption en ce qui concerne les "impôts ou taxes perçus en
rémunération de services particuliers rendus" vise les dépenses d'électricité et de gaz et
autres droits analogues.

Pour jouir de l'exemption, la propriété doit également faire partie "des locaux de la
mission". A cet égard, il convient de noter que l'article premier de la Convention de
Vienne contient une série de définitions du sens de certaines expressions employées
dans la Convention. L'alinéa i de l'article premier définit comme suit l'expression "locaux
de la mission" :

"i) L'expression "locaux de la mission" s'entend des bâtiments ou partie des
bâtiments et du terrain attenant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés aux
fins de la mission, y compris la résidence du chef de la mission."

Les travaux préparatoires de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
montrent que cette définition a été introduite lors de la Conférence elle-même. Elle a été
examinée aux 6e et 7e séances de la Commission plénière, tenues les 8 et 9 mars 1961, et
adoptée provisoirement à la dernière de ces deux séances48. A la 23e séance de la
Commission plénière, lors de l'examen par celle-ci du projet d'article 21 (qui est devenu
l'article 23 de la Convention), le représentant des Etats-Unis a déclaré ce qui suit :

"... l'expression "locaux de la mission", employée dans l'article 21 et d'autres arti-
cles, n'a pas été définie et cette lacune doit être comblée; de l'avis de la délégation
des Etats-Unis, cette expression doit comprendre les terrains de tous les bâtiments
de la mission, même s'ils sont dispersés49''

46 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 11, p. 11.
«7 Ibid., vol. 500, p. 108.
48 Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités diplomatiques, Documents offi-

ciels, vol. I : Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la Commission
plénière, par. 39.

49 Ibid., 23e séance de la Commission plénière, par. 49.
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Il ne semble pas que les représentants des Etats-Unis aient fait d'autres déclarations sur
la question au cours de la Conférence. A sa 38e séance, la Commission plénière a adopté
l'article premier, alinéa i, sous sa forme actuelle, par 52 voix contre 9 avec 11 absten-
tionss°. L'article 21 a été adopté à la 23e séance par 72 voix contre zéro, avec une abs-
tention51.

Lorsque cette question a été examinée par la suite par la Conférence en séance plé-
nière, l'article premier a été adopté à l'unanimité (sous réserve de modifications d'ordre
rédactionnel sans rapport avec l'alinéa i), lors de la 4° séance plénière, tenue le 10 avril
19615z, et l'article 21 (qui est maintenant l'article 23) a été adopté à l'unanimité sans débat
à la 6e séance plénière, le 11 avril 196153.

De l'avis du Bureau des affaires juridiques, l'interprétation et l'application de l'arti-
cle 23 de la Convention de Vienne dans le cas d'espèce devraient être fondées sur le
point de droit mentionné dans les considérations qui précèdent.

Le 20 avril 1978

18.- SECTION 13, b, DE L'AccORD RELATIF AU SIÈGE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES, EN DATE DU 26 JUIN 1947 -- INTERPRÉTATION DU
CONCEPT DE CONSULTATION PRÉALABLE À PROPOS D'UNE DEMANDE DU
PAYS HôTE TENDANT À OBTENIR LE DÉPART DE SON TERRITOIRE D'UN
REPRÉSENTANT PERMANENT AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES- DISTINCTION ENTRE CONSULTATION ET ACCORD OU ASSEN-
TIMENT

Déclaration faite pal" le Conseiller juridique à la 7le séance du Comité
des relations avec le pays hôte, le 13 février 197854

Lors de la séance de jeudi dernier, le représentant du Sénégal m'a demandé de don-
ner certains éclaircissements, et je suis maintenant en mesure de répondre à ce que je
crois être la principale question qui a été soulevée, à savoir quelle est, en droit, la signifi-
cation de l'expression "consultation préalable". Au paragraphe 1 de la section 13, b,
l'Accord relatif au Siège, en date de 1947, stipule ce qui suit :

5o Ibid., 38e séance de la Commission plénière, par. 42.
51 Ibid., 23e séance de la Commission plénière, par. 69.
52 Ibid., 4e séance plénière, par. 11.
53 Ibid., 6« séance plénière, par. 22.
54 Les faits qui ont donné lieu à cette déclaration sont les suivants :
En décembre 1977, l'Etat hôte a demandé le départ du représentant permanent d'un Etat Mem-

bre en invoquant un abus du privilège de résidence au sens de la section 13, b, de l'Accord relatif au
Siège en date du 26 juin 1947. L'Etat Membre intéressé a fait valoir qu'en prenant une telle mesure
l'Etat hôte avait exploité l'incertitude entourant les règles concernant les déclarations de persona
ttott grata tant dans l'Accord relatif au Siège que dans la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec des organisations internationales de caractère universel et avait
contrevenu à la section 13, b, de l'Accord relatif au Siège en ne consultant pas le gouvernement
intéressé au préalable.

Le représentant du pays hôte a soutenu que les conditions énoncées au paragraphe 1 de la
section 13, b, avaient été scrupuleusement observées en l'espèce et il a déclaré en particulier que son
gouvernement avait essayé de discuter de la question avec la mission permanente intéressée mais
qu'aprÿs un contact initial celle-ci avait refusé de poursuivr
sur cette affaire, voir le rapport sur le Comité des relations avec le pays hôte à la trente-troisième
session de l'Assemblée générale (Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième
session, Supplément n° 26, A/33/26, par. 7 à 46).
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"1.  Aucune action ne sera intentée ... pour contraindre l'une des personnes
susmentionnées à quitter les Etats-Unis, sans l'approbation préalable du Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis. Cette approbation ne pourra être donnée qu'après con-
sultation avec le Membre intéressé de l'Organisation des Nations Unies, s'il s'agit
d'un représentant d'un Membre ...".

Ainsi, la question essentielle consiste à déterminer ce que signifie l'expression "con-
sultation préalable". Je me bornerai à essayer de donner une définition juridique de cette
expression. A cet égard, j'ai commencé par consulter le seul dictionnaire existant de la
terminologie du droit international, celui qui a été publié à Paris en 196055. On y trouve
la définition suivante du mot "consultation" :

"Terme qui, dans la langue diplomatique, est employé pour définir l'examen en
commun d'une affaire, d'une situation, d'un incident, de l'attitude à adopter, des
mesures à prendre, le fait de prendre, à cette occasion, l'avis d'un autre gouver-
nement56."

Le même dictionnaire donne plusieurs exemples, dont j'aimerais citer le suivant en
particulier :

"A la séance du 24 janvier 1950 du Conseil de tutelle des Nations Unies con-
sacrée à la préparation de l'Accord de tutelle pour la Somalie italienne,
M. Ryckmans (Belgique) a dit, en cequi concerne l'expression "après consultation
avec le Conseil consultatif", figurant à l'article 6 dudit accord "après consultation"
est certainement plus précis que "demander l'avis", mais ni l'une ni l'autre de ces
expressions ne va aussi loin que "avec l'accord deS7.''

Le représentant des Etats-Unis, M. Sayre a dit : "le premier terme [consulta-
tion] implique une action continue, alors que le second [avis] vise un acte précis. Une
demande d'avis peut donner lieu à une réponse positive ou négative, alors que la
consultation entraîne collaboration et discussion58.''

En outre, lorsque, en 1975, l'Organisation des Nations Unies a élaboré la Convention
de Vienne -- souvent citée ici -- sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales, qui n'est pas encore entrée en vigueur, les délégations
représentées ont eu l'occasion de discuter d'un article et d'amendements concernant les
lois et réglementations du pays hôte.

Au cours des discussions, le représentant de la France a proposé d'ajouter à l'article
pertinent un paragraphe ainsi conçu :

"Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme inter-
disant à l'Etat hôte de prendre les mesures qui sont nécessaires à sa propre protec-
tion. Dans ce cas, l'Etat hôte, sans préjudice des articles 81 et 82, consulte de ma-
nière appropriée l'Etat d'envoi en vue d'éviter que ces mesures ne portent atteinte au
fonctionnement normal de la mission ou de la délégation59.''

Lorsqu'il a soumis ce texte, le représentant de la France a déclaré ce qui suit :

"Le pouvoir énoncé en faveur de l'Etat hôte est un pouvoir que tous les auteurs
du droit international reconnaissent traditionnellement à un Etat pour assurer sa
protection, mais pour écarter les craintes qui pourraient subsister, le texte de l'amen-

-ss Union académique internationale, Dictionnaire de la ternffnologie du droit international,

Sirey, Paris, 1960.
s6 Ibid., p. 159.
57 Ibid.
58 Ibid.
s9 Conférence des Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les

organisations internationales, Docttments officiels, vol. II, document A/CONF.67/17, par. 776, ali-
néa d.
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dement de la France, tel qu'il vient d'être révisé oralement, fait expressément men-
tion des articles 81 et 82. L'article 81 prévoit une consultation quand un' différend a
déjà pris naissance, mais la nouvelle phrase proposée envisage une consultation avec
les Etats d'envoi à un stade antérieur, dans le souci, commun à toutes les délégations,
d'assurer un bon fonctionnement de !F'Organisation internationale et des missions ac-
créditées auprès de celle-ci6°.''

Nous avons ici l'élément de consultation préalable. En outre, le texte de l'amende-
ment spécifie que la consultation est menée "de manière appropriée". Cet amendement
de la France a finalement été incorporé dans le texte de l'article 77 de la Convention de
Vienne, dont le paragraphe 4 est ainsi conçu :

"Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme inter-
disant à l'Etat hôte de prendre les mesures qui sont nécessaires à sa propre protec-
tion. Dans ce cas, l'Etat hôte, sans préjudice des articles 84 et 85, consulte de ma-
nière appropriée l'Etat d'envoi en vue d'éviter que. ces mesures ne portent atteinte au
fonctionnement normal de la mission, de la délégation ou de la délégation d'obser-
vation61 ."

Je pense qu'alors même que cette convention n'est pas encore entrée en vigueur,
l'article en question, et plus précisément le texte précité, traduit le droit international
existant à cet égard et signifie que l'Etat hôte doit, de la manière appropriée, entreprendre
une consultation préalable avant d'adopter des mesures dirigées contre un ambassadeur
ou un membre d'une mission.

Troisièmement, au Secrétariat, nous avons eu l'occasion, il y a plus de 15 ans, de
préparer une étude sur la signification des expressions "en consultation avec" et ":après
consultation". Je ne vous lirai que quelques très brèves extraits de cette étude62 :

"Lorsqu'il s'agit d'interpréter des textes des Nations Unies, par conséquent,
l'expression "consultation" doit être distinguée des expressions "accord", "assen-
timent" ou "consentement", à moins que le texte n'indique clairement que l'objet
des consultations est d'obtenir un accord. D'un autre côté, on peut dire que s'il peut
exister certaines différences quant à l'importance accordée à chaque élément, les
expressions "en consultation avec" ou "après consultation" a le même sens que
"compte tenu des VHeS''63 OU "ayant présentes à l'esprit les recommandations''64,
dans la mesure où ces dernières expressions n'exigent pas un accord avec les vues
exprimées ou avec les recommandations faites."

"La pratique des Nations Unies ne fait pas apparaître de différence significative
entre les expressions "en consultation avec" et "après consultation". La première
peut viser un processus plus continu débouchant sur une décision de la partie qui
consulte; la dernière peut établir une distinction plus claire entre les deux étapes,
celle des consultations et celle de la prise d'une décision."

En conclusion, cette étude indique ce qui suit :

"On peut donc dire que tant le libellé que l'application pratique des résolutions
de l'Assemblée générale comme celles qui sont mentionnées ci-dessus montrent que
la consultation est un processus au cours duquel on se borne à demander ou à déter-
miner les vues des parties consultées et qu'une distinction soigneuse est faite dans ,

6o Ibid., vol. I, 40e séance de la Commission plénière, par. 26.
61 Ibid., vol. II, document A/CONF.67/16.
62 Annuaire juridique, 1962, édition provisoire (miméographiée), fascicule 2, p. 269.
63 Par exemple les résolutions 1512 (XV) et 1572 (XV) de l'Assemblée générale.
64 Par exemple'la résolution 1517 (XV) de l'Assemblée générale.
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l'utilisation des expressions "en consultation avec" ou "après consultation" et
"avec l'assentiment de65.''

19. m QUESTION  DE  SAVOIR  SI  LES  FONCTIONNAIRES  DES  NATIONS  UNIES  PEU-
VENT  DÉPOSER  SOUS  SERMENT  DEVANT  LES  TRIBUNAUX  NATIONAUX  VU
LES    OBLIGATIONS    QUI    LEUR    INCOMBENT    EN    VERTU    DU    STATUT    DU
PERSONNEL-  PRATIQUE   DE   L'ORGANISATION   DES   NATIONS   UNIES  EN
CE   QUI   CONCERNE   LA   COMMUNICATION   À   DES   TRIBUNAUX   DE   RENSEI-
GNEMENTS    NON     CONFIDENTIELS    EN     SA    POSSESSION     POUVANT     ÊTRE
NÉCESSAIRES  DANS  LE  CADRE  DE  PROCÉDURES  JUDICIAIRES

Lettre adressée à l'attaché de liaisonj.ridique, Office des Nations Unies à Genève

Je me réfère à votre lettre du 7 février, dans laquelle vous avez demandé quelle suite
il convenait de donner à une citation à comparaître adressée à un fonctionnaire de l'Orga-
nisation des Nations Unies afin que celui-ci donne son témoignage à propos du traite-
ment, des droits ÿ,pension, des perspectives de carrière, etc., d'un fonctionnaire victime
d'un accident d'automobile faisant l'-objet d'une action en dommages-intérêts. Vous de-
mandez, en particulier, si les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies peuvent,
vu les obligations qui leur incombent aux termes du Statut du personnel, déposer sous
serment devant un tribunal.

Il existe à l'Organisation des Nations Unies une pratique établie de longue date en ce
qui concerne les demandes adressées à des fonctionnaires de comparaître comme témoins
dans des procédures judiciaires intentées à propos d'affaires dans lesquelles l'ONU n'a
pas d'intérêt, de témoigner sur des questions dont ils ont connaissance en leur qualité de
fonctionnaires de l'ONU oU de fournir des renseignements contenus dans les archives de
l'Organisation des Nations Unies. Notre politique est fondée sur le devoir qu'a le Secré-
taire général, aux termes de la section 20 de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies, de "lever l'immunité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas
où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourrait être levée sans
porter préjudice aux intérêts de l'Organisation".

L'Organisation des Nations Unies autorise les fonctionnaires à comparaître et à té-
moigner à propos de questions concrètes dont ils ont connaissance en raison de leur
qualité officielle à condition : 1) qu'il n'existe pas de possibilité raisonnable autre qu'un
tel témoignage pour une instruction ou poursuite de l'affaire; et 2) que la renonciation ne
porte atteinte à aucun intérêt important de l'Organisation des Nations Unies. Le pouvoir
de lever l'immunité et d'autoriser le témoignage a été délégué au Conseiller juridique.

Les cas dans lesquels l'autorisation peut être accordée et l'immunité levée sont
exclusivement ceux dans lesquels les questions dont le fonctionnaire a connaissance en
raison de sa qualité officielle peuvent être divulguées sans susciter de problème en ce qui
concerne, par exemple, des documents confidentiels ou des questions politiques contro-
versées. Le plus fréquemment, lorsqu'un témoignage de fonctionnaire est nécessaire dans
des affaires pénales où l'on prévoit un contre-interrogatoire, nous avons eu des con-
sultations préalables avec les avocats demandant la comparution pour nous enquérir du
sujet des questions qui seraient posées.

65 Ibid., p. 279.
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Nous avons, à de nombreuses occasions, reçu des citations à comparaître à propos
d'affaires matrimoniales ou d'affaires faisant intervenir un préjudice corporel, où les
questions relatives aux traitements et aux indemnités versés par l'Organisation des Na-
tions Unies ont leur importance. Nous avons habituellement pour pratique de répondre en
déclarant que l'Organisation des Nations Unies bénéficie de l'immunité de juridiction
mais que des renseignements peuvent être fournis à propos de questions concrètes sur
une base volontaire. Fréquemment, il suffit de communiquer par lettre ou de fournir des
documents. Dans certains cas, des administrateurs du personnel ont comparu à l'occasion
de procédures judiciaires ou quasi judiciaires pour fournir des renseignements sur les
traitements et émoluments des Nations Unies. Dans les cas où le fonctionnaire est partie
à un différend et où la partie adverse a besoin de renseignements sur les émoluments qu'il
touche des Nations Unies, nous fournissons parfois les renseignements voulus au
fonctionnaire et lui demandons de les transmettre au tribunal de façon à éviter que l'Or-
ganisation ait à lever l'immunité. En d'autres termes, nous nous efforçons de fournir les
renseignements demandés autrement qu'au moyen d'une comparution devant le tribunal.

Lorsque les fonctionnaires sont autorisés à comparaître et à témoigner sur une ques-
tion donnée, ils sont implicitement autorisés à prëter les serments ou à faire les déclara-
tions nécessaires pour que le témoignage soit recevable. Etant donné les conditions
auxquelles sont subordonnées la levée de l'immunité et l'autorisation de comparaître, le
serment fait de dire la vérité ne suscite, à notre avis, aucun conflit avec les obligations
qui incombent au fonctionnaire en vertu du Statut du personnel.

Le 17 février 1978

20.  --  CAMPAGNE   D'ADHÉSION   MENÉE   PAR   UN   SYNDICAT   NATIONAL   EN   VUE
D'OBTENIR L'AFFILIATION D'EMPLOYÉS LOCAUX D'ORGANISATIONS INTER-
NATIONALES -- DROIT  À  LA  LIBERTÉ  D'ASSOCIATION  DE  TOUS , LES
FONCTIONNAIRES  DES  NATIONS  UNIES  --  LES  RAPPORTS  D'EMPLOI  ENTRE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET SON PERSONNEL SONT RÉGIS
EXCLUSIVEMENT PAR LE  RÉGIME APPLICABLE AU PERSONNEL  DES NATIONS
UNIES-  STATUT    EXCLUSIF    DES    REPRÉSENTANTS    DU    PERSONNEL    EN
VERTU  DU  CHAPITRE  8  DU  STATUT  DU  PERSONNEL  DES  NATIONS  UNIES

Lettre ad«essée à l'attaché de liaison juridique du Programme
des Nations Unies pour le développement

1.  Vous avez demandé notre avis à propos de la question de savoir si des services
de l'Organisation des Nations Unies en [nom d'un Etat Membre] sont obligés de traiter
avec un syndicat national qui invoque le droit de représenter les employés locaux d'orga-
nisations internationales dans cet Etat pour les questions concernant leurs conditions
d'emploi.

LES FAITS

2.  Le 11 septembre 1978, le syndicat en question (ci-dessous dénommé le "syndi-
cat") a écrit à différents bureaux des Nations Unies dans le pays intéressé annonçant une
campagne d'adhésion tendant à obtenir l'affiliation des employés locaux des "établis-
sements internationaux et institutiofis affîliées".

3.  Le syndicat indiquait qu'il avait été reconnu par le Greffier du Registre des syn-
dicats comme étant le "syndicat unique desservant tous les employés" travaillant dans
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des institutions internationales dans le pays intéressé. Cependant, la campagne d'adhé-
sion lancée par le syndicat vise exclusivement à organiser et à enrôler "les employés
locaux dans le syndicat et à leur expliquer les principes de leur représentation au syndicat
et ce que l'on attend d'eux en tant que travailleurs dans le cadre des relations indus-
trielles".

4.  Justifiant sa campagne d'adhésion, le syndicat note que le gouvernement a pour
politique de veiller à ce que chaque travailleur soit représenté et protégé par des syndi-
cats. Le syndicat se réfère également à un certain nombre de lois locales régissant les
relations de travail et aux Conventions n° 84, 87 et 98 de l'Organisation internationale du
Travail afin d'étayer sa prétention à la représentation des employés locaux des institu-
tions internationales dans l'Etat Membre intéressé.

Loi APPLICABLE AUX RAPPORTS D'EMPLOI AVEC LES NATIONS UNIES

5.  Un principe bien établi du droit international public veut que les rapports d'em-
ploi entre les Nations Unies et leur personnel ne soient pas soumis à la législation natio-
nale mais soient régis par les règles internes des Nations Unies. Ce principe est tiré du
paragraphe 1 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, qui stipule ce qui suit :

"Le personnel est nommé par le Secrétaire général conformément aux règles
fixées par l'Assemblée générale."

En outre, aux termes du paragraphe 2 de l'Article 100, "chaque Membre de l'Organisa-
tion s'engage à respecter le caractère exclusivement international des responsabilités du
Secrétaire général et du personnel".

6.  L'inapplicabilité de la législation nationale aux rapports d'emploi entre les Na-
tions Unies et son personnel a été reconnue non seulement par les tribunaux interna-
tionaux et la doctrine mais aussi par des tribunaux nationaux. Les précédents pertinents
sont énumérés et discutés dans un avis du Conseiller juridique de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture en date du 4 septembre 197066. Cependant,
la législation nationale peut, à l'occasion, être pertinente, étant donné que le personnel de
la catégorie des agents des services généraux et les travailleurs manuels sont nommés en
prenant pour base "les conditions d'emploi les plus favorables en vigueur au lieu où se
trouve le bureau de l'Organisation intéressée" (Statut du personnel, annexe I, par. 7). En
pareils cas, toutefois, la législation nationale n'est pertinente que dans la mesure où elle
peut être prise en considération pour établir les conditions d'emploi du personnel recruté
sur le plan local. La législation nationale en soi n'est pas directement applicable aux
rapports entre le Secrétaire général et le personnel des Nations Unies.

DROIT DES SYNDICATS NATIONAUX DE REPRÉSENTER LE PERSONNEL
DES  NATIONS UNIES  POUR LES  QUESTIONS  RELATIVES  À  L'EMPLOI

7.  Etant donné que les lois régissant les rapports d'emploi entre les Nations Unies
(y compris le FISE, le PNUD, le PNUE et les autres organes subsidiaires de l'Organisa-
tion) et son personnel sont les "règles fixées par l'Assemblée générale" conformément au
paragraphe 1 de l'Article 101 de la Charte, la question se pose de savoir si ce statut oblige
ou même autorise l'Organisation des Nations Unies à traiter avec des syndicats nationaux
qui prétendent représenter certains éléments du personnel.

8.  Le Statut du personnel adopté par l'Assemblée générale, tel qu'il est appliqué par
le règlement du personnel promulgué par le Secrétaire général, prévoit un mécanisme de
représentation des employés des Nations Unies. En particulier, l'article 8.1 du Statut du
personnel prévoit qu'il est créé un Conseil du personnel "en vue d'assurer une liaison

66 Reproduit dans l'Annuah'ejuridique 1970, p. 200,
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permanente entre le personnel et le Secrétaire général". Le Conseil "a le droit de pré-
senter au Secrétaire général des propositions tendant à améliorer la situation des fonc-
tionnaires en ce qui concerne tant leurs conditions de travail que leurs conditions de vie
en général".

Le Conseil "est constitué de manière à assurer une représentation équitable du per-
sonnel à tous les échelons". L'article 8.2 du Statut dupersonnel prévoit l'institution d'un
mécanisme administratif mixte auquel participe le personnel afin de donner des avis sur
les principes d'administration du personnel et les questions générales intéressant le bien-
être des fonctionnaires. Les dispositions 108.1 et 108.2 du Règlement du personnel don-
nent effet à ces articles du Statut du personnel.

9.  En outre, dans sa résolution 3357 (XXIX) du 18 décembre 1974, l'Assemblée
générale a créé la Commission de fonction publique internationale "pour assurer la ré-
glementation et la coordination des conditions d'emploi dans les organisations qui appli-
quent le régime commun des Nations Unies" (article premier du Statut de la CFPI). Le
Tribunal administratif des Nations Unies a, récemment, fait observer que le Statut de la
CFPI et son règlement intérieur "donnent au personnel, dans une mesure équitable et
raisonnable, la possibilité de faire connaître sa position à la Commission et d'examiner les
problèmes avec elle ..." [jugement n° 225 (Belchamber), par. XVI]67.

10.  Il est donc clair que le mécanisme établi par l'Assemblée générale pour permet-
tre au personnel de participer à la détermination des conditions d'emploi dans le cadre
d'associations du personnel reconnues et d'un mécanisme administratif mixte n'exige
pas de l'administration de l'Organisation qu'elle traite avec des associations autres qi]e
celles qui ont été établies conformément au Statut du Règlement du personnel. Il s'ensuit
que les syndicats nationaux n'ont aucune qualité pour représenter le personnel des Na-
tions Unies pour des questions relatives aux rapports d'emploi du personnel avec l'Orga-
nisation des Nations Unies. En conséquence, l'administration de l'Organisation des
Nations Unies n'a aucune obligation d'accorder une reconnaissance quelconque aux syn-
dicats nationaux ni de leur accorder des facilités dans les locaux des Nations Unies.

11.  Par conséquent, les fonctionnaires ne peuvent pas être obligés, que ce soit par
les lois nationales ou par une réglementation syndicale à laquelle la loi donne effet, à
s'affilier à un syndicat quelconque.

LIBERTÉ D'ASSOCIATION

12.  Ce n'est pas à dire, cela va de soi, qu'il est interdit aux fonctionnaires de s'affi-
lier à des syndicats. Les fonctionnaires sont libres de se joindre à d'autres fonctionnaires,
et même à des personnes sans rapport avec l'Organisation des Nations Unies, pour for-
mer une association compatible avec leur quàlité de fonctionnaires internationaux, c'est-
à-dire une association qui ne suppose pas une approbation publique de positions politi-
ques ou d'activités contestables, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur de l'Organisation
des Nations Unies. La liberté d'association des fonctionnaires a été considérée comme
recouvrant le droit de constituer un syndicat de fonctionnaires autre que l'Association
reconnue du personnel68; cependant, la liberté d'association dont jouissent ainsi les
fonctionnaires est distincte des droits accordés à telle ou telle association à laquelle peu-
vent s'affilier les fonctionnaires. S'il n'existe aucun empêchement absolu à ce que
l'administration ait volontairement des contacts avec les représentants de groupes ou
d'associations auxquels appartiennent les fonctionnaires, l'administration de l'Organisa-
tion des Nations Unies doit respecter le statut exclusif et les fonctions des représentants
reconnus conformément au chapitre 8 du Statut du Règlement du personnel.

67 Pour un résumé de ce jugement, voir p. 174 du présent Annuaire.
ca Voir l'avis juridique reproduit à la page 188 de l'Annuah'ejuridique, 1973.
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PERTINENCE  DES  CONVENTIONS  DE  L'OIT

13.  Le syndicat invoque non seulement la législation nationale qui lui confère le
pouvoir de représenter le personnel des Nations Unies, mais aussi plusieurs conventions
adoptées par l'Organisation internationale du Travail.

14.  Il va de soi que lesdites conventions ne sont applicables qu'aux Etats qui les ont
ratifîées, mais pas aux organisations intergouvernementales auxquelles peuvent être
admis lesdits Etats. Comme l'a déjà fait observer le Bureau des affaires juridiques dans un
autre avis :

"Si les Etats estiment devoir étendre l'obligation de dispositions ou des princi-
pes de tels instruments à une organisation internationale, ils peuvent le faire en
adoptant les résolutions pertinentes au sein de l'Organisation69.''

15.  Cependant, si on laisse de côté cette question de l'applicabilité des conventions
de l'OIT, il est clair que les trois conventions invoquées par le syndicat ne soutiennent
par ses prétentions. Ces trois conventions ainsi que d'autres conventions adoptées plus
récemment sont examinées ci-dessous.

CONVENTION N° 84 DE L'OIT

16.  La ÿonvention de 1947 concernant le droit d'association et le règlement des
conflits du travail dans les territoires non métropolitainsTM concerne le droit d'association
et le règlement des différends du travail dans les territoires non métropolitains relevant
d'Etats membres de l'OIT. Il est clair que cette convention n'est pas applicable, ne
serait-ce que par analogie, aux circonstances de l'espèce.

CONVENTION N° 87 DE L'OIT

17.  La Convention de 1948 relative à la liberté syndicale et à la protection du droit
syndical71 concerne la-lïbert6 dÿssociation dês emploÿ,é-sêt la protection de leur droit
syndical. Ces droits sont également prévus dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme et sont clairement établis aussi en vertu des principes généraux du droit interna-
tional. L'Organisation des Nations Unies a pleinement reconnu ces droits et leur a donné
effet7z. En effet, l'article 8.1 du Statut du personnel et la disposition 108.1 du Règlement
du personnel, qui concernent l'élection d'un conseil du personnel, ont été considérés par
le Tribunal administratif des Nations Unies comme constituant une reconnaissance et une
acceptation spécifiques de ces droits [jugement n° 15 (Robinson)]73.

18.  En outre, comme on l'a signalé plus haut, chaque fonctionnaire a le droit de
constituer toute association ou de s'y affilier, y compris des syndicats, mais cela n'oblige
pas l'Organisation des Nations Unies à traiter avec ces associations si elles sont en dehors
du mécanisme spécifique établi par l'Assemblée générale en application de l'Article 101,
paragraphe 1, de la Charte.

CONVENTION N° 98 DE L'OIT

19.  La Convention de 1949 concernant l'application des principes du droit d'organi-
sation et de négociation collectiveTM reconnaît que le droit des employés de s'affilier à des

69 Ibid., par. 2.
7o Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 171, p. 330.
71 IbM., vol. 68, p. 17.
72 Voir le paragraphe 2 de l'avis juridique mentionné à la note 68 ci-avant.
73 Voir Jugements du Tribunal administratif des Nations Unies, numéros 1 à 70, 1950-1957,

p. 42 à 51.
74 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 258.
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syndicats ou à des associations n'équivaut pas au droit d'insister pour que les employeurs
négocient avec ces syndicats. Bien que la Convention encourage la conclusion de con-
ventions collectives entre organisations d'employeurs et d'employés, l'article 6 stipule
expressément que la Convention "ne traite pas de la situation des fonctionnaires
publics".

CONVENTION N° 151 DE L'OIT ET RECOMMANDATION 159 DE L'OIT

20.  Le statut particulier des employés de la fonction publique a été reconnu par
l'adoption par l'OIT, en 1978, de la Convention concernant la protection du droit d'orga-
nisation et de procédures de détermination des conditions d'emploi dans la fonction pu-
blique et de la Recommandation concernant les procédures de détermination des con-
ditions d'emploi dans la fonction publique. Bien que le syndicat n'ait pas mentionné ces
instruments, il peut être utile d'en parler étant donné qu'ils traitent de situations d'emploi
analogues à celles de la fonction publique internationale.

21.  Les conventions et recommandations susmentionnées confirment la protection
du droit d'organisation des employés de la fonction publique et l'établissement de procé- -
dures de détermination des conditions d'emploi dans la fonction publique. La Convention
énonce les facilités qui doivent être accordées aux "représentants des organisations
d'agents publics reconnues" (article 6) et prévoit qu'il faut encourager et promouvoir le
développement et l'utilisation les plus larges de procédures permettant la négociation des
conditions d'emploi, ou toute autre méthode permettant aux représentants des agents
publics de participer à la détermination desdites conditions (article 7, voir également le
paragraphe 2 de la Recommandation). Cependant, ces facilités sont déjà accordées aux
associations reconnues du personnel des Nations Unies, et les représentants du personnel
peuvent donc participer à la détermination de leurs conditions d'emploi.

22.  Il est donc évident que, dans la mesure où les dispositions de la nouvelle Con-
vention et de la nouvelle Recommandation sont applicables par analogie à la fonction
publique internationale, le mécanisme établi en vertu du Statut et du Règlement du per-
sonnel des Nations Unies répond aux normes fixées dans les conventions.

CONCLUSION

23.  Le personnel recruté sur le plan local dans l'Etat Membre intéressé, comme
tous les fonctionnaires des Nations Unies, a le droit de jouir de sa liberté d'association,
mais ses rapports d'emploi avec les Nations Unies sont régis exclusivement par les dispo-
sitions applicables du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies. Par con-
séquent, le Secrétaire général et les chefs des secrétariats des organes subsidiaires ayant
des bureaux dans ledit Etat Membre ne sont pas tenus de traiter avec le syndicat, et ils
doivent veiller à s'abstenir de tout acte incompatible avec le statut exclusif des représen-
tants du personnel en vertu du chapitre 8 du Statut et du Règlement du personnel des
Nations Unies.

Le 30 novembre 1978

21. -- IMPOSSIBILITÉ POUR LES EMPLOYÉS DES NATIONS UNIES
DE PRÉTENDRE À DES PRESTATIONS DE CHôMAGE

Note interne

Nous avons reçu récemment une demande de renseignements concernant la possibi-
lité pour d'anciens fonctionnaires des Nations Unies de prétendre à des prestations de
chômage.
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L'Organisation des Nations Unies est une organisation internationale publique qui ne
peut être assujettie à l'obligation de verser des contributions comme employeur aux ter-
mes de la Loi sur l'assurance chômage de l'Etat de New York7S; en conséquence, les
employés des Nations Unies ne peuvent pas prétendre à des prestations d'assurance
chômage76.

Le 11 janvier 1978

22.  --  CONVENTION  RELATIVE  À  L'AGENCE  DE  COOPÉRATION  CULTURELLE  ET
TECHNIQUE- LA DÉSIGNATION DANS LA CONVENTION D'UNE AUTORITÉ
CHARGÉE DE PROCÉDER À L'ENREGISTREMENT AUPRÈS DU SECRÉTARIAT
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES NE LIBÈRE PAS LES ETATS
PARTIES MEMBRES DES NATIONS UNIES DE L'OBLIGATION QUI LEUR
INCOMBE EN VERTU DE L'ARTICLE 102 DE LA CHARTE- PROBLÈME
RÉSULTANT DE LA PRISE' EN COMPTE, AUX FINS DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR
DE LA CONVENTION, DE SIGNATURES QUI, DANS L'INTENTION DES ETATS
INTÉRESSÉS, DEVAIENT s'ENTENDRE SOUS RÉSERVE DE RATIFICATION

Lettre all Ministre des affaires étrangères et de la coopération d'un Etat Membre

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n° 03160 en date du 24 avril 1978,
concernant l'enregistrement, en vertu de l'Article 102 de la Charte, de la Convention
relative à l'Agence de coopération culturelle et technique conclue à La Haye le 20 mars
1970.

Votre communication  soulève  deux  questions,  relatives:  1) à la procédure
d'enregistrement proprement dite; et 2) à la détermination de la date d'entrée en vigueur
de ladite convention compte tenu d'incertitudes existant pour le moment quant à la portée
de plusieurs signatures.

75 Dans une lettre en date du 4 septembre 1946 adressée au Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies, un représentant du Département du travail de l'Etat de New York a écrit ce qui suit :

"Vous demandez si l'Organisation des Nations Unies est ou non un employeur assujetti à
l'obligation de verser des contributions aux termes de la Loi sur l'assurance chômage de l'Etat de
New York.

"Nous avons soigneusement examiné les documents soumis ... et avons également de-
mandé l'avis du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. Notre conclusion est que l'Organisation des
Nations Unies n'est pas un employeur assujetti à l'obligation de verser des contributions aux
termes de la Loi sur l'assurance chômage de l'Etat de New York. Notre conclusion est fondée
sur le fait que l'Organisation des Nations Unies jouit de tous les droits et privilèges d'un Etat
souverain."
76 La question de la possibilité de prétendre à des prestations d'assurance chômage s'est posée

dans l'Etat de New York en 1975 dans le cas d'une personne qui avait été employée par l'Organisa-
tion des Nations Unies à New York pendant une période de durée limitée en 1975. Aux termes de la
législation pertinente, nul ne peut légalement prétendre à des prestations d'assurance chômage s'il
n'a pas été employé pendant un minimum de 20 semaines, cette durée étant définie parla législation
fédérale. Un administrateur du Département du travail de l'Etat de New York a confirmé, dans une
décision du 15 juin 1977, que la durée des services que l'intéressé avait accomplis à l'Organisation
des Nations Unies ne devait pas être comptée dans la période de 20 semaines d'emploi qui était
requise.
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PROCÉDURE  DE  L'ENREGISTREMENT  EN  VERTU  DE  L'ARTICLE  102  DE  LA  CHARTE

Nous avons relevé l'article 11 de la Convention, aux termes duquel "le Gouverne-
ment du pays qui a accueilli la Conférence constitutive ou le Gouvernement du pays où
sera fixé le siège de l'Agence" fera enregistrer la Convention au Secrétariat.

A ce sujet, il convient d'observer que l'obligation de l'enregistrement, en ce qui
concerne les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, découle d'abord de
l'Article 102 de la Charte et du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en
application ledit article77. Lorsqu'un accord -- telle la Convêntion relative à l'Agence --
désigne nommément une autorité chargée de procéder aÿT'ënregïsffemênt, 1"I crêe, cefai-
sant, pour cette autorité une obligation qui s'ajoute, en supposant qu'il s'agisse d'un
Membre de l'Organisation des Nations Unies, à celle qui lui incombe déjà en vertu de
l'Article 102 de la Charte; une telle désignation n'est toutefois pas considérée comme
libérant les autres Etats parties qui sont Membres de l'ONU de l'obligation prévue par
l'Article 102.

On notera aussi que l'habitude s'est prise, dans le cas des accords internationaux
multilatéraux, de laisser effectuer l'enregistrement par le dépositaire, évidemment mieux
placé que les autres parties puisqu'il centralise les originaux et, habituellement, les ins-
truments. Cette pratique, recommandée par la Sixième Commission de l'Assemblée géné-
rale lors de l'adoption du règlement destiné à mettre en application l'Article 102 de la
Charte, a été sanctionnée par la Çonvention de Vienne de 1969 sur le droit des traités78,
qui range l'enregistrement parmi les fonctions du dépositaire (voir article 77, 1, g)79. -

DÉTERMINATION  DE  LA  DATE  DE  L'ENTRÉE  EN  VIGUEUR DE  LA  CONVENTION

Vous avez bien voulu, d'autre part, solliciter l'avis du Service juridique sur la ques-
tion de la date de l'entrée en vigueur de la Convention. Celle-ci prévoit, parmi d'autres
procédures, la signature définitive, c'est-à-dire sans réserve de ratification, et trois
Etats (Sénégal, Tchad et Haute-Volta) l'ont signée sans réserve de ratification. Les dépo-
sitaires ont pris ces trois signatures en compte aux fins de l'entrée en vigueur définitive de
la Convention, laquelle entrée en vigueur a de ce fait été annoncée à la date du 31 août
1970; or, il résulte des pouvoirs de signature ultérieurement communiqués aux dépositai-
res ou du dépôt subséquent d'instruments de ratification que l'intention des gouverne-
ments concernés était de signer la Convention sous réserve de ratification. Dans ces con-
ditions, la question s'est posée de savoir si les dépositaires devaient, pour la bonne règle,
notifier aux Etats intéressés que c'était par erreur que la Convention avait été déclarée
officiellement en vigueur à la date du 31 août 1970, et qu'en réalité elle était entrée en
vigueur le 7 juin 1971 (date à laquelle 10 instruments de ratification ou signatures définiti-
ves avaient effectivement été réunis).

Des difficultés de ce genre ont tendance à se produire quand un accord prévoit la
formalité -- heureusement inhabituelle -- de la participation par signature définitive, et le
Secrétaire général, dépositaire de près de 300 accords multilatéraux, en a lui-même ren-
contrées (voir par exemple la publication annuelle Traités multilatéraux pour lesquels le
Secrétaire général exerce les fonctions de dépositah'e [ST[LEG/SER.D/ll] p. 334,
notes 2 et 3).

77 Résolutions 97 (I), 364 B (IV), 482 (V) et 331141 A de l'Assemblée générale.
7s Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents officiels, Documents de la

Conférence (A/CONF.39/ll/Add.2- Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.5),
p. 309.

79 Au 23 août 1979, deux ratificatioñÿ faisaient défaut pour l'entrée en vigueur de la Convèntion
de Vienne sur le droit des traités.
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Le fait principal qui ressort des renseignements que vous avez bien voulu nous four-
nir est que la Convention a été signée sans réserve de ratification au nom de la Haute-
Volta, du Sénégal et du Tchad, comme cela était prévu par l'article 5, 1, a. Sans doute la
production de pleins pouvoirs au moment de la signature aurait-elle permis d'éviter la
confusion qui s'est produite quant aux intentions réelles des gouvernements intéressés;
cependant, il convient d'observer, d'une part, que la production de pleins pouvoirs, si elle
est toujours recommandée, ne procède pas d'une norme impérative du droit international
(voir à ce sujet l'article 7, paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur le droit des
traités) et, d'autre part, que le Gouvernement dépositaire est toujours fondé à présumer
que la formalité effectuée par le représentant officiel d'un Etat l'a été en pleine connais-
sance de cause.

Il apparaît en outre que la communication par laquelle les dépositaires ont annoncé
l'entrée en vigueur de la Convention à la date du 31 août 1970 n'a provoqué aucune
objection de la part des Gouvernements de la Haute-Volta, du Sénégal et du Tchad. Cela
étant, on peut estimer que les trois gouvernements intéressés ont accepté comme les liant
définitivement la signature apposée en leur nom, même si leur intention originelle était de
soumettre la Convention à la procédure interne de ratification.

En conclusion, notre avis est qu'il n'est pas nécessaire de rectifier maintenant la
notification par liÿquelle les dépositaires ont annoncé l'entrée en vigueur de la Convention
à la date du 31 août 1970. En l'absence d'objection à cette notification, on peut considérer
que les Gouvernements de la Haute-Volta, du Sénégal et du Tchad ont rétroactivement
confirmé la signature définitive effectuée en leur nom.

Le 11 mai 1978

23. -- ENREGISTREMENT DES TRAITÉS AUPRÈS DU SECRÉTARIAT CONFORMÉMENT
AU RÈGLEMENT ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE POUR DONNER
EFFET À L'ARTICLE 102 DE LA CHARTE8°- PRATIQUE ÉTABLIE PAR LE
SECRÉTARIAT EN VUE D'INDIQUER DANS LE REGISTRE TOUT ÉVÉNEMENT
INTÉRESSANT UN TRAITÉ ENREGISTRÉ MÊME EN L'ABSENCE DE DÉCLARA-
TION CERTIFIÉE EN VERTU DE L'ARTICLE 2 DU RÈGLEMENT

Extrait d'une lettre adressée au représentant pelvnanent d'un Etat Membre
auprès de l'Organisation des Nations Unies

... Nous nous référons à l'Accord entre le Brésil et la Guyane relatif aux services
aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, signé à Georgetown le 10 mai 1974.
Ledit accord prévoit à son article 15 qu'il est mis fin à l'Accord relatif aux transports
aériens conclu entre le Brésil et le Royaume-Uni à Rio de Janeiro le 31 octobre 1946, dans
la mesure où il s'applique au Brésil et à la Guyane (la Guyane a été incluse dans le champ
d'application de l'Accord par un échange de notes en date du 27 juin 1952 qui a été
enregistré sous le numéro 152 le 18 février 1953). Dans le passé, la pratique du Secréta-
riat, en l'absence de toute mention dans la certification jointe qu'il était mis fin à l'Ac-
cord, a été de suggérer à la partie intéressée d'enregistrer cette résiliation au moyen d'une
déclaration certifiée en application de l'article 2 du règlement de l'Assemblée générale
destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charteÿ°.

Cependant, un certain nombre de gouvernements n'ont pas jugé nécessaire, en droit,
de procéder de la sorte. Lorsqu'il a suggéré un enregistrement dans des cas semblables, le

a0 Résolutions 97 (I), 364 B (IV), 452 (V) et 33/141 A de l'Assemblée générale.
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Secrétariat pensait qu'il serait utile que tous les événements intéressant un traité ou un
accord international enregistrés soient reflétés dans les données concernant l'enregistre-
ment, ce qui est particulièrement important eu égard à la mise sur ordinateur des données
relatives aux traités, qui est actuellement en cours au Secrétariat.

Après avoir passé en revue ces procédures, le Secrétariat est parvenu à la conclusion
qu'il serait possible de parvenir au même résultat si le Secrétariat envoyait une note
indiquant, sous le numéro de l'Accord venant d'être résilié, les renseignements pertinents
contenus dans le nouvel accord soumis pour enregistrement, de la même façon qu'une
déclaration certifiée. Ainsi, en ce qui concerne l'Accord en question, le texte qui sera
inséré dans le registre se lira comme suit :

"N° 152. Accord relatif aux transports aériens conclu entre le Gouvernement du
Royaume-Uni et le Gouvernement du Brésil. Signé à Rio de Janeiro le 31 octobre
1946;

"RÉsILIATION de l'échange de notes du 27 juin 1952 portant modification de
l'Accord susmentionné (Note dt« Secrétariat)

"Le Gouvernement du Brésil a enregistré le 27 février 1976 un Accord conclu
entre le Brésil et la Guyane relatif aux services aériens entre leurs territoires respec-
tifs et au-delà, signé à Georgetown le 10 mai 1974.

"Ledit accord, qui est entré en vigueur le 4 mars 1975, prévoit à son article 15 la
résiliation de l'Accord du 31 octobre 1946 dans la mesure où il s'applique au Brésil et
à la Guyane.

"27février 1976."

Le 13 février 1978

24.- QUESTION DE SAVOIR SI DES DÉCLARATIONS UNILATÉRALES DÉPOSÉES
PAR DES ETATS MEMBRES COMME SUITE À LA RÉSOLUTION 32/64 DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RELATIVE À LA TORTURE ET AUX AUTRES
PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS CONSTI-
TUENT  DES  ENGAGEMENTS  OBLIGATOIRES  EN  DROIT  INTERNATIONAL

Mémorandum interne

1.  Je crois comprendre que le Gouvernement luxembourgeois a déposé une décla-
ration comme suite à la résolution 32[64 de l'Assemblée générale [au paragraphe 1 de
cette résolution, l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats Membres de faire des
déclarations unilatérales contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, dans l'esprit du texte annexé à la résolution et en le déposant auprès
du Secrétaire généralSÿ].

8ÿ Le texte de l'annexe est ainsi conçu :
"Modèle de déclaration unilatérale contre latorture et autres peines

ott traitements cruels, inhumains ott dégradants
"Le Gouvernement... déclare par la présente son intention :
"a) De se conformer à la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la

torture et autres peines ou traitements-crueÿfs, lnÿtïumains ou dégraÿhTs [résolution 3-452 (XXXÿ
de l'Assemblée générale, Annexe];

"b) D'appliquer, par des mesures législatives et d'autres mesures efficaces, les dispositions
de ladite déclaration."
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2.  Un certain nombre de décisions de caractère essentiellement administratif de-
vront maintenant être prises à propos de ces instruments; elles dépendront, dans une
large mesure, du statut et des effets juridiques que l'on jugera devoir attacher auxdits
instruments.

3.  Le texte de la résolution 32/64 montre que les déclarations visées dans cette
résolution doivent être "déposées... auprès du Secrétaire général", expression formelle
utilisée dans la pratique des traités. Cependant, aux termes de la Déclaration annexée à la
résolution8ÿ, les gouvernements doivent simplement déclarer leur "intention" de se con-
former à la déclaration et de l'appliquer, plutôt que de déclarer qu'ils "s'engagent" à
l'observer et à l'appliquer. Dans l'ensemble, par conséquent, il semble découler du libellé
de la résolution qu'une obligation contraignante n'est pas envisagée.

4.  Lors des discussions qui ont débouché sur l'adoption de cette résolution, le re-
présentant de son principal auteur, l'Inde, en présentant le projet de résolution
(A/C.3132/L.15), a déclaré ce qui suit :

"Le quatrième alinéa (du projet de résolution) reconnaît la nécessité d'une nou-
velle action internationale sous la forme d'une convention obligatoire. Les déclara-
tions unilatérales visées au paragraphe 1 du dispositif témoigneraient de la bonne foi
des gouvernements et sanctionneraient leur engagement moral vis-à-vis des disposi-
tions de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture."
(A/C.3132/SR.37, par. 27.)

En d'autres termes, l'objectif ultime d'une convention obligatoire se trouve opposé au but
immédiat, qui est d'obtenir des engagements moraux. Cependant, lorsqu'ils ont expliqué
leur vote, un certain nombre de représentants ont semblé donner à entendre qu'ils attri-
buaient une certaine force juridique à la résolution et/ou aux déclarations faites en appli-
cation de cette résolution : par exemple la France (A[C.3/32[SR.42, par. 21), le Togo
(ibid., par. 23), la République démocratique allemande (ibid., par. 24), Madagascar, le
Mali, la République-Unie du Cameroun, le Bénin, le Venezuela (ibid., par. 27) et le
Royaume-Uni (ibid., par. 32). Il va de soi que ces déclarations ont été faites ex abundanti
cautela. Ici encore, dans l'ensemble, il semble ressortir des travaux préparatoires qu'au-
cune obligation contraignante n'était envisagée.

5.  S'il est entendu que les déclarations n'ont pas de force juridique, il semblerait
qu'elles doivent être communiquées à la Division des droits de l'homme, peut-être par
l'intermédiaire de son bureau de liaison au Siège. Cette division recevrait alors les décla-
rations, en accuserait réception, en tiendrait la liste à jour et préparerait le rapport annuel
prévu au paragraphe 3 de la résolution.

6.  Toutefois, au cas où l'on parviendrait à la conclusion que les déclarations ont
effectivement une force juridique, elles devront être transmises au Bureau des affaires
juridiques. En fait, si elles doivent être considérées comme des obligations con-
ventionnelles, elles devraient sans doute être soumises à la Section des Traités de la même
façon que les autres instruments déposés auprès du Secrétaire général, en particulier les
instruments de caractère unilatéral (par exemple, les déclarations faites en vertu du para-
graphe 2 de l'Article 36, 2), du Statut de la Cour internationale de Justice).

Le 13 janvier 1978
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25.- CONVENTION DU 19 MARS 1931 PORTANT LOI UNIFORME SUR LES CHÈ-
QUES- QUESTION DE SAVOIR SI UN ETAT PARTIE À LA CONVENTION
PEUT, POSTÉRIEUREMENT AU DÉPÔT DE SON INSTRUMENT D'ADHÉSION,
FORMULER DES RÉSERVES QUI, AUX TERMES DE LA CONVENTION, NE
PEUVENT  ÊTRE  FORMULÉES  QU'AU  MOMENT  DE  L'ADHÉSION   OU  DE  LA
RATIFICATION- PROCÉDURE  CONSISTANT  À  COMMUNIQUER  LES  RÉSER-
VES    ENVISAGÉES    AUX    ETATS    PARTIES    ET   À    LES    CONSIDÉRER    COMME
AYANT PRIS EFFET, SAUF OBJECTION, À L'EXPIRATION D'UN DÉLAI DE
90 JOURS  À  COMPTER DE  LA  COMMUNICATION

Lettre à la Mission permanente d'un Etat Membre
attprès de l'Organisation des Nations Unies

1.  J'ai l'honneur de me référer à nos récentes conversations concernant la Conven-
tion du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les chèques82, pour laquelle l'Organisation
des Nations Unies assume les fonctions de secrétariat précédemment confiées au Secré-
taire général de la Société des Nations en qualité de dépositaire.

2.  Vous avez indiqué que votre gouvernement envisageait d'inclure dans le pro-
chain projet de loi de finances, en vue de minimiser la fraude fiscale, des dispositions
restreignant la liberté d'endossement des chèques, dispositions qui iraient dans le sens
prévu par l'annexe II, article 7, de la Convention (possibilité de réserves aux articles 5 et
14 de la loi uniforme). Or il se trouve que votre pays a adhéré le 27 avril 1936 à ladite
convention sans formuler la réserve dont il s'agit, alors que d'après le deuxième alinéa de
l'article premier de la Convention une telle réserve ne peut être faite qu'au moment de la
ratification ou de l'adhésion (contrairement à ce que le troisième alinéa de l'article pre-
mier prévoit pour les réserves visées aux articles 9, 22, 27 et 30 de l'annexe II, qui, elles,
peuvent être notifiées postérieurement à la ratification ou à l'adhésion). Votre gouverne-
ment, après avoir envisagé de dénoncer la Convention et d'y adhérer à nouveau avec les
réserves requises, se demande s'il ne serait pas possible de recourir à une procédure plus
simple, qui consisterait à soumettre son projet de réserve à l'approbation unanime des
parties -- c'est-à-dire des Etats pour lesquels la Convention est en vigueur.

3.  Bien que les recherches auxquelles nous avons procédé n'aient pas mis en lu-
mière jusqu'à présent de cas exactement identique dans la pratique du Secrétaire général,
une telle situation n'est pas sans précédent. Ainsi, l'article 20 de la Convention douanière
du 6 octobre 1960 relative à l'importation temporaire des emballages83, déposée auprès du
Secrétaire général du Conseil de coopération douanière, dispose que chaque partie con-
tractante pourra, au moment où elle signera et ratifiera la Convention, déclarer qu'elle ne
se considère pas liée par son article 2. La Suisse, qui avait ratifié la Convention le 30 avril
1963, a formulé le 21 décembre 1965 une réserve qui a été soumise par le dépositaire aux
Etats intéressés et considérée comme acceptée, en l'absence d'objection, avec effet
rétroactif au 31 juillet 1963.

4.  La procédure décrite plus haut paraît bien conforme au principe général d'après
lequel les parties à un accord international peuvent, par décision unanime, modifier les
dispositions d'un accord ou prendre telle mesure qu'elles jugent opportune concernant
l'application ou l'interprétation de cet accord. Cette procédure a d'ailleurs déjà été mise
en œuvre dans le cadre de la Convention de 1931 elle-même quand il s'est agi d'accepter
le dépôt des instruments de ratification de l'Allemagne, de la Grèce, des Pays-Bas et du
Portugal, qui avaient été reçus après le 1er septembre 1933, date limite stipulée par l'arti-

82 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXLIII, p. 355.
83 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 473, p. 131.

251



cle IV [voir Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions
de dépositaire (ST]LEG/SER.D/ll), page 586, note en astérisque].

5.  En conséquence, il semble que votre gouvernement pourrait adresser au Secré-
taire général, sous la signature du Ministre des affaires étrangères, une lettre communi-
quant le projet de réserve avec, le cas échéant, l'indication de la date à laquelle il est
souhaité que celle-ci prenne effet. Le projet de réserve serait communiqué aux Etats
intéressés (Etats parties, Etats contractants et Etats signataires) par le Secrétaire général
et, en l'absence de toute objection des Etats parties dans le délai de 90jours à compter de
ladite communication (délai traditionnellement retenu dans la pratique du Secrétaire géné-
ral aux fins de l'acceptation tacite et qui correspond, en l'occurrence, au délai prévu par
le troisième paragraphe de l'article premier de la Convention pour l'acceptation des ré-
serves visées aux articles 9, 22, 27 et 30 de l'annexe II), la réserve serait considérée
comme prenant effet à la date indiquée. On jugera sans doute opportun d'inclure dans la
communication de la réserve un exposé succinct des motifs qui ont conduit à formuler
cette dernière.

Le 14 septembre 1978

B. -- Avis juodiques de secrétariats d'organisations intergouvernementales
reliées à l'Organisation des Nations Unies

1. -- ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

MÉMORANDUM CONCERNANT LA CONVENTION (N° t43) SUR LES TRAVAILLEURS
MIGRANTS (DISPOSITIONS COMPLÉMENTAImÿS), 1975

Le mémorandum suivant, concernant l'interprétation d'une Convention interna-
tf»hale du travail, a été établi par le Bureau international du Travail sur la demande d'un
gouvernement :

Mémorandum concernant la Convention (n° 143) sur les travailleurs migrants (dispo-
sitions complémentaires), 1975, établi sur la demande du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne, 30 janvier 1979. Document GB.210/16[1; 210e session du Conseil
d'administration, mai-juin 1979

2. -- BANQUE MONDIALE

SIGNIFICATION DES SECTIONS 2, a, ET 9, a ET b, DE L'ARTICLE 2 DES STATUTS DE LA
BANQUEs4 LORS DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU DEUXIÈME AMENDEMENT AUX
STATUTS DU FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

Opinion du Conseiller juridique8s

I
1.  La section 2, a, de l'article II stipule ce qui suit :

"Le capital social autorisé de la Banque s'élèvera à 10 milliards de dollars des
Etats-Unis, du poids et du titre en vigueur au W juillet 1944. Le capital social sera

84 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2, p. 134.
8s Cet avis a été soumis au Président et au Directeur exécutif de la Banque mondiale. Le Direc-

teur exécutif n'a pas encore pris de décision sur le sujet.
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divisé en 100 000 parts d'un pair de 100 000 dollars, qui ne pourront être souscrites
que par les Etats membres."

Le capital autorisé de la Banque est exprimé en "dollars des Etats-Unis, du poids et du
titre en vigueur le W juillet 1944" (ci-après dénommés "dollars de 1944"), de même que
le "pair''86 des parts dans lesquelles le capital est divisé. Les sections 3 et 4 de l'article II
régissent les clauses et conditions auxquelles les Etats membres ont l'obligation et le
droit, respectivement, de souscrire à des parts du capital de la Banque, et ces sous-
criptions ont toujours été, et sont encore, exprimées en dollars de 1944. La section 7, i,
de l'article II prévoit que 2 p. 100 du "prix de chaque part" (qui est exprimé en dollars de
1944) seront payables en or ou en dollars des Etats-Unis, les 18 p. 100 restants devant
être versés dans la monnaie de l'Etat membre. De même, la section 7, iii, prévoit, pour
les cas d'appels concernant le solde de 80 p. 100 des souscriptions, que les paiements
effectués comme suite à ces appels "devront égaler la valeur [des] obligations résultant
de l'appel". Le texte poursuit : "Ces obligations seront proportionnelles à sa souscription
dans le capital social de la Banque, autorisé et défini à la section 2 du présent article",
c'est-à-dire exprimées en dollars de 1944.

2.  Ainsi, aux termes des dispositions des statuts de la Banque concernant les sous-
criptions au capital et la libération des parts, le dollar de 1944 est l'unité de mesure pour
toutes les monnaies, y compris le dollar courant des Etats-Unis. Par conséquent, après la
dévaluation du dollar des Etats-Unis en 1972, puis en 1973, les paiements effectués au
titre des souscriptions en ce qui concerne la portion de 2 p. 100 payable en dollars des
Etats-Unis ont été faits selon des montants calculés comme représentant l'équivalent des
dollars de 1944 dans lesquels ces souscriptions étaient exprimées. Ce calcul était fondé
sur la valeur nominale du FMI du dollar des Etats-Unis à la date pertinente, en compa-
raison avec le dollar de 1944.

3.  Les alinéas a et b de la section 9 de l'article II stipulent ce qui suit :

"a) Si i) le pair de la monnaie d'un Etat membre est abaissé ou si ii) le taux de
change de la monnaie d'un Etat membre s'est, de l'avis de la Banque, déprécié dans
une mesure importante à l'intérieur des territoires de cet Etat membre, celui-ci ver-
sera à la Banque, dans un délai raisonnable, une somme supplémentaire de sa propre
monnaie suffisante pour maintenir, à la même valeur qu'à l'époque de la souscription
initiale, les avoirs de la Banque dans la monnaie dudit Etat membre provenant de
versements faits par lui à la Banque à l'origine au titre de l'article II, section 7, i, de
versements au titre de l'article IV, section 2, b, ou de tout versement supplémentaire
de monnaies effectué conformément aux dispositions au présent paragraphe, dans la
mesure où ces monnaies n'ont pas été rachetées par l'Etat membre au moyen d'or ou
de monnaies d'un autre Etat membre agréées par la Banque.

"b) En raison d'élévation du pair de la monnaie d'un Etat membre, la Banque
restituera à celui-ci, dans un délai raisonnable, une somme en sa monnaie égaie à
l'accroissement de valeur des avoirs définis ci-dessus en a."

4.  Les dispositions des statuts de la Banque concernant le maintien de la valeur de
ses avoirs prennent effet dès qu'il survient certains changements dans "le pair" et "le
taux de change de la monnaie d'un Etat membre... à l'intérieur d'un territoire de cet Etat
membre", termes tirés des statuts du Fonds et devant être interprétés à la lumière de ces
derniers, la section 1 de l'article IV des statuts du Fonds prévoit que la valeur au pair de
la monnaie de chaque membre est exprimée en or en tant que dénominateur commun

s6 Le "pair" est employé ici au sens de la valeur nominale, comme à ta section 4 de l'article II
('qes parts.., seront émises au pair") et comme ÿ l-a section 12 de l'article V, concernant les effets
émis en substitution de la partie en monnaie locale des contributions versées ("... ces effets seront
incessibles, sans intérêts et payables à vue pour leur valeur nominale ...").
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(rattachement direct à l'or) ou "en dollars des Etats-Unis, du poids et du titre en vigueur
le 1er juillet 1944" (rattachement indirect à l'or)87. Les transactions effectuées en or par
les membres doivent avoir lieu à l'intérieur des limites prescrites au-dessus ou au-dessous
de la valeur au pair (section 2 de l'article IV) et les membres sont tenus d'observer les
limites prescrites autour de la "parité" (le rapport entre les valeurs au pair) pour les
transactions de change réalisées à l'intérieur de leur territoire (sections 3 et 4 de .l'arti-
cle IV). Contrairement à "la valeur au pair", qui est fixée, directement ou indirectement,
par rattachement à l'or, et à la "parité", qui est la relation fixe entre les dollars au pair de
deux ou plusieurs monnaies, le "taux de change" d'une monnaie, par rapport à d'autres
monnaies, est un rapport de facto qui peut être différent de la "parité", et si le Fonds
estime qu'un écart important (une dépréciation) s'est produit le membre intéressé devra
effectuer des versements afin de maintenir la valeur de sa monnaie. La section 9 de l'arti-
cle II des statuts de la Banque a le même effetss.

II

5.  Le 30 avril 1976, le Conseil des gouverneurs du Fonds a approuvé des projets de
modifications aux statuts du Fonds (ci-après dénommés le "deuxième amendement"), qui
produiront effet lorsqu'ils auront été acceptés par les trois cinquièmes des membres ayant
les quatre cinquièmes du nombre total des voixs9.

6.  A la date d'entrée en vigueur du deuxième amendement, les valeurs au pair ces-
seront d'exister et il n'y aura plus de cours officiel de l'or. La quote-part au Fonds et la
valeur des avoirs du Fonds au Compte général seront exprimées en DTS (nouveaux arti-
cles III, section 1, et V, section 10). Un système de valeur au pair peut être réintroduit
par une décision prise à la majorité de 80 p. 100 du nombre total des voix (nouvel arti-
cle IV, section 4), mais te dénominateur commun des valeurs au pair ne sera pas l'or ni
une monnaie, et aucun membre n'est tenu d'établir une valeur au pair (nouvelle annexe C,
par. 1 et 3).

7.  Aux termes du deuxième amendement, les dispositions relatives au maintien de
la valeur des monnaies (nouvel article IV, section 11) ne mentionnent plus la "valeur
or", la "valeur au pair" ni le "taux de change de la monnaie". La valeur des monnaies
doit être maintenue par rapport au droit de tirage spécial9°.

8.  Aux termes de la section 2 de l'article XXI des statuts actuels du Fonds, tels
qu'ils ont été modifiés en 1969 lors de l'introduction des droits de tirages spéciaux, l'unité
de valeur du droit de tirage spécial est équivalente à 0,888671 gramme d'or fin, c'est-à-
dire à la teneur en or du dollar de 1944. La section 2 du nouvel article XV des statuts du
Fonds prévoit que la méthode d'évaluation du droit de tirage spécial est déterminée par le
Fonds.

87 Le texte figurant dans le projet initial du Fonds établi à Bretton Woods était "en or ou en
monnaie convertible en or". Ce texte a été abandonné en faveur du texte actuel, étant donné qu'en
1944 aucun membre (potentiel), pas même les Etats-Unis, ne convertissait sa monnaie en or sans
restriction.

88 Si, aux termes des statuts du Fonds et de la Banque, les membres sont expressément tenus
d'effectuer des paiements afin de maintenir la valeur de leur monnaie en cas de dépréciation de facto,
les deux institutions ont décidé qu'elles sont autorisées à faire de tels paiements aux membres en cas
d'appréciation de facto. [Fonds, décision des administrateurs n° 321-(54/32), telle qu'elle a été modi-
fiée; Banque, R59-45 du 27 mai 1959, approuvé le 16 juin 1959 (SM 59-15) et R73-42 du 9 mars 1973,
approuvé le 16 mars 1973 (M73-13).]

89 Le "deuxième amendement" est entré en vigueur le 1er avril 1978 (voir ci-avant p. 122, du
présent Annuaire).

90 Le texte complet de la disposition pertinente est "par rapport au droit de tirage spécial con-
formément aux taux de changes visés à la section 7, a, de l'article XIX". La référence à cette der-
nière disposition signifie que les calculs doivent être faits sur la base des taux (par rapport au DTS)
applicables à chaque monnaie, déterminés aux fins de transactions en droits de tirages spéciaux
(actuellement, selon la règle 0-3).
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9.  La méthode actuellement utilisée pour évaluer le droit de tirage spécial est énon-
cée comme suit dans la règle 0-3 du Fonds :

"a) Aux fins de déterminer, par rapport aux droits de tirages spéciaux, le taux
de change d'une monnaie prévue dans une transaction entre participants ou utilisée
pour une conversion connexe à une telle transaction, un droit de tirage spécial sera
réputé être égal à la somme de :

Dollar E.-U  .................................................  0,40
Deutsche Mark  .............................................  0,38
Livre sterling  ...............................................  0,045
Franc français  ..............................................  0,44

Yen japonais  ...............................................  26
Dollar canadien  .............................................  0,071
Lire italienne  ...............................................  47

Florin néerlandais  ...........................................  9ÿ14

Franc belge  ................................................  1,6
Couronne suédoise  ..........................................  0,13
Dollar australien  ............................................  0,012

Couronne danoise  ............................................  0,11

Couronne norvégienne  .......................................  0,099
Peseta espagnole  ............................................  1,!

Schilling australien  ..........................................  0,22
Rand sud-africain  ...........................................  0,0082

"b) La valeur du droit de tirage spécial en termes de dollars des Etats-Unis sera
égale à la somme de l'équivalent en dollars des Etats-Unis des montants des mon-
naies spécifiées à l'alinéa a ci-dessus, calculés sur la base des taux de changes établis
conformément aux procédures que le Fonds arrêtera de temps à autre.

"c) La valeur du droit de tirage spécial en termes d'une monnaie autre que le
dollar des Etats-Unis sera calculée sur la base de la valeur du droit de tirage spécial
en termes de dollars des Etats-Unis conformément à l'alinéa b ci-dessus et d'un taux
de change pour cette autre monnaie déterminé comme suit :

"i) Pour la monnaie d'un membre ayant un marché des changes sur lequel le
Fonds constate qu'il est possible de déterminer un taux représentatif pour
le dollar des Etats-Unis au comptant, ce taux représentatif;

"ii) Pour la monnaie d'un membre ayant un marché des changes sur lequel le
Fonds constate qu'il n'est pas possible de déterminer aisément un taux re-
présentatif pour le dollar des Etats-Unis au comptant mais que cela est
possible pour une monnaie répondant aux conditions de l'alinéa i ci-dessus,
le taux calculé en fonction du taux représentatif pour- cette monnaie au
comptant et du taux déterminé en cette monnaie pour le dollar des Etats-
Unis conformément à l'alinéa i ci-dessus;

"iii) Pour toute autre monnaie, un taux déterminé par le Fonds."

10.  Conformément au paragraphe 6 de la nouvelle annexe B, la méthode d'évalua-
tion en vigueur à la date de l'amendement, c'est-à-dire le "panier" adopté en juin 1974,
décrit au paragraphe précédent, restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit modifiée con-
formément à la section 2 de l'article XV91. Ainsi, le Fonds n'a aucune mesure à prendre
en ce qui concerne l'évaluation du DTS lors de l'entrée en vigueur du deuxième amende-
ment. Le "panier", alors en vigueur, restera applicable.

91 Voir le rapport des administrateurs du Fonds sur le projet de deuxième amendement aux
statuts du Fonds (ci-après dénommé le "Rapport du Fonds"), chap. II, Q, par. 1.
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11.  La détermination d'une nouvelle méthode d'évaluation du DTS exige une déci-
sion prise à la majorité de 70 p. 100 du nombre total des voix, étant entendu toutefois
qu'un changement apporté au principe d'évaluation ou un changement fondamental dans
l'application du principe en vigueur exige une décision prise à la majorité de 85 p. 100 du
nombre total des voix92. Le rapport du Fonds n'explique pas, que ce soit au moyen d'un
exemple ou d'une autre manière, ce que l'on entend par "changement apporté au principe
d'évaluation" et "changement fondamental dans l'application du principe". Une majorité
qualifiée n'est pas exigée pour savoir si un changement proposé exige tel ou tel pour-
centage de voix, et une décision à cet effet peut par conséquent être prise à la majorité
des voix exprimées93.

III

12.  Comme on l'a noté dans la partie I du présent avis, le titre en or du dollar des
Etats-Unis le 1er juillet 1944 a été fixé dans les statuts comme étant l'unité de valeur dans
laquelle était exprimée l'importance du capital social autorisé de la Banque, et la part de
chaque membre dans le capital était exprimée, et, par voie de conséquence, ce titre est le
dénominateur commun et l'étalon s'agissant de déterminer, en termes de chaque mon-
naie, l'obligation des membres de procéder à des versements au titre de la partie libérée et
de la partie suÿette à appel de sa souscription au capital de la Banque, ainsi que les
obligations mutuelles de chaque membre de la Banque de maintenir la valeur de la partie
de 18 p. 100 de la souscription de chaque membre payée dans sa monnaie.

13.  La section 2, a, de l'article II des statuts de la Banque a été rédigée dans le
contexte du système monétaire établi à Bretton Woods, qui donnait une place centrale à
l'or. Aux termes des statuts du Fonds, le pair des monnaies des membres doit être
exprimé en termes d'or ou en termes du dollar de 1944. Comme on l'a noté dans la partie II
du présent avis, lors de l'entrée en vigueur du deuxième amendement : i) le rôle de l'or en
tant que dénominateur commun du système du pair sera éliminé; ii) le cours officiel de
l'or sera aboli; et iii) les monnaies des membres n'auront plus de valeur au pair et, si à un
moment quelconque de l'avenir, le Fonds autorise le rétablissement de valeurs au pair,
l'or ne sera plus le dénominateur commun. Par conséquent, il n'existera plus de base
officielle permettant de rattacher la valeur d'une monnaie d'un membre quelconque à la
teneur en or du dollar des Etats-Unis ayant cours le l«r juillet 1944.

14.  Ainsi, on serait conduit à conclure qu'à la date d'entrée en vigueur du deuxième
amendement toutes les références faites dans les statuts de la Banque, que ce soit direc-
tement ou indirectement, à un capital exprimé en dollars de 1944, cesseront d'avoir une
signification dans la pratique. Une telle conclusion serait cependant inacceptable car elle
ôterait à la Banque tout moyen lui permettant d'évaluer son capital, ce qui est crucial
pour la poursuite de ses activités.

15.  A mon avis, il est indispensable de donner à l'expression "dollar de 1944", à la
section 2, a, de l'article II, une signification qui lui permette, lors de l'entrée en vigueur
du deuxième amendement, d'être appliquée aux fins qui sont les siennes au regard des
statuts de la Banque. En outre, je suis d'avis qu'en droit la signification qu'il faut attacher

9z Si l'évaluation du D'FS doit être considérée comme une question relevant à la fois de ce qui
est maintenant appelé le Département général et du Département des droits de tirage spéciaux, les
majorités requises devraient être obtenues tant parmi les membres (dans le premier cas) que parmi
les "participants" (dans le dernier cas). Cependant, comme le nombre total des voix détenu par les
participants ne doit pas être plus élevé que celui déte_nu lÿar les membres, dans la raprÿÿue c'est la
majorité du nombre total des voix des membres qui importe (nouvel article XXI, a, iii, et rapport du
Fonds, chap. II, Q, par. 1).

93 Voir rapport du Fonds, chap. IÏ, Q, par. 1.
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à l'expression "dollars des Etats-Unis, du poids et du titre en vigueur le 1er juillet 1944"
est l'unité de valeur du droit de tirage spécial déterminée par le Fonds monétaire interna-
tional.

16.  Lorsque les droits de tirages spéciaux ont été introduits pour la première fois
dans les statuts du Fonds, en 1969, leur unité de valeur était une quantité d'or égale à la
teneur en or du dollar de 1944. En 1974, le Fonds a commencé à définir le droit de tirage
spécial en termes d'un panier de monnaies94. Ce panier a été composé de façon à produire
pour le droit de tirage spécial une valeur initiale, par rapport au dollar des Etats-Unis,
égale à la teneur en or du dollar de 1944 et à la teneur en or du droit de tirage spécial,
c'est-a-dire 1,20635 dollar. Cela m'a conduit à conclure que le droit de tirage spécial, tel
qu'il a été défini ou tel qu'il pourrait être défini par la suite conformément aux statuts du
Fonds, doit être considéré comme l'équivalent, dans le système monétaire réformé, du
dollar de 1944.

17.  Cette conclusion se trouve confirmée si l'on considère la seule autre significa-
tion que l'on peut attacher en pratique à l'expression "dollar des Etats-Unis, du poids et
du titre en vigueur le 1er juillet 1944", à savoir un montant de 1,20635 dollar courant des
Etats-Unis, soit l'équivalent du dollar de 1944 calculé par voie de référence à la dernière
valeur au pair que le FMI a donnée au dollar des Etats-Unis. L'argument militant en
faveur d'une telle interprétation devrait alors être que les statuts de la Banque étaient
fondés sur un système de valeurs au pair, que les valeurs au pair seront abolies par le
deuxième amendement aux statuts du Fonds et que l'unité de capital de la Banque devrait
par conséquent être fixée comme étant le dernier montant pouvant être calculé par appli-
cation du système de valeurs au pair. Une telle interprétation me paraît être incompatible
avec le consensus concernant la réforme du système monétaire qui se trouve exprimée
dans le deuxième amendement, réforme qui élimine à la fois l'or et telle ou telle monnaie
prise individuellement comme étalon de valeur. Substituer une quantité de dollars cou-
rants au dollar de 1944 équivaudrait au contraire à substituer à une unité de référence
applicable aux monnaies de tous les membres (c'est-à-dire le dollar des Etats-Unis), l'unité
monétaire d'un seul membre, à savoir le dollar courant des Etats-Unis. Cela représente-
rait une modification radicale de la réciprocité existante des droits et des obligations des
membres en ce qui concerne le maintien de la valeur de leurs monnaies. Chaque fluctua-
tion du taux de change entre le dollar des Etats-Unis et la monnaie d'un autre membre
sus¢iterait une obligation soit pour l'autre membre de verser des fonds supplémentaires à
la Banque, soit pour la Banque de procéder à des remboursements aux membres inté-
ressés mais il n'existerait aucune obligation de maintien de la valeur de la monnaie entre
les Etats-Unis et la Banque ou vice versa. Pour ces raisons, je considère qu'en droit une
telle interprétation ne saurait être justifiée.

18.  Etant parvenu à la conclusion que les références aux valeurs au dollar de 1944
doivent être interprétées comme des références à l'unité de valeur du droit de tirage
spécial dès que le deuxième amendement entrera en vigueur, la signification de la sec-
tion 9, a et b, de l'article II peut être déterminée sans difficulté. Cette définition prévoit
que le membre intéressé doit verser des fonds pour maintenir la valeur de sa monnaie
lorsque la Banque considère que le taux de change de cette monnaie s'est déprécié dans
une mesure importante à l'intérieur des territoires de cet Etat membre et, telle que la
Banque l'a interprétée, oblige la Banque à faire des paiements pour maintenir la valeur de
la monnaie d'un Etat membre lorsque son taux de change s'est apprécié, et autorise ces
paiements dans les cas d'une appréciation de facto. Comme on l'a noté, dès l'entrée en
vigueur du deuxième amendement, il n'existera plus de valeur au pair et, en çabsence de

94 "Cette façon de déterminer la teneur en or aux tins de l'application des disp0sitioÿas des"
statuts a été adoptée par le Fonds lorsque les membres on( cessé de maintenir, en fait, des valeurs au
pair pour leurs monnaies et lorsqu'il a cessé d'exister des membres achetant et vendant de l'or
librement pour le règlement de transactions internationales" (rapport du Fonds, p. 37).
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valeurs au pair, l'expression "taux de change" utilisée à la section 9 de l'article II pour
désigner les fluctuations de la valeur au pair aura perdu sa signification initiale. Aux
termes de la disposition des nouveaux statuts du Fonds relative au maintien de la valeur
des monnaies (section 11 du nouvel article V), l'événement qui donne lieu à un ajus-
tement de sommes détenues dans les diverses monnaies est un changement de la valeur
des monnaies en termes de droits de tirages spéciaux. Il semble clair que la section 9 de
l'article II des statuts de la Banque doit être interprétée comme stipulant que la valeur des
monnaies doit être maintenue par rapport à la valeur du DTS, qui s'est substituée à la
"valeur au pair". Il semble également clair que la section 9 de l'article II doit par con-
séquent être interprétée comme rendant obligatoire les paiements pour maintenir la
valeur des monnaies dans le cas aussi bien d'une diminution que d'une augmentation de la
valeur du DTS.

Conclusions

19.  Lors de l'entrée en vigueur du deuxième amendement aux statuts du Fonds
monétaire international :

a) La section 2, a, de l'article II des statuts de la Banque devra être interprétée
comme signifiant que le capital social de la Banque et les parts de son capital sont définis
en termes du droit de tirage spécial du Fonds monétaire international, tel que celui-ci
sera déterminé de temps à autre par le Fonds, sur la base d'un droit de tirage spécial pour
chaque dollar des Etats-Unis, du poids et du titre en vigueur au W juillet 1944.

b) Les obligations mutuelles de chaque membre et de la Banque de maintenir la
valeur des sommes détenues dans la monnaie du membre intéressé et dans les limites de
la section 9, a et b, de l'article II des statuts de la Banque seront mesurées par la valeur
de la monnaie en question en termes du droit de tirage spécial à un moment quelconque.

Le 17 février 1978
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Troisième partie

DÉCISIONS JUDICIAIRES RELATIVES
À DES QUESTIONS CONCERNANT

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES

QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre VII

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS
DE TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

Les tribunaux internationaux ne semblent pas avoir émis en 1978 de décision ni d'avis
consultatif sur des questions concernant l'Organisation des Nations Unies et les organi-
sations intergouvernementales qui lui sont reliées.
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Chapitre VIII

DÉCISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

1.  Etats-Unis d'Amérique

UNITED STA TES DISTRICT COURT, DISTRICT SUD
DE NEW YORK

PERLITA DIZA WINTHAL ET NATIVIDAD DIZA CONTRE RUBEN MENDEZ,
MME RUBEN MENDEZ, I. G. PATEL ET MME I. G. PATEL : DÉCISION DU
18 AVRIL 19781

Action intêntée pat" des employées de maison au service de fonctionnaires de l'Orga-
nisation des Nations Unies séjournant attx Etats-Unis en vertu d'un visa G-5
--Applicabilité de la législation locale sur le salaire minimal h des étrangers
n'ayant pas le statut d'immigrant- Distinction établie par le Congrès des Etats-
Unis en ce qui concerne l'emploi d'étrangers n'ayant pas de statut d'immigrant,
entre les employeurs ayant la qualité d'agents diplomatiques otc semi-diplomatiques
et les employeurs n'ayant pas cette qualité -- Mesure dans laquelle tous les étran-
gers peavent prétendre à bénéficier de tous les avantages attachés à la nationalité

Les requérantes, qui sont toutes deux ressortissantes des Philippines, étaient em-
ployées de maison respectivement chez M. et Mme Mendez et M. et Mme Patel. Toutes
deux étaient venues aux Etats-Unis en vertu d'un visa temporaire spécial (G-5) qui n'au-
torisait leur entrée qu'aux fins d'un tel emploi. Elles soutenaient, entre autres, que leurs
conditions d'emploi contrevenaient à la loi de l'Etat de New York sur le salaire minimal
et qu'elles avaient été privées du droit de vendre leurs biens personnels et du droit de
conclure et d'exécuter des contrats, droits dont jouissent les nationaux américains de race
blanche, ce qui était contraire au treizième amendement à la Constitution des Etats-Unis
et à l'article 1981 du titre 42 de l'United States Code.

Le tribunal a fait droit à une requête tendant au rejet de l'action intentée contre les
défendeurs, M. et Mme Patel. Il a constaté que M. I. G. Patel était administrateur adjoint
du Programme des Nations Unies pour le développement, poste de rang équivalant à celui
de secrétaire général adjoint de l'Organisation des Nations Unies et que le Département
d'Etat des Etats-Unis lui avait reconnu, ainsi qu'à sa femme, le 21 février 1973, le béné-
fice des privilèges et immunités diplomatiques. En conséquence, le tribunal a jugé que
ceux-ci ne pouvaient valabiement ÿtre cités ÿ comparaître, contÿrmé-mênt ÿ Farticle 252
du titre 22 de l'United States Code.

Le tribunal a examiné le point de savoir si les requérants, bien qu'étrangers n'ayant
pas le statut d'immigrants entrés aux Etats-Unis en vertu d'un visa temporairespécial,
pouvaient bénéficier de la protection assurée par la loi de l'Etat de New York sur le
salaire minimal. Il s'est référé, à cet égard, à une décision récente d'un tribunal de l'Etat

i Sur cette affaire, voir egalement Annuatre jurtdtque, 1976, p. 237.

262



du Maryland (Torres-Monterroso contre Blanco, Circuit Court du comté de Montgomery,
Md., 27 septembre 1977) dans laquelle le tribunal a considéré que "le Congrès a reconnu
aux agents diplomatiques ou semi-diplomatiques étrangers... le privilège de faire venir
dans ce pays et d'y employer des ÿtrangers n'ayant pasle statut dqmmigranten qualité de
domestiques, de serviteurs et d'employés personnels, sans qu'ils soient tenus d'appliquer
les règles en vigueur sur le salaire minimal". Le tribunal a souligné, en outre, que, ùne
fois que le Congrès des Etats-Unis avait légiféré dans un certain domaine, les Etats
n'étaient plus libres de légiférer en faisant table rase des dispositions existantes. Il a
rappelé que, conformément à l'article 1101, alinéa a, 15), H, ii, du titre 8 de l'United
States Code, les personnes n'ayant pas la qualité d'agent diplomatique ne pouvaient em-
ployer des étrangers n'ayant pas le statut d'immigrant que s'il n'était pas possible de
trouver localement des personnes sans emploi capables de fournir les prestations de ser-
vices ou de travail en cause, mais que l'emploi d'étrangers n'ayant pas le statut d'immi-
grant par des agents diplomatiques ou semi-diplomatiques étrangers n'était soumis à
aucune condition restrictive de cette sorte (voir art. 1101, alinéa a, 15), G, v, du titre 8 du
United States Code). Etant donné que le Congrès des Etats-Unis avait clairement diffé-
rencié les conditions dans lesquelles les employeurs ayant la qualité d'agent diplomatique
d'un côté et les employeurs n'ayant pas cette qualité de l'autre étaient autorisés à em-
ployer aux Etats-Unis des étrangers n'ayant pas le statut d'immigrant, l'Etat de New
York ne pouvait imposer de son côté des restrictions à l'emploi de personnes telles que
les requérantes par des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies.

S'agissant de l'argument selon lequel les requérantes avaient, du fait des conditions
dans lesquelles elles avaient exercé leurs fonctions, été privées des droits dont jouissent
les nationaux américains de race blanche, le tribunal s'est référé à une décision de la Cour
suprême des Etats-Unis [Mathews contre Diza, 426 U.S. 67, 78 (1976)] par laquelle
cette-ci a rejeté t'idée selon laquelle "tous tes étrangers peuvent prétendre à bénéficier de
tous les avantages attachés à la nationalité...", en faisant observer que :

"Ni le visiteur qui ne fait que passer, ni l'agent malveillant d'une puissance

étrangère hostile, ni le diplomate en poste dans le pays, ni l'immigrant illégal ne
peuvent se prévaloir du moindre droit constitutionnel à une part des bienfaits qu'un
souverain éclairé accorde à ses propres sujets et à certains de ses invités. La décision
de partager ces bienfaits avec nos invités peut se fonder sur la nature des liens de
l'étranger avec le pays • le Congrès peut décider que plus ces liens se renforcent, plus
l'étranger est fondé à bénéficier d'une part équitable de ces largesses."

Le tribunal a observé que les requérantes n'avaient pratiquement pas de liens avec les
Etats-Unis : elles avaient été admises dans le pays en vertu de visas temporaires spéciaux
qui les autorisaient à séjourner dans le pays pendant toute la durée de leur emploi et elles
ne se trouvaient aux Etats-Unis qu'aux fins de cet emploi, sans possibilité d'obtenir à
l'avenir un permis de résidence ou la nationalité américaine. Le tribunal a donc estimé
que le fait que l'Etat de New York n'ait pas fait bénéficier les requérantes de la protection
instituée par les lois de l'Etat relatives au salaire minimal ne constituait pas une violation
de leurs droitsz.

Le rejet des moyens des requérantes fondés sur une violation de la législation fédérale entraî-
nait celui des moyens fondés sur une violation de la loi de l'Etat de New York sur le salaire minimal,
de sorte que, même s'il avait été reconnu que les requérantes pouvaient bénéficier de la protection
instituée par la loi de New York, ce moyen n'aurait pas pu être soulevé devant le Tribunal.
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2.  Suède

NOTE   DATÉE   DU   23   JUILLET   1979   ADRESSÉE   PAR   LA   MISSION
PERMANENTE DE LA SUEDE AUPRES DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

La Cour des comptes suédoise a eu à connaître de deux affaires concernant l'imposi-
tion des ressortissants suédois servant dans le cadre des opérations de maintien de la paix
des Nations Unies à Chypre et au Moyen-Orient. Dans ces affaires, il s'agissait essentiel-
lement de questions telles que la déduction du revenu imposable des dépenses supportées
par les intéressés dans le cadre de leur service et non du point de savoir si un ressortis-
sant suédois servant dans le cadre d'une opération de maintien de la paix des Nations
Unies devait être imposé en Suède. La législation fiscale suédoise a été reconnue applica-
ble en l'espèce. On trouvera ci-après un exposé succinct des motifs sur lesquels s'est
fondée la Cour.

1.  Les ressortissants suédois servent dans le cadre d'opérations de maintien de la
paix des Nations Unies en vertu d'un accord conclu avec un représentant de l'Etat sué-
dois. En conséquence, ils sont assujettis à l'impôt en Suède, qu'ils soient ou non con-
sidérés comme vivant dans le Royaume, conformément à la législation suédoise (art. 54,
par. 1, a, de la loi relative à l'impôt communal, et art. 6, par. 1, a, de la loi relative à
l'impôt d'Etat sur le revenu).

2.  La règle dite "d'un an" [art. 54, h], selon laquelle, dans certains cas, les ressor-
tissants suédois travaillant à l'étranger ne sont pas assujettis à l'impôt en Suède, ne s'ap-
plique pas aux agents de l'Etat suédois.

3.  Les accords internationaux concernant les privilèges et immunités des membres
du personnel de l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations, auxquels la
Suède est partie, ne s'appliquent pas à la catégorie susmentionnée d'agents.
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A. INTERNATIONAL ORGANIZATIONS IN GENERAL
ORGANISATIONS INTERNATIONALES EN GËNÉRAL
ME)K,!IYHAPO,ÿHblE OPFAHH3AI_(HI4 B IIE.IIOM
ORGANIZACIONES INTERNACIONALES EN GENERAL

1. General
Ouvrages généraux
06utue meÆbt
Bibliografia general

Colliard, Claude Albert. Institutions des relations internationales. 7e éd. Paris, Dalloz, 1978, 964 p.

Paone, P. Saggi di diritto e di organizzazione internazionale. Milano, Giuffrè, 1977. 432 p. (Università di
Macerata. Pubblicazioni della Facoltà di giurisprudenza, 2. serie, 12.)

IiIn6aeBa, E. A. BnrmHue MeÿnpaBHTe.rlbCTneHHlÿlX opraHn3atlHfi crlcTeM!,l OOH Ha paanrfTrle COBpeMeH-

noro MeZXZtÿHapOZtHOrO npaaa. In COBeTexÿfi ea¢eroÿHrÿX Mea¢)lyHapoÿtHoro npana (MocKaa), 1975.
HazaTenbCTBO «Hayra», 1977. CTp. 90-98.

[Influence of inter-governmental organizations of the UN family on the development of contem-
porary international law.]

lllH6aeBa, E, A. VIpaao Me>ÿÿlyHapoÆrIbIX opraHH3atlnfi xax oTpacnb CoBpeMeHHOrO Meÿ;lyHapo/IHOrO
npaBa. Coaemct¢oe zoeybapcmao u npaao (Mocxna), Jÿ. I:I02-I08, 1978.

[Law of international organizations as a branch of modern international law.]

Taylor, Paul and A. J. R. Groom. International organisation: a conceptual approach. London, Frances
Pinter, 1978. 464 p.

Tunkin, G. International law in the international system. In Recueil des cours de l'Académie de droit in-
ternational de La Haye, 1975-IV. Alphen aan den Rijn, Sijthoff and Noordhoff, 1978. p. 1-218.

Wsp61czesne organizacje miedzynarodowe. Sprawy Miedzynarodowe (Warszawa) 31:140-158, maj 1978.

[Contemporary international organizations.]

2. Particular questions
Guvrages concernant des questions particulières
Om3eJtbubte aonpocbt
Cuestiones particulares

Decleva, Matteo. Absence and abstention from voting in international collective organs. In Italian year-
book of international law, v. 3, 1977. Napoli, Editoriale scientifica, 1978. p. 188-216.

Grabowska, Genowefa. Uczestnictwo pafistw nieczlonkowskich w powszechnyeh organizacjach
miedzynarodowych. Sprawy Miedzynarodowe (Warszawa) 31:105-119, marzec 1978.

[Participation of non-member States in universal international organizations.]

M'Bow, Amadou-Mahtar. La pratique du consensus dans les organisations internationales. Revue inter-
nationale des sciences sociales (Paris) 30:943-953, 1978, n° 4.

Morgènstern, Felice. Legality in international organizations. In British yearbook of international law,
v. 48, 1976-1977. Oxford, Oxford University Press, 1978. p. 241-257.

Morosov, Grigory I. International organizations and settlement of international conflicts. In Inter-
national crises and crisis management. Westmead, Farnborough, Saxon House, 1978. p. 89-100.

Moulton, Anthony D. On concealed dimensions of Third World involvement in international economic
organizations. International organization (Madison, Wis.) 32:1019-1035, autumn 1978.

Muller,  Hans-Jurgen.  Grundsiitze  der  vSlkerrechtlichen  Verantwortlichkeit  internationaler
Organisationen. Deutsche Aussenpolitik (Berlin) 23:89-100, 1978, no. 3.

Schreuer, C. Die Behandlung internationaler Organakte durch staatliche Gerichte. Berlin, Duncker und
Humblot, 1977. 381 p. (Schriften zum Internationalen Recht.)
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Spiller, H. Rechtsprobleme der Finanzierung internationaler Wirtschaftsorganisationen. Staat und Recht
(Potsdam) 27:431-441, 1978, no. 5.

Tupin, Ryszard. Podmiotowoÿé prawna organizacji miedzynarodowych. Sprawy Miedzynarodowe
(Warszawa) 31:93-104, marzec 1978.

[Legal subjectivity of international organizations.]

Valticos, Nicolas M. Les contrats conclus par les organisations internationales avec des personnes privées.
In Annuaire de l'Institut de droit international, v. 57, t. II, 1977. Basel, S. Karger, 1978. p. 264-317;
p. 332-337.

Virally, Michel. The role of international organisations in mitigating and settling international crises. In
International crises and crisis management. Westmead, Farnborough, Saxon House, 1978, p. 71-88.
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